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Brève. histoire du droit coutumier roumain. ‘. 
Î 

L'ancien droit : roumain forme un vrailtrésor pour Ja connaissance de deux … 
domaines juridiques sur lesquels les documents d’un.autre’ caractère manquent 
encore: ancien droit des vieilles races &u Sud-Est de l'Europe, ‘droit byzantin 

- réel, populaire, vécu. Et il ajoute la- révélation, qui nous paraît hautement -inté- 
ressante, d’un troisième droit, qui surgit au. cours du moyen-âge de la vie 
paysanne, isolée, des groupes abandonnés par l’Empire en déchéance, refoulés 
par les invasions et mébprisés, à cause de leur situation géographique et de leur 
pauvreté, par les envahisseurs barbares. oo 

C’est même sous ce point de vue que ce droit intéresse le plus. Ily a eu 
. à cette époque d’autres formations démocratiques“ de: la même espèce sous 

leurs ,,hommes bons et anciens“, sous leurs juges“, qui étaient en même temps 
des : chefs administratifs, comme en Sardaigne, Mais bientôt ils furent anne- 
xés par les nouvelles royautés se: cherchant des frontières naturelles. La Rou- 
manie du Danube persévéra malgré tous les dangers -et les attaques des voisins 

. mieux organisés. Ses habitants restèrent, comnie les habitants des vallées alpines, 
les , Roumanches“, des ;,Romains‘, Roumains, parlant non pas le ,, latin“ comme 
ceux-là, mais le romain“, le roumain“, et, lorsqu'il leur fut possible de réunir 
les premières cellules de leur vie ‘politique rudimentaire, ils en firent un »Pays 
roümain“, bientôt deux, ayant, malgré la distinction nécessaire, le même nom de 
»Pays Romain“, »Tara-Romäneascä“, Et, dans cette nouvelle: formation, ils con- ” 
servèrent pendant .des : siècles, c’est-à-dire jusqu'aux législations . du XVIIe 
et XIX-e siècles, empruntés au droit romain et. aux nouvelles codifications 
occidentales, leurs usages de droit. Un remaniement très superficiel, plutôt une 
simple traduction, des normes byzantines au XVII- “€, par la volonté d’un prince 
moldave qui, arrivé ‘au trône, s'était arrogé le grand nom de Basile, l'empereur 

  

  

, J'admettrals volôntiers que l'idée d’un code fût partie du prince anachronique, nourri au 
Mont Athos, chez les Ibères, élevé à Venise, près de la nonne Märioara Adorno Vallarga, à 
Murano, qui fut Radu-Mihnea, Autrement un des boïars formés à sa Cour’ brillante, de carac- 

‘: tère byzantin, Lupu le -Vornic, n “aurait pas pris à son avènenent le’ nom de l'empereur byzan- 
tin législateur Basile, : ° ‘ 

* Le Code de Basile a-été traduit par les : soins du prélat érudit, d’une grande réputation, 
qui a été Mélèce le Syrigue. Le texte grec se trouve dans les mss. 532 et 588 de l’Académie 
Roumaine, qui possède aussi, dans le ms. grec 176, une forme moldave du Nôpos TEwpyinès, 
Cf. J. Peretz, Pravila lui Vasile Lupu si hrisoavele lui grecesti, dans. P vArchiva* de Jassy, 
XXV, p. 201 et suiv. Voy. aussi notre Re istorica, HL,- p. 213. 
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(poieni) pour faucher et labourer et élever des ruches, et plantait des vignes et. 
® + vu D . + 

des vergers ou bien greffait dans la forêt sauvage fsälbätäciune), tout ce ter- 
rain était sien; aucun des copropriétaires (räzäsi) ne pouvait le lui prendre, et, 
même s’il le vendait, il le vendait comme sien1“*. De même dans un acte mol- 
dave du district isolé de la Vrancea en 1818: Il n’ont pas de division entre 
eux, mais, selon que chacun a pris possession dès le début tte is se trouvent 
aujourd’hui, les anciens étant libres de se fixer et de bâtir leurs maisons sur les 
gués ct les emplacements de village non encore occupés ?*, Un peu auparavant, 
le 9 octobre 1793, il est dit de certains. litigants en Valachie olténienne que 
leur possession tait commune f{de-a valma), c'est-à-dire: .locureste“, et dela 
délimitation par les douze boïars jusqu’à celle par quatre on ne peut pas faire 
des constatations que’ le nombre de 'sagènes (stänjeni) est le même pour lun 
et pour l’autre. Car la possession commune fde-a valma Jocureste) est. ainsi : 
chaque copropriétaire détient seul, pour lui, autant de terrain qu’il peut couvrir 
et défricher. Et un copropriétaire défriche ct couvre plus de - place, 
moins. Voici donc. 

que lautre %*, 

un autre 
qu’il n’y a pas de possession égale par sagènes, autant l’un 

Pour les cas de délimitations erronées, signalons l'acte du 24 mai 1756 es 
qui contient ce passage, hautement intéressant : »La délimitation a été erronée, 
car la propriété héréditaire avait été présentée en masse au couvent (n1asä mü- 
nästirii), mais les propriétés de la montagne ne ressemblent pas à celles de la 
plaines, et, dès le commencement, du temps. des ancêtres, quiconque a trouvé un 

” emplacemènt de maison, y a bâti sa maison et, où il a d 
eu ses fenaisons et ses vergers et son cham 
priétés de montagne étant partout ainsi“, 
taires (mosneni) ,leur propriété héréditair 
sons fcäminuri) et les places défrichées. (c 
date). Plus loin, dans un acte de 1780, 
propriétés de montagne, on ajoute : 

P nourricier (loc de kranä), les pro- 
On décide de donner aux coproprié- 

uräturi) finissant en carrefour (infun- 

une place (ide au cuprins) il a possédé là, 
forêt, étant partout égale, était possédée en 
nant sa part d’après les lanières (delnifé) qui 

mais la propriété héréditaire de 

Créer une terre arable s’appelle dans la 
tantinescu-Mircesti et H, H. Stahl 
sSécher“ (dont: säcäturä, ,terrain défriché“). Sur a façon dont on la pratiquait, no. 11. ." Studit si doc., VI, p. 11, no. 186. ° ce * Asämine impärfire între dânsil. nicicum nu au, ci care din vechi, aça sä aflä, slobozi findu si cei de pä urmä a-si face a$ezare si acareturi, adicä in vadurile si fn sälistile necuprinsä“ ; C. D. Constantinescu-Mircesti et H.:H. Stahl,, Do- cumente vrâncene, Il, ms is ° ce * Studii si doc., VI, p. 505, no. 256, | : * On fixe la frontière aussi par un fossé, froian ; H 5 Studii $l doc., VI, p. 280, no. 1. ‘ ‘ ° Jbid., p. 285, . Cr 

Vrancea moldave a destupa ( déboucher“ ; C. D. Cons- 

àsdeu, Arhiva istoricä, |, p. 22, no. 22 
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éfriché la forêt, il y a 

e, leurs vergers, leurs places de mai- 

.répétant la teneur d’en haüt sur les. 
: dès le commencement; chacun, où il a pris : 

Commun (de-a valma), chacun pre- 
ls avaient, et tous étaient contents‘. 

, Documente vrâncene, Il, ms., année 1717). Ou bien a säca, : 

precum au apucat stäpänire fisti-: 

*
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. H est dit, à une époque trèsrécente, sous les Phanariotes, en Moldavie, qu'ily ” 

a encore des arbres que tous mangent, avant d’être possédés par les uris ou les . 

- autres 1%, Il n’y a que les déments auxquels on dénie le droit.à cet héritage 

jusqu'à ce qu’ils guérissent ?, . : Le s . 

On en arrive cependant assez vite, surtout sous la pression des besoins. 

‘de l'État devenu tributaire des Turcs et devant payer le tribut en espèces, à la 

- nécessité de connaître ce que possède chaque imposable. On fait:alors les 

parts, les pärti de chacun, d’après sa descendance. Le long de l’ancienne | 

propriété ancestrale on détache, on coupé les. lanières, les funii, les sfori, donc: 

les ,,;cordes“, -les ,ticelles“: On a ainsi des champs. individualisés, des ogoarà : 

dans les Balcans subsiste le terme d’agru, que j'ai trouvé une.seule fois sur le 

:Danubè ?, ‘en relation avec les vignes, agru din, vit. © 

Sur. chaque terre il peut y avoir des subdivisions plus étendues : “ordinai- 

rement, en Moldavie, des cuturi (singulier : cuf, du slave)’, parfois des racle.S$ 

(le mot signifie. ordinairement: un bahut, un. cercueil) 7, ou des chingi (ordi- 

nairement : lien, raccord 8“). La division plus commune, en rapport ‘avec le facteur 

généalogique, est, ainsi que nous l’avons déjà dit, le , vieillard, le bäérân. Un 

»bätrân" contient plusieurs. sterres“ ou pämänturi (pämänt = pavimentum), dans 

-tel cas jusqu’au nombre de quarante-quatre ?. Elles se groupent par rangées: Le 

rânduri (du hongrois). Dans chaque ,rând“ il y a-des ficelles (funii) Ÿ°: on en trouve. 

jusqu’à une vingtaine pour chacun. La , ficelle“ a vingt pas’ (pas), le pas quatre !!. 

ou six paumes (palme )", la subdivision de la paume“ étant ici, comme ailleurs, 

le , doigt" (aege 13, Le pogon à a de son côté, s ses. quarts (firée). 

  

à Ibid, VI, , p. 103, no. 148. To. ire 
* Jbid., p. 100, no. 137. | 

3 Au XVHI-e siècle en Moldavie : _ogoarä $ si prosii® ; s'ibid., p. 177, no. 145. Le second : - 

terme ne m'est pas intelligible, pas plus que plosteci à côté de ,terres“; ibid.;-XVI;--p. 160: 

no. 11. . Le ice 

î ' à bd, V, pe 449, no. 32. Le 

# Par exemple, -ibid., p. 143, ‘no. 13. Le ee Lo . ei ‘ 

© 6.Jbid., p. 167, no. 99 (Moldavie, 1781). . | Lg ee, 

1 Dans les délimitations de la Vrancea il est question de faire une raclà sur la. terre : 

. de quelqu'un“ pour lui donner telle partie .de ces deuxterres (pämäntüri), le long du pämânt“ 

(Constantinescu-Mircesti et H, H. Stahl, loc.'cit:, p. 11, no. 5). 11 est question aussi de gämejt ‘ 

se trouvant dans une Alizë (p. 12, no. 6). Sur le régime des eaux, no. vii, | ne 

# Revista istoricä, XIII, p. 141, no. 2 (chingä de loc) (district de Välcea). ct. Studii 

si doc., VI, p. 43, no. 52 (o chingä de mosles Valactie, 1798). Aussi fbid., p. 44, no. 54. 

°, Ibid., VI, p. 149, no. 33. 

10 Ausst la forme funasi (Ghibänescu, ouvr. cité, VI, P. 110, no. cvi). 

*! Valachie, XVII-e siècle; Sfudit si. doc., V, p. 452, .n0, 48. Cf. ibid., p.:435, no. 3: p P. 

447, no. 24; p. 450, nos. 37, 42. En Moldavie ibid., p. 533, no. 11; VI, p. 42, no. 99. : - 

#J|y a les. ,paumes vulgaires“ (palme proaste ; ibid,, et p. 153, no. 47 ; p. 167, no. 0). 

‘13 On mesure aussi sur l’espace couvert par” | Ja parabole d’une massue ; Ghibänescu, 

‘ ouvr. cité, Ill, p. 50, no. 27. | | mue 4
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Mais le souvenir de.la copropriété subsiste dans la solidarité qui se con-, 
serve, intangible. Les voisins du même rayon“ (razà), les räzesi', les’ gens 

de ,l’entourage", ,orientaux“ et occidentaux“, räsäriteni et apuseni ?, impre- 
giurasi*, impregiureni, les gens ,d’à côté“ (läturasi) ou hofärasi 5, ont des’ 

devoirs naturels les uns envers. les autres, auxquels ils ne pourront jamais 

échapper. Étant du même sang, ils ont le droit de réclamer ce qui-leur est dû: 
en vertu de cette parenté, de chercher à refaire, à l'exclusion ‘de tout étranger, 

ce qui a été lunité primordiale de l'ancêtre, la mosie du ;, vieillard“. On voit. 
des inconnus qui se présentent demandant tumultueusement d’être reconnus 

comme ,,sang“ — se fac cu gurile lor cä sânt si ei sângeS. | . 
 : On à bien sa terre héréditaire, celle qu’on tient par la bastinäT, à côté de 

celles qui viennent d’une donation princière ou d’un achat. Mais de tous côtés 
peuvent : surgir les ,,beaux voisins“ (kpnenn mexïam), qui sont ensemble, pour’ 
le témoignage dans un procès, avec d’autres co-villageois, les ,hommes bons“ 8, 
Ils forment, avec: d’autres, que le sort a dispersés, mais qui peuvent revenir 
avec la plénitude de. leur droit, La lignée, la cernetie ou nemetie®. Avec eux on 
peut conserver indissoluble le lien de la propriété commune. Tel ‘prince valaque 
du XV-e siècle l’impose, du reste, dans Pacte même de sa ‘ donation ": : 
Jusqu'au XIX:e siècle'on a en Moldavie, pour les fils d’une même “mère, la 
»propriété héréditaire fraternelle“: (mosie fräfeascä)"\. On peut posséder, du: 
reste, ,fraternellement“ unèé terre dans les conditions les plus diverses!?, On peut. 
maintenir, surtout du côté de la montagne valaque, avec de vrais frères“ ou 
des frères“ substitués, par achat où d’une autre façon, cet état de copropriété, : 
ainsi qu’on peut le voir. dans certains des premiers actes de‘notre recueil. 

Lorsqu'on en sort, on ne divise pas nécessairement la terre elle-même, 
mais parfois les seuls revenus, et: on se partage les serfs,. pour. qu’ils sachent 
quel est leur. vrai maïître- (Olténie, 1750) 1%, A Ja. ville, il est, bien entendu, plus 

  

1 Des räzasi en Valachie, 1785 ; Studii $l doc, VI,.p. 7, no. 8. 
? Ibid, V, p. ‘558, n0. 7. De-razä vient aussi le räzor. des vignes ; ibid., p. 452, no. 50. | * Ibid., VI, p. 130, no. 40: p. 302, no. 71 (Moldavie, 175 “Ibid. p. 426, no. 1624 (M, « ja En 

. 1 . + . . 
à . ‘ 

120, no. À ù 624 (Moldavie 1728). Cf. Revista istorica, ALP. 51, no. 19: p. 

5 No. xxIv. 
: . * Studit si doc., VI, p. 301, 

certaines terres doivent: retourner à leur sang“: i Ï 
6 » g“; Ghibänescu, ouvr. cité, V, p. 171. _Studit si doc., V, p. 539, no. 10 (Moldavie, XVIII-e siècle). ' cr : Ibid, p. 73, no. x (1600-1620), . ". : . D lorga, dans le Buletinul Comisiei istori Cf. ibid., p. 229, no. 112, | Tr Per 200 10: No. xir. De même Hasdeu, Arhiva istoricü, I, p. 37, no. 41. 

3 

U Revista istoricä, XI, p. 266. : 7 De * Voy. la convention concle À Studit si doc. 
Vi, p, 117 nos ‘ ü en 1779 entre les frères moldaves Gherghel, Studii si doc., 

‘* No. xu, ci Cours ce 

no. 66. Däns tel document du XVII-e siècle il est dit que 

69 (district de: Seculeni)."
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facile d’avoir chacun ‘sa part, en propriétés ‘ ou en argent; lopération se fait, 

là, devant les. prêtres et les ,élus“ (alesi) 1. Quand il s’agit’ d’une vigne, on 

s'arrange, à une époque ultérieure, de façon à ce. que chacun s’en occupe et 

en jouisse pendant le cours d’une année ?. En Moldavie, lorsque le partage 

s’est fait, on dit avoir passé de l'état de propriété du räzes à celle du boïar. 

Lorsqu'un procès fait perdre un des copropriétaires : seul, il peut. demander à 

être dédommagé par l’autre *, 7 

Lorsqu'il s’agit d’un changement de propriété, après Pépoque où Les ventes : 

de terrain ont commencé, les parents. ont le droit de se présenter d’abord, les 

voisins ensuite. La question s’est posée d’une façon très nette pour la Mol- 

davie, en 1742, lorsque la famille Säcarä, accusa :Sandu  Sturdza. d’avoir pris 

une terre qui lui revenait. : Donc Sa Majesté le. Voévode nous a demandé 

quelle est la justice et la coutume, qui entre le premier pour VPachat: l’ancien. 

voisin (räzäs) ou-le parent. du vendeur. Et nous (les membres du Conseil) selon 

la justice nous avons montré que le ‘sang de la parenté.du vendeur passe avant 

le voisin“5, même si une femime réclame ce. droitf. Il ‘arrive qu’on inscrive 

dans le testament que, si le légataire ne pourräit pas. conserver .la terre, la 

| transmission à un tiers ne peut être que pour un parent 7.. Un: frère cède. son 

droit à un autre, mais il le retient pour le cas d’une nouvelle vente. C’est la . 

protimisis : grecque, le retrait lignager. °  . .e n 

Pour reconnaître les -ayant-droit qui invoquent ce. lien du sang, on les 

appelle devant des boïars délégués par le prince ou choisis par une des parties 

et on leur demande de présenter des . preuves à l'appui de leur. prétention. 

S'ils narrivent pas” à désigner avec précision leur déscendance, “la loi du 

pays“ exige qu’on leur donne encore deux semaines pour ‘éclaircir la: question 

par des. hommes bons et anciens“ ou bien par des actes ?. 

On peut revenir après de longues. années d’un pays. étranger même, et 

se faire. reconnaître comme copropriétaire par les” \vieillards — — alors ôn ren- 

tre. dans son droit, écartant les susurpateurs";: les acolisitori %, —ou obtenir un 

dédommagement 1! Il faut seulement réndre l'argent (a infoarce banii}”* 12, Envers 

tout vrai propriétaire on agit de même !$, e 
4 

  

1 No. XII. - : | . 

3 NO. XIV. Le 7 

8 NO. XV. oo 

# No. XVI. ‘ s : 

_® Studit si.doc. VI, pp. 268-269, no. 474. 

5 No. XVII. : 
L 

7'Studii si doc. VI, p. 277, no. 9.. or re 

# No. xx. 
, 

No. XXI. | | ci 

30 NO XX Ut nt : 

1 Nos. XXI, XXI 

4 No, XXL ie. | 
« " - / 

-13 No. XXIV. ©: . - M , ; ° | ER 4 : :
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Pour: toute vente il faut poser . aux parents et voisins fa question s'ils 
acceptent de payer la somme offerte par. un étranger. Autrement ils peuvent 
rendre l'argent et prendre pour eux la terre, sans avoir à payer d'intérêts. 
C’est pourquoi on leur demande parfois de mettre par. écrit leur refus. Seule- | 
ment si un certain terme s’est passé — il suffit d’une vingtaine: d’années —, 
là réclamation est considérée comme nulle et non avenue!. Mais la terre ache- 
tée n’est pas souinise à la servitude* des parents 5. . D 

Parfois la vente est employée pour corriger les défauts des limites de la 
terre. Alors on s’entend pour faire Péchange des , ficelles“ 4, Des querelles 
s’élèvent à l’occasion des ventes, des copropriétaires se plaignant qu’on leur 
a pris ce qu’ils devaient garder 5, Dans les villes on suit la même procédure : 
les voisins-de quartier, nommés plus. tard, à la turque, mahalagii,: remplaçant 
les £mprejurasit. Mais il arrive que, malgré les nécessités nouvelles qui ont 
empêché de conserver l’ancienne forme -de Ja propriété; on désire y revenir 
d’une autre façon. . | . | 

Telles femmes valaques du commencement du XVI-e siècle doivent bien 
vendre une‘moitié de leur terre à un cousin qui est boïar et dispose de mo- 

_yens, mais pour l’autre moitié elles le prennent comme frère fa infräfi) ?, Ou bien un père ‘qui veut associer ses filles à l’hérédité — et on verra qu’il 
n’en avait pas le droit — force ses fils et héritiers à adopter comme ,, frères“ 
leurs propres soeurs ; à côté, des frères se déclarent : inséparables, mais, s’ils ne laissent pas d’héritiers, trois soeurs formeront une autre. association obliga- toire pour Ja possession de la terref, Une femme s’associe par un acte pareil sa propre nièce pour qu’elle. possède la terre héréditaire avec elle ,,çcomme des frères“, On les appelle aussi fârtati.. On fraternise dans l’église, en se faisant des dons, terres, chevaux, etc. 11, Dans tel cas une hérédité est d’avance partagée entre des voisins qui ne sont pas tous des parents ; alors on les fait frères". Il est possible que dans un ;,frère“ soient rassemblés plusieurs des participants de la vfraternité*, qu’il y en ait moins pour les terres, plus pour les vignes, les bêtes, les joyaux!5, 7 | c : ue | 

"No. XXVIT.. 
? Un reçu pour la Somme payée, no, XxvII. & * Voy. plus loin dans la série des documents. “ No. xxix.  . | ‘ 
5 No. xxx. 
* No. xxx1, 
7 No. XXxII . . | ® No. XXXur, oo ‘ - | 9 Cf. aussi no, XXXIV, - 

| “ Ghibänescu, Surete Si Îzvoade, VI, p. 9 1 No. KXxv. | Pt 1 No..XXXVI.. | | n 18 Jbid, ct … ce
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On adopte comme frère quelqu'un aussi pour pouvoir payer le prix d’une 
. terre à faquelle est associé le nouveau mémbre de la famille ?. 
On en arrivera à la propriété individuelle généralisée, sauf quelques ré-’ 
gions de montagne, surtout en Valachie, ainsi que nous lavons dit. Mais le 
‘souvenir de la copropriété, des terrains ouverts à toute initiative du travail sub< 
sistera longtemps. Il fatidra s'adresser au prince. et lui faire prendre des mesures 
sévères pour que les paysans waillent plus couper le foin sur une terre - qu’ils.’ 
savent appartenir à un boïar que la faveur princière ou un achat aura planté 
au milieu de leurs lignages ?. | 

Lorsque le Métropolite moldave Joseph réunit sous la même juridiction 
ses fondations de Neamf et de Bistrita, les déclarant inséparables 5, il accomplit 

nisation entre 'couvénts, datant de 1622, Ce | 
Parfois aussi la',;fraternisation“ recouvre une opération d’un autre caractère. 

. un acte de fraternisation. La preuve en est dans un document formel de frater- 

Tel qui désire être soigné pendant ses dernières années offre une somime à ses 
cousins et se fait admettre’ comme leur , frère“, - 

5 _. | Il. 

Aussitôt la propriété ‘individuelle créée, .on peut en faire don librement; 
avec ou sans conditions. Telle donation est faite à un boïar pour obtenir. 
Phonneur et lavantage de le servir: 

-. On paye de cette façon l'intervention auprès du prince d’un conseiller 
influent’. Par la cession d’un lopin de terre à un haut fonctionnaire on peut 

- échapper à Vimpôts. Quelqu'un qui désire se voir exempté du service militaire, étant 
“pauvre et wayant ni char, ni-rien“, sacrifie son lopin de. terre en en faisant 
don à un puissant boïar*. Ua futur prince de: Moldavie, George Étienne, homme 
pieux et bon, remplit par sa donation de terre une promesse que son père a 
faite à un serviteur et parent. De ce 

Mais le plus’ souvent.la donation paye les services rendus ou engage les 
services qui seront rendus à.un malade. La pauvre Agathe, qui a soigné sa . 

. mère impotente pendant neuf ans, se voit chassée après la mort de la vieille 

  

T Ghibänescu, ouvr. cité, VI, p. 91. 
2 No. xLn. - | 

* NO XXXVL US . . | 
_ No. xxxvII. 0 - _. Foret | . . 

$ No: xxxIx. Voy. aussi n-0 XL. | F L 
‘ No. XLnI. | | 
? No. XLIV. 

# No. XLV.. . 
” No. xLvI. Ut TT, 
10 No, XLVII. 

S
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femme par ses -beaux-frères!, C’est un vrai testament. que la donation par laquelle 

l’héritage en propriétés est laissé à un seul fils pour qu’il. remplisse les devoirs 

imposés par l'Église .envers les morts?. On dit parfois qu’on se: réserve lusu- 

fruit dela terre donnée3. Ou bien, quelqu'un étant mort sans lassistance du 

prêtre, son héritier donne à l’Église une terre pour les prières !. 

Pour. être bien sûr que les prières ne lui manqueront pas, un jeune boïar, 
favori du prince, laisse à celui- -Ci, un Ghica _de la seconde moitié du XVIll-e 

siècle, sa fortune pour que son: maître et père adoptif prenne les mesures 

nécessaires au salut de l’âme pécheresse, . L 
Comine très souvent ces donations ne représentaient que la] prise de pos- 

session des riches et puissants dans le domaine, de plus en plus amoindri, 

des faibles ‘et des pauvres, une décision de: 1785 :intervint pour que seules 

soient admises celles entre parents, entre personnes du même ‘état, ou bien aux 

inférieurs et aux. établissements religieux. Le procédé de ceux qui arrivaient d’une 
autre façon.à entrer sur le territoire d’ancienne liberté est qualifié. par le prince 

phanariote de la façon la plus duref, 

Le prince possède dans les deux principautés, en dehors d’un droit supé- 

rieur sur toutes les terres’, quel qu’en soit le propriétaire, les terrains, non en- 

core légalement acquis par ses sujets, les territoires qui entourent les villes, le 
produit des confiscations pour haute trahison$, ainsi que toute terre qui lui 
échoit par- manque d’héritiers de l'étranger qui la possédée®. 

I en use’ pour récompenser ses fidèles et loyaux “serviteurs, auxquels 
ordinairement.il ne fait, du reste, que confirmer de sa part“ des terres héré- 
ditaires ou qu’ils viennent d'acquérir à prix d'argent 1°, Des soldats, des émis- 
saires envoyés à l’étranger se trouvent aussi parmi ceux qui reçoivent cette 

- preuve de la faveur princière 1, En Valachie, sous le bon prince Mathieu, pen- 
dant longtemps aimé par ses guerriers, les soldats à : cheval, les cälärasi (de 
même. que les ,rouges“, rosii, et autres catégories semblables) s’établissent. en 
vertu d’un privilège de leur chef, intrépide jusque dans sa. vieillesse, au milieu 

1 No. XLVIIL, * 
* Nos. XLIX, L, LI. D ee 

8 No. LII. | CC OÙ 
“ No. LIT. oo | 
5 No. LIvV. : S Codrescu, Uricariul, I, p. 74. CNT 
* 1 peut annuler un titre de propriété. Ainsi Étienne Cantacuzène, remplaçant Constantin 

Brâncoveanu, rend à sa tante Marie, veuve du prince Serban, une terre occupée par. son pré- 
décesseur, qui, dit-il, «Par. avidité à pris plusieurs terres héréditaires avérées. et. résidences de boïars appartenant à plusieurs boïars et indigènes du pays“ (Studii si doc. Hl, , p. 28, no. v). : 8 No. Lv. 

° ‘ | % Deux douaniers grecs en 1649 ; no. LVL. 
1 No. LVIL. 

- NOS LV, LIX.
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de villages dont ils cherchent ‘k'gagner, fût-ce même de force, la propriété 1. 
. On trouve aussi en Moldavie des villages pareils et, dans tel cas, qui amène les 

reproches -du prince, une pauvre veuve du même ‘village est contrainte à entre- 

tenir un soldat dans l’armée .du' maître 2. Une fois, en Moldavie de la première 
“moitié du XVIIe siècle, le prince, Moïse Movilä, donne à un de ses logothètes 

un village bessarabien, fondé par ses propres ancêtres, mais au bas du docu- 

ment-la main princière a, ajouté, sans aucune gêne, ces paroles qui montrent 

de quoi il était question en réalité: ,,Il nous a donné aussi de Pargent“®, Un 

. Cas bien curieux est celui, où un prince moldave du XVII-e ‘siècle donne une 

terre à une fidèle, mais seulement jusqu’à l’époque où se présenterait un parent 

ou un favori du prince pour la lui reprendre #, - 

‘Sous les Phanariotes, pauvres et avides, un prince de 1800, en Moldavie, 

donne à son fils trois villages, mais, dès le début, c’est envers les couvents, 

couvent moldave de’ Neamt- reçoit de toute une série de princes au XV-e siè- 

cle ce que les couvents d'Olténie avaient. reçu ‘de la piété des. souverains vala- 
ques du siècle précédent f. 

La femme peut faire une donation à son mari ?. 

. Les donations: sont parfois une simple compensation : tel a perdu ‘un 

‘jusque là libres, que se dépense surtout la générosité du prince. Ainsi le grand : 

cheval: qui lui avait-été confié. Ne pouvant pas le payer en argent, il donne sa. 

terre héréditaire au propriétaire de Ja bête ?, 

‘Iy a aussi la donation d’un simple usufruit, comme lorsque le’ ‘prince 

| Étienne Pierre, en 1673, donne une de ses propriétés à Élie Sturdza, à con- 
dition que celui-ci la ‘transmettra, même ayant des fils ou d’autres hé ritiers, à 

la nièce d’Étienne, qui elle-même en féra don, vers Je fin de sa vie, à à quelque 

neveu ‘du prudent donateur 1°, 

La terre ‘intéresse avant tout, à une époque où “argent ne jouait qu'un | 

rôle subordonné. Les transactions la regardent. Les . engagements. sont: Je plus 
souvent en fonction de.terre. : 

Elle garantit les emprunts: ainsi. dans le cas: de ce paysan de Bucovine : 

qui. promet de payer dans dix ans, continuant à être responsable pour l'impôt 1 u, 
  

1 No. LX. ie DL US un ne 
2 No. LXI, JS res 
3 No. LXII. ct De Jo use 
# No. EXIV. Lo L | LL D 
# No. LXVIL. Docu. 
8 No. LXVL . co | 1 
7 No. Lxvitr. Donation faite par une femme au couvent athonique de Vatopédi no. LXVIL 

5 Comme telle seconde vente n’est qu” un moyen d'obtenir un secours ; no. LXE 

° No. LXIX. De ON : ; 

10 No. LXX. oo 
1 Nos. LXXI, LXXII, LXXII, Mais au no. LKXV un emprunt devant ‘étre. payé par une 

' livraison de: suif,
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S'il y a des garants pour une dette et si le débiteur s’enfuit, on a le droit de 
vendre les terres de celui-ci et dans ce cas les parents n’ont pas le droit du 
rachat; on voit le père du débiteur prendre part, pour confirmation, à la rédaction 
de l’acte!,  . oo : oo 

Comme le système consiste à laisser aux paysans l'exploitation des terres 
contre le payement de la dîme, on n’a pas de contrats de fermage pour les | 
champs de labour?. Ces contrats s’imposaient seulement pour le pacage et 
presqu’exclusivement pour ces pâtres roumains de Transylvanie qui depuis des 
siècles, en commençant par les coutumes pastorales des Daces transhumants, 
descendaient des Carpathes de Transylvanie vers les vallées du Danube. 

Déjà des paysans de la Valachie, empêchés de faire paître leurs bestiaux 
sur la terre d’un boïar, en payaient le droit par un labour d’un jour avec les 
dix charrues des intéressés®, Dans un autre . document, de la même région ct 
de la même époque, premières ‘années du XIX-e siècle, les nombreux villa- 
gois nouveau-venus qui ont besoin d’un terrain de pacage, font trois jours de . ” . , w . . . “ge corvée, comme ,,havaetul päsciunii#, Des particuliers, des couvents ,, vendent Pherbe® à ces Mocans de Transylvanie 5. Ceux-ci payaient en argent et en pro- duits de longues années la montagne. qui leur était engagée. On ajoutait, lorsque les troupeaux descendaient . vers’ le Danube, le don d’une brebis sur 
cent à l'administrateur princier a Déjà avant la fin du XVIII-e siècle, des Juifs et autres marchands ouvrent ce système de fermage qui a pesé lourdement sur: louvrier agricole et a contribué à diminuer.le rendement de la terre 8, En Vala- chie on ,, vendait“ Ja propriété pour des années aux Turcs, jusqu’à la prohibition impériale, vers 1760%. Parfois le fermier “prend la terre uniquement à titre d’épfatixd= (en roumain : embatic), d’emphytéose %, : | L’orsqu’on a pris un terrain à ferme, on jouit du droit de vendre le vin, l’eau-de-vie, la viande, le poisson ; s’il y-a des puits dont on retire Ja poix, leur exploitation rentre dans les revenus affermés du village 1, Mais, pour le droit du cabaret, il en sera question dans [a suite. : | | 

La vente d’une terre héréditaire.se fait en tenant compte ‘du degré de descendance héréditaire du vendeur, -devant des témoins, voisins, vieillards, 

 



o 

_ ajoutées par Grégoire Alexandre Ghica, pp. 26-30. La réglementalion phanariote du 2 janvier 
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hommes bons et.anciens“,.en, buvant ce qu’on appelle, d’après un terme hon- 

grois, l’adälmas, dont on fait parfois le .compte au bas’ dü document '. La vente 

est faite parfois sous l'empire d’une contrainte extérieure, qui est mentionnée : 

en échange, par exemple, pour les secours donnés à un prisonnier revenu de 

Vétranger ?. Tout un village, les vicillards en tête, achètent de cette façon des 

provisions à une époque de famine. Dans des circonstances pareilles une 

terre est vendue pour quelques mesures de blé et de seigle *. Pour douze che- 

vaux, destinés à être envoyés au Sultan, un prince de Moldavie de la fin du 

XVI-e siècle donne une terre à son fauconnier ÿ. 

D’après l’ancienne coutume, invoquée en 1783 -pour la Valachie, le pro- 
« 

‘ priétaire d’une mosie a droit à la dîme, sans choix, à une date fixée, sauf les 

exceptions dont il sera question plus loin, à la corvée qui consiste, alors, sur 

la terre où ils habitent ou une autre voisine, en douze jours par an, dûs 

* par les paysans mariés seuls et remplaçables par le paiement d’un zlof par mai- 

son. Lui seul tient le cabaret et, si un paysan veut vendre du vin, il paiera un 
thaler par tonneau, aussi Pépicerie. La pêche est réservée, sauf dans l'étang de 

la propriété et contre une dîme. Les ruches, les troupeaux de chèvres, de co- 

chons, les bergeries payent des droits spéciaux $. | 
_ Ce droit du cabaret. on peut le vendre à des Juifs, comme ‘le font les 

moines de Slatina en Moldavie dès 17447. Ou bien on peut le partager par 

‘moitié avec les paysans. On rencontre un cas où l’hégoumène. d’un couvent 

ne permet pas aux paysans libres, ses voisins, de rouvrir sur leur terre le ca- . 

baret qui pourrait faire concurrence à celui du couvent. En 1792, le boïar 

Cantacuzène demandait des gens de Bârlad un: droit : d'emphytéose, un »bez-: : 

men“ de.1/10 et de ceux qui vendront du vin dans les caves six lei par ton-_ 

neau, quatre par petit tonneau, un para sur chaque vendeur d’eau-de-vie et 

le droit spécial, la | mortasipie, des bêtes vendues au marché ?° ‘ 

L_ Nos. “LXXXVI, LXXXVIL, LXXXVII, LXXXIX. En Valachie pour chaque changement de 

propriété on donne an prince un cheval; Sfudii si doc. VI, p. 456, no. 6. — On peut. Ke 

aussi seulement des ,jours de labour“: doë . zile de aräturd in rästoacü ; Rev. ist, XI, 

51, no..18. — Vente d’une cour, ogradä ; ibid., p. 47. —Il ‘paraît que la ,masä pre tar”, le 

,repas commun“, dont parle: un document du XVI- -e siècle. (Ghibänescu, V , p. 27, n0, XII), a 

ce même sens. | : - ue on - - 

3? No. LXXXIX. CU For. 
3 No. XI. : LT Poule 20 
# No. XCI. Le oo ie es 

° # Nos, XCINI, XCIV. . | : CU UT . Ë 

8 No. xCv. . Se us 
7 No. XCVI. . Co _. . 

." . 8 No. XCVH. 
 : 5 No. XCVIIL. : 
1 Sfudif si doc., VII, p. 252, no. 161. — Pour les douze jours de’ travail, réglementées 

par le prince moldave Grégoire Callimachi, Uricariul, IV,pp. 14-20. Pour les deux corvées 

cf 

#
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La fourniture de la dime rencontrait parfois des difficultés; on envahis- 

sait les champs de quelqu'un et on faisait la récolte, ou bien on laissait tomber 

en désuétude son droit : il fallait ‘alors l'intervention formelle du prince !. 

Souvent les habitants des villagès envahissaient les forêts appartenant à des . 
boïars ou à des couvents; ils y menaient leurs bêtes ou coupaient .léur bois. 
Le prince était appelé au secours, et il permettait que sur ce ,terrain ré- 
‘servé“, la braniste, soient séquestrés les boeufs et les chars des contrevenants. 

Au XVIIIe siècle un règlement fut établi imposant aux propriétaires d’entretenir 

des garde-forêts même pour les arbres qui .bordent les rivières. Pour le bois à” 
chauffer on paye la dîme; attaquer les jeunes. forêts est totalement défendu. 

On en arriva plus tard à demander pour le droit à la forêt et le pacage des” 
bestiaux du blé, du travail de corvée et.une taxe en argent ?. Sous les Phana- 
riotes des mesures seront prises pour garantir les forêts *. ou 

. La dîme west pas due pour le terrain. planté d’arbres. C’est pourquoi celui 
qui le: fait s’empresse parfois de rédiger un acte le constatant *. .On donne par- 
fois à ferme’le verger avec l'herbe entre les arbres et on ne compte pour la 
ferme, lorsqu'il s’agit de pruniers, que les années productives 5. Un valet de. 
ferme qui plante des arbres pour son-maître n’a pas le droit d’en réclamer la 
propriétés, Fe LT ci 

Pour la vigne, partagée par agri ou pär peuples {popèare), ce qui montre une 
transmission ininterrompue de l’époque romaine jusqu’aujourd’hui, le .droit de 

-. celui qui a planté les ceps est le même que pour le créateur de vergers. Mais 
il est interdit à quiconque a sa vigne entre celles de ses voisins d'y bâtir une 
maison et de.s’ouvrir un chemin vers elles. .: . 

Les ruches, qu’on achète en délimitant le terrain sautant qu’un homme ro- 
  

1805 fixe {a quantité de travail à accomplir pat les paysans, remplaçant ‘ainsi les journées | de travait (Uricariul, Ï, p. 129 et suiv.).. Elle limite le droit du 
les conditions de travail. Une pétition fut adressée à la Porte elle-même pour donner plus d’au- torité à cette. niesure révolutionnaire des oligarques moldaves {ibid., pp. 143-148). Il est vrai cependant que la qualité du travail est prévue aussi dans l'ordonnance du 1-er janvier 1766 qui fixe les douze jours de travail (ibid., pp. 251-225), ‘ : Di 

.* Nos. XCIX, €, ci. . ‘ 
. : Nos. CIV, CV, CVI, CViI. En 1752 le prince de Moldavie 

. duit la corvée d’un village d'Église à six jours par an (no. cn). 
8 Uricariul, I, _P. 345 et suiv. (1792), Cf. tbid., IV, p. 43 ct suiv. 

’ 

Constantin -Maurocordato ré- 

* No. cv. , Et 
.# No. CIx. ‘ Fo Lu 

6 No. cx. 

7 No. CxI, 

Sbid, ‘> 

paysan à la terre, fixant aussi .…



BRÈVE HISTOIRE DU DROIT COUTUMIER ROUMAIN | {5 

buste pourrait jetter sa hache“!, peuvent être confiées à la garde d’un autre ?. 

On vend quelquefois les seules abeilles-reines 5. Les boïars nomment des gar- 

diens, des séupari,. dont le devoir est de fabriquer les ustensiles, de retirer les 

abeilles, de porter lé miel et la’cire à la maison du. maître *. 

La réglementation dés. moulins, mentionnés ‘dès la moitié du XIIIe. siècle 
en Ofténie, est variée et importante. La vente d’un gué de moulin est’ soumise 

elle aussi à la consultation des parents®. Celui qui construit le moulin s'engage 
à fournir du pain au propriétaire 6; il n’a pas ‘le droit de vendre du vin ou de 

Veau-de-vie’, Le fermier, qui a: ‘charge de tous les ustensiles, peut prendre Ja 

‘boisson chez le propriétaires. Un ordre princier concerne une place de bercail, 
cédée d'époque immémoriale®, LT _ 

Les étangs appartiennent en grande partie aux couvents pour la nourriture 

des moines. Il est défendu de creuser des canaux qui en dériveraient l’eau '®, Les 

princes interviennent pour que personne n’y.introduise des outils de pêche't. S’il 

y a plusieurs propriétaires sur le rivage, ils admettent qu’on. n’emploie 

pas les gros outils 2. Pour les réparations il y a des conventions. spéciales. ‘’ 

On s’entend parfois pour: se partager le produit de la. pêche 8. Les pêcheurs - 
sont menacés d’être pendus .s’ils portent dommage aux vignes voisines #.. 

H est interdit de changer les cours d’eau: d'ordre du prince on les. ramène . 

à Pancien HE . te - | 
=: . 

Les ponts appartiennent aux couvents, aux boïars. Le prince peut les 
permettre ou, par égard aux dangers d’invasion ou de larcins, les défendreté. 

- ! Cât va arunca un voinic cu toporul ; Ghibänescu, Surete, V, p. 193, no. CXXxv. 

| * No. CxII, I y à dés procès pour constater qui a coupé le premier la forêt vierge: no. 

CXHI. ° : No CU | 
3 No. CXIv. o a À 

“ No. CXv. Une querelle” pour le chemin traversant une vigne: Hasdeu, Arch. ist. Il, 

p. 26, no. 294. Voy. aussi: Ghibänescu, Surete, V, pp. 179-180, no. CXXv et Studit si doc, 

XVI, p..65, no. 22. ‘ . . 

5 No. CXVI. 
_# No. CV. 

7 No, CXVIII. 

_# No. cxx. Cf. aussi, pour les moulins, n-05 CXXI, CXIL.- 

: ? No. CxxIIL.. | 
10 No. CXXIV. | | D et 
1 No. CXXV. . : | | 
12 No, CXXVL oc |: D : 
13 {bid., note. : . _ or 

‘14.No. CXXVH, note. - 
5 No. CXXVII. Sous. les Phanarlotes on prenait l'impôt princier de la mügerie | pour le 

poisson frais venu à Galatz, pour celui des lacs Brates et Jalpug, qui arrive au: méme port. 

- 16 No. CXXVIU, ‘ CU | . . : 

,
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Les pressoirs de drap, dérste .ou.piue, pive, payent un revenu au proprié- 

taire. On lui conteste le droit de les prendre pour lui, dédommagea ant ceux qui 

les ont construits!.. … Lu 

Le propriétaire du terrain où on ouvrait ‘des salines avait une partie du 

revenu: c’est pourquoi à Ocnele Mari, en Olténie, on voit- demander aux. 

témoins la constatation de Ja propriété (1784) ?. Lo 

Le territoire autour d’une ville forme un “ocol, soumis à la juridiction du 

maire (jude en Valachie, soltuz, — Schultheiss — ou voit — polonais : vojt—en 

Moldavie) et dé ses conseillers. Il appartient au prince, qui peut en donner des 

parties à ses fidèles : c’est un principe fixé dès le XVII-e siècle au moins et 

exagéré par les Phanariotes, avides parce que pauvresi. 

Certaines villes, fondées par les Saxons, les Allemands de Galicie, les 

Hongrois, les Arméniens, sont plus anciennes que la principauté moldave, où elles 

se trouvent. Les marchés (färguri) sont. souvent de création populaire roumaine. 

On peut les établir sur la terre d’un boïar ou d’un couvent : on lève un droit 

sur les boutiques qu’on bâtit. Des douaniers du prince y restent et il leur arrive 

de changer à leur gré la place du marché, avantageant. tel ou tel des: proprié- 

faires voisins ou bien prenant eux-mêmes à terme le terrain qu’ils préférent*. Le 

prince a le droit de décider sur la place où se feront les transactions. 

Dans la ville elle-même les propriétaires cédent des terrains de construc- 
tion-en échange pour une redevance. anhuelle qui, d’après les cas où les cou- 
vents ont la propriété, s'appelle une ,pierre de cire“, bezmen. Ils sont des 

rembaticaires”, tenant leur terrain à titre d’emphytéose®, Si un prince donne 

P,,ocol“ d’une ville à un monastère, il rassure les habitants, en leur réservant 

la ‘jouissance exclusive du terrain pour y faire du foin et nourrir leurs bestiauxf, 

Le couvent n’a pas le droit de faire paître ses troupeaux, de couper le foin, 

d'amener ses propres fermiers, de creuser des étangs, .d’établir des raffineries 

d'eau-de-vie; il ne pourra pas accroître: l’,embatikon*. Entre eux les bourgeois 

- doivent respecter leur droit de possession ‘ou d’usufruit cf : ne pas -empiéter sur 
la rue qui sert à toute une rangée de boutiques”. 

Parfois il n’y a sur une propriété que la foire. Le prince: finira par y éta- 
blir ses percepteurs pour l'impôt sur la pierre des auberges et sur les tonneaux : 
camäna et cepäria®. nu us, | - US 

  

1 No, CKXIX. ee - 
2 Uricariul, 1, pp. 136-137. | 

 # No. CXXX. 

4 No. CXXXIV. ‘ 
# No. CXXXVI. : 

- 8 No. CXXXVII. : : 
* No. CXxxvHIL Une vente de boutique no. .CXXXIX, On vend une 

terrain jusqu” où tombe l'eau de i maison avec le 

® No, CXL. e ja gouttière (Sfrasina); Ghibaänescu, Surete, IV, pp. 76-77. 

' 
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: époux ou fils, donner des ordres,. juger de Ja même‘ façon qu’eux'. Elles’ 
.ont un droit à’ l'héritage de leurs parents, mais, malgré les arguments présentés . 

c
u
 

: Paris, 1920. Da ee st UT Dés = 

5: LS Cu 0 . * 

| Pour la condition des catégories humaines, la première question qui se. 
pose est:la situation juridique des femmes, : : - 
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On verra qu’elles peuvent, comme femmes des princes, remplacer ceux-là, . . 

pour soutenir une autre thèse ?, pas au même titre que les fils, ce qui s’ex- 

. plique par le désir..qu’on ‘a, de par. la nécessité théorique, dérivant des principes ‘. 

mêmes de la société roumaine, : d'en’ conserver ‘le caractère’ strictement généa- 
° _ logiqr: e. Or les filles; se mariant dans une autre famille, n’ont pas la même | 

qualité que les fils, qui. transmettent le nom dela lignée: Dans. fel acte valaque : 

du XVIIe siècle il’est’ dit-que la descendance par les -fils.a plus de droit. que - | 

ceux qui viennent par les ‘filles. La princesse . moldave Safta précise. que sa 

soeur: a laissé. une têrre aux. filles et pas aux fils et pas, semble- t-il, aux” neveux 

.par ses soeurs #, Une damé moldave. hérite. parce que ses frères .n’ont pas 
laissé d’enfants et’ ‘parce quelle n’a pas reçu préalablement sä part. Ou bien, si . 
le fils prend sa part et s’en va, les soeurs héritent de la terre, là cadette ayant ‘ 
Ja maison et, pour le reste, les deux vivant fraternellement 4. 

L * Quelquefois, corne pour le mariage d’une fille du prince moldave Grégoire | 
Mathieu Ghica, la dot consistant .en terres .est donnée: solennellement, accom-. 
pagnée d’un diplôme, à l’occasion même des nocesf. Si‘un pauvre homme n’a. 
pas de. quoi donner la dot, un autre en fournit les éléments et le père lui cède 
‘sa terref. Si par quelque hasard uñe fille n’a pas reçu sa dot, elle ‘peut. deman-" 
der sa part.aux autres membres de sa famille’, Une femme est” libre de laisser 
la- propriété qu ’elle possède à - iimporte quel titre au - parent qu elle’ “choisit#, L 

  

"4 Pour le rôle de la mêre du prince. Jérémie auprès de-sa femme, Sudit si doë., vi 

-p.: ‘314, note: 1. De n 

3 G. Fotino,. Contribution à l'étude des origines de l'ancien droit coutumier roumain, 

‘a 

" # No, CXKKV.. © FT ue Le 
# No cxLI. En 1683, Élisabéth Sturdza donne une terre qu elle avait de son frère - 

- défunt, Petriceicu, spost defunctum.parentent mieum.. in me devolutam*, (Sfudii si doc., V, 
p. 403, no. 5). Demême la petite-fille du” logothète Gävrilag vend :pour les noces de sa fille … 

‘ une terre lui venant de cet-aïeul: ,welcher von meinem Gross-Vatter Gavrillaschr Logofeten, 
der dieses Dorf hinterlassen, herstammet“ (ibid., -p, 406, no. 1). Mais : lorsque, en 1787; il. 

. s'agit de régler l'héritage du riche marchand de Botogani Manole, on tient compte du fait 
que la fille a été matiée par sa mère de son vivant, avec la dot qui lui revenait“. (ibid. p. 

423, n6. 4), Lorsque. des filles donnent. une terre dont, n’ayant.pas de frère, élles ont hérité, - 

- elles” nôtent ‘qù elles le font à. défaut de descendance masculine (no: CCÉCLXXVI). | 
.5- No. CXLIL. CU Ti . | | . 

LS NO ER FL UT a 
_ + 7-No. CXLIV. vi “7 ; re, 

8 No. CXLV.: Aussi no. CXLVI. ET  
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+ Parmi égories Sociales, “qui joue; à l'époque de lintro-- ” Parmi les catégories sociales, celle qui joue jusqu’à lPépoque | 
duction de l’économie monétaire le plus grand rôle, les vrais créateurs et défen- 
seurs du pays, ses représentants ‘les plus. typiques, ce sont les paysans libres. 
Hs ‘s’appellent en Valachie judeci, oameni, judeci }, megiasi, en slavon cnezi, c'est- 

. à“dire restés sous la juridiction de leur chef traditionnel, le juge ou cnêze ?, Même 
‘après Pintroduction' du servage, d’abord en maintenant Ja condition des serfs . 
immigrés, les vecini en Moldavie, surtout des Szekler, ensuite en achetant pour 

… les: besoins d’argent du tribut dû aux Turcs la terre des paysans et en y rete- 
nant, bientôt, peu’ avant: 1600, ‘les habitants, — les garde-frontières, les défen- . 
seurs des côteaux ‘(plaiuri), les plätasi, les chasseurs du prince {vânätori), sans 

‘compter les: soldats et les paysans attribués aux hauts dignitaires, conserveront 
leur liberté. Il y'a. ainsi en. Moldavie. auXVIT-e- siècle. ‘toute une série de : :nvillages princiers pour la garde du pays, oo 0 On peut vendre une terre. nue, , stérile“, sfearpä, sans les serfs, — vecini 
pour ‘la Moldavie, ordinairement Rumäni pour la Valachie*. De même on peut vendre la stête* de l’homme sans sa terre‘. Pour reconnaître les. serfs, il suffit parfois de poser la question aux paysans eux-mêmes, qui. protestent de leur liberté 5. Ou bien on s'adresse à quelque vieux boïar$, aux vieillards de Pendroit. Du Lo oo Le ir. . “'On-devient.serf, en se faisant soi-même, sans autre explication, l’homme . d'un boïar?, Tel un pâtre qui warrive pas à faire ses comptes avec son maître 8, Il arrive qu'un village entier le fasse, en ‘ajoutant ce ‘qu’il doit -donner, par exemple des échalas pour les vignes du maître”. Parfois on demande de lar- gent. Les fils — jamais les filles — entrent dans le ‘marché. De la’ terre qu’on a; On peut garder.une partie libre, ‘même jusqu'aux trois quarts. . .. Des délinquents, qui devraient payer: 
leur délit, préfèrent payer de leur liberté. 

: contribution sera payée par acquéreur 10, 
+ 

une somme pour racheter leur crime, 
D'autant plus que: dorénavant leur 

1°. Tel qui doit payer‘, trois boeufs jus- 

    

" Cf, feiul judicesc, le tilleul de l’ancien juge; Ghibänescu, Surete $i izvoade, VI, p. 58, no. LVI. Lé‘chemin des.juges: calea Judecilor ; Studii si doc. .XNI, p. 75... ee | * Studii si doc., Vi p. 112, no. 30. . | ‘ CU 3 No. CXLvuI. Une fois en Valachie, sous le en. 1591,.les serfs s'appellent vecini (&eunn) ; . dans le district de Muscel, il est: question du ser m0. 12) URL 
| * NO.CXLVIIL. ee * Studii si doc. VI, p. 449, no, 1699, : 

‘ No: cu. . = [ É M St .e -. - 
. 7 Quelqu'un qui ,se donne serf“ fvecin) avait été d'abord nätmit, engagé : Ghibänescu, : 

. Surete $i izvoade, IV, p.319. Bo I St 
‘ ® No. ci 

: _ . S No. CL. : Le CT ‘4 No. CLII, | | 

‘règne d’un prince d’origine moldave, Étienne, 
Studii si doc. V, p. 435, no. 3. Et en 1651, : 
vage comme BéUeHaHie (ibid, VI, p. 450, : 

-
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qu'à. dimanche‘, s s engage, au cas contraire, à se é présenter péur Je servage?. 

Mais c’ést surtout pour échapper à l'impôt qu’on abdique à la liberté. Les 

| princes ‘eux-mêmes, comme. Michel-le-Brave, “pris par ses guerres, forcé de se, 

procurer. Pargent de toute façon, imposent à un village une somme ‘qu ’il est ma- 

nifestement incapable de payer, et s’en saisisseut, transformant les habitants en- 

+ - serfs *; il leur est'loisible de s'adresser à un prince suivant, tout. disposé à 

‘* rendre leur liberté aux pauvres gens dépouillés par un prédécesseur qui avait 

‘été aussi un adversaire %, 3, Si les paysans contribuables s’enfuient et. on force leurs 

co’villageois. de payer: à leur place, le prince peut les attribuer comme serfs à 

ceux-ci, avec lesquels ils n’ont qu’à s'entendre pour redevenir libres 4. Des pay- 

.*. 7 sans. pauvres en mal d’argent et molestés par les bourgeois de Trgu- -Frumos 

+ | préfèrent. passer, -avec leur impôts, sous la main d’un -boïar voisin 5. ‘ 

: Des prêtres même peuvent devenir, d’une façon ou ‘d’une autre, serfs. On 

en. voit un en. Valachie, au XVIl-e siècle,” qui offre de ‘se racheter en donnant 

n à sa.place au boïar deux escläves Higanes ©, 6, — et alors l'acheteur peut en prendre . 

! | d’autres D ‘ ‘ , 

| L Des serfs s renfuient. Se présentant comme libres, ils épotsent des ‘femmes 

FO | de entres": lun d’entre ceux-ci, ayant appris la vraie condition de. sôn gendre, 

° prend sous sa garantie le retour. du serf à telle. date auprès de-son maîtré $. 

D’autres se font inscrire comme soldats à cheval, cälärasi : on les rend'au 

propriétaire après -avoir constaté qu’ils. ne sont pas sur les registres de lar-. 

‘ mée®. Ou bien, déjà inscrits, on les” efface sur la liste 10, On recourt au prince 

A lui-même pour de pareilles réstitutions, et, une fois, Duca, prince de Moldavie,” | 

eu “rend à .un de ses boïars tout un village, son capitaine ou vééäman (Hauptmann) 

Te . en tête'1, Des fraudes d’une autre façon se. pratiquent : “ayant pris l'argent du 

boïar pour sa’ Personne, le paysan, qui a. compris dans le marché trois des fils, 

.. - en fait passer‘un cornme frère pour : pouvoir le vendre de nouveau. Décou-* 

°-.: ; vert, il achète un autre, villageois pour le: remplacer !?. —— 

: ° -. On se rachète, si le boïar l’admet, de sa vgrâce“, en ayant uñe : somme ° 

Plus ou moins forte, et: on 1 reprend $ sa terre aussi, !? - Ceci s s'appelle a se dudeci, | 
: . . ; : . . 

  

É a 3 No, nv. Lt ho tie | 
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. pitaine du voisinage, qui en fait ses ‘courrier 

‘établissement à part, de »liberté, «Slobozie, 

- qu’ils, doivent ‘lui payer. 

* (leu), ni autre dimess. 

. la femme du roumain“ 
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Il arrive .que Pancien propriétaire nie avoir reçu la somme; il la réclame de “nouveau: le procès vient devant le prince, qui juge’,,selon la justice et la loi _ divine“, demandant aux plaignants. de prier sur les évangiles devant le Métro- polite, Les paysans redevenus libres reçoivent,- ayant gagné. la partie, un ,acte solennel, qui les garantit contre des’ réclamations futures !: Aussi par pure charité on libère des serfs, ;,pensant dans son Coeur, vers Dieu“,. mais — on | s’emprésse d’ajouter — leurs têtes seules, et pas leur propriété“? | =. A côté des serfs: fuyards, qu’on peut rasseinbler par ordre du prince 3, ily a les vagabonds ou plutôt les nVagrants. Ils se fixent. au Printemps sur une. terre, y sèment le maïs et demandent qu'on les y laisse jusqu’à l’automne, | quand ils le. cueillent {. L'église accucille volontiers des colons — et. voici une nouvelle et importänte catégorie. — qu’elle . défend, par exemple, : contre tel .ca- 
S°..Ils ne payent pas d'impôt, et . Ceux qui voudraient le leur arracher: sont’ menacés d’amende et même de coups de bâton‘. D’autres fois, un. commandant “de ‘frontière reçoit la. permission d'attirer sur la terre moldave des gens de. Turquie et de Valachie et de Po- logne et du-pays des Cosaques et d’autres : régions“; mais ils formeront . un 
exempis pour un certain” nombre 
€ le prince lui-même leur fixe par 

(de: ,rompre le prix“, le décider), 

d’années des- charges ‘du pays; ‘Pour ‘qu’ensuit une. convention la, somme globale, 1a ruplà 

Ils pourront avoir même, comme ‘les anciens ‘bourgeois saxons de Baïia, leur cabaret, qui ne paiera pas les impôts ‘mentionnés’ ci-dessus, ni celui du timbre princier sur les mesures, le »bison“, bour’, Le Prince, qui a aussi. ses »Serfs“, tziganes, fixant ce que doivent donner les colons . d’un boïar, #’oublie pas .d’ajouter que . chez lui, sur. ses propriétés, .; ils ne paicçont ni le thaler 
En Valachie, lors de la réforme fiscale de-Co Prince. recommande de s’entendre : avec .Je propriétaire. Pour :la corvée, lui- . 

même déclarant ne leur demander »PaS même: un. poulet“ en dehors de la con- tribution payable ‘aux. quatres quarts de l’année ?: Une fois le priñce décide que . 
“des ,rustres“ venus de Pologne, qui ne veulent rien payer, fournissent au moins 

‘ * No. CLXVIEL, - . CU . LT 7 * No. CLxIx. Une seule fols 

nstantin -Maurocordato, le 

ols j'ai trouvé, pour l'année 1635, que la vente Comprend aussi. ; Hasdeu, Arch. ist. 1, pp. 22-23, no. 23.. Jates ‘# No. CLXx, | - ‘ - FU # No. CLXXL LU De ce ‘# No. CLXXIT, CLXXINI.. + 7 © Nos. CLXxIV, CLxkv. . en -NOS CLXXVI, CLXxvIr, 7  * ‘ CT © No. CLXxvHI. Autre torme de convention, ? No. CLxxx. : in | 

, 

À Cämpulung des Ruthènes, no. cLxx1x.
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| du ‘travail1. En Valachie tel boïar le demande même à Pégard : d'immigrés de . 
: Hongrie, qui avaient payé en argent à ses fermiers ?. Ils’ finissent par obtenir 
. que, n’ayant pas de chars, ils continuent envers le-propriétaire, désireux’ d’avoir 

ses douze jours de travail par an; le même système *. Si le premier - contrat, 
qui était, sous la montagne valaque, pour ces ,,gens de Hongrie“, six jours de . 
corvée et Ja dîme, plus les taxes sur les vignes; les. vergers, les . bercails, ‘est 

-. violé par le propriétaire, lé prince fixe lui-même le prix # Il a.aussi:le droit de 
7 remplacer sur une terre de boïar. ou d'église les colons qui se sont ‘enfuis 5, 

Les serfs. furent déclarés, solennellement, paysans libres par Constantin Mau- 
rocordato et une série d'ordonnances fixèrent le nombre des j journées de: travail 
— ordinairement vingt-quatre par an —; en. 1775 on: proposait une sur dix qu’ils 

.devaient, avec la dime des produits, pour leur propriété 5. Sous Grégoire Ghica - 

- on. voulait augmenter à trente-six ces jours. Le 2 rapport. des” boïars y est, mais 
pas aussi Ja confirmation du prince. se : oc 

| Dans les villes réndues désertes par les guerres. et les invasions, la théo- 
rie, telle” qu elle ‘est: rapportée en 1793, était. que quiconque s’y établit peut se 

… bâtir maison et boutique, ayant même le droit.de vendre, sans payer aucun droit ; 
“plus tard ,,personne ne “peut donner ou vendre à un autre les places du côté des 

| villes ‘où personne n’a eu jusque là sa maison“... si . 
‘7 Le prince se. considère maître de ces villes, dont: les ‘habitants paraissent 

+ être, en. droit, non pas des. hôtes, comme ‘ceux des cités, saxonnes, mais des 

‘ “colons. Il les’ soumet, non pas aux capitaines ‘des. . districts, mais à’ des fonc= ‘ 
- : tionnaires spéciaux, les ‘ouréadniks, ou bien il les confie à des. boïärs de- dif- 

NE 609-610. 

-férent rang 3. Lorsque le prince a fait don du térritoire de la ‘ville à un cou-. 
.. vent — Bärlad est donnée ainsi à celui de St. Spiridion de Jassy —,'et celui-ci 

l'afferme, les bourgeois, formés en communauté, promettent la dîme des vergers, 
‘des vignes, des ruches et le ;,bezmen“ de dix ocas de cire pour chacun, priant 
qu’on les laisse paître leur bétail sur les’ champs environnants ?. -La ville de 

Fu Vaslüiur est: donnée en - 1795 au- boïar Costachi Ghica 10, Des privilèges formels | 
a 

1 No: CLXKXI. L 
2 No. CLXXXII. 

 ! 8 No. CLXXXIIE, 
7 4 No. CLXXXIV. | 

5 No. CLxxxv, Il s’agit de fuite chez les Turcs du. territoire oécupé, la raïa, Mais des ‘: | 
Turcs aussl sont colonisés pour devenir agents de police, no. CLXXXVI. 

‘ Uricariul, 1, .p. 133 et suiv. . - 

1 No. CLXXXVIL. Pour les villes saxonnes vOY. aussi “Studit sl doc., V, pp. 805-506, 105, 

LS Ibid, VL-p. 325, no. 812 (Moldavie, v. 1740). , 
9 Jbid., V, pp. 63-64, no. 292; VII, p. 99 et suiv.: Aussl ibid. VI, pe 350, no, 4020. LT 
10 Jbid., VII, p. 84, no. 31.— Pour les registres des. “villes voy. Hasdeu, Arch. its , p. : 

| 19, no. 287 (1617) et plus loin. La | . | . 
Î
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| sont accordés à certaines des villes, qui obtiennent le droit d’encaisser des 
taxes sur les chars, les chariots, sur’ l’eau-de-vie, la poix, le vin et celui d’em-- 
ployer la.corvée des habitants qui sont dans les faubourgs L Les habitants de 
la capitale: moldave, Jassy, obtiennent en 1742 des assurances pour leur appro- 
visionnement: on ne-prendra pas aux paysans qui y apportent des provisions 
leurs chariots et ils ne seront'pas forcés de les vendre-à un prix inférieur à 
leur valeur: Mais: les :villes ont le droit de tenir les registres de tous les chan- 
gements de propriété ?.: ou eo Lee, et 
__‘ Les couvents ont aussi un. certain nombre de contribuables . exempts 
envers l’État, qui servent aux. besoins courants de la ‘communauté #; Ils sont 
recrutés: parmi les étrangers. On les appelle scutelnici # 

Urie catégorie intéressante d’habitarits des deux principautés sont les Tzi- ganes. Venus-avec l'invasion mongole à la moitié du. XIll-e ‘siècle — et ‘c'est pourquoi on les appelle Petits Tatars“- (Tätarasi) ; ‘il ‘ÿ a de vrais Tatars comme esclaves, sous leur. »Sultan“, en 1410 —;.de même qu’en Scandinavie les ” nTatars“, ils sont. mentionnés en Valachie d’abord, dont ils-tirent leurs noms cet . leurs costumes, correspondant à ‘ceux des Voévodes et boïars de là-bas à cette - - époque, au XIll-e siècle, bientôt après aussi en Moldavie. Esclaves chez leurs anciens maîtres, ils restent ainsi sous les nouveaux. Peu. à peu tout un. régime légal les concernant s’élaborera.…  * . Do ee | On les’ donrie, en entier où :,par moitié“, lorsqu'un ‘Tzigane ‘appartient: ‘ Par son père à un moitié et par sa mère à un autre, On les vend, les met- tant à côté des animaux :. »NOoUs avons fait payer’ le. Tzigane au Spathar Mircea - Quatorze ducats et nous avons fait donner au couvent ‘ petitf 5. On les échange 7. Tel ‘acte. montre Ja façon. Communiquer. au Tzigane ne.sachant pas lire la vente : d’être l’objet: ,que tu doives.te: soumettre au'père maître; c’est pourquoi je t'écrists, < Lo . - .. Un Tzigane dibre peut naturellement disposer de lui-même, comme celui qui, au milieu d’une famine, se trouve au dépourvu, ayant »beaucoup souffert 
» Ulbid., V, pp. 659-672, Confirmation en 1794, ‘bi Pa Se : . 

‘ 
© Chislnäu, ibid., VI,.p. 358, nos. 1086-1087; p. 350 no. {O0 Vo a Publié par M. Ghibänescu, loc,, cit., IH, p. 275, mentionn : 7. Târgul-Frumos.: rie Le. . ‘. . 2 e… 

n ? a ù : + ï E L 

| : Ra St doc., VI, pe 729, 00. 149. Pour Hotin, Uricariu, I, pp. 157-58, 
‘No. cxc. OS Dir nie * No. CXCI, 

n | No. cxciv. . ° 
+ No. cxcv. - ° 

* * N6. cxcvi. 

134, no. 47. — Pour | | NO. CLXXXIX.— Un acte . e le privilège :d’Étienne-le-Grand pour
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à causé du marque, de pain“: ,nous avons pensé qu’il.vaut mieux nous vendre’ 

. nous-même pour être esclave : que, mourir de faim 1“, Pour le même motif une 

. =. BRÈVE HISTOIRE DU DROIT COUTUMIER ROUMAIN . .. 23... 

mère-vend son fils, s’offrant. à le ramener s il s’enfuit et : à dédommager. l’acheteur ; 

‘si on ne peut- plus le retrouver, : : 

Les fils d’un Tzigane avec une femme serve roumaine. restent. esclaves 5. 
‘Les Tziganes de la campagne sont soumis aux ‘juges princiers, à ceux des 

| couvent et des boïars; des’ percepteurs. d'impôts, des starostes’ont autorité sur 

"eux. Is peuvent les. punir, les battre,.les.enfermer!, mais on voit le lieutenant 
princier de Craiova défendre à un boïar de tenir:en-prison le. Tzigane d'un 

couvent, le réclamant pour son tribunal5. On fait une exception pour les Tzi- | 
-ganes appartenant eux aussi à un maître, mais établis avec leur métier dans les 
villes 5, - - . : . - , ee 

Les Tziganes fuyards sont poursuivis même - à ‘Pétranger’. Tel. qui les 
retrouve en Turquie eñ à sa, parts. Les Tziganés qui passent d’un autre pays 

deviennent. esclaves du prince. 
| - Pour délivrer le Tzigane il faut surtout un 1 mariage: avec là fille d’une prêtre, 

dans, tel cas, ou avec une autre de leur race äppartenant à un couvent. Les... 
sentiments: .Chrétiens qui amènent quelquefois. l'abandon: des serfs: .w'inspirent - 

pas la libération des esclaves. | h . 

CV. 
Sans compter. les ‘durs ‘châtiments, prévus par Île droit byzaitin, dont s’ins- 

| pire. Ja Jégislation” purement formelle des princes Basile, et Mathieu, on est très 
: généreux en fait de peine. capitale dans les deux .Pays de l’ancienne Roumanie. . 

Parce que. quelqu’ un s'attaque aux étangs. des’ moines ‘d’un couvent moldave, il 

‘est menacé, à la fin du. XV-e siècle, d’être ‘pendu, sur place!®. Les délits - poli- : 

tiques sont le plus. souvent punis de mort: les boïars ont la tête tranchée, 

| mais en: Moldavie, en 1662, ‘on. objecte: que, ‘si quelqu'un ‘à payé de sa tête, le ‘ 
“Prince na: pas Le droit de _confisquer ses erres!!, L’amnistie esti inconnue. En 

  

1 No. | CXCVII, cxCYn. | Lost ei 
No. CXCIX. Dei at ee 
# No. CC. …. : | L 

4 No. CC : LL 
5 No. CCI.  .. :7 ‘ L 
* No. cclil.»Voy. un acte de nomination pour le vétaf des Tziganes, fabricants de cuit- . 

lers Gtingärarb, Studit si doc.; XXI, pp. 122-123. Des Tziganes’ donnés. . pour le Service“ 

_ (dafi în simbrie), Buletinul Comisiei Istorice, V'p. 180, no. 2, ! | 

‘7 No. CCIV. . : ee 

. Ghibänescu, Surete CE izvoade, V, pp. 150, 161 « et sal, 1 no. CEXVI. ot 
9 No. CCVI. LL : L. Le  . 

10 No. CCVIL. Fe JU Cr. Le . La. 

"4 No. CCI. LU 

4
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1700 Antiochus Cantemir parle: cependant” d’une: amnistie accordée : même à 

ceux qui ont pris-les-armes contre le pays, mais par le Sultan!. : 

Un rénégat perd aussitôt le droit de posséder ses terres. C’est le cas d'un 

Cozliceanu, en 1764. La Porte avait envoyé un firman : et un ,tefter“. dans ce 

but, avec un »moumbachir impérial‘. ‘On lui: rendit ce qui. avait été vendu, 

donné, engagé, accordé comme dot, dès l’époque de son. grand-père Michel 

- Cantacuzène. Le Cadi-Effendi devait. vendre tout aux enchères. L'acheteur pour-. 

rai conserver la terre seulement s’il payait le’ résultat. qui aurait été atteint: On 

donne aux nouveaux propriétaires le mhodchet” du ;moumbachir®" _et : l'état 

du cadi?, Lu ce ’ : | . | ue te : 
, 

D'autant plus était-on sévère e lorsqu’ il s agissait d’un meurtre, 
| Si Passasin n’est pas découvert 3. est rendu responsablé tout le village, oute | 

la” région même, ‘douze villages, où a été trouvé le mort, et on leur envoie 

-_ aussitôt enquêteurs et percepteurs d’amendes®.. De même lorsqu’ un voleur est . 

constaté avoir traversé un territoire : -on peut échapper ‘seulement par un ser- . 
ment collectif 5. Les: voisins. de. quelqu’ un auquel des ruches ont été volées sont 

” contraints à indiquer le coupable ou à payer pour lui. Si, à la ville, un animal 

tombe darts. une fosse, tous les habitants fournissent leur part pour le dédom- 

agement, car ils auraient dû ne pas laisser la rue dans cet -état 7. Un maître 

est responsable pour les faits. de. sang. de ses serviteurs $: :" - eo 

Pour de graves blessures le coupable doit faire soigner sa victime à ses - 

frais et payer: un remplaçant du travail de celle-ci*. S'il y a meurtre, le coupa- 

ble peut se faire’ pardonner, en »payant la tête“ de la victime, à sa femme, s’il" 

| est marié," à son maître, s’il est au service de quelqu” un, sans oublier l'amende 

dûe au Grand Vornic 10, On entend la veuve excuser Passassinat à’ cause des | 
| mauvaises . intentions qu avait eues, lors de la rencontre fatale, son marill, Une 
autre fait sa vague déclaration de pardon. devant les dignitaires du village et 
du prince "2. Dans des cas de vendetta, deux familles sé cherchant réciproquement . 
le sang, encore une_ ‘femme . pardonne à l'assassin de -Son mari pour que le 
.meurtre de la- fille de celui- -ci soit pardonné à son fils à à elle: si quelqu'un, d’un 

  

‘ 

- À Potentissimus imperator omnlbus emi rantibus ii V, p. 405, no. 2. 1pe ira ss annestiam est pollitus (Stud doc, 

2 Studii si doc., V, pp.. 521-523. FU : Un 
© # Pour la poursuite no, CCIx. tou te . . ‘ 7 

“ Nos. CCX, CCXI, Ci Let 5 
Fi : Four le serment on admet aussi un nombre. restreint de délégués ; no. CCxIr. - 

7 Ibid, note. . do LU out Cu te. 
8 No. CCXIV, Li. La COR RS = 
9 No. COXV LU ut at ei Fc 

SONO CCXVE à Un ti ee. 
5 MONO, CERV, + t  '. 

1 NO. COXVIR. + D Lie



BRÈVE HISTOIRE DU. DROIT COUTUMIER ROUMAIN ’ : 25 

côté ou de l’autre, recommencerait, qu’,,il soit livré à la justice pour être puni 
de mort“. Quelqu'un, pardonnant le meurtre de son. frère, dit: , J'ai pensé que 

“la. mort qu’on infligerait à l’assassin ne ramènera pas à la vie mon frère“?, Le 
village sur le territoire duquel. est perpétré un crime peut être confisqué. par le 
prince; si-son Propriétaire veut le racheter, il Jui faut le payer, aussi en têtes 
de bétail®. Le 

- Pour un vol on peut agir personnellement ‘et Prendre le: dédommagement 
sur les biens -du voleur “, : 

‘ Quelque boïar prend de l'argent ou de la terre pour avoir exempté Pau- . 
teur d’un attentat de payer les deux juments qu’on demandait de lui en guise 
d’amende5, Mais, après. une querelle entre soldats, au cours de laquelle lun 

-perd une main, tout le groupe roumain dé ces mercenaires au service de 
Ja Pologne intervient et fait sortir de la prison, à laquelle, avec un dédomma- 
gement en aïgent, l'avait condamné le tribunal de Sniatyn, le coupable: il res- 
tera pendant toutes les saintes messes la face. contre terre et il priera Dieu. 
pour mon sang innocent qu il a versé“, déclare la victime, qui pardonne 6, Un : 
séchant homme et assassin® échappe à la punition, qui doit être la mort, 
en se donriant à la Métropolie comme serf, lui et toute sa descendance: le Mé- 
tropolite obtient du prince la grâce du condamné 7. Tel autre offre à tout homme 
qui voudrait le sauver ses services à vie”. Du reste, pour le délit de vol au 
moins, on peut -? dégager par le serment devant les boïars délégués ?. Si le. 
fait est reconnu, o1 peut payer en cédant une tèrre à la personne lésée !°, Le 
réceleur échappe de la même façon au châtiment qui l'attend 11, ‘ 

| Très souvent la seule punition est l'amende, le hatalm, hatal, en slavon 
&kod, qui est: ‘différente: de cette ferâé ou herûe; d’après le nom d’une ancienne 
mesure de capacité, qui était exigée de ceux qui, ayant promis de ne plus rou- 

“vrir un procès, avaient manqué de parole. En cas de récidive l’amende est. 
doublée: au lieu de six boeufs, douze!*; on peut. aller jusqu’à vingt-deux! 

C’est par une amende qu'est puni ladultère; un. bâtard en peut être 

  

. 

1 No. CCxIx. . 

3 No. CCxxIII, note, | \ . - 
” No. CCXX.. -. a oo, : - 
# Jbid,. É | 
5 No. CCxxI, 
$ No. CCXXIT.. 

:? No.CCxxIII, 
‘7. + 7bid, note. 
-..8 No. CCXXIV. : : D No. coxxv. Cf. Ghibänescu, Surefe st izvoade, ll, p. 69, no. 37; p. 73; p. 78, no. 43 No. CCXXVI. | - _ - : | 

1? No, CCXXVIL. . _ ‘ ‘ 
53 Jbid., note, | |
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atteint à cause du péché de sa sère !. : Pour chaque acte d'immoralité, les 

percepteurs spéciaux, les desugubinari?, qui retueillent la dusugubinü (jadis, en 
Valachie, pour les meurtres seulement), sont aux trousses de celui qui a offensé : 

la morale. On.fait. une distinction entre les jeunes filles et les femmes et 
amende du ventre“ est prise.à l’homme adultère ou corrupteur,. Sa. complice 

devant payer seulement ,,les bottes“ de l'agent; les protopopes punissent ,,les 
prêtres, les diacres, les .bedeaux, les moines, les fils de prêtre, les. salariés, les 
gens d'église": ils se partagent la charge de poursuivre les délinquents avec le 
vornic.de la’ ville, dans ce cas: de Bârläd#. Les peccadilles des moines amè- 
nent.des revenus à l’évêque. de leur diocèse, au Métropolite et au prince aussi, 

‘en’ chevaux, ruches, ocas de. cire, mesures .de vin‘ LA 
On paye l’amende même pour des dégâts d'ordre inféricur : une terre est. 

-offerte en échange pour un. boeuf blessé, qui est mort de cet accident®. 
Le séquestre sur les biens du coupable est admis ; dans. un cas moldave 

de 1685 .on lui prend un. cheval, quatre boeufs, des ,,barils.à blé“, des sacs de 
blé, .un sabre t. - Le 

. Lorsqu'un délit st commis contre la. «propriété des champs, le prince peut 
faire brûler les produits qu'on s’est appropriés sans: droit". On le voit intervenir 
aussi. dans les délits de chasse, garantissant les aires de blé et autres élé- 
ments. de la richesse agraire contre. ceux qui poursuivent les lièvres et les re- 
nards,. Contre ceux qui cherchent à capturer les abeilles $ 

On. peut être tiré de prison pour tout délit, pourvu que quelqu'un < se porte garant”. _ 
Les falsifications de documents amènent Pannulation de l'acte sans aucune autre sanction pour le coupable que l'amende LA 

Enfin, pour finir ce paragraphe. du droit pénal, le système médiéval des dédommagements Par représailles entre des Pays voisins ou non se rencontre, 
Û 

: 4. ‘ ‘ : 

* No. CCXXVI, ‘ ‘ : ? Voy. aussi Ghibänescu, Surete si ‘izvoade, Il, p. 32 + | 3 No. CCXXIX. 
ce 4 No. CCXxx. 

5 No. CEXxXXxI. Voy. aussi no, CCxxxII : 
devant la maison“ du propriétaire de: celui- -ci 

5 No. CCXXXIII. ‘ 
T NO. CCXXXIV. 
® No, CCXXxv. Pour les amendes voy. plus haut, Pour une décision sur laque on revient con paie la ferdie on herde ou bien on donne des boeufs à la Cour du prince“ ; Ghibänescu, Surete si izvoade, IV, p.99. On appelle cela a inchina pradä, ,donner une: proie“: ibid., VI, p. 72, no, LXI. Ou la donne au tribunal, a inchina Scaunului, 1 s’agit d'argent, . mais aussi de coup de baton, jisqu à trois cents, ibid, p. 150, no. CCxxxvr 9 NO.C CXXXvVIL: 

| | "1 Nos. CCXL, CCXLI. 

un Cheval dommagé par un étalon qu’on riette
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plus d’une fois en Moldavie. Les voisins ‘dé Hongrie exercent ce ‘dréit et les” 
_Moldaves s’en plaignent *. ‘Un prince éclairé comme Coïistantin Maurocordato, 
un ,philosophe“ à.la façon ‘du XVIIIe ‘siècle, s’en plaindra aussi: du inoment 
qu'il y a une justice, pourquoi recourrait- "on à une méthode aussi démiodée et 
aussi injuste ?? 

V. 

En fait de droit civil, il faut considérer d'abord le régime . de la famille 
et les testaments. 

D'abord toute une série de prescriptions ont trait à la famille. r 

I n’y a pas de. contrat de mariage. Des notices sur les manuscrits nous 

. font savoir, seules, les usances de la visite pour ‘connaître de. visw la fiancée 

— vederea în fiinfä —, des conversations. — uwrmarea de’ ‘vorb —, la présenta- 

tion de la , feuille de dot, qui est communiquée par des déié égués aux parents 

pour obtenir la bénédiction 3. On apprend par des actes récents que le futur 

mari était invité: à déclarer quelle. est sa fortune’ et, si elle est en indivision, 

. ses frères doivent indiquer quelle est la part de celui qu’ ils. dotent“ ainsi *. 

Le lien marital est déterminé par l'Église seule ; il est en dehors aussi bien. du h 

droit traditionnel que de. la législation. nouvelle, écrite. On se marie à la. came : 

pagne de très bonne heure. Une jeune fille ayant dépassé vingt-quatre. ans en 

ressent tant de gêne qu’elle est capable de cacher son âge devant les instances 

de justice : »Pour ne pas briser mon. avenir“, dit une ‘paysanne -non encore 

mariée à vingt-cinq. ans et deux mois, ,, j'ai déclaré être plus jeune qu’en vérités, ÿ 

‘On ,porte par: les rues“ celui qui, ayant quitté sa femme malade à force. 

d’être maltraitée, épouse sur son vieil âge un autre *. ë On expose en .marge de 

la ville les calomniateurs *. . ' , 

Les actes de dot n'apparaissent qu assez tard, au XVIÉ. -e siècle peut: être 

de plus anciens se sont-ils. perdus. Si on tarde à payer la dot. promise, elle . 

peut être réclamée aussi tard qu'on le voudra. -Siles héritiers:ne disposent 
pas de ce qui devait être donné, on conseñt. à un remplacement : pour Île 

| manque des brebis, une vache... son .veau ‘et un- jeune boeuf d’un an°“, Si 

cependant le reste de. dot est refusé, une, fille: peut réclamer de terre elle- “même 
: 

  

1 “No. CCKXXVII. : ee 

°? No. CCXXXVIII. Pour le zäbor (k verbe - est a : ebert) aussi Stud fi  doe, VL pr. 

223, n0. 118... 
3 Studii si doc., XVI, P- 22. Pour les parrains, À ibid, pe 131, no. IV. 

-# No. CEXLIL |: Vu, cou . 

5 No. CCXLIIL ‘ se ue Fo . Lot 

8-lorga, Séudii si doc. VI p. 27, no.. 323. . | ce ne 

7 No: CCXXXIX. ° L "| c: 

8 No. CCXLIV. 

. © No. CCXLV:
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à ses parents l'ayant occupée !, Au moins plus tard, après le droit écrit, le 

mari ne peut pas disposer de la dot de sa femme, ni signer à sa place 2, Mais 

le prince de Moldavie Étienne Petriceicu peut vendre en 1673 une terre qu’il 

avait reçue à titre de dot de son beau-père George Catargiu*. Au XVIII-e 

siècle pour vendre une partie de la dot il fallait lassentiment formel de la 

femme‘. ‘Elle peut se présenter en justice pour ses propriétés héréditaires à la 
place- du mari. SL | | 

On ne prononce pas une séparation de corps. Mais la femme peut. aban- 
donner son mari et déclarer qu’elle ne retournera pas; son père confirme cette 
déclaration devant témoins 5. -- | | FT 

Le divorce — par l’Église — est admis. On l’appelle, comme aujourd’hui, 
»se départir“, ,retirer sa part“, a se despärti, mais aussi a, se impärti, ,,se 
partager“, a se aleges. On peut se réconcilier au cours du procès. Si la sen- 
tence est prononcée, on dédommage la femme en argent ou en bétail1. | 

Les bâtards des princes règnent; ceux des gens du commun héritent. : 
Aussi les bâtards des femmes non mariées, des veuves," fäcufi în säräcies. 
Mais, si quelqu'un est forcé de conclure un mariage, comme le prince Basile 
l’a imposé à Antiochus Costachi, lui donnant une femme de sa maison“, la 
famille, les frères interviennent et déclarent Je fils non légitime, incapable d’être reçu . 
à l’héritage”. On peut faire une enquête sur une situation contestée en fait 
de mariage. Une jeune fille séduite peut dénoncer celui qui lui a fait un enfant 
et, dans tel cas, si sa dénonciation est jugée sans fondement, le prétendu 
coupable ne regagne pas l’amende payée aux desugubinari, la femme étant 
publiquement qualifiée de ,, putain“, ‘avec interdiction de molester encore le jeune hom ne 1,7 - © a Se 

L'adoption, d’un pärent ouù d’un étranger, se fait ordinairement in extremis . pour pouvoir laisser à l’adopté une partie’ de Phéritage 11, .. . 

1 No. CCXLVI. 
* No. CCXXLVII. _ 
3 Sfudil si doc. :V, p. 403, no, 2. | 
‘ Boga, Doc. basarabene, I, pp. 20-24. | ee  — “ No. CCXLVIN, La loi de Charménopoulo est appliquée vers 1770 pour un mariage défait sans avoir averti le futur mari, Sfudit si doc., VI, pp. 134-135, no. 26. 8 No. v. . os : ‘ ° . 7 No. CCXLIX. Co L . et # Studii si doc, VIE, pe 246, no. 108. On. appelle droit fils“, capable. d’hériter l'enfant né de ses péchés (Bessarabie, 1825 5. Boga, Doc. Basarabene, IH, p. 63, no. XXxIX), Une femme donne une partie de son héritage à deux filles .nées de ses péchés“ (ibid., p. 81). — “Quand tel bourgeois de Vasluig donne un terrain à sa fille qu’il a engendrée avec la fille de... Fulger“, il paraît bien qu'il s'agisse d’une : _& -27, no. uv). q gi une atarde | (Giibänescu, Surete si izvoade, V, p. 
° No. ccL. 

% No. CCLI. 

No. CCLI,
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Telle fille du mari est reconnue en 1781 comme ,,fille selon l’âme (de suflet), | 

vraie fille, encore plus. que celle qui aurait été née de son corps“, par une dame 

moldave, en 1781, qui jui attribue une grande partie de son héritage. 

Le testament, rédigé autant qu’on a. toute la liberté d'esprit, peut ‘fixer 

sans aucune prescription de la coutume la-part qui revient à chacun des hé- 

ritiers. Un père y présente toutes ses préférences, raconte tous ses déboires et 
‘Jaisse entrevoir toutes ses espérances ?. On peut faire abstraction des. frères, | 

des Soeurs, de tous les autres parents et ne. penser qu’à la femme et aux: en- 
fants, mais il est dit qu'avec le ‘reste de la famille on a déjà fait le partage. 

On les accable d’anathèmes s'ils penseraient à réclamer leur part de lhéritage. 

Les enfants se partageront par moitié. Quant à la femme; sans fixer son droit, 

qui sera donc l’usufruit seul’, on mentionne que sa dot a été employée par 
le testateur pour un rachat de terres lui appartenant. en propre, ce qui lui donne 
un droit sur ces terres mêmes. Si elle hérite des fils morts, € est la nouvelle 

Joi qui lui en donne le droits. Les filles devenues nonnes reçoivent ce quil 
leur faut pour leur. enterrement f, . . . . 

.. La femme peut être portée sur le testament, surtout, comme’ pour un ças | 

* valaque de 1653, si, au mariage, ,nous n'avons eu ni serfs, ni Tziganes, ni 

‘ propriété héréditaire, mais avons gagné tout ensemble par la grâce de Sa Ma- 

jesté le Voévode“, telle terre ayant été même achetée par là femme pendant 
V’absence du maïi7. Vers 1790 un mari laisse : sa femme héritière sur toute sa 

portion meuble et immeuble, sé contentant Jui-r -même d’un salaire fixe, pour ses 

dépenses à l’étranger®. . : 
Les captations de dernière volonté ne : manquent pas. Une femme négligée 

. par ses fils et ses filles se rend dans la maison d’un prêtre et se donne à lui - 

à la sortie de son âme, Jui laissant, ainsi qu’à sa femme et à ses enfants, tout 

LT | Boga, Documente Basarabene, il, p. 17. Pour un: parent adopté comme. ,fils selon 
l'âme“, {bid., p. 22. Cf. No. CCLA—I. - | 

? No. CCLut. | ° ‘ 

+ No. CCLIV. Georges Häjdäu, en 1774, laisse à sa femme Thérèse l'usufruit de ses biens, 
les fils devant hériter seulément après sa mort (Boga, Doc. Basarabene, Il, pp.‘13-14, n0.x1; 
de même,en 1820, p. 39). Ailleurs, en 1820, le testateur ordonne que ,tous doivent rester dans 

là maison jusqu’au marlage des fils et des grandes filles; alors la maison restera "en pleine 

possession à ma femme. Élisabeth et aux filles en bas âge“; ils pensent tous du pain qui.” 
est chez moi, fait par la charrue“, sans pouvoir rien vendre (ibid. P. 51). : 

# No. CCLV. . | Die 
# No. CCLUI. Le ° DU 
6 Boga, Doc. Basarabene, Hi, P. 81. ‘ ‘ 

| T Studii si doc., V, 549, no. 8 De même Märicuta Gheuca : déclare un | peu plus tard 

‘que la richesse de la famille a été faite avec lui® r»depreunà cu | dumnealui" (ibid., VI, P: 22, no. 37). 
. + Sfudii Ps doc., VI, P. 249, no. 192, : 1. Le ie Re . 

/ 

FA
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l'héritage, en échange pour. des prières ; on cherche à avoir comme témoins d’au- 
tres membres du clergé‘. DD di ee Doi ee 

Les moines, bien entendu; ne peuvent tester qu’au profit de leur couvent 2, 

‘ Un légat peut être conditionnel. Ainsi un. père’ qui fait d’un de ses fils le 

seul héritier lui demande d’avoir une bonne conduite et de suivre assidument 
ses études, sans quoi sa mère pourra le remplacer par un de ‘ses frères ?. 

… On peut ättaquer un testament parce que le mourant .ne jouissait pas de 
toute sa raison, mais on s’arrête devant le témoignagé des membres du haut 
clergé qui y sont.signés®. Il.faut, ‘si possible, appeler les ‘enfants pour être 
témoins. Si un enfant est indocile, si une fille: quitte la maison de son père, 
c’est. un motif pour les deshériter®. | ee 

Arrivant à la façon de distribuer la justice, le prince a le droit de fixer le 
tribunal. Il nomme les co-jureurs qui doivent attester. l’état de fait’. :Il peut 
appeler devant lui les parties, Mais un simple, protopope peut, lui aussi, donner 
à quelqu'un l’ordre de ‘se porter témoin ?. Le. . | - ie 
Ce qui n’empêche pas que les différents états de la Moldavie exigent, 

comme une ancienne coutume, le jugement par les pairs. | 
= En:1790 lanachi Cantacuzène déclare que son état de boïar réclame, , selon : 

les lois (pravili) et selon lés coutumes ‘inviolables de notre pays, d’être jugé par . 
des personnes du même état, soit dans un procès ou à n’importe quelle autre 
occasion. Donc les personnes d’un état tout à fait petit et obscur rendent abso- 
lument illégale cette. sentence !°.# Aussi tel marchand de Botosani, en procès avec des Juifs polonais, refuse le serment et demande que‘ des marchands jugent 11, 

L'enquête sur place est ordonnée. Un acte moldave. de 1580 présente Comme cojureurs ,,24 hommes bons, tous boïars et soldats élus dela Cour de-. Ma Seigneurie et anciens vätasi"?*, Les. délégués du prince .ou ceux qui ont été choisis par les parties examinent avec les plaignants le territoire contesté. Les témoins sont cherchés, les voisins rassemblés, Les documents sont exhibés devant ‘ tous, et leur contenu . est lu publiquement, . La‘ terre non . délimitée est.un 
+. 

ô 

" No. CCLVI. * 
* No. CCLVII. ° Ti 
* No. CCLVII. : : Fe to 

 “ No. ccuix, 

* No. CCLX. 

5 No. CCLXI, : 

7 No. CCLxNI, 

- 8 No. CCLxnI. 
* No. cCLxt. : LU “ lorga, Séudii si doc:, NI, p. 243, no: 136. : ® Moldavie, 1742; Studii Si doc., NI, p. 249, n0. 345. 12? Beza, Doc. Basarabene, V, p. 36, no. XXV,: re |
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cämir  tnfundat. Un: acte de délimitation, carte . de alegere ou carte de adeverin{à, 
| carte “de hofärnicie, de izbränire, résulte de l’enquêtet. 

.Un village peut résoudre lui-même. une question d’argent, surtout faire une 

évaluation. On mesure la terre.entre les. anciennes pierres*. Parfois ‘la charge 
de recueillir. l'information seule, avec le droit de juger, sauf lPappel.que se 
réserve le Souverain; est confiée à des descendants d’anciens boïars — les mazili 

(du. turc: masoul) —, ou à’des capitaines . de districts. Pour ;,déterminer. et déli- 

miter‘” une propriété où nomme ‘parfois trois: grands boïars ou hégoumènes, qu’on 

présente comme représentant chacun. six boïars; ils interrogent les co-partageants 

de la terre, qui'apportent leur carte, locolnifa (d’ocol, terrain environnant) et 

leurs actes. S'il y a deux copropriétaires, aucun n’a le droit de les consulter 

seul5. Si la délimitation faite par un certain. nombre de boïars est contestée, 

on peut en demander le double pour la révisionf. Après les vingt-quatre délimi- 

tateurs? ‘de lappel, on a encore la liberté de demander une révision; il arrive 

qu'on se borne à fixer les ,, portions“ (delnife) sans décider. Après une présen- 

tation devant. le prince, vingt-quatre autres délimitateurs -sont déléguésf. Encore . . 

un appel au Conseil et vingt-quatre autres :délimitateurs sur -place sont ajou- 

tés®. Une fois les bornes. posées, on tire par les cheveux des enfants pour qu’ils 

se rappellent”. Ceux-là payent les délimitateurs qui ont perdu le procès". 

* On peut demander le’ serment à des témoins, même bourgeois, qui portent 

sur la tête du gazon !?. Dans les villes, de même, les délégués princiers recour 

rent aux “hommes , bons du faubourg“ et aux hommes ‘anciens des environs“ 

pour élucider la question et donner urme décision. Des marchands, des pré- 

: Studit si doc. v, pl. 52-524, n0. 13. On appelle. en Valachie (1672) l'opération: a 

.codri, ibid. , VH, p. 33, no. 11. - . . . 

1. ? Hasdéu, Arh. ist., 1, p. 278. - 

© 8 Aussi No. CCLXV, On fixe les bornes par des colonnes de pierre“ (sulifi), ayant à la 

cime une ,pierre avec des charbons“ (lorga, Sfudii si doc. VI,p-500, no. 232; Valachie, (780). 

Auparavant, on à , tiré les bornes en long et en large“, ou on ,a fait une masse“ et on les a -. 

varrangées* (sù tragü hotarele si in lung $i în lat, sü le facä masä si'sä'potriveascä) 

(Valachie, 1753); ibid., V,.p. 326, no. 114. Sous les Antrichiens, maîtres de l'Olténie au com- 

mencement du XIIL-e' siècle, le délimitateur s'appelle »limiterio", ibid, “XXI, p. 319, no. v. 

4'No. CCLXVIL ‘À ler 

5 No. CCLXIX, \ 

5 No. CCLXX. . | = 

7 On voit en 1708 (Valachie) six boïars choisis par les gendres de Carstea, fils d’un 

prètre, qui délimitent cé qui revient à. chacune des femmes de ceux:là: vigne, boeufs, vaches, 

chevaux, ruches (lorga, dans le Bul. Com. Ist., V, pp. 231-232, no. 120). 

8 Lorsque le. nombre:des co-jureurs est doublé, ils sont appelés à ,marcher” sur.les au- 

tres“ (ca: sü calce pre acei boiari) (Valachie, 1644) (lorga, Sfudii si doc, V, p.119, no. 9).. 

_ S’No. ccLxx. Pour la pose des nouvelles pierres, no. CCLXXI. 

“10 No, CCLXXI, À + 
No. CCLXXIV. . . Ua 

No. CCLXXIL + + à _ 
13 No. CCLXEV.. | N 
CE 

\ 4
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tres sont appelés dans une ville pour établir la valeur des biens qui doivent 

servir à l’exécution d’une sentence !. Une délégation peut être donnée à une 

seule personne par celui qui veut. vendre un immeuble?. Le prince est libre de 

citer devant lui toute personne n'ayant pas acquiescé à un de ses ordres?. 

On recourt pour trouver la vérité‘ à l’anathème. La veuve d’un grand 

boïar l’obtient, en 1650, du Patriarche de Jérusalem, de passage dans le pays 5. 
À cause de limportance de Pacte religieux, on voit la délégation pour l'enquête 
sur place donnée. par le Métropolite de Valachie: ,,si vous ne seriez pas sincères, 
soyez maudits, anathémisés par Notre. Seigneur Jésus-Christ et par les 318 
pères de Nicée, de même que par moi, évêque: que le ciel et la terre passent, le fer, 

‘la pierre fondent et vos corps restent non fondus, non défaits après la mort, 
éternellement“ ®, On peut ajoüter: ,pendant leur vie qu’ils n’aient aucun profit 
que leurs fatigues, et que leurs preuves restent perdues“. L’anathème touche non 
Seulement ceux. qui cachent la vérité, mais aussi ceux qui profitent de la 
fraude, les acolisitori, inecätori‘.- Ce billet il faut le baiser et dire ensuite ce 
qu’on sait; dans certaines régions un serment est requis. dans lPéglises. Beau- 
coup de témoins convoqués: refusent de le faire par crainte Spuerstitieuse ; 
une dame moldave conjure le Métropolité de ne pas lui adresser à elle aussi le 
terrible billet: ,,car j'attends de Ta Sainteté bénédiction et pas anathème‘“; une 
autre, de Valachie, veut qu’une bénédiction ultérieure, de la’ part d’un Patri- 
arche, annulle la malédiction ‘. Il arrive qu’un boïar rende l’objet de la discus- 
sion lorsqu'il voit son adversaire, une femme, disposée à jurer, mettant en danger” son âme“ 1%, Sans avoir. juré, un paysan trouve mieux de revenir ouvertement 
sur une fausse déclaration IT; sans cela il devrait ‘payer l'amende, le Vhatalms 12, mais dès le règne en Moldavie de Mathieu Ghica il fut défendu d’employer 
l’anathème, remplacée par le témoignage écrit ?, . Ce ii Il arrive que les parties s’entendent pour conclure un acte de conciliation, 

‘ No. CCLXxV. 
* No. CCLXXVII, 
* No. CCLXXVHr, : | DO or _- | Lo 
‘ Lusurpateur sst l'acolisitor (Studit $i doc, VII, p. 301, no. 68). UT 
* No. CCLXXXr. 
T No, CCLXXXIV, : 
* No. CCLXxxv.. Un prêtre et sa femme off 

st. S J 1 _0ifrent de jurer dans l'église êxe (Bul. Com; ” 
St., V, p.247, no. 165 ; année . 1746, Valachie). Au lieu du serment une dd faite 
»devant l'église“ Gbid., p. 264, no 202 ; i j’ 

(Stan si de, VI, « Bo en 80) 1769). Le billet d’anathème est lu Parfois au cimetière \ 
* No. CCLXXxvI, 
10 No. CCLXXX VIT, 

’  Voy no. CCLXXXvIIr. 7 oo L 7 nt Constantinescu-Mircesti et H H 
“5 NO. CCLXXXIX: | 

; . . « - : . “1. 

. Stahl, Documente vrâncene, I, p. 9. | 

. 4 n 
° | ‘ LR



. qu’on a’a pas pris telles lettres dans une boîte (S/udii si doc., VI, pp. 22- 23, no. 38). 

‘ ‘ # No. ccxCv. On parle aussi de lourdes bottes“ “(grele ciobote) imposées par un. pro-. 

ea 

"BRÈVE-HISTOIRE Dü DROIT COUTUMIER RouxAÏN : 
4 

qui ferme le procès 1 Autfément, on est libre de choisir” différentes voies pour 
arriver à une solution: . ° : 

Les parties peuvent admettre des arbitres, promettant de considérer affaire 
* comme terminée par leur sentence ?. Ou bien - elles viennent devant le prince 

U
s
 

C
o
 

“pour être jugées. On leur fixe un terme -de deux semaines 5, Dans ce but. 
elles présentent: des documents (bien que, en cas de perte de ces preuves 
écrites, au cours des guerres, les princes, s'appuyant seulement sur des té- 
moignages oraux, puissent confirmer des possessions) # 4, Ordinairement le tri- 
bunal princier donne au plaignant la loi {a da lege) pour présenter un nombre 
de’ co-jureurs (furätori), douze, vingt-quatre, attestant, non pas que la situation 

“est. telle qu'ils l'affirment, mais’ qu'il. est. un homme véridique et” digne 
- de foif. Il faut être .en état de: Saisir la loi“, a se apuca de lege. Si on ne 

- peut pas les trouver, -on a perdu l'affaire, on ‘est resté de la loi‘, rämas de 
._ dege, ce quin ’empêche pas qu'on, revienne à la” charge, prétendant avoir été 

: -Éévincé injustement, a fi avut asuprire cu legea, pour rencontrer encore une 
fois la même situation. On peut aller ainsi, devant le même prince ou devant 
plusieurs, jusqu’à la quatrième fois. On. arrive parfois, au bout de tout cela, à 

. une délégation pour constater sur place Pétat de fait, les plaignants devant se: 
soumettre. aux obligations habituelles, sans quoi on considère leur procès comme. 
terminé. Dans le-cas dont nous tirons ces renseignements, ils finissent par 

reconnaître qu ‘ils n’ont pas raison et, embrassant leurs adversaires, -se font 
pardonner. Parfois, Paffaire décidée, le prince demande qu’on lui livre Jes-"do- 
-cuments. et .les- abrogef. On:voit des parties qui se plaignent au Conseil de 
ce que leurs adversaires “tardent à présenter les preuves écrites qu ils avaient 
annoncées 7 

Les ,Co-jureurs sont employés même pour‘ vérifier le paiement d'une somme. 
ou 

Fa ee 

  

* No. CCKCI, oc | | | ‘ 
* Ghibänescu, Surete si izvoade, V, pe 121 

: # Nos. CCXCu, CCXCHI. Le. -principe est que, si on n'a pas de documents, non. n'a pas 

A 

de quoi ‘posséder’ une terre“ (rad sf doc., V, P. 529, no. 20). D'où le dicton: N'ai carte, | 
mai parte. 

5 On emploie les co-jureurs aussi por apprendre si, en prenant pour V'élèver tel en- 

fant trouvé derrière la horde dés Tatars, la femme qui a eu pitié de lui savait qui la aban- : 

. donné (läpädat) ou non“; lorga, -Sfudii st doc., V, p. 119, no. li; Valachie, 1648. Aussi 

-pour élucider la situation d’une’ dot (Ghibänescu, Surete si izvoade, VI, p.158, no. CXLvI).. 
Sur le »Changement*- de loi: on demande ce schimb, ibid., p. 190. On jure aussi dans l'église 

priétaire à un autre (Moldavie, v vers 1750); lorga, Sfudii si doc., V, p. 246, no. 116. — Dans 
tel:cas moldave du XVII-e siècle, l'amende, en cas de violation du contrat, est représentée par 
douze boeufs à la porte princière" Ë ; ibid, P. 581, 110. 5. 

.T No. CCXCVI.
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de vente!, On a ‘conservé un acte moldave de 1604 qui montre quelles étaient 
-les dépenses en argent et en produits qu’exigeait un procès ©. U . 

Le souverain du‘pays a aussi le droit d'installer d’abord quelqu'un sur 
une terre annonçant ceux qui auraient des titres pour s’y opposer (sä-si înfrebe) 

-à se présenter devant .son tribunal suprême 5, | | | : 

Le prince lance ‘des citations en -Son propre nom * En son nom est fixé. 
le terme du, jugement 5. Il'peut  exempter une des parties de se présenter 
devant le tribunal 6. Une’ partie est-obligéé d’attendre cinq jours l'autre 7. 

.”. Ces coutumes seront en partie changées lors des. grandes réformes de la 
»Philosophie“ du XVIII-e siècle. On impose un ordre écrit : réclamation, défense, 
décision ; les:co-jureurs ne sont plus admis comme ,,ne connaissant pas l'affaire“, 
le, serment ne pourra’ plus être exigé, car ce serait ,un péché“®, Toute origi- 
nalité. dans la, rédaction des actes tend à “disparaître en; Moldavie, où on envoie : 
des modèles pour les sentences. On ne recourra plus à-tout. propos au juge- 
ment du prince; et’on n’entendra pas la pärtie qui s’est présentée seule 10, 

=. : Tout. cela n'empêche pas.des jugements formels prononcés dans le village” 
même par ses autorités, comme lorsqu'il s’agit. de fixer. en ‘argent la valeur 
d’un'cheval que l’accusé a ‘laissé mourir 11, On y annule sans ‘autre. forme les 
actes devenus ‘incommodes ?, Au XV-e siècle en Moldavie le prince peut aban-- 
donner le droit de jugement au boïar qui obtient une terre, - mais l'appel est 
réservé.’ à sa cour 11. Peu de documents concernent les affaires d’argent: - ‘ 

‘Les-emprunts,_ conclus au taux . de ,dix à douze“ ou de 35 paras par mois (* pour un eu, sont garantis par la cession temporaire d’un serf, par l’engagement d’une terre, d’un: immeuble, qui quelquefois restera.entre les mains du-créancier s’il n’est pas un Turc ou un étranger 5: On peut être arrêté pour dettes. Les. Turcs. surtout pratiquent l’usure, doublant les intérêts 16. Ils exécu- 

  

: ! No. CCXCvII. Le . ©" 2 No. ccxcvulr: Le B - : ot ot ct $ No. cCxCvuI, note. oi | “ No. cCc, cCct, | oi : # No. ceci. Pour les contrats 
nos. CCCIV et suiv, - : 

# No. CCCuI. . . - | L oi ‘ 7 No. cccv. D ee Fo on # No..cccvi. | : | ° No. CCCvIr. ii 1 " 
Le À t ‘ , ° ° | 

eo 0 Q CCCVI, En Moldavie (1708) on payait cinquante lei pour un cheval tombé dans 
e puits e udië si doc., VI, P. 39," no. 92). Cf, aussi ibid, p. 147, no, 29 P s 
On prenait un Jeu; {bid., p. 272, no. 487.  -. Pit 9 or un animal ‘garé 

-H No. CCCVUT, - 0 
oo | 

# No. CCCIX. : ‘ 
‘* Sfudii si doc. VI, p: 
"“ Nos. CCCxI, CCCxIT.  , 
15 Studii. si doc., VIL p. 

7" 46 No. ccCxnl. ‘ 

privés voy. surtout ceux pour. ‘engagement de travail, 

v 

164, no. 85; VII, D. 139, no. 61. 
295, no.'41 (Moldavie, 1675).
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| tent sans pitié les garänts, ( comme dans le cas de Pargent prêté: sous Jeur ga- 

‘rantie au prince Moïse Movilä, pour qu'il puisse regagner le pouvoir !, On peut 
‘ s'acquitter d’une dette en argent par. des terres .ou des objets, pêrles, agrafes . 

d’or, . etc. 2, - - L. 

-En cas de faillite, les créanciers | s'adressent ‘au “pince, qui es renvoie . 

devant le Métropolite, et on. fixe l'assiette dela fortune disponible, Ja curama ?. 

-Si des représailles ont été exercées contre quelqu’ un, le ? prince fait dédommager : 

| Ja victime sur les biens du vrai créditeur #, 

| Dans les villes dont, sous d’autres” rapports, il a été déjà question, le. 
prince qui leur demande _des soldats 5, se crée .des monopoles, défendant, - 

par exemple; en Moldavie, pour empêcher une. concurrence inégale des Turcs, 

. de véndre le poisson salé, en détail ou en gros, . de même que les. épices; . on 

. expulse même. ces indésirables. De Bacäu on éloigne les étrangers. qui ont acquis 

‘des vignes. 6. : , 
- Sont admis seulement ceux qui, comme Les Juifs, ont conclu une conven-. 

. tion avec le‘prince, sont soumis à des capitaines hommés par. lui et constituent. 

une cellule en propre, différente de celles. qui constituent l’ancienne société?. 

: C’est encore le prince, avec le’ Métropolite, qui, en. Moldavie, approuve . 

ordinairement —- mais pas pour la société des Arméniens de Roman — les cor-. 

porations. -Citons-en une qui à un. caractère pis complexe et plus - curieux, 

celle des croque-morts. ue : _ 

, ls ‘enterraient ,,les pauvres et les étrangers, ceux qui meurent ‘dans les rues 

et sous les haies, au milieu des immondices..; seuls de leurs mains ils lèvent 

le lit et les os et sur leurs épaules” ils les portent à la sainte. église et, de la” 

charité des ‘chrétiens compatissarits et de leurs autres revenus, ils supportent les 

frais de recouvrir. de toile les .os, et ils payent aux prêtres pour les- ensevelir ; 

ils creusent les fosses de leurs mains; de même ils gardent deux jours. -les 

corps des condamnés exécutés dans cette ville de Focsani, à la place où ils 

ont été mis à. mort pour leur crime“. Les Tziganes seuls en’ sont exclus. Ils 

ne sont.pas comme les autres catégoriesé. et ne donnent pas. le présent (bàr- 

bânta). Mais les dits croque- -morts peuvent recueillir les frères dans tous les mée 7 
  

1 No. CCCXV. - : Dee | - 

-2 No. CCCXVI. ic - eue 

8 No. CCCXVIL. 
4-No. CCCXVII. 

‘5 No. CCCXIX. - : 

8 No. cccxx. En 1793, un propriétaire “prévoit le. cas où il y aurait un ‘ordre princier 

d'ôter les Juifs des viliages“ ; : lorga, Sfudii si doc., VIL Pe 254, no. 162. : 

‘7 Studit si doc.,-VI,.pp. 224-225, no. 125. ie 

8 Ibid, pp. 428- #80, no. 1620 (io Septembre 1730), ° ne ete
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tiers. Celui qui se marie restera: dans la’ corporation jusqu'au nouveau an 
quet. Ils sont soumis seulement au jugement du Métropolite. ;,Celui qui atta 

* quera le staroste, sera amendé de 2 thalers ct de cent coups de bâton, “e 
‘ Ja terre. Celui -qui attaquera le väfaf, amende dune monnaie de Hongrie, ets , 
coups de bâtons. Celui qui frappera du poing sur Ja table, un thaler. Et celui 

. des jeunes qui n’honorera pas les vieillards, aurà 50 bâtons. Et celüi des croque- 

.morts qui ira à un autre tribunal, ‘et pas chez:le Staroste, sera frappé de 100. 
‘bâtons. Et celui des croque-morts qui,ne:se soumettra pas. au Staroste ct vou- 
dra ruiner la corporation, celui-là qw’il soit anathématisé et chassé de la cor- 
poration, comme Ja brebis galeuse du troupeau. Et au banquet tout croque-mort 
donnera un orfi. D ose CL | .. . 

| Mais ces villes ont des magistrats que nous avons déjà indiqués. Ils ont un registre où sont notés tous les changements de” propriété. ‘Ils ont le. droit 
de changer seuls la monnaie étrangère?. Des ‘transactions sont conclues devant . eux qui y ajoutent leur témoignage et y. apposent leur sceau, à côté de ceux . des boïars et des ,hommes bons“3. _ . Lo LU 

. Un droit special règle les rapports des marchands "entre eux. À Botosani, en 1801, un fourreur prend une boutique pour onze ans, après ce terme il.aura la priorité comme locataire{. Ils. s’associent; - devenant “frères pour. la perte ou pour le gain“5, Ils signent des Cngagements qui peuvent : se perdre après le règlement des comptes Sans qu'on puisse s’en servirf, “y a aussi pour les- ventes un règlement. des. enchères qui paraît” être ‘’ emprunté à la Cotistantinople. ottomane. Les magistrats ou les. délégués du . Prince dans la ville font d’abord l’évaluation de l'immeuble, puis on ordonne au 

mais il ajoute que . 

  

,. «philosophiques, où à la coutume byzan- u’on prépare en Occident, ibid. VIL, pp. 
mescritilor, Bucarest 1927. Cf. le Privilège ues“, accordé par le Patriarchie Samuel d'A: 

Pour la règlementation, à l'époque phanariote tino-turque se mê'e l'influence de l'État mécaniqué, q 96-97. no.,58. Et, en général, notre ouvrage /storia des croque-morts du saint couvent des Trois Hiérarq lexandrie. Étant non-mariés, ils ont la coutume de s'associer de -chaque Corporation (rufet), 
quatre croque-morts“. Ils ont le droit d’être amendés et punis par Je : seul Métropolite, sans 
être molestés par ,les -vornics de Ja vllle, ou le maîre et ses conseillers, ou le tchaouch: des | 
marchands“, qui les souniettrait au ,change des monnaies“, ou au chef (vätaf) des rouliers". 
D'après le privilège du 9 juillet 1664, i À > de ‘ leurs d’abas“ et des nPauvres qu'on - nars, des fabricants de soles, et d’ 
peut inscrire des .croque-morts. -Et pour le repas commun 

desc 
tout croque-mort doit donner un 

ort" ‘(Studii si°doc., VI, PP. 420-421, no. 1612). . D CT © * Studit si doc., XXI. Mais aussi un changeur, Schimbätoriu, à Jassy, Ghibänescu, Su 
rete si izvoade, IV, p. 221, no. ccv. _. De ° * Nos. CCCXXI, CCCXXI, CCCXXIV, CCCXXV, © D * Studit sl doc., VII, p. 139, no. 64. .: , - Ÿ No. CCCxxINT. | : ce a | * No. CCCXxv. Le grand échevin (pérgarul mare), p.291, no. CCLV, Ut D tee 

Rs 

Ghibänescu, Surete si izvoade, IV,
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.dajde a.un caractère proportionnel: »qui a beaucoup paye beaucoup, qui a moins .:. 
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DO 

- télal, au crieur - public, d’annoncer la _vente, "à plusieurs reprises, par exception | 

jusqu’au delà de ‘deux mois. ‘Il faut payer. la somme sur place” . 
# | '« 

a UV ee Fi 
Comme chaqüe paysan vivant sur la terre du boïar lui doit la dime, tout : 

le pays doit, pour toutes Jes branches ‘de la production bêtes cornues (väcärit), 

. chevaux, etc.,. sous une forme ou sous l'autre, une dime au’ prince, dijma, Ve. 

-dijmärit*. M a aussi un droit de réquisition illimitées.” 
Il la recueille sur .l’herbe, entre les mains des ‘pâtres étrangers, Perbärit®,. 

sur les bestiaux. En Moldavie le prince Jancu le Saxon prélevait déjà vers 1580 
un ,boeuf sur dix“. Abandonnée, cette “source - -de revenus : est reprise par le 

riche’prince valaque Constantin Brâncoveanu à la fin: du XVIIe siècle, bien” 
qu’il eût voulu remplacer les dimes par un impôt global, une samä,. à plusieurs 

termes, selon les besoins du” pays, lexcusant- par le fait que cet impôt, cette 

paye moins, et tous: aident selon leurs moyens, comme il'est juste“ (à côté ‘on 

paye pour une fois, ‘aussi pour le ,nom“, la capitation, . sion n'est pas grand 

 boïar, moine, Turc, Tzigane. ou mendiant). Le gendre de. Brâncoveanu, Cons- . 

 tantin Duca, lintroduisit en Moldavie ‘où, ‘à ‘partir de 1698, il: fut plusieurs fois 

| ‘abrogé et rétabli 6. Mais Étienne Cantacuzène, successeur. de Brâncoveanu; con- 

: damne avec véhémence cet impôt qui ,ravit le, lait-des enfants“ et contraint les 

paysans à s’enfuir avec leurs femmes et leurs enfants, se cachant dans les forêts 

“et les’ tanières et mourant de faim et de froid: -on voit qu’il était recueilli aussi 

“sur les chevaux 7. Celui ‘seul qui. amène des bestiaux dans la prificipauté valaque 
| pour les faire paître paie. l’impôt sur l'herbe, ierbärit8. Celui qui en fait le com- 

inerce doit payer l’olouc-hac, fût-il boucher ou fabricant de suif°. 
| Sur les brebis est prélevée ‘une: taxe qui varie d’après la condition sociale 

du propriétaire, les boïars,.les marchands de Bucarest et Bräila et lés capitaines, ” 

les agents du prince étant seuls exemptés ". C’est l’ojerit : (en plus on .donne 

au. Sultan des milliers de brebis comme ssoursaat*, à la même époque)”. Pour 

i No, CCCXXVL. ‘ 
3 No. CCCxXVII. 

* No. CCCXX VII. < 

-4 No. CCCXXIX. ° 

5 No. cccxxx. Le väcärit est abrogé en Moldavie, de même que a cunita ; Uricariul, 

IV; pp. 6-13.-CE. ibid. p. 40. 
‘ No. CCCXXXI. PT |  . 

2 Studit sl doc., I, pp. 94-96. Lu CT ST 
8 Voy. note. 4 LL ui 
9 No. CCCXXXIT. - rue 7 oi e 

4 No, CCCXXXII 2 2 ct .. 
7. M No. CCCXKXIV. |" E FL LT Dit 

mo ec Le Fo L ee 4 
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les porcs on paie la gostina, Sur-les lacs on prend la douane du poisson et 
la.dîme des roseaux ?, différente de l'impôt sur les chars. qui portent le poisson 

frais 3, ou et D —. Lo 

que on recueille la desetina pour les . En Moldavie, dès la plus ancienne -époq 
abeilles et les porcs*, qui s’appelle aussi gostina, lorsqu'elle atteint seulement les 
brebis (2 lei pour 15 brebis, en 1732; puis 1 pour 10 bans nouveaux par tête en 
1768)5. Les pâtres donnent le folärit (de foale, follis, ventre de bête) sur leur 
fromage enfermé dans: des outresf. Sur les bêtes à cornes on prend le cornärit 
par les .cornari qui en sont chargés?, La cunifa (de kon, slave : cheval) est sur 

‘les chevaux, bien qu’on l’eût étendue jusqu'aux brebis; les ,,Serbes“, les Turcs 
la payent d’une façon particulière 8. 5 : Lt : 
La Valachie recueille-la dime ‘du blé (gäleatä ou câblärit), du vin, vädrärie®, 

le vinäriciu, sur les vignes des collines, est dû aussi au Trésor ; on y ajoute 
vers 1700 .limpôt supplémentaire du perpère (pärpärit), qui sert à payer les : 

. Salaires #, En’ Moldavie les. védrari recueillent le même impôt du ,,vädrärit“ tt 
. (en 1627 on prélevait en Valachie la pârcäläbie- sur les cabarets 13) et dans le 
.. district de Putna il y. a à côté ja petite monnaie, l’oré du staroste local'#. Les 

_. Arméniens et les Juifs n’y étaient pas soumis au XVII-e siècle. Au XVIII-e . _ siècle les vignes payent l'impôt par mesure de longitude, le pogon: pogonärit\5. . En Moldavie les ruches sont comptées pour leur dîme spéciale, la desetina... 
Pour la cire et le miel 16, qu'on vend en seaux, ‘aux Turcs surtout, on paye une 

  

? No, CCCXXXV, CCCXX& VI. ” Le * No. CCCXXX VII. De UT _$ Voy. no. cccLi. … Pres, - No. cccLt, Do ue ee 
* Uricariul, 1, pp. 339-341, 358-350. US ; ! ® Studit si doc., VI, p: 364, no. 1140. ‘. Ci + Jbid.,.p. 240, no. 254; p. 410, no. 1568... “. oo Lo - 8 La cunifa des Serbes et des Turcs est de 2 potronics ‘pour les bestiaux et de 2 paras par brebis; les Turcs qui achètent des bestiaux pour le suif y sont Soumis; Sfudii sidoc., VI, p. 346, no. 988 (Moldavie, v. 1740). Aussi ibid. P. 372, no.-1210. Des privilèges pour les ou- vricrs des salines moldaves, Uricariul, H, P.-156 et suiv. Cf. pour la cunifa tüurceascà, ibid P- 310, no. 680 (Moldavie, 1741). Les cuniceri, ibid.;.p, 400, no. 1483. : - ° ? No. CCCXXXVIN, CCXXXIX, CCXL. ! : - | ie No. cccxLt. Cf, Uricariul, [, pp. 385-387, (816), Il, 31-33 (1756). No. cccxLrt, | Vo Fe 1 Studit si doc., V, p. 589, no. ibid, XVI, p. 164 et suiv, no. 21, . 

18 Hasdeu, Ark. Jst; 1, p, 105, no. 1 * Jbid,, VI, p. 448, no. 1697. 15 : Le ' - Drime (Ur CRCxLIT Le 20 décembre 1714 Nicolas Maurvcordato, prince de Moldavie, le sup 
et sulv, Où rent e pp. 47-50). Grégoire Callimachi le remplace par le vädrärit 4bid., p. 289 

+ 0 ans anciens par vadrä (à côté F e de PutiaŸ bic 342 ct suiv, Les propriétaires ont l’ofastina. { ‘ selle du sta roste de Putna). CF ibid. p. ‘ " No. CCCXLY, . - ‘ FU . _ - 

44 La ‘règlementation minutieuse en. Moldavie, 1828, 
. 45. A côté la figänie sur les: Tziganes. 

a



; 

N. 

©: BRÈVE HISTOIRE DU DROIT COUTUMIER ROUMAIN - | 39 

aütre ‘,douané“ (chez. les Valaques surtout : le terme, d'origine’ hongroise, 

est habituel !). En Valachie, sur le tabac les futunari recueillent le .éutünärit, 

nommé en turc, à l’époque des modes orientales, vers 1700, aussi. dondouloum, 

alors qu’en Moldavie les pogonari de tutun. (la dîme elle-même est donc: le 

tutunÿrit) en sont chargés?: Dans.la principauté du Sud la: dîme. du sel pris / 

dans les salines du pays pèse seulement sur les- districts dont les habitants ont 

le droit de se fournir, gratuitement, à ces salines appartenant sans “exception à 

l'État; on lavait transformée sous Brâncoveanu en impôt fixe sur le nom". 

De même en Moldavie, où ce payement unitaire est d’ancienne tradition, il y. a, 

. au moins pour certains. districts, voisins. des grandes salines d'Ocna, le solärié, . 

dont la racine slavonne signifie, de même que le roumain sare, ,,Sel"*. Brânco- 

veanu faisait demander dans tout le pays le sel volé, exigeant un billet de 

paiement aux agents de la Chambre 5. ‘En: Valachie on percevait une. taxe sur les 

fabricants de savon, en: Moldavie un droit. sur ceux du-suif 5. ‘ 

- Au XVIIl-e siècle toute maison devait Pimpôt de la fumée, le fumärit À. En 

outre on paye pour-les ponts, la très. ancienne. taxe du gué ou brod: bru- 

dina$. Comme une amende pèse sur ceux qui n’entourént pas leur propriété d’un 

enclos, la Trésorerie valaque encaisse le gärdurärit ou impôt sur Îles haies (gard) ®. ,. 

Il faut donner des chevaux de poste, cai de olac (l’olac n’est pas plus ancien 

que. la sujétion envers:les Turcs), jusqu’à la réforme moldave de 1743, qui crée ‘ 

une catégorie spéciale .de contribuables exemptés d’autres charges pour len- 

_tretien de la poste 1, Le cümänärit pour les. caves (15 ugs de Hongrie, 8 ou 

2 bans par vadrà): est réglementé, chez les Moldaves en 175011, 

Les marchands obtinrent: de Brâncoveanu le privilège de ne payer qu’ un 

impôt global, à ‘quatre termes, dont ceux de St. Georges et de St. Démètre, 

.ce qui les exenipte dur dijmärit, de l'impôt sur le vin, de celui sur.les brebis ??. 

En. Moldavie, .où on les défend contre là concurrence des étrangers établis à - 

- côté d'eux !#, Je prince réformafeur Constantin Maurocordato est prêt à s'entendre 

pour une somme globale, mais il maintient en même temps: le droit de poste 1{ 

  

LE NO. CCCXLV. si ee Cu  ta : 

? No..CCCXLVI. UT 

# No. CCCXLVII. 

:.# No. cecivu. Cf. Studii si dec, VI, P. 273, : -n0. | A9. On prend aux salines trois bans 

| pour | le bloc de sel chargé sur un char ; ibid., P. 229, no. 155. ous 

5 No. CCCXLIX. . . De re es | 

8 No. CCCL. 7 . Fee due 

1 No. cccL. Dans les villes, no. CCCLIIT. De même, no: CCCLIV. 

… # Studii si doc., VI, p. 213, no. 32. 
.... % No. CCCLVI. -- | Dre, 

. 10 No. CCCLVIT. SE du re 
-- H Uricariul, I, pp. 33-36. ‘ 

‘13 No. CCCLVII. . ‘ 

18 Uricariul, I, pp. 30-31 Q781). ne 

4 Sur le menzil voy. Studii. si doc. vw, PP. 317-318, no. 751 CE devient office publi 

u. 
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(il y a aussi celui des transports: podvozi), le devoir d’entretenir les hôtes !. 
| Mais en Moldavie ils sont soumis, pour tout ce qu’on apporte au marché, 

à l’ancienne morfasipia ?, qui pèse aussi sur les boulangers, les marchands de farine, 
sur Îles bouchers, les marchands de suif %.-Les cabaretiers et les bouchers aussi 
‘sont soumis à la camänà, ‘Vimpôt sur la »Pierre“ de leurs boutiques, qu’on 

| exigéait une fois ‘aussi sur d’autres catégories fiscales #, Le cämänärit pour les 
caves (15 ougs, 8 ou 2 bans par vadrä) est réglementé en Moldavie en 1750 5.: 
En Valachie tous marchands vendant à laune payent la cotärie, le cofärit, servi 
par. les cofars$. Le poids est détenu par quelqu'un auquel .on .donne le droit 
du canfariu: on le trouve en Moldavie dès le XIV-e siècle 7, en -Valachie jus- 

“que vers 17008. En outre il faut que les bourgeois donnent .à la Cour.du bois, 
du foin, qu’ils fournissent tout ce qui, est nécessaire pour loger les hôtes du 
prince”, puis la ,lanterne“, la ,promenade de l’aga“, chef de la police !°, le 
bour (mesure princière. au bison, recueillie par le grand échanson sur les Ca- 
barets et les foires), la place“: (loc), le: sceau (pecete) de l’aga '!: En Moldavie les habitants de Bârlad donnent un.#w/é aux douaniers de Focsani pour le bétail 
exporté 12, 7. Done a D * 

h Aux. Turcs on paye le kharadck. et les habitants, des deux principautés y . Contribuent par leur bër15. En Valachie les Turcs mêmes y sont soumis (ils four- nissent aussi leur part aux impôts sur les ventes ét aux autres, de même que,. en Moldavie, les Tatars ‘établis sur la terre du prince payent laläm et l’o- - chour, aux noms tatars) 1, La somme est distribuée (a cislui), par régions et par catégories (cf. le Dir slujitoresc), insistant sur la qualité de la monnaie d'argent 

  

ibid., p. 324, no. 804 . : .! Nos. cccuix, cccix ; Uricariul, I],-p. 363 et Suiv... - ©? On la cède à un boïar avec la ville elle-même en Moldavie au XVIII-e siècle ; Uricariul l, pp. 144-146. Voy. aussi {bid., pp. 146-148, me 8 Nos. CCCLXI, CCCLXIH ; Studii si doc., VI, -p.' 243, no. ‘290. Le | : aussi; ibid., pp. 335-336, no. 897. Les messe dehts La recueillent, bits à 16m, Ti ct 4 Nos. CCCLXIN, CCCLXIV ; Studii si doc.,, VI, pp. 421-422, no. 1616; P 437, no 647. Sur les caves en Moldavie le bivaicerit : ibid, p. 211, no, 8. : - M 7 + Uricariül, I, pp. 33-36. Cf. no. cccrxiv. : | $ No. CCCLv, Du ee a, 
? Studii si doc. [-11, annexe à la Préface. . ‘ © No. CCCLxvR 7 + . * No. CccLxvIr. Un ort par maison, en 1740: © Studit si doc., VI, p. 441, no. 1660, . 1 Jbid, P. 434, no. 1634; p: 444, no. 1679. _ ï grudil sl doc., VI, p. 334, no, 885. Cf. P. 382, no. 1303. Fa À no. 32. LS pour le pr Etes birart, Studit $? doc, VI, p. 458 et suiv., surtout pp. ‘460-461, - : pp. 178-176, , mars, puis Par paquets, dans Ghibänescu, Surete $i izvoade, VI 

“en Moldavie, en 1741). Les Turcs payent aussi leur part (lbid., p. 350, no. 193). Voy. aussi 

; 

(Studil Si doc., VI, p. 338, no, 921). 

+ + 
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No. cCcLxxvur. Pour le khäradch des Turcs, no. cecLxrx. D: 
« 

: 7



\” 

._ BRÈVE HISTOIRE DU DROIT COUTUMIER .ROUMAIN A e At 

qu’il faut verser, sur la date où on lattend: des officiers princiers sont depuis: 
longtemps .chargés de. recueillir le: bir, sous leur propre responsabilité ?, Quicon- 

que ne paye pas, quelle que soit sa situation, peut perdre sa terre*. En outre, 
‘- pour.les faucons dûs au Sultan, les habitants. des côteaux de la montagne y 

(+ sont obligés 5 . 'e : 
k : Comme dépenses: politiques, on payait , l'argent du drapeau“, banii stea- | .Sului, à la nomination d’un nouveau prince ‘, le cadeau au Khan, | © Sous le nom de, douane“ sont compris en Valachie jusqu’au siècle de 

Brâncoveañu. toute espèce de charges: on prend la ,douane“ sur: ce qui doit aller au marché et alors elle ‘équivaut à là nmortasipie“ moldave. …  . Cest pourquoi on appelle les vrais douaniers: schileari,.,,gens des éChellés", : - _ transportant de li mer à'la montagne ce ‘terme; ils ont ‘aussi certains droits de 
douane, même de cabaret, de recherche des bestiaux, pour s’entretenir 5. On leur: . désigne les exceptions qi’il faut faire pour des groupes ‘privilégiés, comme Câmpulung en Moldavie, où pour des personnes que le prince favorise?. Cer- 

 tains grands boïärs ont leurs’ impôts à'eux. Le Grand Vornic de Moldaviè prend en 1742 deux potronics sur le vase. d’eau-de-vie et deux ocas, deux potro- : 
-. nics'et deux ocas de poisson sur. le char de-poisson; pour le sel à vendre une’ 

pierre de sel'et deux. bans par boutique; une mesure de vin pour le vin 
.débité. Il s’approprie tout ce qu’il trouve sur les brigands arrêtés. La braniste . Le _ î | L Die ue _ CE h et - 

  

No, CCCLXX. 
* Nos. CCCLXXI,-CCCLXXIT, 

8 No. CCCEXXIL roi Fu et a , . No. ccccxxxt; Sfudü $i doc. VI, p. 39, no. 91, Cf. ibid. pp. 364-365, no. 1146. : ‘ Sur d’anciennes co’: i. ‘ons: taxe ‘du cidre, fourniture de foin, brebis sèche, (oaie seacä),. * argent du district, f.o::2ù frais, ciohodärit (pour les tchohodars, agents du'prince), des- … ‘. cente des tonneaux (pogorätul bufilor), la vache grasse“, le ,millet“, les deniers des au- mônes (banii milei), Vilis, lé sulgiu (nos. CcéLxxt, . CCCÉXxV), l'échange des monnäies, 
lyaune“, les tapis, là fourrure de lynx, les verres, les provisions pour l’armée, les. chars, ‘impôt de l'armée, turque (zaherèle), la ialovifä, celui des salaires, les chevaux impériaux , et princiers, les provisions. (mertice), les relais (conace), ie droit du staroste, les ma- noeuvres ou salahors, le ,tas“ (maldär), l'impôt du cheval, le gunoiu (balayage des’ rues), la glace (pour.des hôtes), voy. aussi. Ghibänescu, Sureète si: izvoade, V1, pp. XXVI-XXVIL. Pour les ,thalers et le miel“ ibid, p. 195 et Suiv. | . on 

°$ No. CccLxxvI, L'ancienne douane moldave était payée aux douaniers de Botosani et de : . Suceava: 1 potronic par poids (far);. plus tard les vornics de’ Câmpulung s'en mélèrent {Sfudii . $Ë doc.,; VI, p. 327, no. 825;.v. 1742). 11 y a aussi de petits douaniers“ ‘(vämäsei) .pour la grande” et la ,petite“ douane (ibid. P. 351, no. 1036). Les duuaniers ont le droit d'imposer 
leur poids même aux marchands tures (ibid. -no. 1037. Cf, pour leur douane, {bid., no. 1039). ° NO. CCCLXXVIL tt SU Sn. UT us te, © 7 Nos CCCLXXVIII, CCCLxxIx. Des douaniers valaques d’un "côté (pour le- commerce | 

   

intérieur) ef moldaves de l’autre (pour celui de frontière), n-08 CCCLXXX,. CCCLXXXI, . 
° - #-Torga, Studii si doc., VI, p: 245, no, 311. ‘ TS
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Cest confiée at Grand “Comis ; c’est un impôt recueilli »lété en ville, sur les: 

. cabarets.et les corporations“ (Moldavie, 1740-1741) !. , 
. Pour les cas exceptionnels: on prend Paide, Pajutorinfa, : en Moldavie. 

,-Chaque habitant a sa cisla, sa part dé l'impôt, de fout Vimpôt, et personne 
ne peut en. sortir sans: la ,lever“?, Les maires, les pércälabi des districts en. 
font la distribution 5. Le système est assez, compliqué :- Phomme y entre avec 
sa fortune, . mais en 1741 le gouvernement moldave défend’ d’y inscrire les 
ruches et fixe le nombre de brebis .qui équivaut à une vache. Il ne. faut pas 
» Charger. trop les têtes’ et trop peu le bétail“, Les corps privilégiés font eux- 

* même la: répartitions, Jamais, même dans les villes, les eXécuteurs, les zlotasi 
ne doivent s’en mêler, se bornant à surveiller l'opération. 

_ Le prince seul a le droit d'accorder des ‘exemptions. Tout un village peut s’en- 
‘tendre avec lui pour ne donner. qu’ine somme par an et un cadeau de brebis 

à l'époque de, la gostina 5. ll peut admettre une seule capitation pour tout le 
groupe’. À une ‘ville, comme Bärlad, -on. . peut accorder — au’ XV-e siècle — 
l’exemption de- douane pour ..toutes les .Provisions (sauf le | poisson)®. Parfois 

“une somme, ‘ou une terre, paye le privilège ®. : | 
Des boïars. peuvent. être libérés. en groupe de toutes les charges du pays, 

comme dans tel cas valaque de ‘143710.. Un frère’ sera réuni à. un autre par une solidarité fiscale que les agents princiers doivent respecter !1 . Des cotsins entrent ,dans la même croix" (sä se. aseze la o cruce),. | jouissant du privi- lège1?. Des artisans: même réussissent à obtenir un privilège d’exemption 1. Dans :- “les villages on exempte les veuves, les vieillards, les impotents, les’ fils mineurs vivant .dans la maison du père !#, . Des étrangers ayant rendu service au prince jouissent de’ce même privilège 4. , . ce 
Des privilèges sont accordés aussi par catégories. Les mazils ont en Moldavie ‘un régime spécial : il” forment, des. unités fiscales qui s'appellent des .cruci, 

    

1 Studit si doe., » VI, p. 444 no. 1673. 
. . 4 Nos. CCCLXXXI, CCCLXXXIN, 

48 NO. CCCLXKXIV. “ 
7” # No. CCCLXXXv. Sur’ une verification! no. CCCLXxxvIL # No. CCCLKXXVIIL. Dit UN ee |: Lois 2e 

8 No. CCCLXXXIX. ‘ DHL os - ‘7 No. CCCxC: Un privilège imprimé cr, no. CCCxCI. te 8 No: CCCXCIL : Due . 9 Studit st doc., VII, pp. 815-316, no. 7 (Moldavie, 1662). Fe 10 No. CCCxCHI. : FT ee No. CCCxcIv, à de de ee at Fe ‘ No. CCCXCv. : Le ce 
1 1 No Gen UT oi _- 
‘4 No. CCCXCVIIT. tou Mn es ou Te *# Nos, cccxcvin, -CCCxCIX. ei _ Fo et
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éroix# Depuis longtemps les. garde-frontières en jouissaient 2 Les : nouveaux 

soldats créés par le prince de Moldavie, les .sjoïmirs ‘rouges, à la . façon. de . 

Pologne, les »Seimens“ de la Cour, sont complètement libres d'impôt, en 1736 ; 
leurs fils n’ayant .pas encore quitté la maison doivent donner un ducat de papier 

| per-an$. Il'arrive. cependant à la même époque que les chasseurs du prince. 
refusent lexemption, au moins lexemption personnelle**, Les: paysans garde- 

frontières du côté de la Transylvanie. ‘de la principauté ‘moldave’ ne payent pas 

- le folärit, ‘ni, étant soumis à leur seul: ispravnic, la: taxe - du maire de village, 

la pércäläbie ; leurs marchandises sont épargnées de la ,mortasipief 5, Les agents- 
- soldats de Brâncoveanu ne contribuent pas au vgrand impôt . global“ èt, de 

. même que les courriers (saragèle) .et les garde-champêtres, ils ont leur impôt 

. à euxé. Les courriers moldaves à 

leur chef Je * Hetman, ni les courriers à pied (émblätori), qui ont: un tarif, ni 

« 
cheval (cälärasi) ne payent en 1727- rien‘ à 

les: petits . huissiers“ (usärei)*, Un tarif. spécial pour toutes les vaiiétés de la 

‘dîme est accordé pour les. bestiaux +t autres éléments de: “fortune ‘appartenant 
aux janissaires de Benderf. Les gens’ des salines, les sargäi, ont eux aussi 

leur convention; en: Moldavie du XVIII-e siècle ®. 9, Même les paysans qui travaillent 

le chanvre du côté de -Putna ont un régime spécial !°, DS 

+ Les descendants des anciens boïars de Valachie, les mazils. ou ‘ymazoulstt 

ne paient ni le »dijmärit®, la: dime générale, ni la taxe sur le vin M En Mol- 

davie la même catégorie est ,bonne“ pour: cette seule. catégorie de Pimpôt 1%. 

Les zemes (— mazouls) moldaves, inscrits au tableau de la nemesie, paient le ‘ 

-bir .nemesesc "3. Chez les ‘Valaques: il en était. de même. des petits armasi (offi- 

._ciers de police), des aprods ou hussiers, des cochers du prince "*. La dajde de- | 

ceux-ci est différente de celle . des anciens soldats de la Cour ou ‘curténi ® 5 .On: . 

oppose Ja dajde feräneascà à la dajde curteneascä L 

Dans-les villes on trouve des cas, à Jassy, par exemple, où ‘les ‘conseils, 

_ vinétieut < en 1741, paient seulement à la St. Georges : et à la St. Démètre | 

  

S 1 No. cc. - FT 

1 Hasdeu, Arh. ‘Ist, }, p.107, no. 149. 

- 8 No. CCCC. Fe : Po | 

- { No. CCCCI. DL rie È . 

2 # No.-ccccnr. Aussi no. cccerv, De mérié ceux de Rucär, en Valachie, no, ceccv. co 

5: 4 No. CCCCVI 7. oo nu . 

[17 No, CCCCVIL | 
8 No; CCCCVII. | DUO et nt Lt 
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1 No, CCCCXII, note. 
‘Nos CCCCX, CCCCXII. 

- # No. CCCCXI, | Lo ‘ D 

38 Sfudii si doc., Vi, p. 78, no. 24. À LT oo 

14 No. CCCCXI, note. Fo ci ie 

- # Dajde curteneascä ; Studit si doc, VI, P- 90, _ no. 76: P.. SL no. 78. CN 

is id, V, P. 226, no. 59, Aussi no. CCCCXIL - En 2 
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deux ducats par an'. Les marchands valaques, établis dans les villages, qui sont associés à l’ancienne corporation privilégiée. des Bulgares de Kiprovaë, ont leurs “marchandises-exemptées de la douane“ des Villes, ainsi que leur: boutique ou cave, leurs apprentis (cälfi) non mariés libres, de charges?, _ Les -cordonniers de Jassy, au nombre de treize chefs de famille et trois non mariés, payent, en 1733; 60 monnaies de Hongrie, pour les premiers, 3 (?) pour lés derniers, en mai, septembre et janvier, ajoutant lé ,, surplus“, râsura, 3 po- tronics par: pièce *.. Due Lee cu Ci . On va jusqu'à imposer, en. Moldavie, -en 1752, un /ew par an aux Tzi- ganes.maréchaux ferrands de Jassy et des autres villes pour les Tziganes fra vaillant à'la Cour£, A cette époque tous lés moulins à {ombouz sur lès ‘grandes rivières moldaves étaient Soumis aussi à un impôt spécial 5, Sous Jérémie Movilä en 1603 on päyait aussi »les. cinquante aspres*® : Des étrangers ou des exilés ,,ont appris les institutions qu’on a faites dans ce pays“, écrit le. prince philosophe, Constantin Maurocordato, très fier des. réformes qu’il venait ‘d'introduire, et ils désirent Sy établir, pourvu qu’ils: ne soient pas mêlés à la départition rurale de Pimpôt, amestecali în cislä. Des Slobozii, dont il a déjà été question, sont _créées Pour eux et, après que le terme de l’exemption totale aura, expiré, ils ne paieront que les quatre quarts.du . nouvel établissement. Des fabricants . de: verre, souinis au Grand Échanson, des. fabricants ‘de briques jouiront d'importants dégrèvements 5. | Toute ure série de privilèges . concernent. les Roumains de Brasov, du faubourg »Slavon“ de Schei, qui apportent. ‘des troupeaux -de brebis dans les montagnes valaques ?, La Moldavie en agit de même à Jeur égarc | catégorie privilégiée est formée ‘par. les marchands v . Pitale valaque et dans d’autres centres, grands et petits, de Ja Valachie: ils pa- 
‘+ yent mille thalers aux quatres quarts, trois de Pinpôt global et le quatrième . 

celui du kharadch. Les pâtres du district, Voisin. de ce Brasov, de la Bârsa : 
les Bârsani ou, Mocani, ont aussi jeurs ei il E ils sont établis, pour une partie de l’année, dans les districts de Putna et de ? Séudit si doc., VI, p. 444, n0. 1680. Cr * No. cCccxm, - . DT ee ee ee | Shudit Sê doc., VI, p. 433, no. 1632. :: ot 

| » PP. 220-221, no. 80: | Ote ic - ment des contributions imposées ai Ta 27 de Van Fes SCEcxIV É SECEXV (règle- 
8 Studii Si doc. VI, p. 221, no. 82, L . ‘ | a Re mort des villages, no.. CCCOXVIL: Les immunités furent GS For °rPCeper 1e" dépeuple- 
No. ccccxix. ù | ° : - NO: CCCOXX, Cf, Sfudii si doc. X et " No. CCCCxxI, : Du 1 Voy. Sfudit si doc., X, passim, . 

Hurmuzaki, XV, tables. .
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. Bacäu, ils donnent aux quatre quarts“ de cette autre principauté 3.000 lei par : 
an .et conservent leur ancien tarif pour les taxes, leur'añcienne: situation en 
ce qui concerne leur passage à travers les champs — Comme les bergers espa- 
gnols de la mesta ou les pâtres des Abruzzes en Italie — et les marchandises 

qu’ils transportent’. Les Arméniens de Pologne ? ont leur cornärit, leur -cunifé 
spéciales, leur douane diminuée à Ja frontière, des | éxemptions partielles -pour - 
les gardiens mazours de leurs troupeaux. Les. Arméniens’ vivant dans le pays, 

| comme ceux de Roman en Moldavie, avec leurs succursales, jouissent d’une si- 
tuation de caractère assez complexe. qui est à nouveau, et de très. près, définie 
en. 1827. Un autre privilège, confirmé en 1779, regarde les -Arinéniens de Bo- 
togani #,.  " … . : oi CUITS ue ” 

Ia été déjà question: de fa réforme de Brâncoveanu et de la. grande ré-. 
forme introduite, en Valachie encore; dès le règne de Nicolas _Maurocordato, 
donc en rapport avec la précédente, puis, -en Moldavie, .par ce révolutionnaire 
malheureux que fut 1e prince Constantin Maurocordato, qui, du reste, dans le . 
système : dés:,,quarts“, ne faisait que . suivre les traces de son. père5, La : 

. Vel Samëä du premier est distribuée par districts ‘par villages, et les. habitants 
- sont invités à se présenter chez.les boïars percepteurs pour qu’on fixe leur 

_ quote-part, leur'cis/ä, ;,tous payant, sans exception“5. L'autre, partant de ,,la 
pitié du pays et des pauvres, -comme d’une patrie“, suüpprime le väcärit, la 
cunifi — pas pour longtemps !"—, le pogonärit, sinon ‘aussi les dixièmes des 

- percepteurs ou räsuri, et prétend s’en tenir-aux quatre termes, commençant, non_ 
plus, à la façon byzantiné, le 1:er septembre (avec le: règlement des comptes 

‘le 15 août, jour de l’Assomption), mais le l-er novembre, Cependant les caté-. 
gories privilégifr: jouirent.de leur situation antérieure. Des billets scellés (les 

“. pecetluituri ou-peci, dont on.a conservé des. exemplaires) doivent être entre 
“les mains de-tout.le monde; autrement ôn sera puni d’une forte amende. Les 

autres charges ‘sont, théoriquement, annulées. Toute une organisation bureau-.. 
cratique est greffée sur ce système qui, malheureusement, malgré les. bonnes 

_infentions de son créateur, ne pourra pas durer devant les demandes incessantes, 
© ‘incalculäbles, des maîtres turcs’. Pendant longtemps. cette idée: philanthropique; 

/ - 

à laquelle tenait tant cet homme éclairé, agonisera dans’la dure lutte contre la : ‘ ‘ 

On sera dorénavant strict à l’égard des percepteurs, auxquels on interdit: 

1 No. CCCCXXIE, … 
© * Voy. aüssi la note au no. CCCCxvI. ‘ : CL 

# No: CCCCXXIL Lou et - ere te : 
4 No. CCCCXXIV. : _ Le 7. He 

-$ No. CCCCxXXV. Le CU e  Ù cite e . Lo 

|" La première a été étudiée par C. Giurescu dans les Documenfe Brâncoveanu (avec. 
"N, Dobrescu). | .: .: . | . \ 

7 No. CECEXRVIS 
1% No. coccxxvi. On en arriva à avancer les ,quarts“, puis à lés doubler. 

. Le - : - Lo . ‘ oc : - ; . + . .
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| tout écart. Ils. doivent présenter ponctuellement au ‘terme _la somme qu'ils ont 

été chargés: de recueillir.’ Iis remplaceront les. morts et les fuyards !, Des 

secrétaires, dieci, traverséront dès lors les districts pour une enquête fcercäturà) ?. 

Ils conservent cependant leur ancien droit de chercher un. narrangement“, impr. 

: cäciune, dans les villes ?, d'accorder des alègements ou ‘ridicäturi à la 
‘- campagne *. … - …. : ' | | 

‘:. Déjà sous. Brântoveanu, qui, a ‘adopté en. masse les pratiques de ses ‘suze- 
rains les Turcs, il y a des monopoles, - comriune ‘celui dé la-vente ‘du sel et du 
fer à Bucarest et dans: l’ancienne’ capitale. de’ .Târgoviste. Dé ‘même pour un 
fabricant de bougies, auquel il faut vendre tout le suif, à prix fixe °. En Moldavie, 
tel étranger est attiré en lui reconnaissant son monopole, Comines par exemple, 
Ja ‘fabrication exclusive des cordes de violon *. 

NS | n VIN. 

! L'administration du pays après la fondation .: des principautés. se fait au 
nom du prince, de la princesse, sa femme”, ou ‘des régents. - mlieutenants de 
siège“, ispravnici de Scaun, des régents pendant son enfance. oi 

Ce qui ne signifie pas que V’autonomie fondamentale du village eût dis-- 
paru. On voit les paysaris déclarer, en 1743 encore,’ qu ‘ils ne veulent plus comme. 
chef le vornicel, le.,,petit-vornic“ et qu’ils ont .entre eux quelqu'un qui pourrait 
le remplacer : »Si celui qu’ils désirent avoir“, dit Constantin Maurocordato, qui gouvernait ‘alors la Moldavie, vest capable d’er prendre soin et les villageois le veulent, installe- le comme petit vornic. et ôte l’autre“8, Un ordre de. la même époque précise que sauparavant il n’y avait pas la coutume que les vôrnics [de Dorohoiu] se mêlent dans les villages pour limmoralité ou les meurtres“? Et on a un ordre d’un, prince moldave de 1675 qui . interdit aux burgraves d’un dis- trict de ,descendre‘“ dans tel village, écrasé d'impôts, sauf: ‘pour Je cas où il y aurait des brigands à arrêter 1°, 

Mais par dessus’ ces souvenirs” et ces traditions le prince nomine lès admi. 
[+ I No. CCCCXXVIU. Pons D nc _ one ie * Studii si doc. VI, “PP. 12-118, no, 102. Lou a et. CL 3 Jbid., p. 211, no. 12. Ca _ ui ‘Ibid. p. 102, no. 148. En Moldavie, en 1819, on _emploie pour recueillir les contri- utions des ocolasi qui sont choisis par les ispravnics parmi les gens de VPendroit. A'côté il y a les logothètes ispravnics : on les accuse de prendre ,des paras’ pour les quittances", des ? 

roubiés pour les passe orts. (rdv 
; 

ee p ( fase à de drum), des amendes ; 5 Studii si doc. VI, pp. 116- 
s * Nos. CCCCXXIX, cccoxxx. SU - | 

  

$ No. CCCCXXIX, nota, De te 
7 No. CCCCXXxII. ‘ 

-* NO. CCCCXXXII. . 
5 No. ccccxxxrv., 
" No. CCCCxxv..
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|nistrateurs. de tous les. degrés, après que. l'ancienne coutume de’ l'administration . 
par de simples: délégués, les éspravnics, eût cessé et qu'à sa place on eût : 

adopté, à l'époque où POlténie était entre les mains des Autrichiens, le système 
moderne, occidental de l'administration . par . des fonctionnaires stables et spé- 

‘cialisés, aux attributions "déterminées ‘une fois. ‘pour toutes: Quelques hauts 

. dignitaires, comme le Vornié du Pays Supérieur, ont une partie du.pays sous 

© leurs ordres (celui-là ordonne dans- la ville de Bârlad; une espèce de. Capitale de”. 

‘cette Basse Moldavie ; autrement), pour la’ fiscalité et la ‘justice, il y a, Vers 

‘Ja moitié du XVIII-e siècle, Pispravnic!, ‘c’est-à-dire les deux ispravnics dans 

chaque district?: Où il y a une forteresse, on conserve parfois; comme du côté: 

du Dniester, Pancien pércälab ‘ou burgrave. Du côté. des Tatars de Bessarabie, 

établis vers 1600 pour contenir les princes roumains, de fidélité suspecte, il Y. 

a le Serdar qui avait sous ses ordres des hotnogi (du. hongrois :. hadnagy) ou: 

capitaines, puis des lieutenants {(namesnici) sur la frontière; il.ne’ pouvait juger - 

..que certains cas, les meurtres étant. réservés au Grand Vornic ; des paysans : 

remplacent les: anciens: soldats et: chaque village donne au Serdar un renard par 

._an; il est. invité à. ne pas se mêler. à la juridiction des vornics . de village et 

‘ des cluceri (kloutchars), dont, ici, on ne saisit pas le rôle. 

© “La garde contre les malfaiteurs sur là frontière. est confiée en Vache: 

au capitaine (cäpitan), . qui a sous lui ‘tout un _popor: ses soldats lui don-. 

_nent.anuellement une’ pension-en argent et ,le' présent du sabre“  (baltac,. 

baltug), sans. compter: trois ‘jours de»corvée; tout cela montre une très ancienne‘. 

origine de la fonction, qui rappelle les temps où il nÿ ‘avait pas encore un . 

prince et les juges conduisaient les districts-judefe *.. En Moldavie on trouve 

à la frontière de -Dorohoiu un Grand Capitaine; à la frontière entre les deux . 

principautés un staroste moldave (un autre staroste, de tradition polonaise, à 

Cernäufi, à la frontière avec le royaume de . Pologne) correspondait ‘ au ,,Capi- 

.taine ‘de marche“ _(margine) . valaque. Les capitaines :moldaves ‘sont chargés au | 

XVIIT-e siècle de la garde des champs, et c ’est pour cela qu’on les voit engager 

des étrangers comme gendarmes 5. Mais il y en a qui, conduisant tel- ndrapeau 

sacré de cavaliers“, ‘rassemblent. des soldats pour.le prince. ‘ 

Un vätaf de plain. commandait dans les districts montagneux les: -pliiasi, - 

les soldats des côteaux, y maintenant l’ordre public ; il prend des’ pâtres un 

fromage, un agneau; on lui fait quelques jours de corvée une fois. par an; sa 

» contribution spéciale pour le’ kharadeh est le bir vätäsesc 1. Cest un très mo: 

  

1 No. CCCCXXXVI. : -. . | et : 

NO. CCCCXXXVIL: Pt ts 

® [4 Nos. CCCCXXXIX, CCCCXL. 
* 8 No. ECcext. D a Lo 

8 Jbid ages DONS le 
7 Nos. CCÉCKLU-CCCCEIV. DÉS 

‘8 No. CCCCXXXVIL . Lt Dour ets
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deste fonctionnaire, ‘qu'on peut menacer de faire battre en public. Du côté de OR ! pe U “vital. la frontière moldo-transyivaine, dans le district de Bacäu, il y a encore un nvätafs 1, : Des ‘panfiri, dont le nom rappelle celui des soldats cuirassés (Panzerleute), ser- vent sous. ses ordres et il a charge de la poste du. prince, le fimir, avec ses gardiens, les fimirasi?, Il Y à aussi. des vétasi pour certaines’ catégories, chau- dronniers ou, simples Tziganes *. . co oi L ou À côté des burgraves militaires. de la Moldavie, là Valachie à ses pârci- labi, auxquels est confiée une place de marché et douze villages à l’entour, ayant charge dela, douane“ -intérieuré ; ils. ont aussi le’ droit de juger et: celui de ‘recueillir les amendes ; à côté des . capitaines, ils ne leur sont pas subor- -"donnés*. Les petits vornics, -nommés par le. Grand. Vornic, s'occupent ‘des. 

+ 

petits conflits: ils prennent l’amende pour. les. bêtes perdues, ispas, et la récom- Pense pour les ‘avoir trouvées, le. gâteau“ où colac. La réforme. de ‘Constantin. Maurocordato crée; les juges permanents, les judecätori, ayant. le “droit d’appeler. jusqu'aux “boïars devant leur. tribunal; ils envoient les voleurs seuls ‘au Conseil du prince: ,, celui qui ne viendrait pas à- votre: jugement, ‘qu'on lapporte : aussitôt contre sa- volonté, quel que soit son rang". : . Li Ce Lire HO 7 " . Le prince seul donne des: ,lettres: de Passage", des rävase de drum. 
Em Let IX 2 
L'autorité du prince, qui se fait. représenter dans: les églises en vrais suc- cesseur de Constantin-le-Grand,: s'étend :sur Église aussi. Le prince moldave 

.Miron Barnovschi règle en 1627 la vie des moines dans leurs Couvent jusqu'aux 
moindres détails8, Les. . | .: 

Une grande réforme des Couvents fut décrétée dans le:sens »Philosophique“ 
par le prince Alexandre" Ypsilänti en 1776: c’est la Plus forte intrusion de PÉtat, . 
bien que le chef de PÉtat déclare: avoir Consulté le Métropolit de l’Église, : De Ut Sr [ Dès le commencement Cependant les Princ's cherchent mérites devant Dieu en fondant, Comme le Valaque Viadislav au XIV-e siècle, des : 
Couvents, auxquels ils donnent des terres, des forêts, des étangs, leur fournissant 
No, CCCCxE y, : . De tt ES 7 

2 No. CCCCXLY et note, Dès väfasi pi Î 1 de Pi 630 Studit si. 
PI PONT ent de Pit (1630: Sud doc # Nos. CCCCXLVI, CCCCXLVIII. De CT Ci 

| 
© “No. ccccxrix, | . * No. CCCCL. En Valachie, un Turc, 

e et lu les pères 

” 
+ 

: le -bechli-aga des fotae _ _les gardiens de Cour, no. ccccrn, es ' FE garde les foires, 19. CCCCLE. Sur 
"No. cccczur. 

7 Nos. CCCCLIV-CCCCLvI,
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jusqu'à des dêtements En Moldavie les lacs de à Bessarabie méridionale, où 
vont chercher le poisson lés chars des grands couvents, . coïime Neamf, les 
forêts, les jeunes forêts, où on ne peut pas entrér-sans leur volonté, les jardins | 
de -ruches appartiennent à ce clergé privilégié?. On ne peut pas séquestrer des 
revenus de couvent *. Dans-la même principauté moldavie, au XV-e siècle, le cou- 

“vent de Bistrifa j juge en dernière instance, recueille la dîme et même les revenus 
de l’évêque; celui. de Pobrata donne des sentences dans tous lés cas sauf le 
meurtre et le  rapt*. Les moines ne payent pas la douane du gué 6, Sur le villäge . 
d'église, en ‘Moldavie, cessent les droits de l’État comme taxateur. En Valachie; la’ 
dîme, la corvée—trois jours par an d’äprès le décret du prince Mathieu: du 2 ‘avril. 
.1637—, la vente des boissons iront vers l’hégoumène. Mais il devra nommer tin : 
pârcälab roumain et non tzigane, et il laissera aux paysans la liberté de dépaïtir entre 
eux Pimpôt. De: son côté le prince défend, en Moldavie, de ,,faucher, de chas- 
ser, de pêcher; de paître le bétail et les brebis“ sur la terre : du couvéntf,; Plus 

-tard on:le voit exempter un Village d’églisé de toute contribution: de V'élis, le 
sulgiu, la cire, le. miel, la cämäna, les amendes, l’impôt des jaquettes de peau’, : 
lui permettre sans. charge mille brebis paysannes“, mille ,ruches paysannes“, 

: 500 porcs paysäns“; ils ne paieront - -que cent ducats de Hoïgrie : pour le 
kharadch 1°, Jusqu’à l’époque phanariote se maintiennent ces immunités par des : 
actes qui donnent le catalogue complet, si long, des éhaïges qui péseit Sur 
le pays !!. : : 

° On fait aux couvents des dons de jerres, pour les prières aux: “morts, 
Comme à Byzance, l'État cède aux moines des, revenus importants: on. 

voit jusqu'aux Phanariotes disposer en faveur d’une -de ces maisons, et des : 
plus récentes, de Îa »Mmortasipie“ de Focgani -Bien entendu c’ést l’hégoumène 

| du couvent qui: recueille les ‘impôts, jusqu’à à celui du bir's, la répartition étant : 

1'Arh, Istorict, 1, pp. .18- 19, no. 19. Cf, notre Histoire de l'Église roumaine (en rou-. 
‘ main), I. Voy. ici, no. CCCCLXI. | 

- - ? No. CCCCEVIII. Pour ja façon dont ces ‘donations étaient renouvelées voy. aussi le- no. ‘ 
| CCCCIX, 

5 Ghilbänescu, Surete si {zvoade, IV, P« 169, n0. CLXXI. 
* No. CCCCLX. _* . 
5 No. CCCCLXI. Les exemptions peuvent étre. accordées aus | parles différents dignitaires, 

: no. CCCCLXVII. | 

‘ $ No. CCCCLXV. Donation des révenus d’une douarie, LU CCCCExII. Si un. {fonctionnaire - su 
prend la douane, il la rend, no. CCCCLXVI. - | . ! 

: . 7 No. CCCCLIX. OU 7 ° | 7 
. # No. CCCCEXVII. 

° Pour le Khan des Tatars. L 
+2 No. CCCCLXIX. OT 

1 Jbid, co ° 

12 No, CCCCLXXIHI. : 

13 No, CCCCLXXIL Le 
‘ No; CCCCLXXV,.
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laissée aux villageois eux-mêmei. Pour assurer la dotation d’un couvent on le 

dédie“, dans tel cas, unique, au prince lui-même ?: , | 
Déjà vers 1570 la coutume de ,dédier“ (a énchina) un couvent aux 

Lieux Saints: de lAthos, de Thessalie, des grands Patriarcats de lOrient 

-s’était. introduite, surtout à cause des visites faites dans les Principautés par des 

Patriarches à court d’argent, qui y résidaient même quelque : temps, ornant de 
leur prestige la Cour des princes roumains. Les supérieurs étaient envoyés 

alors par la maison-mère, qui en établissait la règle et en tirait une part impor- 

tanté’ des revenus *, Le prince peut créer, avec le consentement du Patriarche 

“oecuménique et de l’Église du pays, un diocèse en attribuant à l’évêque les 
revenus d’un certain nombre de districts: comme pour Buzäu, dont on a con- 
servé heureusement Pacte de fondation *. : 

: L'évêque est élu et consacré par un. groupe d’au. moins trois autres et 
confirmé par le prince. Il n’y a de forme écrite que pour Ja seule élection, 
Lorsqu'il quitte son diocèse, forcé par son grand âge, par ses infirmités ou par. 
les événements politiques dont dépend. sa situation, il dépose la crosse, la 
patéritza, et le "superhuméral entre les mains ‘ du prince ,très illustre et par 
Dieu couronné, au pair des anciens empereurs de la Nouvelle Rome“, mais 
avec lassentiment préalable du Métropolite -du ‘pays et de son synode f. Il reçoit 
le Présent de la crosse“, poclonul cérjii, de la part d’un clergé souvent récal- 
citrant, ce qui amène l'intervention du prince? et, au moins plus tard, en Vala- 
chie, le présent pour le jour du saint auquel est dédiée son église #, Il a tous 

‘les procès d’Église et sa sentence s’impose. lorsqu'il s’agit d’un moine, d’une 
nonne, ‘d’un prêtre, même lorsque l’autre. partie. est un laïc*. Nous avons vu qu’il peut déléguer des enquêteurs dans un procès de terres, son billet d’ana- 
nes em joner le ne aécisis W, Il est chargé par le prince de changer 
tume qui, violée, atfhe La ne ence, car € est lui qui. a la garde de la cou- 

» at ère de Dieu sur le pauvre. pays“ 11, [| peut, lui ou 

1 No. CCCCLXX VII. 
? No. CCCCLXXVII, . . 
$ NO. CCCCLXXVIM, . = oo .  ° 
‘ No. CCCCLXxIx, ‘ 
* Voy. Buletinul Comisiei: 

Jassy. ° Istorice a Romäniei, :. Registre de la Métropole de 
* No. CCCCLxxx. . | 
Fdbid. 
* No. CCCCLXXxI. 

9 
e : ‘ | | | | 

vent ee ne RC XIVe Maïs on ÿ volt une nonne s’e amer Son avoir séquestré i 
| < ar les Plus haut, S UP Fonte "No. CCCCLXXx VI. Te. a . | | 

nfuir avec un homme, revenir au cou- ‘
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‘son lieutenant auténtifier des actes!  L'évêque catholique juge et rançonne 
les siens ?, - 

NX 

Le Métropolite a aussi le droit de poser des questions pour’ savoir, par . 

exemple, l'âge d’une - personne et le comparer à la date dun .docurent (Vale 

 chie, 1616)°. 

Le prince qui, comme Mihnea Radu, en “Välachie, au XVII -e siècle, peut 

règlementer à la façon des empereurs byzantins l'Église et qui s'occupe, comme. : 

Grégoire Ghica de Moldavie, en 1764, du nombre des églises et des prêtres, 

a des rapports dircets avec les églises pour leur situation fiscale. Il leur attribue 

‘ des gens de: service, étrangers, auxquels on.épargne. les contributions, des . 

. scutelnics$. La nomination des prêtres est réservée au fondateur ou à ses suc- . 

cesseurs, s'ils la réclament; l’évêque lui-même le reconnaît 6. On voit même 

des propriétaires vendre avec leur terre. _Péglise qu'ils y ont fondée 1, Dans Ja . 

”. Vrancea seule le village élit et entretient le prêtre $.. . - 

| © Pour garder l’ordre daris l'église et aux environs, défendant qu'on y ‘vende 

- des boissons, pour observer que les laïcs ne se mêlent pas des jugements qui 

* reviennent à l’évêque, qu’ils. ne s’arrogent pas de marier et de prononcer le. 

divorce, l’évêque nomme, au XVIII-e siècle au moins, un protopope®. ‘ 

: Mais en 1775, sous le prince phanariote Alexandre Ypsilanti, des ordres 

sévères furent donnés pour que tout le monde rural aille à l'église ; les récalcitrants . 

seront mis par le prêtre sous le joug et livrés. au capitaine, faisant ‘rapport: Les 

prêtres sont traités d’ivrognes et invités à garder la décence !°, Au XV-e le pro- 

topope était lieutenant d’évêque; au commencement du XIX-e, en Moldavie, on 

cherchera à eri faire l'inspecteur de tout le clergé séculier ‘1. . 

: Les diacres payent le kharadch, duquel un acte valaque de 1671 paraît 

| distinguer le bir'"?. Les prêtres ont. droit à l’argent du ir, du chrême, une fois 

par an; soumis au Kharadch et à toutes les dîmes, ils peuvent s'arranger avec | 
; : Æ 

  

! No. CCCCLXXXVI. | 
* No. CCCCLXXKVI. * . 

‘8 Studit sl. doc: V, pp. 701-702. — Sur fe bezmen ps | par les fondations - eccléslas- 

tiques pour leurs propriétés, surtout dans les villes qui sont données à titre d’emphytéose, voy.- 

plus haut. Beëman dans lesens propre de pierre de cire“ dans Ghibänescu, Surete si iz-. 

” voàde, V, p. 29,n0. XVL 
+ Uricariul, 1, p. 306 et sulv: ‘ 
5 No. CCCCLXXXVIIT. -”- 

# Nos. CCCCXC, CCCCXCI, CCCCXCII. 

‘? Ghibänescu, Surete si izvoade, IV, pp. 143-147. Le cas de régiise de Herta a donné . 

occasion à de brizues discussions juridiques. cf Studit. si doc. XXII, fable, sous Herta. 

8 No. CCCCI.XXXIX. 

8 No. CCCCXCII. 
”..10 Studit si doc., VI, pp. | 497- 499, 1 no. 223. 

- # Voy. notre Istoria Bisericii, 1-1, 1929. 

1 No. CCCCXCIV.
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le prince pour'une somme globale à. la place des. contributions en argent, sans compter — en Valachiè — Je bir de l’évêque; les veuves de :prêtre ayant des enfants . continuent à payer l'impôt spécial de ‘leurs défunts maris !. Pour une. église ruinée par suite des invasions on donne non seulement l’exemption totale des charges, mais des droits importants dans la ville où elle se trouve. A telle église privilégiée on peut attribuer le revenu de certaines foires, mais on le voit, plus tard, confié aux fonctionnaires Princiers qui chargent de l’adminis- tration de ces sommes un marchand de confiance #, Mais Padministration ne peut pas se mêler dans leurs procès; dans les prôcès mixtes le laïc jugé # par lévêque est puni par les administrateurs *, Sous les Phanariotes on imposa aux prêtres ctaux diacres une Somme spéciale pour l’entretien des écoles. L’é- vêque pouvait les exempter d’autres. charges, ‘mais pas de cet impôt et de celui pour la ,boîte des aumônes“ (Cutia Milelor®). Les fidèles ont tout ‘au plus le droit de choisir le bedeau 7. - 
Les prêtres catholiques ‘sont traités comme des étrangers ayant un privi- 

’ 

Jège $, Les prêtres arméniens de Jassy participent au droit des prêtres de l’'É- glise .officicllé de ne Payer rien -des charges -pesant'sur les bourgeois ?. 

‘ TOY 

. a c° L 

. 

. 
J 

. “ 
- 2: 

Nos. ccccxcv et sulv. . L . . - 
* No. DI. ° De de ? No. cccoxcvirr, _. : LU tee . * No. Du: Sur les jugements du Métropolite. Ce ..* No. pur. D re ‘ s nos CCCCxcv, CCCCXCVI, DT, - 9. DIV. Sur les jugements des protopo 

| 
es Studit si doc, AV, pp. 101-102, no. XCVI. Por “ , Sfudil ji doc., 1-11, Préface. _ * No. pv, Du 

Transylvanie | au XVII-e siècle, voy



Sur .cet ancien droit il n'y eut pas d’influence , savante“ avant le XVILe 
siècle, et encore celle-ci, dont nous avons parlé plus haut, est presque insen- 
sible. L'idée d’une école de droit en Moldavie au commencement du XV-e siè- 
cle, sous le prince Alexandre-le-Bon, est absolument : intenable malgré une 

forte.influence byzantine sur la principauté: voyage de l’empereur Jean à travers 
‘le pays, don d'image thaumaturge au couvent de Neamt, où elle se’ conserve 
encore, mariage avec la despotesse byzantine Marina, titre d’autocrator, manus- 

_crits religieux grecs écrits dans le pays. Cependant des prélats . russes s’adres- 
saient un peu plus tard à la Moldavie pour avoir l'interprétation :de questions . 

théologiques. En Valachie le Métropolite Euthyme demande vers la fin du XVI-e 
siècle à Constantinople un nomocanon que Mélétius Pigas faisait copier à son 
usage *, 

Un Nicolas Maurocordato même, le savant Phanariote qui innova, avec ou 

sans succès, dans des domaines. différents, ne touche pas, pendant son: règne 
dans les deux Principautés, à à la coutume sacrée, bien ques ‘au XVIIT-e siècle, des . 

‘. séntences invoquent Charménopoulo? - - 

Ce n’est que sous ses successeurs philosophes . que commença. par les 
travaux d’un Théodore Carra Vélaboration d’une législation nouvelle, où la cou- 

tume, dûment examinée, et les normes byzantines étaient confondues avec l’em- : 

. prunt copieux faits à la législation des princes réformateurs de l’Occident. On 

en arriva, à une époque où le noble prince, bien intentionné et courageux, 
Alexandre Hypsilanti pensait à ‘une école de droit et attirait à Bucarest le Suisse, 
‘ancien auditeur“ militaire chez les Autrichiens, François- Joseph Sulzer, auteur 

de la ,,Geschichte des transalpinischen Daziens‘“, au premier code, publié en 
grec à Bucarest. On le jugea insuffisant et, sous une pression encore plus forte 

de lOccident, sous l’incontestable influence, des législations napoléoniennes, : 

deux princes. donnèrent presqu'en même temps leurs nouveaux codes, Scarlate 
_Callimachi en Moldavie, en Valachie Jean Caragea (Karadcha). Aussitôt les 

commentateurs, un Nestor, un Andronachi Donici, un Flechtenmacher, Saxon 
transylvain importé, se mettent à élucider et. à interpréter la nouvelle législation. 

_Ce travail d'originalité créatrice, continué par les ordonnances des princes du : 

E Papadopoulos Kérameus, dans le vol. XHI de la collection roumaine Hurmuzaki, Docu- 

mente, Bucarest 1909, p. 348, no. 6... 

3 Uricariul, 1, p. 325. 
1.
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. Règlement Organique, après 1830, sera interrompu par les copistes sans critique 

et compréhension des réalités, sans respect pour des idées millénaires qui au 

fond du peuple ne sont pas encore mortes, et on eut ainsi après 1860 les nou- 

veaux codes roumains. . - 

Ce n’est que dans les dernières (dizaines d'années qu'on se mit à l’étude 
de l’ancien droit. On ne l’a pas fait, trop souvent, sans préjugés, et il n’y a pas 

toujours un sentiment de continuité dans les études, parfois très honorables, qui 

résultèrent de ce mouvement vers le passé, dans lequel le droit lui aussi est une 

. élaboration de Pâme nationale, portant l’empreinte d’un long développement 
historique. | ee |



Droit de kR terre 

1 

Délimitation par. ancêtres. 

7217 (1709), 28 juin; Solesti. . 
Témoignage de la façon dont a été 

délimité le village de Solesti, dans [le 

district de] Vasluiu, et on a-trouvé de” 

tout. côté 411 terres (pämänturi), et la 
terre large .de vingt pas, sans les par- 

_ties (delnife) de.foin, qui ne sont pas 

_entrées dans le compte. Et ces terres 

ont été distribuées par. trois ancêtres“. 

(bäträni) : Vun Nädäbaico, le second 

Buciumas, le troisième le prêtre Gonta,. 

. ainsi qu’il a été. avéré parles privilèges _ 

du Voévode Jérémie et par un témoi- 

‘ gnage plus récent que possède messire 
le Vornic lordachi, écrit par Colivä qui 

- a été capitaine. Donc, partant des do-_ 

cuments de messire le Vornic lordachi, 

“on a déterminé. (£zbränit)' chaqüe par 

tie à quel ,ancêtre“ elle appartient, - 

‘comme Va “déclaré sur son âme Ar- 

thénius, homme, ancien, fils de ‘Jérémie. 

de Solesti, ainsi qu’il est écrit plus bas, 

ce qu’on a trouvé vendu et ce qu’on 

n’a pas trouvé vendu. - . -. 

. (Julien. Marinescu, dans le Buletinul Comi- 

siei Istorice, IV, p. 192.) . UT 

Precum s'au hotärit tot satul Solestii 

ot. Vasluiu si s'au aflat piste tot 411: 
pämänturi $i pämäntul de lat 20 pasi 
färä defnitäle de fän ce nu s'au S0CO— 
tit. Si. aceste. pämänturi. s’au’ inpärtit. 

pe tri bäträni: unul. Nädäbaico, ‘al 
doile Buctumas, al triile Popa Gonta, : 

‘pecum s’au adeverit din ispisoacile 
de la Irimie-Vodä si dintr'o- märturii 
mai de curänd ce are dumfneallui Vor- 

nicul lordachi, scrisä de Colivä ce au 
fost cäpitan. -Deci, luindu-s* sama pre 
zapisile dumisale. Vornicului Iordachi, 
s’au izbränit cine din ce bäträn iaste, 
pecum au dat samä cu sufletul fui 
Artenii, om bätrin, ficiorul Irimii de 

Soleÿti, pecum scriem anume mai gios, 

cine s’au aflat vindut si. cini.. nu s’au 

aflat vindut.. 

1. 

A savoir moi Jean Pomanä j'ai donné . 

mon vrai et confirmé témoignage entre . 

JUL : Défrichement oo : 

Aëicä eu : Joën Pomanä décam a a 

devärat si incredinfat zapisul meu la
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‘les mains de mes fils pour qu’on sache 
-que, ayant un vrai défrichement fait 
avec la hache dans la forêt vierge par 

mon père à l'époque de lesclavage et 
puis je lai laissé et de nouveau la forêt 
Va envahi, et j'ai dit à mes frères: - 
d’aller la défricher. Mes frères ét mes 
neveux ne Jont pas voulu, disant: ,,qui- 
conque défrichera la forêt, possèdera“. 
Puis jé-me suis levé avec mes fils et 
j'ai coupé la forêt, et y ai mis le feu, 
et j'ai fait de nouveau un défrichement 
de la forêt vierge, huit mesures (fälci), 
lequel défrichement s’appelle:. Sur .la 
colline du défrichement, et seront mon- 
trés aussi'les signes du défrichement : 
de la pierre d’en bas à la cîme de la 
chute en haut jusqu’au déclin de la chute 
d'en haut, et puis il prend en largeur : 
vers le skite de là Vrancea et: arriveà 
un écoulement de ruisseau et suit l’é- 
Coulement en Bas tout droit et finit à 
la pierre d’en bas, d’où on à com-. 
mencé. Et, pour cela, étant vieux, près 

. de la fin de.ma vie, et ayant subi aussi 
. beaucoup de dépenses. pour la déli-: 
vrance de là Vrancea et d’autres pro- 
cès que nous avons: eus : devant lho-- 
“norable sfarostie et vorticie\ de Vrancea . “pour d’autres usurpations, «car on. lä - faisait paître par les brebis, jusqu’à ce que, selon la justice, je les ai écartées, ‘j'ai donné cet acte entre les: mains de mes fils, pour ne pas être incommodés par mes frères ou mes neveux, et que qui- conque se lèverait pour molester: mes fils soit sous la malédiction des Saints pères de.Nicée, Car j'ai brûlé mes yeux - : 

.que jai fait | 
. À ° 

et mes mains jusqu’à. ce . 

* Le staroste pour je district, Pour la région: | cc 4 
le vornls | 
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mëäna fäciorilor mei pintru ca sä fie 

steut, avindu eu dreptä säcäturä fäcutà. 

‘cu topor de codru mereu de taicä- 

meu. din vreme robiei si apoi am 

| läsat-o si al doile jar au umplut-o 
pädure, si am zis frafilor mei s* mer- 
gem sä o säcäm. Frajii si nepotii n'au 
“vrutu, zicind: ,cine a säca pädure, va 
stäpäni. Apoï m’am .sculat inpreunà 
cu feciorii mei si am täetu pädure, si. 
j-am dat foc, Si am fäcut säcäturi de 
‘iznovä din pädure meriea, opt fälci, 
care aciastä säcäturä se numeste În 

._dellul] säcäturi, care sä vor aräta si . 
sämnile säcäturii: din peträ de di vale 
la Piscul Cäzäturii la del pärä in muchi 
cäzäturii de la del, si apoi ia de 
curmezi$ Spre Schitul Vränci si dà 
intro scursurä de päräu si ia scursura 
de vale dreptu de vale si inchee jar 
in 'peträ de ‘la vale, de unde s'au. 
inceput. Si, pintru acesta, fiind la vreme 
de .bätränefà, aprope de scurtare vielii, 

‘si fündcä am pätimitu si multe chel- 
tueli la scotere Vräncii si la alte giu- 
decäfi ce am avut la Ëlinstlita Stärostie 
fi Vornicie Vräncii pentru- alte inpre- 
Suräri, ce o päsuna cu oile, pärä, dupä : 
dreptate, i-am däpärtat, am dat. acestu 
Zapis la mäna feciorilor, ca sä nu fie. 

- Supärafi de frafi mei sau de nepofii . 
. Mel, Sau: oricine sä va. scula si supere 

feciorii mei sà fie supt ‘blestemul sfin- filor pärinti de la Nichiea, Fiindcä eu. 7 arsu ochii si mänile pärä am fécut’ - Säcätura, Si sä Pintru mai adiväratä cre-- dinfä am pus numile si degetul. . 
Le . Ÿ 

- 

-
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le défrichement. Et: pour plus : grande tt 1836, funie 8. 
Î : oi jai. mis mon nom ee 8 anis : Eu, unches Joan : ‘Pomanä, am -dat 

\ juin. . acest zapis la mäna feciorilor. mei. UT 

Moi, le “vieillard Jean Pomanä, jai . ‘Eu Ghiorghie Bodescu, paznic, . fa 

donné cet acte entre les mains de mes “a zapis. s 

fils. | +... . Eu Martoi Härnea, paznic, fe 
_. Moi, Georges. Bodescu, gardien, pré- ‘Eu Stefan Coläcior, fajä.- es 

sent à Pacte. - ‘ Siam scris prin zisa bätrinului foan | 

: Moi, Martin Härnea, gardien, présent. Pomanä si m'am iscälit. ro 

Moi, Étienne Coläcior, présent. (C. D. Constantinescu-Mircesti si H. H. Stahl, . :. 
Et j'ai écrit sous la dictée du vieil- Docuinente Vrincene, 1 ll, ms.) 

lard Jean Pomanä et ai signé. ° . -. cn L 

JL ci ie Ce 

. Partage de terres. °° , .. 

+ Qu on sache pour Pierre Domnarul + Se se stie cumu s’au [invot] Pätru 
avec les fils de sa femme, Dan et Vâlcu: Donna cu feèlolrie mueri,. cu Dan: . 
leur mère leur a donné sa” partie. de si cü Vlälleu, de le’u - dat mumä-sa 
propriété héréditaire entre les mains ; Les ‘parte-i ‘de ocinä amän{[ä] (rupt) ; sà : 

fils qu’il a eu d’elle, n ’auront en nulle n'’aibä feëorii cari aù fäcutu, sä n’aibä . : 
façon. à la_réclamer. Encore, que Pierre niminie in chipu nice in mah... (rupt). 

Domnarul n’aie rien à voir dans la pro: .Înco Pätru Domnarulu se n’ai[bä] nici- 
-priété héréditaire de Dan et de Väleu…. ‘o'[solcotalä in ocina lui Dan si a lui 
Que Dan et Välcui n aient. aucune part - Välcu. Si sä n’aibà nfice] (rupt,; sus: $ia 
dans cette propriété héréditaire de Pierre ‘{w dat-o m (sic) amodroru de ’u pär{ältu 

Dômnariul qu’il. s’est achetée. de: son ‘sc.…] Danu, nice V{älicu, nämicä partä 
argent... Qu'il la possède en paix, lui  aceia ocinä a fui Pältru] Domnariului, 

et ce fils né de lui. Et, lorsqu'ils se cà s’au cunpäratu ifu . cu bani. Jui, si. 

sont entendus, le juge était Ionas Coltor, - cu m.…. (rupt). Sä-i-tie cu pace, lui 

et ont’ assisté à cette convention le cu cestu fecioru ‘care s’a fäcutu elu. 

prêtre. Démètre, le ; prêtre Oprea, le _Si,-cändu s’a tomnitu, au - fostu jude. 

prêtre Michel, les adälmäsari i, et Thô-" Jon{alse Coltoru, si au fostu la cè tocu— 

mas Neagu, Mane Mile, Pierre Cândre,  melä - popa Dumitru, popa ‘Oprea, 

Coman Stroie,' Dädärlatu, Pierre Foase, popa Mlihai?] aläldämäsiri, si Toma 

Pierre Cernat, Chica, P... ‘Pierre, Stan Nagu, ‘Manfe] Mile, Pätru Cändre, 

. Roman, . Jean . Cuntanul. Et celui qui Coman Stroia, Dädärlatu, Pätru Foase;.… 

rouvrira le. procès, Pierre Dumnariul ou _Pätru Cernatu, Chirca, P... (rupt), Pä- 

Dan, ou Vilcu, paiera comme. amende : truu, Stan Romanu, . lonu. Cunfanulu. 

 (birsag) quarante florins seigneuriaux... Si cela ce .va mai [falce mai multà 

Et qu’on se le: rappelle bien : celui qui LE ore Pätru Dumnariulu, ore Dan, 

1 Témoins, invités à un repas.
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rouvrira le procès, ou les trois, don- 

neront, dans le premier cas, quarante 

florins, dans Vautre cent vingt. Et'la . 

mère a laissé avec malédiction que celui 

qui se lèverait contre son fils; -Oprea, 
qu’ils ne laccompagnent pas [au cime- 

tière].. Et. Pierre . Dumnarul a ‘acheté 

sa terre, ajoutée, pour la somme de... Et: 

‘| ils ont fait cette. déclaration, comme on 

le sait dans le pays, pendant trois di- 
: manches. 

Coltor pour l’ôter…. Il wa rien donné. 
Et dans cette loi il y a eu quatre éche- 

vins (pärgari). Et celui qui reprendra: 
le procès paiera [quarante] florins. Qu'on: 

sache, en ce ‘qui concerne Pierre Dum- 

ñarul, qu'on lui à offert la-terre héré- 
ditaire "de Lupe Jata, et il a demandé 

: à Dan, à Häse, à Jonas, à. Coman 

. Gherghina: ils sé sont défendus (läpä- 
dat) et ont dit: ,,nous ne pouvons pas .. 

le -faire: pour que nos frères meurent de 
faim, mais toi charge-toi des’ devoirs | 
envers la morte, et tiens la terre“. Puis 

| Häse s’est levé et l’a accusé: . devant 
l'ancien juge Lupa Ciuüca, et ont été. 

__ dans:la loi. Bibu Oancéa, Stan Roman 

Et on ne lui a-donné pas de Loi. Et 
ils se sont rendus sur le: terrain et ont 
fait la loi, en 7116 [1601- -2], à la ville. 
Et pour ce.bout (fänagiu) d’orée qu’on 
rend à Dan et à Vâlcu ou bien lPar- 
gent... 

florins devant la Loi. 
En ce qui concerne les filles, qu’on 

sache qu'ils ont donné à Pria des ter- : 
rains, du champ, dela terre de chez 
elle, et on a payé la tête .de Neacsa : 
quarante florins,. et. qu’elles Jaissent 
tranquille: Oprea; si elles : ne le. laisse=. 

r . , te 

Etona ajouté au juge Jonäs 

‘ste cile, in farä, 5 dumineci, si a. 

| adausu là judele Jonäsu Colturu, sä o 

lore Välcu, sä fi biräsagu 40 de flo 
rfinlii. domnesti, sä fi 2 bätrin.. (rupi) 
irä 20. Si bine se se iè amite, carele 

‘va ma face pärä, s[au] ei tostri; ounulu 

40 zeci de’ floriti, cä facu 100 si [20]. 
Si au, läsatu momä-sa cu bléstämu, 

carele sä va scula s.… (rupt) pre’ fe- 
ciorlu ei Oprea, sä n'aibä ude merge 
dupä ia; ce sprfe]... (rupt) cupäratu-au 
Pätro Domnariulu . ocina lui adausu 
pentor... (rupt). Siau märturisitu, como 

. danu 

scotä, ci. (rupt) [n]o i-au datu nimica, si 
au fostu în lege 4 pärgari. + Si ëline] va 

-scorni mfali moltä... (rupt) florinti. Sa - 
se stila de rädulu lui Pätru Domarilu 

. cum i so tiplatu o ocina Lupei Jata, 
de i-au inträbatu pre Danu, si pre 

Hëse, $ pre lonasu, si Comanu Gher- : 
ghina; ne s’o läpädatu, si au zisu:, ,noi 

nu putem s* ne moru no frati de 

fome, iarä. tu comädàä si täni“. Jlarä 
. dupä-aceia s’o sculatu Häsä de 1-a 
päritu de foztu jude Lupa Ciuca, si 

. fosto în lege Bibu Oce, Stanu Romano 
a NS … $i popa Oprea, popa Dumitru. Si lege 

et le prêtre Oprea, le prêtre Démètre. : ; net si g nu i-au datu nimicä. Si. au fostu la 
: ocenfà] de a fäcuto lege, viät. 7110, 

. in räase, iarä de. îin .celu thänagiu di 
luncä sä intorcà Jui Danu si lui Väfijcu 
ori bani... (rupt) i-a lua, u datu samä. 

..de- trezäci de floriti i On a donné compte de: trente” saute Lot -+ Sä se stiia, de rädulu fetäloru, cä 
i Pria Fu datu ‘ei pämeture. din în 
cäpu si ocinä de acasä, iarä i Neacsä 
i-a plätitu capulu cu patruzäci de 

: floriti, iarä le sä-i dè pace Oprea; sä 
“nu-i voru da pace;: ce, cädu voru 
Scorni päri, iale sä° dx 120 de floriti. 

| Ca i Präia ja Indatu! rt” de cit



"aient ‘pas tranquille. et soulèveraient 
une querelle,. qu’elles payent 120 flo- 

rins. Car il a donné à Pria une firtä 

de cinq florins et deux boeufs et des 

manches de_ drap, et à Neacsa deux 
“ogne% et huit boutons et l’argent (ort) 
pour les brebis et. deux vaches. 

(lorga,. dans les Séudii si documenfe, IV, PP. 
15-16, no. XXV) ‘ 
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© florifi st doi boi si mänäci de postavu, 
si iarä i Necse ja fu datu 2 ogni si 
8 nasturi si lortu de oi si 2 vaci. 

s 

. Même contenu. 

1628. { é Qu'on sache que “Stan Micalus 

de Säcele a fait un moulin, et il s’est en- 

. tendu dûment.avec le village, ét ils ont 
bu l'aldämas et ils.-ont fait.leur décla- 

ration à l’église pendant trois diman- 

ches. Et le biräu était “alors Oprea . 

.. Codrä, et le juge Pierre, fils dé Gärce, 

et sur la partie de Haller le juge Oprea; 

et le juge a été [ensuite] Coman Bibu 

et Marcoaia Bodoaia, [sa' femme]. Et 

ce terrain est dans le rayon de Sibiiu. 
Et cet emplacement a été. pris à Thomas 

_ Nicolas. Et on a échangé un emplacé-. 
ment pour l’autre. Etils ont donné pour 

le chemin du moulin et pour un peu de 
terrain libre à Coman Bibu et à Pierre 

.Bibu 23 florins. Et, à partir du bout 

_de l'étang ils ont échangé l'emplacement: 

| ‘pour un autre, de même que en bas de. 

‘ Lancräm(?), pour Giurgiu Moga. Et ils 
ont bu l’a/dümas dans la maison de Manu 

_ Giurgiu, et on eñ a fait la déclaration 

"à Péglise de Vale: pendant trois diman-” 

ches. Et le juge: était Pierre Radul, et 

- tout le village est sorti là au moulin, 

et ils se-sont entendus. Et quiconque . 

se-lèvera pour cet emplacement et dira 

1 Schirting, drap. L D Dr : 

+ Sa sà stifa cä au à fäcufi] Stanu Mica- 
:fusu. di. Säcetu 0. morë, si s'au tocu- 
mitu cu satu bini, - si au beutu altä—. 

masu, si. au märtorisito Ja. besärecä 

3 domeneci. Si atuci au fostu biräu 

Oprea Cädrä; si jode Pätru al Gärce; 
:si Oprea jode de pre parte lui Hatër ; 
si-au fostu Comanu Bibo jude si Mär- 
cäoia Bodoïa. Si acè locu iasté de 

locutu Sibiiului. Si acè lucu I-au Juatu 
de la Toma Nicorä. Si au schibatu locu 
pre alcu (sic). Si au datu pre cale morei 
si pre: -nischifälu locu slobodu lui Co- - 

manu Bibu si lui. Pätru Bifbu],… le-au 
“da‘u 23 de ‘floriti. Si de ude .sä in- 

cepe faazulu, au schib[atu] locu' pre a 
iocu, cumu di‘in ‘vale. de. Läcämi, | 

 Giurgeu Moga. Si'au beotu aldemasu : 
in.casa lui Manu Giurgiu, si 1-aù mär- 
turisit’ ‘ja besereca Väleit în 5 ‘duminicü, 

Si au fostu jude Pätru Radulu, si au 
jasitu satulu tutu: acolo' la morë,. si a. 

tocmitu De la ce sä va ma scula pre 
acè locu sä gräiascä ceva, sä. fiia 

proclit si anatima 518 otfeljü, si sä fiia 

birsigu 14 flor[in]ti, domnesti, si ispani- 

‘loru 12: ’ sä sä ia care au fostu . 

_ 

3 Sogne, sucne, robes. °
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quelque . chose, qu’il soit maudit -et | 
anathémisé par les trois cents dix-huit 

pères et qu’il paye comme amende 

(birsag). quatorze . florins ‘seigneuriaux 

et aux comtes (éspani) douze. Et qu’on. . 

sache qui ont “été les aldämäseri de ..: 

Vale: à savoir Bucur Dan et Dalascu. 

Et:le protopope a été alors Démètre 

de Sälagiu: Cela.  - - : 

(lorga, dans les Sfudii si doëumeite, IV, pp. 
16- 17, no. XXVIL.) 

tt : . ee CL + 

En Christ Dieu le très fidèle et très 

‘pieux et aimé par. Dieu :-et autocrate : 
‘Jean Vlad Voévode et seigneur, fils du 

grand. Voévode Vlad, par la grâce et 
le don de Dieu gouverneur et’ maître 

de. tout le pays de PHongrovalachie,'et 
aussi duc des parties transalpines, VAm- 
las et le Fägäras. Nous: avons. bien. 
voulu de notre bienveillance, de notre 
coeur pur et. éclairé et nous avons 
donné ce très honorable et très beau 

et très respecté chrysobulle de Notre 
‘Seigneurie, lequel est par dessus toutes’ 
les honnêtes donations, au très respec- 
table dignitaire de Ma Seigneurie -qui 
est a la Cour de Ma Seigneurie, mes- 
sire Latco, avec, ses fils et avec ses 
neveux de frère, messire ‘Andreian : et 
messire Lupul, avec ses fils, pour qu'ils 
aientles villages suivants: Ohaba, la moi- 
tié de Tismana et Pietreani, la moitié, qui 
sont leurs anciennes et vraies propriétés 

“ancestrales, et qu’ils aient, tout le village . 
de Topesti, que messire Stanislas le Clou- ” 
tchar a échangé avec messire le Stolnic 
Stan, et messire Stanislas le Cloutchar a 

. donné au Stolnic messire Stan le village 
x 

se Possession: fraternelle imposée. 

e 

éldämäseru de Vale, anume  Bucor 

Ban si Dalascu. Si atunt a fostu proto- ‘ 

“pot (sic) Dumitru ot Sälagiu. Si aceasta. 

+ Ex 

BAATOUECTIEN M. XPHCTOANRHEN H CAMO- 

Apzkagun Jwn Raaa BouxoAa 1 rocno- 

Faaa BOHROAE, 

EOXKIHM A4PO— 

AUX, CHHX  REAUKATO 
MHAOCTIVM BOXKIWAL 
“HAHIEM WEAAAAR USA H POCHOACTEËX- 
EM 
ÉIER NH SANAANHHCRHM CTPANAM AAAUS 
H: arpains . Xepuer. . Baaronponsréèan 

OCHOACTESMH, CROHA: BAATHM POS 
ROAFIEN UHÉTHAN 1 cEkTANM CEDALEN - 

. PÉCNOACTEAMH H AAPORAY cuH RACEUECTHH. 

:H° BAATOWEPASUH H npknounran HR E 

HaA "BACKAH | UHCTHMH AGDE. HACTORH 

cHK XPHCSESA POCHS ACT EAMN npnouit- 

STARIOMS UPARHTEAR l'OCRSACTEAMH, HKE 

EX KAIS FOCIIO ACTEAMH, KSnauS dauxs, 
CX CHHOEHMS H Cx BPATHUEAU HA KS- 
naus fluA pan H KSnAuS ASnSa cz cH- 

| HoBH HM, 14K07 Ad HAUCMT Cend SOBOMH 

 Œyara, TSASEHNA KON Tuenkua, y Îlue-. 
Tpun, NOASKH IA, NÔHEXR HA CRT CTAPE 
H npaRe WUHHE AGAHHE, H NAKH Ad HA 
ecT  Tonsin - excH, NONER . SAMEHHILE 

. KSnan GrauHcaae. Kaïouap$a, x ÆKSNAN 
Gran .croauuk, Ta AGAE KSNAN Gra- 

HHCAAE KARUAÿ GTans cTroaunks An 
A - - 

Xpucra Bora Kaar or k pu M 

“EBCER BEMAEX SPPWBAAYIHCKOR, 

+



, 

Mihäilesti pour le village de Topesti, 
encore sous le règne :du Voévode 
Radul, ct puis messire Latco l’a acheté 
de Manea fils de Barbul pour 1.300 

aspres. Puis messire Latco est venu 

devant Ma Seigneurie et il.fixa à ses 

neveux de frère, messire ÂAndreian 

et messire Lupul, pour la moitié d’O- 

haba la partie de Tismana, et pour la 

moitié de Pietreani et pour tout le vil. 

. Jage de Topesti, pour. être frères insé- 

parables et, s’il'arriverait que l’un d’eux 

meure, que Sa partie. ne soit pas ven-. 

due, mais qu’elle passe aux-autres, 

et qu'on donne-à Ma Seigneurie un 

bon cheval. Donc nous, les leur avons 

donné ‘aussi Ma Seigneurie, pour qu’, ’el- 

.les leur soient possession” ancestrale - 

et définitive, à eux et à leurs fils, à 

leurs petit-fils et.à ‘leurs arrière-petit- 

fils, inviolable de la part de tous, selon 

l’ordre (épropès, 

et de celle des abeilles et de celle sur les 

mesures .de grain (HA RaapeTEs) et dela 

dime, de l’impôt sur le-vin (vinäriciu) 

et de l'amende, des transports (nonss, - 

noAESA), en un mot de tous les ser- 

vices et les impôts,: grands et. petits, 

qui sont accoutumés dans ce pays sou” 

verain et dans: cette domination de Ma 

: Seigneurie. Et que personne ne dérange .” 

ces villages, ni les juges, ni les collec- 

teurs d'impôts et d’amendes, ni pérsonne 

‘des boïars et des “dignitaires de Ma. 

Seigneurie, envoyés pour les grâces et 

les travaux de Ma” Seigneurie, car qui- 

conque”ce serait.les dérangera ou les 

la part de Ma Seigneurie, comme. un 

DROIT DE LA TERRE Lo 

wpusMo) de Ma Sei- 

gneurie. Ils seront exemptés de la douane : 

des brebis et de la douane des porcs. 

XaUAEqIHH $ mecTo Tonepvn, ape 8x 

AUH PANSAA ROFROAE, H HARH TOTOMN HX 

NnokSnu(sic) KSnau dauxo WT Alauer | 

cuus Hapr$SAwE 84 Jar acnpn. Iloron 

npinAe SAN AAUKO NhEA OCTO ACTEAMH, 

Ta CH SASKRH BPATHUEAH - HM, 2KSTAN 
. Auapuian.u KSnau ASnSa, HaA nwa WT 

«GO yara 
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Ko TheMana H HAA HWA WT 

Huerpkun, HA. BACH Tone, Kako - 

AA CH CS GPATHE  HÉPASAFAENH, U. RAPA | 

KOMS CE HPHASUH NORÈRAE CHMEPTE, à 

KA UHX nphkA4aURE A4 irker, . US Aa, 

WCTARILHHAL H DOCHSACTESMH KON - - ECT 

ASEPE. Toro PAAH HA AAAOY H rOCIIS A 

JCTES MH, I4RO A4 HA CRT EX WUHHS 

CH RE AWXARS, TEM H CHHOROM HM, EUSUE- 

TOM HMH np kEUSUETOM HM, H HH WT 

MO AC TEAM. : IoueriuH EF WT: WBUH 

KAM, H WT CRHUHETS EAN, H WT. nue 

AAPETRA H (UT KAHAAPET Ed, (UT AIKME, 

WT EUHAPHU, WT PAOBH, WT H9E08, WT 

MOAESA) DERIIH AT - BACEX CASE H 

: ROPÔZKE HENOT A KHSBENS no. WPH3MO POC- 

AdAKBAX, BEAURHYAE MAAUY, EAKO: CE. 

CHAXWANT RE CAMOADARARNN SEM u 

WBAACTH OCROACTRAMN, JL HUTKS A4 HX 

ue CNET HAUTORATH TRY CEAAX, HH 

CHAUH, Hu EHpuiH, HH PAIN, Hu un 

URTKO WT ROAkDI HAT HPARATEAE 

“POCHOACTEAMN, : NÔCHAAEMHX 19. MHAIC— 

THX, NO PaROTAŸ POCNOACTEANH, HOHEXK 

CTKO CE EH NORSCHA GANTOEATH HX HAU 

TAKOEH HMAT RACHPHIATH BEAUKO 349 H 

"AVPTHE WT OCIOACTEA MH," KARO HER KP 

HRK OH npkerannuk - CHE nogea UNE roc: 

noAcTÉAMH. GE 4 SaattiatHE NoCT A 

EaAk MOCHOACTES MH, ns  CMEPTH 

Borx EUTH POCHOAHHR RAAILROH 8EMAH, 

“HAH 

EAMH, HAH UT CRPOAUHK P'OCHOACTEAMH, 
ot 

roc-. 

- HOACTEAMNH, KOTO HHOHBEOAUT OC AE 

retardera le. moins du monde, souffrira 

‘beaucoup ‘de. mal et’de châtiment de : WT. CÉDAEUHATO NASA POCTO ACT. 

noSAEAENTH HX; ae :H EA4C EAUH, TO |
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° | infidèle et violateur de Pordre. de Ma 
Seigneurie. Et, Ma Seigneurie. ajoute 
une malédiction : celui qui après la mort 
de Ma Seigneurie sera élu par -Dieu: 
pour être seigneur du Pays : Roumain, 
de la lignée de Ma Seigneurie ou, par 
nos péchés, d'une autre lignée. il re: 
connaîtra et. renouvellera. et confirmera : 
cet-ordre de Ma Seigneurie, que le Sei- 
gneur Dieu reconnaisse, confirme et con- 
Serve Sa Seigneurie; mais, s’il ne le 
“reconnaît pas, ne le: renouvelle : pas et. 
ne le confirme } pas, mais violera et rui- - 
nera cet ordre de Ma Seigneurie, alors 
que le Seigneur Dieu le perde ete tue, : 
ici .corporellement et dans le siècle futur. 
Son âme, et qu’il soit ensemble avec 
Judas et avec Arius et : avec ces Juifs. 
qui ont crié contre. le Seigneur. Dieu : 
notre Sauveur :-son Sang ‘sur eux et sur 
leurs ‘enfants, ce qui est et sera éternel- 
lement, amen. Témoins : messire Dràa- 
gomir Udriste, messire Neagoe, fils 
de Borcea, messire Dräghiciu, fils de” 
Stoica, messire le Vornic Pärvul, mes-. 

‘ sire le Logothète Staico, messire le Co-: ” 
mis Danciul, le Stolnic Albu, l'Échanson 
Démètre, le Spathaire Vladislav, le Tré- 
sorier Staico, les Stratornics Neagu et 

* Dragomir. Et: moi, Corlat jai écrit dans: 
la cité de. résidence Bucarest, le -26. 

_juillet 6998. 

(Hasdeu, Archiva Istoricà, l pp. 5- 6, nas) 

J'écris n moi, le prêtre Luc:, protopope : de Sintiona. Un pâtre de Csäki Laszlé, | à savoir de.Sal, Siméon, fils de Mär- ‘nugä, a épousé une fille, à ‘savoir - Ja fille de Flore Simion . d'ici, 

.BAE 

ARTEANE. 

- 

M Même contenu. ui 

Jeanne, 

1. _ 

HAH n6 rpÉXOM Haute WT  HHONAEME— 
HHK, Ad alé NOUTET H NOHSEHT H ST 
BPAAUT CHE nogea kite POCNSACTEAMH, 
TOO. FOCHOAZ Borx Aa nouTer H Aa 

| STEPXAUT NH CEXPARHT RX roens ACTE k 
ETO, AUIE AH Hé NOUTET CH He NOHSEHT H ‘ 

He STEPSAUT, UM “nÔônepeT H pacansT 
CHE nos kate TOCHOACTEAMH, TWO 
rocnoax Rorx Aa NÔPASHT H A4 SEHET,- 

TÉAWM, à KZ ERASUHY ekut 
ASuI4 ro, H Ad HMAaT SuacTien cx [RAA 

.H Cx. fpien H CZ WHEMH Thaeus. exe 

Hd . RXSANHUE Ha Xpuera Bora. enaca 
HETO: KPREX EMO HA HUX M HA MEAOX HX, 
ERE ECT Hi FRAET &e E'kKH. fun, Ces 

KSnan “Aparomup D APHUUE, 
ÆSnau Ikrée Bopure, #Snan Aparuu 

[ GTouker, kSnan Hpzesa AESDHUK, . AS- 
HAN Granko aoroiber, -Aanuka KoAUe, 
SAES croauuk, ASmnros NENAPHHK, "Ras- | 

| AHCAAE cnaTap, Grauko RHCTHIAS, Hkr 
-H Aparoaup CTPATONUHU, H 482 Kopaar 
ERE. NHCAX BX CTOANR rpaÀ BSkSpeun, 
Aecuila itoa, KS CAEUR & akTo. SuuH. 

\ 

UT [1608]. 
Scriu : eu, popa. Luca, potrupop .din 

- Sintiona. Fost-au anume unu bagiu à - lui Ciahi Lasliu, .anome dinü Salu, 
Simion | feciorul: e. 

; 

s 

Märnugi, de-au



- Mais . Jean Fekete a crié et a déclaré: 
avec insistance qi’il Va:prise de force 
et qu’il a aussi une autre femme. Moi, . 
le protopope Luc, je me suis rendu là. 
Donc d’abord'la femme a juré devant 
nous et devant le biräu: de - Sintiona, 

‘à savoir Michel, et beaucoup de per- 
sonnes.ont été présentes, qu’elle. est 
allée de son propre gré, que personne 

ne là forcée et qu’il s’est séparé fales) : 
depuis longtemps de cette autre fenime, 
il s’est séparé (impärfit) dès le 5 juil- 
let, Quand il l’a épousée, sept hommes 
ont juré: Oläh Janos, puis Cräciun, le : 

_ troisième lonascu, le. quatrième Chré- 

tien, le . Cinquième Pierre le Moldave, 

._ le sixième Théodore, le: septième Nemes. 

_Bämävä (?). Théodore a juré. aussi. 
‘Nous. le faisons .Savoir-.aux comtes, 

aux vicomtes'!, aux. birôs, : 
‘ques, aux protopopes, que. personne 

- ne le dérange pour cela, Car on a prêté | 
serment. 

7137, de la Naissance de Christ 1628. 

(lorga, dans les Studi st documente, IV; LE L 
| 7, no. XVI.) ‘ Does 

‘ciu, 

‘am, mirsu. 

-nevasta: 

aux. évê- * 

= , VL 

- - à ° : . 1 x . 

DROIT DE LA TERRE ©: Le 63 

luat o fati-anome Flore Simion di iu-. 
fata lui Simionïi, anume Joni. 

lare’ü  fostü Fechiti Janos, a sträigat 
si a: tuduminitus tari ci o au tras Si, 
are s’ alti mufaria, Eu. potrupop Luca, 

Deaci intie am £ufrat] 
‘i-au giorat diraintia nostri | 

Si dinaintia birîului - din Sintioona o 
: (sic), anome Mihiïili, $i u fostu da- 
naintia multi omeri, cî’u mirsü in buri 
voe, nime nu au tras; de citri aciaea 
muiaria de multi s’au ales:. cidu au 

..fostii. meas. lulie 5, din atunci _s’au 
inpirtit.- -Cindu o a luatu, au giurat 7. 

‘omere, Olah lanos, al duile Craciun, 
‘a treile Inascü, al patrulfe] Cirstiianis, 

Molduvian Petrea, al ‘siasele Toder, 
al fiaptele. Niamis Bimivi. Todur . incä 
 giurimintu a dat, În stire sä fie spanilor, | 

vifaisspänilor, birailor, . vlîdicilor, po- 

tropopilor. Di nime sä aibi a-1 ’nv{ä- 

lui acest lucru, ci au. fostu cu giuri- 
- mintu. 

: Viet 7157, wT po. Xa- 1628. 

: Même contenu. 

Année de’ la Naissance de Dieu 1709, 

20 mai. 
Nous faisons . savoir à à tous les ho 

… norables administrateurs (deregätori) 

: qui doivent apprendre que Théodore 

.Fenisan, de Fenis, ainsi ‘que: le. con- 
_- naissent tous les.gens de là-bas, a été 

appelé en justice par Pierre Vodä de : 
Fenis et Alexandre Bata de  Bulbuci. 

‘ Mais Théodore Fenisan n’a pas voulu 

  

oi Chef des villages. 

‘‘zile. 

© Rocti b[olj 1709, sf Mai 20 dea 

Dea aceasta facemii i in stirea tuturor 

deregätoriloru de cinstea, cärora Ii se 

cuvine a sti de acesta lucru, de rän- | 

dufùt fui Feanisan Toed{er] din. Fenisü, 

precumü. stiu totü Feniseni,. cum fau 

:pärätü Vodä Pätru din Fénisi si cu. 
Bata Sandru din Bulbuci. Deëü lui 

‘ Feniçan Toderü nu i-au pläcutü lege, 
ci s’au mutatü Îege pre domni. Detü 

spanul Märii Sale, Puico Janaÿil l-au



1 et  . - 

la soi et il a. transporté la ‘loi ‘au’ 
tribunal du seignéur (si-a mufat legea 
pre domi). Donc le Span! de Sa Gran- 
deur, Jânos Puico, lüi-a imposé l’a- 

‘ mende de 12 florins et 17 florins . Pierre 
- Vodä. Puis, voyant une si graride in- 
justice, lui il s’est enfui de- Fenis au 
village de Tilna,' où il a été pour. Ja 
seconde fois réclamé, sous le juge 
(giudecie) Michel Bärsä. Les juges ont 
été Georges Docolinä;' d’en bas, le se- . 
cond’ Jean Hada, le troisième Jean: 

 Dan,.le quatrième Michel Plugariu, le 
cinquième Jean Tatä, Je sixième: Nico- 
las Muguta, le septième le juge Michel 
Bârsä. Donc Alexandre Bârsà et Pierre 
Vodä ont perdu le procès (au rämas din 

lege), pour 80 Îlorins aux seigneurs et 
quatre florins.aux jurés. Et, si Théodore 
Fenisan ne leur avait pas pardonné de 
nouveau, ils ne seraient pas sortis de là 
(din legäturä) ‘avant d’avoir tout : ‘payé 

» _ 
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globitü 12  florinü, si Vodà ; Pätru : 
17 florintü. Elü dupä ‘aceia, väzändü. 
atäta näpaste,’ au fugitü din Fenisü in 
satü în Tilna. Bota Sandor -din ‘ Bul- 
buci si eu. Vodä : Pätru din “Fenisi. 
iaräsi au veniti. si in Tilna; de I-au 
pärätit a 2° oarä, în giudecie fui Bàrsà 
Mibai. Giuraà au fostü Docolina Ghior- 
ghiu cel din giosü, al. doile Hada lon, 
al.5 Dan lonü, a 4 Plugariu Mihai, a 

5 Tatàä lonïi, a. 6 Mugufa Nicula, a 7 
‘giudele Bärsä Mihai. Deëü Bota San: 

*- dru si cu ‘Vodà-: Pätru au ‘rämas din 

. jusqu’à un liard. 11 faut savoir encore - 
qu'il.a perdu. parce qu’il l’a réclamé” à * 
l'insu - des seigneurs, car il.avait aban-- 

. donné Ja loi, Qu’il soit donc pour'la 
‘seconde fois une loi. devant les sei- 
gneurs et que Hohoe lancu jure, avec ” 
un témoin auprès de lui, que Théodore 
est coupable et alors qu’on le retienne 

1 

coupable. Donc il ne Pont plus réclamé, 
mais ils lui ont imposé une amende, 

Sans raison et contre la loi, parce qu’il : ca dit au Span que le seigneur c’est lui. 
Donc vous tous Jes juges et Ta Gran- deur mon scigneur Sabbas Michel, si vous me rendez justice, j je reviens, mais qu’on me rende ce ‘qu’on ma pris ; sinon, je n’ai Pas moyen de revenir. Et, imaintenant même, S'il jure ainsi, > 
7 Administrateur, ispän en hongrois. 

\ 

je 

. lege: ‘amändoi 80 ‘de florintit domni- 
lorü, si giuratilofr] 4 fiorinti, si, de nu. 
i-are. fi ertat iaräst Fenisan Toderü, 
n’ar[e] fi esitu din legätura pänà n'arfe] 
fi datü pänä intr'un ban. Aceasta incä 
sä sà. stie, cä pentr’ aceasta au: rämas, 
pentru cäce I-au tras färà stire ‘dom- 
nilorü, — cä din legea s’au fostu esiti. 
Sä fa lege a 2 oarä innainte dom= 
_nilorü si sä gioare Hohoe Jancä. cu o 
märturie: längä el, cum cä-i vinovatü | 
-Toder, -atunce sä fie vinovatü.. Deci' 
‘ei nu l-au mai pärätü, € l-au globitü 
_färà cale si fa[rä] lege; c’au zisù spa 
“nului cà elu-i domnü. Det domne- 

‘ vosträ toi fäcätorilort de direptate si 
. Märie Ta al .mieu domni Sava Mihai, 
de mi-s face dereptü, eu mä voi in- 
toarce innapoi, sä-mü deia ce ‘ mi-eu. 

Juatü, -innäpoi;. iarä, de nu, n’ami 
cumü ma intorce. Si si acuma, de va 
giura asè, eu. voi fi: vinovati; jarä, de 
nu. va fi giuralt], ei sä-mü intorne, cä 
pentr'aceastamü si fugitü. Cu atäta 
sv[älrsind, Dumnezäu sä te ziliascä pre . 
Märi[a] Ta mul{i ai $i vifafä norocitä 
si cu domnie fericit[a} K ‘



serai. coupable ; mais; s xt ne jure pas, 
qu’ils me rendent [ce qu’ils m'ont pris], 

.Car est pour cela que je mesuis enfui. 
 Finissant avec cela, je prie Dieu pour 
qu’il donne à Ta Grandeur de longues 
années et une vie heureuse - et 
heureuse séigneuric. 

. J'ai écrit moi, Théodore Fenisan, le 
pauvre de Ta: Grandeur, qui te désire 

tout le bien. 
‘Après cette plainte et donation (sic) 

je prie Ta Grandeur de me donner le 
serment {valotä), pour que je sache à 

-quoi m'en. tenir : dorénavant, car. je 
voudrais me marier et me fixer. 

(lorga, dans les Studit si documenté, IV, pp. 
: 73-74, no. CxIx.) 

: … 
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une‘ 
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… Scris-ami eu, Fenisan Toderii, a Märi 
Tale] miselü si binevoitoriu. 

Dupä aceastä jelaniie si donafie, mä 
rogù Märii Tale sä-mi dai valotä!, sà 
‘mä stiu de ce mä voi finè, au incolo, 
TT Cä de’i icea innainte m ’a$ cäsätori, $ si 

.mMm as aseza. 

Régime des eaux. | Ne 

Ÿ Jean Basile Voévode, etc. Ma Sei- 
gneurie écrit-à notre boïar Georges 
“Arapul ancien : -Sulger. Nous te fai- 
sons savoir que devani nous. s’est 
présenté en plaideur . Malcociu, ancien 

la rivière’ de Cracäu -coulait près du 
village de ce couvent qui s’appelle Tro- - 

‘ita, et son ancien lit a été par là. Puis 
- la rivière de Cracäu a ‘changé de cours, 

_ s’ouvrant une voie du côté de Cälimani, 
le village de Malcociu. Donc les moines 
ont voulu prendre ce morceau de terrain 
creusé par la rivière et ils ont aban- 
donné le terrain du côté de Troita. 
Donc, ayant vu l’ordre de Ma Seigneu- 
rie, tu rassembleras des hommes bons 

et voisins et tu feras de façon que les . 
moines. possèdent, avec leur village de 

+ lo Vasilie Voevoda etc. pisem gos- 
-podstvami ‘bolearinu nasemu (scriem 

fost Pitar-cu rugätorii nostri, cu cälu- 
gärii de fa mänästire de la Beserecani, 

längë satuf mänästirii. ce sä chiamä 
_satul Troïfa si i-au fost matca cea bä- 
tränä pre acolo. larä apoi s'au mutat 
Cracäul dé.s'au fäcut loc pre: längä 
 Cälimani, satul li Malcoë. Deë cälu- 
“gärii au vrut sà ia acea bucatàä ce au 
säpat apa si au äsat locul spre Troità. ‘ 
Pentr'aceaia, daca veri vedea cartea 
Domnii Meale, jarä tu sà strängi oameni 

.buni si megitasi st sä socotesti acolo, - 

ca Vatätes, décision (du hongrois) 

. cätre boierulu nostru) Gheorghie Arapul 
_biv Suljiar. Dämu-{ stire cä s’au pärät 
de fatä innaintea noasträ Malcoë ce au Pitar, avec les moines du couvent de 

_ Beserecani, qui prient pour nous, se 
- disputant un morceau de terrain. Car  pentru_ o bucatä de hotar. Pentru ca . 

“au fost märgändu . apa Cracäului pre |
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terrain qu’ils auront pris du côté de- 

Cälimani, qu’ils [les. autres] le possèdent, 
et qu’ils [les moines] prennent la dîme 
de ce terrain, s’ils auront labouré. Et.ne 

favorise personne, mais selon ce que 

tu aura jugé, être la justice, avec les 

hommes bons, du côté de l’ancien lit, 

qu'ils possèdent, et qu'il n en soit. pas 
autrement. 

7147. Le prince lui-même l’ordonne. 

+ Etles habitants de Troita donneront 
aussi Ja dîme après la délimitation, si 
elle reviendra à ceux de Cälimani. [Se- 
.crétaire:] Boräleanul. : 

(Hasdeu, Arhiva istoricä, 1,94, no. 115) , | . co? |: 
/ 

. 

ce notre témoignage entre les mains 
du père prêtre Jean, de Dräghici,” dis- 

Écrit à. Jassy, le 2 juillet 

IX. | 
Co-propri été. - Vo u 

Nous, soussignés, nous certifions par. 

trict de Muscel, pour qu’on sache que, 
nous ‘étant présentés en jugement de-. 
vant les administrateurs (ispravnics) du 
district d'Arges, messire Anastase Cä- 
linescu, ancien Grand (sic) Échanson, et 
messire Mathieu Coräscul, ancien Grand 
{sic) Vornic, pour. le revenu de la mon-. 
tagne de Valea Rea (— Le Mauvais Tor- 

. rent), pour quatre ans, et pour le revénu 
. de la montagne de Draghina;, ‘pour deux 
ans, que nous navions pas payé à Sa 

. Sainteté, certains des” co- propriétaires 
(moSneani) prétextant qu'il ny a pas 
de part, mais maintenant, -ne- pouvant 
plus le nier devant le tribunal, nous 
l'avons reconnu droit co- propriétaire, 

, 

«C'est-à-dire que Sa: Sainteté. a dans. 
ces montagnes une part, et nous deux, 
en dehors des trois parts de la lignée. 

. Munfi Oo parte, Si noi 
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, 

Troita, jusqu’à l’ancien lit et,.quant au ca sà ie cälugärii, cu satul lor cu 

Troïta, pänä în matca ceà bätränä, jar . 

cät hotar va hi luat de spre Cälimani, 

sä-1 fie. ei, si sä-s ja a zeacea dentr’acel 

loc, de vor hi arat. Si sä nu fäfärit ne- 
märui, numai cum veri socoti mai cu 

direptul eu oameni buni, pre unde au 

fost ‘matca cea bätränä, pre acolo sà 

tie, si intr'ait chip sä nu hie. Pis u las 

vi. 7147 (1658), lul. 2. + Gas rocno- 
AH Reaka. . - 

. Si a zeacea de an incä sä dea Troi- 

-feanii, daca le veri aleage locul, si sä - 
va veni Cälimanilor. Boräleanul. 

s . : Ca 

Noi, acesti mai jos iscäliti, adeväräm 
cu acest zapis al nostru la : mina pä- 
rintelui popii [on dfin] Dräghici, sud 
Muscel, precum sà ‘sà stie cä, avind 
‘judecatä innaintea dumfneallor i isprav- 

- nicilor din sud Arges dumfnea]lui Anas- 
tase Cälinescu biv Vel (sic) Pah. i dum-. 
[neallui Mateiu Coräscul biv: Vel (sic) 
Dvornic, pentru. venitul” muntelui Valea 
Rea, de patru ani, i pentru venituf 
muntelui. Draghina, de doi ani, ce nu 
i-1 dädeasem Sfintiei. Sale, pricinuin- 
du-1 uni din mosneani cà el nu are 
parte, iar, acum, neputind noi tägädui 
‘la judecatä, 1-am adeverit cä jaste bun 
mosnean, adicä Sfintia Sa are intr” acesti 

dou, afar din 
trei pärti ale Popestilor, ce sà stäpi- 
nesc munfii pä jumätate dà ei. 

: De acum innaïinte, fiindcà ne-am 
socotit si i-am. plätit venitu ce i s'au 
fäcut pinä.. "acum,. pe cit aräfa mai
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des Popéscu, . qui possèdent la moitié. 
des montagnes. . L 

: Dorénavant, ayant fait les comptes, 
ct lui ayant .payé le revenu qui lui 
était dû jusqu'ici, ainsi qu’il est mon- 

“tré ci-dessus, que nous vivions en paix 
centre nous, possédant chacun ainsi 
qu’il est dit: 

Sainteté ‘une part. En foi de quoi, j'ai 
signé en bas pour qu’on le croie, mar- 
quant aussi nos doigts. en guise de. 

. SCeau, avec le témoignage, aussi, d’au- 
-tres. hommes bons. | - 

Moi, le vieillard Badea _de Brätiiani, 

nous deux parts et Sa. 

je confirme. . 
. Moi, le vieillard Jordache, de là. 
1777 9 juillet. ‘ 
Serban le secrétaire j ÿ ’ai signé comme | 

- témoin, . , . 
Et jai écrit moi. …. selon leur désir. 
{P.être J. Räutescu, ‘dans le Buletinul Co- 

misiei 1 'Istorice,. Vin, PP. 30- 81, no..6) 

'. X. 
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‘sus, sä avem pace unu de cätre altul, 
si sà Stäpinim cu tolii,- precum arä- 
‘tam : noi douä pärti si Sflintia] Sa o 
‘parte. Si, pentru credinÿà, am iscälit 
maj jos ca sä s[ä] creazä, puind si” 
deagetéle in loc de pecete, iscälindu-se : 

. Si alte märturii, oameni-buni. 

Eu, unchias Badea dGel Brätitani, 
adeverez. 

Eu, unchiaÿ lordache ot tam. . 
1777, lulie 9, 

Serban logofät is[cai]; martur. | 
Am scris eu... (nedescifrabil) ct cu Zzisa 

lor. - - 

, 

: : Go-propriété: 7. . e : | 

Je témoigne devant Dieu ce que nous. 
a dit le prêtre Jonitä de Copäceni. Il. 
m'a dit: »Constantin,.tu es notre en- 

“fant; ne. désigne pas quelles. sont nos. 
propriétés, car jetc donnerai deux pla- 

. ces fixées, par écrit, et je te délivrerai 
.. du'travail servile (clacä), pourvu que 
tu dises être vrai co propriétaire (mos 
bun) avec nous. Car je ‘veux faire. co- 
propriétaire {mos): Radu le potier- et. 
faire de Nicolas uri autre co- propriétaire, 
et faire de _Serban encore. un co-pro- 
priétaire ‘et, avec les nôtres, qui sont 

. trois, il y aura sept. co- propriétaires, et. 
de cette façon nous. prendrons presque 
toute la propriété héréditaire du cou- 

‘ 1 

Arätü eu cu frica lui Dumnezeu ce 
ne-au zisi popa lonitä, ot Copäceni. 
Me-aü zisi : Costandine, tuesti co-. 
pilu nostru ; sä nu aräti Tocurile noas— 
tre, cä eu iti voi da tie doo locuri 
stätute cu zapisü si te voi erta de 

. clacä, numaï ca sä zici ‘cà esti mosi 
bunü al nostru. Cà voi..sà facü pe 
Radu ofarü mosü,. si sà facii Si pà Ni 
colae alt mosü, si oi sà fac” pàä Sär- 
-banü iari mosü Si, cu ai nostri tri, 
cari .sä. facü sapte mosi, si ca sà prinzä 
mosiia mänästirii mai totà Si putinicä 
rämäne fa mänästire". Asa au zisü popa 
‘Lonitä cu gura lui. Aceï oameni ce 
zice POpa säi facä mosi sintü totii
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vent et pour le couvent il en restera 
bien peu“. Ainsi parla le prêtre Ionitä 
de sa propre bouche. Ces hommes que 
le prêtre lonitä invite à les faire. co- …. 
propriétaires sont tous des étrangers 
rassemblés. ici, à Copäceni, et‘ils font 
le travail servile. Avec de -pareils mo- 
yens frauduleux il cherche à usurper 
la terre héréditaire du couvent. Mais 
nous, susdits, confirmons sur nos âmes . 
que c’est la propriété héréditaire du 
Saint couvent! 

Confirmation. (voy. en face). : 
: 7805, 12 mai. 

. (lorga, dans le Buletinul Comisiei Istorice, . 
Il, pp: 103-104, no. 63) 

capanli *.… Étant Co-propriétaire f#0s- 
tean) dans les montagnes de ce district 

à savoir Georges Balotä et lordachi Ba- 
lotä, moi et mon père prenions toujours à 
ferme les portions des susdits et fabriqui- 
ons du fromage (casca val), étant anciens 
capanlis, de père en fils. Et maintenant, de- 
puis presque trois ans, un Serdar Scarlat, | 
d'ici, employant toute espèce de moyens | 

. d’intrigue, ainsi qu’il est. de naissance, 
a pris à ferme la portion de l’un d’entre 
cux, Georges, pour dix ans, ainsi. que me 

.Va déclaré leïfrère même du vendeur, TE 4 
‘ Dans un acte moldave de 1706 il est ques- 

tion -d’un boïar qui a fait attribuer des par-. ties de leurs ,ancètres“ aussi à ceux qui n'ont. pas été Co-propriétaires avec les plaignants®. ‘ (ar fi scos pärfi din bätrânit lor si celor ° ce war fi fost räzdsi, cu Jäluitori), ibid., VIE, p. 96, no. 23. He, . ‘ * Marchand turc. du Capan, de. l'approvisi- Onnement de Constantinople, | 

‘fatä fiindü, nu tägäduirà; 
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omeni streini adunafi aci, in Copäceni, 
si facü clacä. Cu asfelit de mestesugü 
umblà sä ia -mosiia sfinti mänästiri. lar_ 
noi, cei. mai susü numifi, adävärämü 
cu sufletile noastre cä este, mosiia sfin- 
tei mänästiri- - Le 

, Viindu Costandinü. otü Copäceni 
dinpreunä cu Alecsie ‘isprävnicelu alü 

 sfintei mänästiri Cornetu cu atastà a- 
deverinfà si, cercetändu--se si de mine, 

“si peniru 
incredinfare amü iscälitt.  . 

"805, Mai 12. 

x 

Xe. | 
_ Co-propriété. 

(1822. Plainte de) Nicolas Rucäreanu, . Jalbä a lui ,Nicolae Rucäreanu, ca- 
panläu..."Eu, afländu-maà mostean in 
niste munfi dintr'acest jud[e]t cu alfii avec autres deux frères co-propriétaires, - doi frafi pärtasi, anume Gheorghe 

”. Balotà si lordachi Balotä, apururea si 
eu si tatä-méu loam cu arendä si 
pärtile’ numitillo]r : de ‘mai. sus si le 
lucram cascav{all, afländu-ne- vechi 

 Capaniïü, anadan babadan. lar acum, 
de: vre-0 trei ani, un. Serdfar Scarlat 
de aici, fäcänd: feluri si chipuri de mij- 
loace Zavisnice, precum din nastere . 
este croit; au cumpärat partea unuia, 
adicä a lui Gheorghe, in arendä pä. 
zèce ani, pricum mi-au märturisit-o' 
aGasta chear fratele, vänzätoriului, :si, 
cu toate cä.nu I-am ingäduit cu 
Stäplälnirea, dar numitu, in loc sà s[ä] 
tragä, s’au pus de-au cumpärat si 

. Partea {ui lordachi in arendä. pä doi: 
ani, acum de primfä]varä, precum : 

- Mi-au arätat, prin popa: Dimitrachi de 
aici, si Zapisul cumpärätori-de arendä,
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et, bien que je ne l’eusse pas admis à 
‘ posséder, mais le nommé, au lieu .de 
se retirer, a pris à ferme pour deux 
ans aussi la partie de Iordachi, ce prin-. 
temps, ainsi qu'on na montré, par le. 
prêtre Dimitrachi d'ici, l'acte même du. 
fermage. Ne pouvant donc pas le to- 
lérer comme possesseur des portions ue 
mes cCo-propriétaires (dävälmasi),. 
vertu de la loi (pravila) du pays, se- 
lon le droit qu’elle me donne de rache- 

. ter. les parties de mes co- propriétaires, | 
je me suis rendu à l’honorable admi- 
nistration . (isprüvniciè) et j'y ai déposé ‘ 
Pargent, pour que le nommé le prenr.e.“ 
Puis il a »Ourdi une autre fraude“, s se 
présentant comme chargé de la vente : 

_-des montagnes, »brisant la convention 
“de fabrication du fromage que: je-fais 
avec une illustre charte. de permission... 

“Hne: peut pas les posséder, car ces 
montagnes doivent être exploitées par | 
des marchands capanlis, comme je le . 
fais moi“ 

. (lorga, dans'les Studii SE documente, VI, 
pp. 4ÿ- 45, no. 59) 

| (Craïova, 20 février 1750) Ayant un 
- procès avec monsieur mon neveu Con- 
‘stantin Stirbei pour: tout ce qui est 
écrit ci- dessous, : je. me suis entendu 

‘avec lui pour qu'il n'y ait plus de dé- 
‘bat et de querelle entre nous. (Is pren- 
-dront par. moitié les revenus de la terre 

sfraternelle, de 

Berbesti.) Du champ, mais, quant aux 

héréditaire, : jusqu'ici 

forêts, sur les animaux qui seront ame- 
nés sur Ja terre, que le droit de l'herbe 
(Suhat) soit recueilli par. moitié, fra- : 

' 
“ 
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Pa carele neputändu-i ingädui a st 
päni pärlile -dävälmasilor, in - puterca 
legiuitei : pravili-a täräi, de dreptatea 
ce-mli] dä a räscumpära pärtile dä- 
_Välmasil[o]r miei, am mers {a cinst. 
-isprävnicie si am pus bani acolo, sà 
si-i ja numitu“ +. Apoi ,au clocit altä 
viclenie“ , fécindu-se vechil pentru vin- 

‘ Zarea munfilor, »Smintindu-mli] curdiz- 
ma: .cäserii, ce cu luminatà carte de 

! slobozenie lucrez... Nici nu poate a 
‘le stäpäni ei, find munfi care urmeazä 
a-i lücra’ neglu]fätori capanläi, pre 
cum eu ii _lucrez* . 

Avändu pricin[à] cu dumnealut ne- 
potu-mieu Costandin Stirbeai, pentru 
cäte scrie aicea mai. jos, m'am asäzat, 

cu dumnealui, ca sä nu mai fie pricin[ä] 
si gäléav[ä] intre noi. (Vor lua i in jumä- 
tate din mosia, /räfeascä pänä acum, 

_a Berbestilor.) Din cämpu, jarä pädu 
- rile, cäte dobitoace .sä. vor bäga pä 
mosie, sä avem a Jua suhatul i in .d0a0, 
fräfeste. Âsijderea si-pà celalte mosäi, . 
iarà sä avem à la venitul in doao,. 

pacum au Jüuat . mai nâinte. “pärinfit 

,
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ternellemert. De même aussi pour les 
‘autres terres héréditaires, que le revenu 

soit recueilli par moitié, ainsi que Pont : 
fait auparavant nos parents. Mais parmi 

nous qui dépassera la moitié, recueil- . 

lant sans droit, sans jugement, ‘contre 

la justice, qu’il soit amendé {supé gloabä) 

et, devant le tribunal: où il se présen-. 

tera, qu'il : soit renvoyé, à sa honte. 

*. Mais, si Pun ou l’autre ne seraient pas- 
‘satisfaits, que nous prenions des. dé- 

limitateurs pour rectifier. .De même 

pour ‘la terre héréditaire de  Floresti 

que le revenu soit partagé en deux ; 

les hommes du village seront aussi par- 

tagés en deux, pour que chacun con- 
naisse son maître et que nous - ne 

” suscitions plus -de débat pour les serfs, 
disant par écrit qu’ils onttravaillé d’un 
maître à l’autre... Marie Buzescu, Barbul 

‘Zätreanul, témoin ?. 

(lorga, dans les Studii si doc. V, p. 325, 
no. 12) 

ne OU XL 

: Sortie d'indivision dans une ville 

(Välenii- de-Munte, Valachie.) 
. À savoir la soussignée je certifie, : 

par cet acte de ma’part, entre les mains 

de mon-frèré Eustrate que, ayant pré- 
senté une plainte à l’honorable adminis- . 
tration, demandant qu'on nous sépare 
sur lhéritage paternel, et ayant apporté 
un ordre à la sous-administration, le-: 
quel a été confié : pour une enquête: 
aux élus (alesi) et aux prêtres du 
faubourg, nous nous sommes rassemblés 
sur la place et, faisant leur enquête, ils 
ont: trouvé de fait une maison avec .sa 

  

- 

+ Voy. aussi ibid., p. 326, mn. 114. 

r à 
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nosirii. larä. cari’ ÿ din: noi : sä va intinde 

mai mult, sä ià färä de cale, färà dà 

judecat[à], färä dä dreptate, mai: mulf, 

sä fie supt globa, - de orce judecat[ä] | 

vom merge, sä _ias[ä] cu rusine. lar, 

-nepläcändu-ne, au la o parte, au Ja 

alta, sä avem a ni ‘lua hotarnici sä ne 

indrepte. Asijdirea si pentrü mosäia 

Florestii, sä avem a impär{i venitul 
‘in doao; päcum si oameni din sat, sä 

avem a-i impärti in doao, ca sä stie 
fiegticare om pä stäpänu-säu, si ca sä 
nu mai facem pricinä între fumäni sä 
sächiri (sic) cä au fucrat. dä la un 

stäpän la altul.. Craiova. Maria Bu- 

. ZeasCa. Barbul Zätrenul martur.* 

| Adicà eu, cea mai jos iscälitä, incre- 

dintez, .cu acest zapis al mieu, la mäna 
frate-mieu .Istrate,. cä, dändu 

cinstitei Cärmuiri, cerändu a ne in 

cinstita supt-ocärmuire, Si care dän- 
‘du-le in cercetarea alesilor si-priotilor 
mahalali, care sträfn]gändu- -ne in fata lo. 
cului si _cerceiändu, s’aü dovedit ade- 

. Värat o casä cu pämäntul ei, o livede 
“de: prüni de _cinci sute optzeci, o sutà 
prüni streini pà pämäntul nostru, sà 
avem a luoa dijmä fräteste, un laz de 

3 

4 

\ 
s 

jalbà… .. 

-pärti amändoi pre dinu doao rämasu- U 
rile pärintesti, si aducändu poruncä CE 

fänu, un cazan de rachiu turcesc, care :
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cour, un. verger .de cinq cents quatre- 
vingt pruniers, cent pruniers étrangers 

sur notre terre, sur lesquels nous pren- 

une : drons fraternellement la -dîme, 

bande de foin, un chaudron pour leau- 
de-vie turque qué nous devions faire 

en deux. Mais, . parce que mon frère 
a fait les commémorations de nos pa- 

rents et a payé leurs dettes, nous nous 

sommes entendus ‘de cette façon :. à. 
savoir sur. le verger de pruniers ‘ avec. 

le terrain, de la bande; de foin il doit: 

me donner cent trente-trois Je : le. chau- 
 dron d’eau-de- vie doit être prisé, et on 
me donnera en argent le tiers du prix. 
Et avec. cela. nous resterons séparés 

: Vun’ de Pautre, et la maison avec sa. 
cour resteront au compte de mon frère, 

. ‘sans que je.m’en mêle. Et pour preuve 

nous avons marqué nos doigts devant 

‘nos noms en guise de sceau, pour 
qu’on le croie, priant aussi la très ho- 

_norable sous-administration de le con- 
.firmer selon la coutume, mon frère de- 

vant me donner lui-aussi un acte pareil, 

et, quant à à l'acte dotal que j'ai eu, qu’il 
‘ demeure comme un papier ‘blanc. | 

. Moi, Radu, ‘frère d’Eustrate, je le 

confirme. Moi, Trandafir Negulescu, 

présent. Moi Marc le’ tanneur, présent. 

- Moi Alexandre lamandoe, présent. Moi 

_ Basile, gendre d’Iamandoe, présent. Écri-. 
‘ vain: le’ prêtre Nicolas du faubourg 
des tanneurs, prié. par les susdits, et 

témoin. | .1850, 8. septembre, 
(Confirmation en face) 

(lorga, dans le Bületinul Comisiei Istorice, 

2 octobre 1810. — Basile Sorécar . 
montre qu ‘il a- construit fraternellement : 

À 
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urma sä-l facem : pä din doao. Dar, 
pentru cä frate-mieu au fäcut soroacele 

pärin[telsti si au plätit datoria, ne-am 

impätuit intru .acest chip, adicä din 

livedea de pruni cu pämäntul, din 
la{zul] de’ fänu sä aibä a-mi da lei o 

_sutà treizeci si trei, cazanu de rachiu 

sä sà pretuiascä, sia treia parte sä-mi 

räspunzä in bani. Si cu aceste sä rä— 

.mänem desfäcuti unul de cäträ alt[ui}, 

Si Casa cu pämäntul ei si rämäe pà 

seama frate-mieu, färä sä am a mä 

amesteca. Si spre incredintare he-am 

pus degetele la. numele noastre in loc : 
de pecete, ca sä se, creazä, rugändu | 

"Si pä cinstita supt-ocärmuire a-i ade- 

veri dupä oränduialä, dändu-mi si 
dumnealui asemeñea inscris, jar, pentru 

foia de zestre ce o am: avut-0} sä, rà- = 

[mäle ca o härtie ‘albä, 

— 850, Sept: 8 
Eu Radu brat Istrate, adeverez. 

Eu Trandafir . Negulescu fatä find. 
Eu Marcu tabac fatä find. US 

. Eu Lic{san]dru ‘Tamandoe: fatä- find. | 

. Eu Vasile zet lamandoe fatä fiind. 
. Scriitor -popa ‘Nicolae’ mahifalifaua] 

Tabaci, rugat de numifi $ si mart{ur. 

Supt-cärmuitorul: de Teliajänu. 

De iscälitul in dos fiind datä aciast 

. (sic) inscris pà temeiul : cereri fäcutä 

prin jalbä spre credet, .sä ‘adeveriazä 
si de supt-cirmuire . cu iscälitura si 

punerea, peceti. “ 

1850, Septemvr. 10. 
 :No. 2815. 

| XIV. 2. Vire 

Partage fraternel dans une vigne. oo 

» Väsäli Sorecar“. aratà. cä: a clädit | 
| fräfeite, cu cumnatu-säu hruba si L $o- 

7
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avec son beau-frère, ja cave et Pappentis 

.d’üne.. vigne, rachetée ‘de. mon neveu. 

Cräste. Et nous avons fini nos comptes. 
jusqu’à cette année pour la venté du vin 
et dorénavant nous nous. sommes ‘en-. 

tendus, pour la viè de nous et de nos fils, 

qu'eux possèdent une année et plantent 

la vigne, et une -année le beau-frère 

Constantin... Je ne doive pas me mêler 
dans son année à lui, ni lui’ dans mon 
année à moi. S'il conserve le vin pen: 
dant son année, ou donne la vigne à'un 
autre, que je n’aie rien à prendre. Et nous . 
sommes convenus que, malgré ce que 
donnerait un autre pendant son année, 
il accepte que je. sois préféré, ‘ou bien 
lui dans mon année à, moi, où bien moi 
dans son année à lui. Le prêtre, Radu, 
“gendre de Burada“, écrit. 

(lorga, dans les “Studii si doc. VF pp. 68- 
69, no. 76) 

‘ 

pronul la o vie, : 

nepoi[uf] Cräste ... Si pärä la acest let 
» cumpäräturä de ja 

ce am vändut vin, ne’m räfuit, si de 

acum înnainte ne-am îinvoit, cät om 

avè zäli noi i fitorii nostri, cu ho- 

täräreii, sä fie un an. stäpänescu ei SE | 

sä pun[ä] vin, si un an cumnat[ul] 

Costandin… Eu in an{ul] “dumisalii sà 

n’am .amestec, nici dumnelui in an[ui] 

‘mieu. Ori de a tinè. vin in anul dumi- 

. Sale, ori de a da-0 altuia, eu trebuintä 

sä n’am ao [fual. invoindu-fni], ce à 
da alt strein, în an[ui] unul altuia, sä. 

priimascä a fii mai volnic, sau dum- 

nelui în an[ui] meu, sau .eu in’anlui]. 
dumisalii“, Scrie »preot{ui] Radu zät: 
Burada‘. . _ 

| Possession de corpropriétaire et possession de boïar. 
20 ‘juillet 1820. Iordachi Murgulet” à 

‘sa belle-soeur’ Anita. — J'ai reçu, votre 
lettre et j’ai vu ce qu ’elle contient, et ÿ ai: 
compris aussi que vous ne pourrez 

Pas vivre en co-propriétaire (räzäseste). 
Mais je'ne suis pas obligé, ni lié à 
vivre moi seul en co- propriétaire et vous 
en boïar (boiereste), et personne n’est 
coupable que nos parents et les vôtres, 
pour ne pas nous avoir laissé ‘des ban- 
des (clinciuri) entières. Et le plus cou- 
pable c’est - “moi, car je vous. ai laissée 
vivre en femme de boïar et maintenant 
il vous est pénible de vous désaccoutu- 
mer. Maïs il me semble que j'ai procédé 
en chrétien. Et maintenant vous. voulez 
uen punir, moi et mes enfants. 

(lorga, dans la Rev, Ist., X, p. 199.) 
1 

 Tordachi - Murgulef cätre curnata 
. Ania. soc c : ' 

, Am luat scrisoäre dumitale si am 
väzut cele cuprinzätoari si cä nu vei 
putea träi räzäseste, iaräs. am infelés. 

Însä eu nu sint indatorit nici-legat ca. 

numäi eu ca sä petrec: räzäseste si 
dumneata. boireste, si nimi nu este 
vinovat dicit pärinfit nostri si a du- 
mitale cà nu ni-au läsat clinciuri în- 
tregi. Tar.mai vinovat eu sint, cä am 
läsat pe dumv. di ati petrecut boireste, 
Si acum vi-i cu greu a vä dizväfa. | 
Insä mi se pare cä eu am urmat cres— 

-tineste. Si acum. voifi a-mi räspläti 
mii si copiilor mii.
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7 XVL 
|  Dédommagement du: co-propriétaire pour ‘une propriété perdue. 
. À savoir moi, Dumitrasco Mälaiu,. 

fils de Siméon Mälaiu qui a été Vistiaire, 
petit-fils de Coste le Vornic, Bucioc,. 
J'écris et je témoigne par ce . mien 
acte pour le-village de Trifäuti, qui est’ 

“dans le district de Soroca, lequel village 
m'est venu en partage, Quand nous 
l’avons fait avec messire le Vistiaire. 

: Jordachi, puis les. moines ‘du monas- 
_.tère de Nicorifä se sont levés, faisant 

un procès, et, ils nous l'ont. pris. Donc 
Jai réclamé contre messiré Toderasco 
le Spathaire pour qu’il me rende, de sa 

- part, ailleurs, la moitié du village, pour 
qu’on prenne ‘le. village des deux 
côtés, qu’on ne prenne pas seulement de 

. mon côté, Donc messire le Spathaire s’est 
entendu avec les moines du couvent de 

* Nicorifä et a acheté le village de Trifäufi 
de ses deniers, et il m’a accepté pour 

la moitié du village de Trifäuti. Puis 
. de mon ‘propre. gré : j’ai vendu cette. 

” moitié de village ‘de Trifäufi au même - 
-messire’ Todirasco le Spathaire, pour 
deux cents /ei en monnaie, Donc qu’il 
lui soit dorénavant propriété héréditaire 

|: ‘(ocinä) et achat, ét” qu’il se fasse faire 
‘ des documents princiers. Et à ce con- : 
‘trat se sont trouvés messiré Contas le 
‘Grand Souldcher, et Iancul Costäncan, 
ancien burgrave de Hotin, et Durasco 
le Vornic de la porte (du palais) (de 
poärtä). Et en foi- de cela j'ai écrit. 
moi-même et’ j'ai signé, pour. qu’on 
le croie. ‘7 oi : 

Jassy, année 7174 .[1666],- 20 mai. 
(lorga, dans la Revista Istoricà, VI, p: T7). 

Adecä eu, Dumitrasco Mälaiu, -fi- 
ciorul Jui Simion Mälaiu, ce au fost 

: Visternic, nepotul. lui Coste Vornicul, 
- Jui Buceoc, scriu si märturisäscü cu . 
- Cestü zapis al mieu pentru rändu satului. . ‘ 
Trifäutit, ce este la Soroca, cari sat 
-S'au fost vinit mie. la impärfiala, cind 
ne-am impärfit cu dumnealui Vister- 
-nicul lordachie, apoi. s’au sculat cälu…. -" 
 gärii. de la mänästire de là Nicoritä 
‘cu pärä; si ni -au luatü. : Deci eu am . 
.gälcevit pe dumnealui Toderasco Spä- . 
tarul sä-mi intoarcä, din parte dumisale, 

. giumätate din satul de aiure, sä fie luat , 
satul de spre amändoi; sä nu fie numai 

‘de spre mine. Deci, dumnealui Spä- . 
. tariul’ s’au tocmit cu ‘cälugärii de : la 

_ mänästire fui Nicoritä si au cumpärat 
-satul Trifauti pe ‘banii -dumisale, si 

: m’au primit si pe mine sä fu  giu— 
mätate de sat de Trifäuji. Apoi eu -de 
bunä voie am vändut acè giumätate 
de sat de Trifäufi. jar dumisale . lui 
Todirasco : Spätarul, derept dou sute 
de lei bätuti. Deci de acum  înnainte . 
ca sä fie dumisale ocinà si cumpärä- 

‘turä, Si sà-si facä si direse-" domnesti. 
Si intr'aceastä tocmalà : s’au prilejit 
dumnealui Contas Vel Sulger, si lancul : 
Costäncan, fost pärcälab de Hotin, si 

- Duragco, Vornicul de Poartä. Si pentru 
. credinfà singur am scris si-am iscälit, 
ca sä se creazä. 

U. Jas, vi.,7174, Maiu 90,
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Fe OO xvE 
| Réclamation d'une terre part une femme comme parente. 

"A savoir moi Gherghina femme de 

_ feu le secrétaire (gramatic), Dedul, et 

-avec mon fils Ene, j'écris et. témoigne 

par cet acte authentique de notre part: 

entre ‘les mains -de Bejan- pour . qu'on. 

.sache que Dumitrascu: Vänä : ‘devait à.‘ 

Bejan 5 /ei, 16 bans pour du sel. Donc, 

Dumitrascu Vänä. étant ‘venu. par. ha- 

sard ici, à .Ocna,. Bejan a appelé de- 

. vant le tribunal. Or il n’a pas eu d’au- 

. tre moyen de. payer, mais, ayant une 

terre héréditaire à Dzemes, il a voulu 

ja vendre. Et moi, Gherghina, | Qui étant. 

.mon voisin (räzesi cu mine), n'ai. pas 

voulu. le laisser a vendre. et.j’ai pris 

-sur moi, ‘avec mon fils, de donner d’au-. 

|jourd’hui, 23 juin, dans deux semaines, 

l'argent à Bejan, sans trop -de paroles 

convention a été faite, +’ a été. devant 

le tribunal (scaun) et devant : -plusieurs . 
: hommes bons, jeunes et vieux. Mais, 

ne donnant pas largent. au terme et : cheltuialä va faci, toate.sà hi. de spre 

noi, lar Dumitraseu ca sä aibä a vini L étant contraint d’aller, lui, devant cer- 

tains tribunaux, : toute la dépense qu’il 

aura nous regarde. Et Dumitrascu doit 

venir délimiter sa terre héréditaire. Si 

elle vaut le double, qu'il donne le dou- 

“ble. Et pour plus de foi nous avons 

.aposé. nos doigts et nos signatures pour 

plus de foi. Et moi, Dumitrascu, ne 

lorsque. cette. 

s 

venant pas pendant ces deux semaines, : 

j'aurai perdu définitivement ma terre 

pour ces 5 lei, 

veut. . 7198, 23 juin. 

Gherghina, Moi, Ene Dedul, jai 

signé. | 
(Ghibänescu, Surete si izvoade, V, pp. 79- ee 

. 80, no. LXI ) 

16 bans. Il peut la 
tenir, la. vendre. et. en faire ce qu "il - 

+ Adec{äl euGherghina. femei räpoo- | 

satufui Dedului gramaticului, si cu fiiu- 

meu Ene, scriu si märturisescu cu acésta | 

jadevärat zapis ai nostru Ja mäna lui Be- 

jan, precum sà [sä] $tie cä au fostu dator… 

Dumitrascu.Vänä lui Bejan, cu 5 lei, 16 

bani, de pe neste sar[e]. Deci, tänplän- | 

du-sä de au vinit Dumitrascu Vänä aice 

la Ocnä, I-au apucat Bejan sf 1-au tras 

Ja giudet.‘ El altä putere n’au avut sä : 

plätescä, si, avändu o mosie la Dzemes, 

. au vrut sä o vänzë. lar eu, Gherghina, . 

‘find räzes ‘el cu .mine, nu am. vrut, 

| sä-1 las. sä o. “vänzä, si-m’am 1 apucat eu : 

Cu fiiu-meu, de’ rastäzi, din 25 

-nlie] pänä in dooa säptämäni sä dau bani 

Jui Bejan, färà cuvinte “multé si färà 

_.gäléav(ä]. . Si cändu s'au- fäcut zapisul 

5 a.lui [u-. 

acesta, s’au fäcut denainte scaunului. si 

a. multi oaméni .buni, tineri si * bäträni.” 

lar, nedänd banii la zi si sä va tänpla 

sä mai inble pe la nescar giudef, cätä 

sä-s dezbatä. mosie. De i-a mai face de 

atète. Hani, sä-i. mai dàä pe cät i-a mai 

faci. Si: pintru mai mare credinfä n'em 
pus si degetele: si iscäliturile, - ca:sä fie . 

de mai. mare credintä, jar, eu Dumi- 

trascu neviind intr'acel[e] dooa säptä 

män{i], sä fie istovit _ mosie mè pentr'a-- 

cei 5 lei, 16 bani, sä Oo fie, sà o vänze, 

sät Jeclal ce asti cu dänsa. 

 Välet 7198; Iunlie] in 95. 

+ Gherghia, az Ene Dedul' iscal. -
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| Procédure pour fixer la pärenté. 

:17 7 octobre 7180 ( 671). nBejan Gheu- 

ca ancien Pitar et Pätrasco ‘ancien 
Logothète" portent témoignage. ,,pour 

- Sa Majesté la princesse Dafina et:au- 

tres parents de feu le Voévode Da- 

| bija‘t; en procès avec un homme Ni- 

colas, fils du prêtre Ursul de Stoesti‘, 

_et les siens pour des vignes, plantées 

“sans. aucun droit sur le-terrain de Da-.… 
L bija. ,Et maintenant; après la mort de 

feu le Voévode Dabija, ‘au lieu de sor- 
tir des vignes, ils prétendent être pa- 

pas le.chasser de ces vignes. Donc nous 

. avons rassemblé . plusieurs hommes et 

_boïars des. Dabija et aussi les descen- 
 dants des soeurs de. feu Je Voévode . 

_ Dabija, et avons demandé, s’is : sont 

parents, .qu'ils ne le. nient pas. Donc 

. la famille du : .Voévode Dabija’* entière 

Jui ont posé Ja question, - devant. nous, 

de quel ancêtre. il descend: qu’il. di- 

se minutieusenient les ancêtres et Ja 

| descendance, en toute vérité, et, s’il 

. est leur parent, qu'il possède les v vignes 
. sans aucun empêchement. Mais Nicolas 

. Wa “pu nullement : rendre: compte . et” 

.il ne sait pas'les noms de ses ancêtres” 
“et de.quels- d’entre Eux: il vient. Alors 
nous, voyant qu’il n’a aucun droit, nous. 

Jui avons appliqué la. loi du pays et. lui 

avons posé un terme de deux semaines. 

‘dans ce'sens: comme on ne le trouve 

-* pas être parent des :Dabija, qu'il aille 

-et:se défende avec des hommes: vieux 

- et dignes de ‘foi qu’il ést parent :des 

-hommes et de la lignée de feu le Voé- 
_vode Dabija, .et qu'il possède ses: vi- 
gnes. Ou bien, même sans témoins, qu’il 

| spporte- pendant ces deux semaines des 

- märturi, 

. " ,Bejan Gheuca biv Pitar i Pätragco biv Fo 
:-Loglo]fät“ * märturisesc pentru ,Märiia 
"Sa Doamna Dafina si cu'alte säminfii 
a räposat Dabijei-Vod[ä “S ce au pri- 
cinä Cu un om anumé Necula, fi 
torul popeifUrsului * de Stoesti“, ; si ai 
lui, pentru. niste vil. Ei: au, pus vie - 
färä drept pe locul' lui Dabija-Vodä. 
»Cänd au fost acmü, pre dupä viiata 
räpäosatü Dabijei-Vodfä], ei, necum den: 
“vii sä iasä, ce incä si rudä Dabiestilor 

| 8 au fäcut, ca. :sà : nul poat[à] scoate : 
“rents des Dabija. pour qu’on. ne puisse dentr’ acele vii. Deci: noi : am. stränsu 

multi oameni si. boiarli] den: Dabifesti, 
$i-incä si den surorile. räpäosat Dabijei- . 
Vod{ä], s’am. intrebat de le iaste. rudä; - | 
sä nu se feapede. Deci säminfäia Dabijei- 
“Vodlä] . toat[ä]. 1-au intrebat naïintea 
_noasträ, den ce mosu Jaste, sä-s spue 
anume bätränii . si: Säminféia, sd spue 
“dreptu, si, de Le. va fi: -Säminfie; :sä-s 
tie :viile. färä: nice o: oprealeste. larë 
Necula nice.intr'un chip samä -n’au 
-putut da, nice mosii- lui nu stie cumu-i" 
chiamä, si den carit. iaste..: Dece noi, 

.vädzänd cä imblä uomifärä de: cale, 
i-am dat feagea täräi si. i-am pus dzä 
în doai .säptämän/i] : intr'acesta chip, 
den vreame ce ‘nu -Sà aflä :rudä Da- 
bijestilor, sä imble. si sä [sä]- indriapte | 
cu ‘nescari oameni ‘bäträni side cre 
dinfä cum jaste’ rudä oaménilor si . 
sämentiei.. räpäosatului . Däbijei-Vod[ä] : | 
si tot sä-$ fie viile. larä, mäcar si färä 

sä-s" aducà intr’ aceaste . doaî 
säptämäni nescare : dreasä sä-[ märtu- 

- risascä cum ijaste dintr'atastà. säminfie, | 

tot sä hie cu vit. : 

aduce märturii sau driasä .pänà à dzä, 
rs fasà si défn] vii si. den sat afarë, ca 

Jarä, de : nus: vor
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lignée, et qu’il ait les vignes. Mais, s’ils 
n'apporteront ni. témoins ‘ni actes jus- 

qu’au terme, qu ils sortent des vignes et 

du village, comme des étrangers ct 

-sans droit héréditaire... Déjà un an au- 

paravant on lui avait fixé comme au: _ 

jourd’hui un. terme pour Prouver, et il 

ne Pa pas fait. “ 
(lorga, Sfudii $ documente, VIT, PP. st7- : 

318, no. 13. } 

documents prouvant qu'il est de cette 
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niste oamerii _streini si färà mogie.. 

Încà si mai 
fost pus dzä, ca si 

intru an i s’au 
“acmi,. sä sä in- 

 drepteadzä,: si nu s’au mai. indreptat“, 

nainte 

Li Du XIX. 

Réclamation de terre de la part d'un exilé. 

Très-haut Souverain, Li 

_Je me. plains ‘ devant la miséricorde 4 

de Ta. Majesté que ‘d’après. l'origine 

( bastinä) de mes. parents.je suis vrai 

co-propriétaire (räzes) sur la terre héré- 

s 

Prea-inäljate Doamne, : 

| Jeluièse milei Märiei Tale cà cü de 
s. bastinä di pi pärintii. mei “sint: drept 

räzes in mosia Räcestii s ‘si. Ordäsei de 

ditaire de Räcesti et d’Ordäsei, dans : 
.le district de Soroca, et. j'ai à réclamer 

des. parties® de ‘ces terres héréditaires 

d'un Pantéléimon, fils. d’Ardrisca, dont 

tant éloigné de la Moldavie; dès mon 

jeune âge, avec mes parents, en Po- 

logne, où mes parents me disaient tou- 

jours qu’ils ont des parties dé pro 
priété héréditaire à Räcesti et à Ordäsei 
‘et ils disaient que, si je viendrais j jamais 
en Moldavie, je doive aller posséder ma, 
terre. d’origine (bastina) sur les pro- 
priétés susdites. Et, mes’ parents étant 
morts en Pologne, je suis revenu dans 

- ma patrie ici, en Moldavie, et, étant venu 
ici, mon origine a été reconnue par la 
plupart des. étrangers et des vieillards, 
me montrant que.j’ai un droit de. pro-. 
priété sur ces terres héréditaires sus- 
dites, ainsi que le montre le témoignage” 
que j'ai d’un certain nombre de gens, 
en dehors de ceux, les plus’ nombreux, 
qui connaissent ma propriété originaire 

la Tint. Sorociäi, si am a trage parti. 
din numitele: . mosii di pi un Pintilie 

sin ‘Andrisca, find eu fui Pintilie drept - 

‘gincre, de ‘nepoatä. Si, rezlejindu-mè 
‘eu din Moldova, de mic, eu pärinfii 

:je suis le gendre par sa nièce. Et, m’ é- mel, in Legasca, unde -acolo.. pärinfii 
mei- de-a: -purure ‘imi , spunè cä are 

. pärti de mosie . in. Räcesti si : Ordäsei, 

_.Si-mi zicè ‘cä, de “voi veni. vre-odatä 

{a Moldova, sä: aibu a merge cu stä- 

ce. am de la o samä de oameni, afarä. 

pinire {a bastina mè in numitele mo—. : 

sit. Si, murind pärinfii inei in Legasca, 
_eu am tras jar la urma mè aice, la .. 
“Moldova, Si, dupä ce. am venit aice, 

+ mi-au stiut neamul meu cei mai mulfi.: 
‘din sträini Si oameni. bätrini, - arätin- 
du-mi cä am -stäpinire la _numitele 
mofii, cum pe- largu aratä märturie 

de” alfit, cei mai muffi, care $tiu bas- 
tina mè pärinteascä si. strämogeascä | 

.ce am in numitele mosii, care zic cä, 
ori la ce ‘giudecatä vor ‘fi chemafi,- 
vor märturisi Acum pärile mele din 
moji ! le gasesc . stäpinindu-se de ‘un
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(bastinà) par mes parents et. mes an- lon si Mihai, Gutä si de un Mihai 
cêtres que jai sur ces propriétés. hé- Sirbu, si stäpinesc cü nume cä sint 

: réditaires. Maintenant je trouve mes neam din soacra-mè Pintiliasä, La care | 
* parties de propriétés héréditaires possé- .am dovadä; oameni martori, cä ei nu 
dées par un Jean et un Michel Gutä : sint neam,. ci‘ sint niste acolisitor, si 
et par un Michel Sârbu (= le Serbe ou au intrat cu stäpinire in mosii c’on 

-le Bulgare) et'ils les possèdent préten- zapis ‘vechiu ‘a numitelor mosii, ce . 
dant être parents de ma belle-mère, là ÎI-au luat Gufestit cu viclesug, la care 
femme de Pantéléimon. 7: -. am; “iarëgi oameni martori, bätrini, carii - 

En preuve de quoi jai des témoi- : : stiu de pricina. zapisului. Si, findeà 
gnages qu’ils ne sont pas parents, mais : : Mihai Sirbu este de fatä, care stäpi- 
bien des chicaneurs (acolisitori) et’ neste, cä este strein, si eu, neamul 
.qu’ils sont entrés dans la possession de cel mai de-aproape, sin privitori, cu 

. cette terre héréditaire avec un ancien do- facrämi mä rog. Înälfimei Tale .sä te 
cument sur lesdites terres héréditaires, milostivesti asupra mè, sä- nu rämin 

pris d’une façon frauduleuse par la ‘fa-' insträinat de -bastina pärinteascä : 

mille des Gutä, ce qui est prouvé, strämosascä, s si prin giudecata Diva 
aussi, par des témoins, , des vieillards, nului sä-mi aflu dreptate. Sr mare 
qui connaissent l’histoire - de cet acte. pomanä a fi Märiei Tale. 

Et Michel Sîrbu, ‘qui est présent, pos* do 
‘- sède, bien qu’étranger, et moi, le plus Robut Märi Tale: Lot 

proche parent, reste à regarder. C'est … Simion, ginere de nepoatä fui Pin 
° pourquoi, les yeux. en larmes, je prie. tit sin Andreica, räzes de mosie Ra : 

Votre Altesse de faire ‘descendre sur: cesti si Ordägei. ‘ 
moi -sa miséricorde pour que je ne : 
reste pas écarté de ma terre d’origine 

(bastinä), du côté de mes parents et de 
- mes ancêtres et que j’obtienne justice par: 

. la-sentence du Conseil. Et Votre Ma- 

| jésté en aura la récompense: de sa mie 
séricorde (pomanä). Le, 
Le serviteur de Votre Majesté: D 

_: Siméon, gendre par sa nièce de Panté- . : . 
léimon, fils d’Andrico, co-propriétaire sur. . :. D UN ue 

:_ jes : terres héréditaires de Räcesti et - | U 

‘ d’Ordägei. | 
._ «- (Ordre du prince, :) Monsieur le Grand ‘ Dum. Vel Vor. za /aprozi, sä-i scoli : 

:_ Vornte des’ aprods, fais-les sortir de- înainte dum. Velitilor boieri. 

.vant messieurs les grands -boïars. _ A. Donici. - 794, Jun. 20, 
À. Donici. ° :. 1794, 20 juin. _ D Te _ L se 

(Évéque Bessarion Puiu, dans le Buletinul | ‘ | _ 

Comisiunit Istorice, VI, pp: 98-99,Eno. 27.) :
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Je certifie par ce. mien témoignage. 

pour, qu'on sache que: j'ai vendu ma 

‘ propriété : héréditaire de Trifäufi, que 

j'avais mise aux enchères . “(sultan-me- 

*. zat) à mon frère lordachi Rosetti ancien . 

. Grand Serdar pour sept. mille sept cent 

cinquante lei. Donc, m ayant donné tout 

cet argent. entre més mains, . qu'il ait 

dorénavant le droit de _posséder ” sa 

terre, d’après les anciennes bornes, pai- 

 siblement. Car cette terre héréditaire 
me vient à moi aussi de mes parents, - - 

ce. qui m'est venu comme ma part. Et. 

je lui ai donné aussi les documents sur” 

cette terre héréditaire. de Trifäufi dans 

le district de Soroca. Et pour preuve 
jai signé. 

. -23 mai, année 1707, 
‘Étienne Rosetti Cloutcher. . 
Comme il est aussi de notre gré que 

mon frère aîné, le Serdar. Jordachi, se 
. la prenne, j'ai’ signé. Mais, s’il la. ven- 
‘drait à d’autres, qu’il me. reconnaisse 
la protimésis: que je puisse payer ce 
que d’autres offriraient. 

“ Jonitä Rosetti, Serdar. 

.-ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT. ROUMAIN - 

XX. 
Dos Le Gonsentement des parents. 

. Adeverez cu ‘acest zapis” at mieu: 

precum sä sà stii cä am vändut mor. 

sie mè Trifautii ce: am. fost scoS-0 cu 

soltan-mezat frate-mieu lui Jordachi | 
“Ruset biv Vel Sardar 
_sapte: sute cinzäci lei.” 

in sapte mii 

în cu: “dupä bunä pace. Cäci ‘aceastä 

Deci, fiindcà 

. mi-au dat toi banit arätali deptin in .. 
_mänile meli, sä aibä .dumfneallui de : 

. acum a o stépäni dupä hôtaräle vechi . - 

mosie .îmi este si. mie pärinfascä ce’ 

mi s’au. vinit. in: parte mè. Si li-am 

dat si scrisorile toate, toate ce sänt pe 

aceastä mosii . Trifäutii ot .Tinutul So- 

-rocii. "1 pentru _credinfà am iscälit. 

Maïiu 25, Jet 1797. 

| Stefan Ruset Clucer. : Li 
Find si cu voe noaëträ ca ‘sä o ja 

 dimfnea]lui bädita Särdar Jordachi, am 
_iscälit, dar îinsä,. vänzändu-0 altora; 

_sä aibà a: mä- -protimisi: ce vor da ani 
sä eu eu: | 

Jonifä Rusät Sardar. 
En 

(Julien Marinescu, dans le Buletinut Co L 
misiel Istorice, VE, P. 17, no. 15.) 

3 

| Déclaration d'abandon ai. droit d'acheter È . 
‘J'ai écrit moi, Pierre le Sulger, ma 

déclaration entre les mains de monsieur 

_qw'on sache que je ne veux pas acheter 
le village de Crusov, et qu’il peut l’a- 
cheter lui. C’est ce que je déclare. 
Écrit le 24 mai, année 7135 (1627). 

-  (lorga, dans les Studii si documente, VII, 
- P. Aanota 2) 

velfelt 7155. | 

Scris-am. eu Pätre Suiger ‘al mieu 

cä nu-mi trebuie sä. _cumpär. satul 
Crusuvul, ci.sà-1 .cumpere dumneafui.. 
Asea märturisa[s]c. = Pis mfa Mai. 24, 

\ 

‘ zapis, sà fie fa mäna Jupänutui Truc 
Trufanda, ancien Grand Trésorier, pour . fa[n]dà biv Vel Vistiar, cum sä sä stie :
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Restitution d'une terre | aux parents rachat 

A savoir moi, Toderasco, fils. du 
Stolnic lorga et d’Alexandra, soeur du - 

- Postelnic Torga, je fait écrire et déclare 

par ce document pour uné place ‘qui 

est entre la cour de la Métropolie et 

: entre la cour de messire le Grand Lo- 
- gothète Salomon Bârlädeanul, laquelle 

place a appartenu à Rosca le Vistiaire, 

et Rosca le Vistiaire l’a vendue à mon - d 

oncle, lorga le Postelnic.. Et après la . 
_ mort de-mon oncle, lorga le Postelnic, 

‘qui n'avait pas de fils de son corps, 
- ‘ses propriétés héréditaires ont dû étre 

“partagées entre nous, et cette place est 

| tombée dans notre lot. Et, encore, Rosca 

le Vistiaire ayant une dette pour des 

‘ pierres envers mon oncle lorga le Pos- 

| “telnic, il.a pris cette place et l'a vendue 
-à messire le Logothète Salomon, pour . 
cette pierre qu’il devait, car nous n’é- 

: tions pas dans le pays. Et, étant revenu 
et ayant trouvé la. “place valant plus 

©: que le montant de la dette de Rosca 
pour cette pierre,’ j'ai: appelé en jus- 

. tice messire le Logothète. Sa Seigneurie 
a pensé et ma donné à moi aussi .un 

©. cheval, prisé douze ducats de Hongrie, 

et ainsi il m’a payé:la place intégrale- 

-. ment, par ce qu’ a pris le Vistiaire Rosca 

- pour. "cette pierre,’ sa: dette, et par le. 

— cheval qu’il m’a donné. Donc ‘que la’ 

‘. place lui soit-propriété héréditaire légi- 

. time et achat pour toujours. Et cet acte 

- je’ l'ai fait faire devant messires Dumi- 

.… trasco Rosca et Ursul et Roman et Rusul 

et Irimice et Grégoire Ciocîrlie, vornics 

de Ja porte. [du palais]. Et en guise de. 

| confirmation j j ’ai signé, et tous ces boïars 

-un cal, 

Adecä eu, Toderascu, feciorul lorgäi “ 

Stolnicul si.a Alixandrei, sora lorgäi 
Postelnicul, scriem si. märturisim cu 
cest zapis: al mieu pentru un loc ce . 

“este între ograda Mitropoliei si-'intre- ‘ 
-ograda dumisale Logofätul célui Mare, 
Jui Solomon Bärlädianul, 

| fo a Roscäi. Vistiernicului, si 1-aù vän- 

care loc a. 

t--Rosca Vistiernicul . unchiu-meu 
Lorgui Postelnicul. larä dupä - _moarte | 

unchiu-mieu Torgäi- Postelnicul, nea-.. 
‘-vând cuconi den trupul säu, ocinele : 

lui au. rémas noëä inpäritoare, si au 

venit si acesta. loc in parte nosträ. Si 

jaräs, mai ” avänd Rosca. Vistiernicul . 

‘niste “piiaträ, 

:Iorga Postelnicul, luat-au Îocul acesta 
. si: I-au vändut dumisaale Logofätului 
-Solomon pentru acea :  piiaträ, datorie . 
‘jui, cä noi nu eram în° farä aice. Ilarä, 

. de-am vinit eu si am gäsit locul vän- 

datorie Îa unchiu-meu 

dut' de Roscà Vistiernicul, si fiind 1o- 

cul mai bun.. de . cum era - datorie 

 Roscäi pentru acea.piiaträ, am gälce- ” 

“vit pe dumneatui Logofätul. Dumnea- . 
lui au socotit si mi-au mai dat si mie Fe 

“pretuit direptu . 12 - ughi,” si 
mi-au’ plätit Iocul deplin, cu ce au - 

luat  Rosca : Vistiernicul : pentru .acea 

. piiaträ, datorie lui, si, cu ‘ce mi-au 

dat mie, acest cal, mi s’au plätit deplin. 

Pentru aceae, ca sä-i hie _dumisale di- 
“reptä:ocinä si ‘cumpäräturä in veci. Si 
_acesta ‘zapis Î-am : fäcut dinainte: du. 

- milor sale Dumitrasco Rosca si. Ursul si 
Roman si Rusul si Jrimice si- Gligorie . : 

Giocärlie, vornici de: poartä. Si pentru 
credintä si eu am iscälit si acesti boeri .
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aussi, Et moi Stratélate j'ai écrit pour. 
qu’on le’ sache. Jassy, année. 7180 

- (1671), 28 octobre. 
Alexandra, la femme. du Stolnic. . 

. Moi, Toderasco, j'ai signé. 
Ursul, Vornic. ie 
Rusul, Vornic. 

Moi, Päträscan, Vornic, j'ai signé. 
Moi, Irimicea, Vornic, j'ai signé. 
Moi, Grégoire 

signé. US, 
Moi, Dufmiltraséo Vornic,. j’ai :signé. h 
(Julien Marinescu, dans le Buletinul Co- 

* misiei Istorice, IV, p. 35, no, 9.) *  - .- 

Ciocîrlie, Vornic; j'ai 

XXI. 
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cu totif. $i eu Stratulat amscris, ca sä 
sä Stie.. oo eT 

.. U Ias, leat 7180, Ocltomvrie] 
_ Alexandra Stolniceasa. 
Az Toderasco iscal. 

.Ursul Vornic. 
Rusul Vornic. ie 
“Az Päträscan Vornic iscal. | 
-Az Irimicea Vornic iscal. - . 
Az Gligorie Ciocärlie Vornic ‘iscal. 
Az Dufmitjrascu Vornic glotnii iscal. 

98, 

# 

e 

| Restitution à un parent, 

Jassy, 16 juin 7220 (1712). Nicolas 
‘Maurocordato, ‘prince de Moldavie; à 
.",Pätrasco grand . capitaine de Hotin“, 
‘»Gheorghe Izmanä, ancien. Postelnic“, : 
s’est plaint que, ,étant quatre co-pro- 
priétaires . (räzesi) dans un village, à 
‘Rusi, à savoir Cornaci et Gheorghitä 
le . Postelnic et. la femme du. Stolnic. 

. Constantin, ‘qui est ta belle-mère, et. 
. Anghelachi“, et, Cornaci ayant ‘vendu 
sa part à -Gheorghifä pour cent ei, : 
avant le paiement est venu un agent 
du: prince et'a pris Gheorghitä, le me- 
nant à Jassy pour un. service“; En son. 

- absence, la femme du Stolnic donne 
: Pargent pour elle: et d’abord elle s’é- 

tait défendue, disant qu’elle ne lachè- 
tera pas, mais elle en a’:agi ‘avec doi, 

‘attendant que le prix soit fixé... Donc: 
‘ voici nous t’écrivons que, Gheorghitä 

le Postelnic étant Co-propriétaire, et Ja 
Propriété héréditaire ayant été d’abord 

| appréciée (regufatä) par lui, nous avons pensé et jugé d’après la Joi du pays : 
a 

. 

, 

© Nicolae Mavrocordat lui »Pätrasco - 
. Vel Cäpitan de Hotin“, -cä s’a plins 
:»Ghiorghit[ä] Izmanfä], -au fostu Pos- . 
teinic“, cum cä, find ei 4 räziasi 
într'un sat, în Rus', anum[e] Cornaci 
si Ghiorghit[ä] Posteinicul si Stolnitasa 
lui Costantin Stolnic, care ifi iaste. 

_Soacrä, si Anghelache“, Si vinzind 
Cornaci partea Jui Gheorghitä, éu 100 . 
de ‘lei; inainte de platä ,au fostu 
vinit un om domnescu si au. fuat pe. 

: Gheorghitä de 1-au adus Ja lasi pentru 
Oo sfujbä“. In lipsä, Stoiniceasa dä banüi_ 
pentru ea ; ,SPntäi.s’au lepädat, de. 

-au dzis cä-n'a cumpära, ce au. fäcut 
-Mestersug de au asteptat pän au ne. 
gufat-0... De care füucru iatà cà-i 

.Scriem, den vreamia cä estia si Ghior- 
“ghit[ä] Postelnicul räzias, si intät au fost 
mosiia negutatä de dänsul, asia am So 

cotit si am Budecat. dupà leage täräi, 
Sä aibä Ghiorghit[ä] a da pe £umfältate ‘de .bant Stolnicesäi si sà fie si el pär- |  fa$ la êa parte... ar, neluindu-fi banï,
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‘que Gheorghifä doive: donner la moi- 
tié de Pargent à la femme du Stolnic 

L et qu’il participe lui aussi à la posses- 

- sion. Et, si tu n’acceptes pas ton ar- 

gent, il te. donnera toute la somme, : 

et tu quittera cette possession, car € est 

lui qui en a fixé le prix“1, 

(lorga, dans les” Studit si doc, V, P. 228, 
no, 58) 

8t 

fa da. banit_toti si vei lipsi dintr'aëa 
parte, cä jaste de dänsul negufatä“. 

XXIV. 

_ Restitution à un parent. 

A savoir moi, Jean Berc, ancien Ca- 

“pitaine, j'ai fait mon témoignage entre 

les mains de messire le Hetman Ionitä 

-par'une place à Lehäceni, le quart d’un 

document, achetée par.mon père, Pä- 
trascu Bere, de Gräpina, fille de Lehä- 

cinschie. de Lehäceni, et dans un autre 
acte il ést dit: la cinquième partie, — 

-.or qu’il soit ce qui sera reconnu comme 
- ‘sa part d’après les documents. Et moi, 

voyant qu’il est voisin (kofäräs). avec 
 Boïanul et Lehäceni, et lui étant un 
ancien acheteur à Lehäceni, à partir 

de son ancêtre, il m’a rendu tout l’ar- 
gent, vingt-huit lei. Et pour cette place 
.de Gräpina nous avons eü aussi un 

jugement: devant Sa Majesté le Voé- 

“ vode Michel avec les gendres. de Stro- 

.__ escul, à savoir avec PArmach Théodore 

Holban et avec Étienne Volcenschie, 

qui ont montré un faux acte de do- 
nation, et j'ai gagné. J'ai fait faire aussi 

un privilège princier de gain, seulement 

cet acte je ne le lui:ai pas donné, car il 

‘contenait aussi ‘d’autres propriétés hé- 

réditaires nous appartenant, mais, lors- : 

t Michel-I e-Brave lui-même “prit Bäïlesti, terre L 

. du Ban Jani, ,se présentant comme. parent de 
messire le Ban lani“; ébid., p. 292, no. 14. 
Aussi ibid., pp. 294-295, no. 15. . 

* masul, 

Adicà eu, lon Bere, ce am a fost cä- 

pitan, fäcut-am zapisul meu la mäna 
dumisale Hatmanufui lonifä pentru o 
bucatä de loc’ din Lehäceni, din a 

patra parte la un zapis, care au fost 

.cumpärat tatä-meu Pätrascu Bere de la 

- Gräpina, fata fui Lehäcenschie din 
Lehäceni, far altu zapis scrie a cince 
‘parte, .ce cät sä va alege parte ei pe 
zapisäle ei. Si eu, vädzändu cä dum- 
nealui este hotäräs cu Boianul si cu 

Lehäceni, si find dumnealui cumpä- 
‘rätor vechi in Lehäceni, de la mosul | 

‘dumnialui, mfij-au intorsu dumnealui, 

bani deplin, douädzäci si opt lei. Si, 

_pentru aceastä parte de {oc a Grà- 
pini, am avut si pärä innainte Mä- 
ri Sale lui Mihai-Vodä, cu ginerii 
Stroescului, anume cu Toder Armasul 

Hoïban si cu Stefan Volcenschie, arä- 

tändu un zapis de danie mincinos, si 

i-am ramas. Am fäcut si ispisoc dom 
nescu de ramas, numai.ispisocul nu 

I-am dat la dumnealui, cäci scria si 
afte mosii a noastre, jar, cändu ar 
trebui acel ispisoc, sà sä arate. Si 'n— 

trebat-am si pe Vasilie Cracalie Ar- 
intorcä: si n'au vrut sä-mi 

banïii, fiindu si el, pomenindu-sà si el ; - F » P : 

dintr’acel bätrin. Deci dumnealui Hat- 

“il
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que cet acte sera nécessaire, qu’on le : 

montre. Etÿ ai demandé aussi à l’Armach 

Basile Cracalie, et il n’a pas voulu ren- 

dre mon argent, lui aussi étant, se trou-. 
vant mentionné dans cet ,,ancêtre“. Donc 

messire le Hatman Ionitä m’a rendu cet 

argent, comme il est dit ci-dessus, pour 

qu’il ait cette propriété héréditaire éter- 

. nellement. Et beaucoup d'hommes bons, 

‘ qui se trouvaient là, ont signé en bas. - 

En foi de quoi, j'ai signé. 

Année 7229, 1-er octobre. 

Moi, Jean Bere, capitaine, j ai signé. 

…, témoin. - 

- Moi, Théodore Lufichii, ancien se- 

crétaire à Hotin, . gendre d'Étienne de 

‘ Räscani. 

” Moi, lonitä, le secrétaire, étais présent. 

Moi, Basile Drace, écrivain à la Cham- 

bre [princière], témoin!. 

(Lien Marinescu, dans le Buletinul Comisiei 

Istorice, iv, p. 47, n0. 18) | 

DE DROIT ROUMAIN 

manul Lonifa mfil-au intorsu acei bani, 

cum sä pomeneste maäi. Sus, sä fie 

dumisale mosie.in veci. $i cari s’au. 
tämplat multi omeni buni au iscälit 
mai gios. Si pentru credintä am iscälit. 

L{eat] 7229, Ocftomvrie] 1. 
Az lon Bere cäpitan, iscal. 

»y ++... martur. 

»  Toader Lutchii biv pisar ho- 
tinschi, ginere lui Stefani U), 

ot Räscani. 
on | Ionitä | Pisar, martor,. m'am 

7 täraplat. 

» -Vasili Drace, dijac za cämara, 
... martor: . : 

| XXV. 
ST | Prescription. ° 

1 Jean Grégoire Gtica Voévode, par 

. la grâce de Dieu Souverain du pays 

moldave, nous faisons savoir par ce 
: privilège de Ma Seigneurie que se sont 

présentés en justice devant nous le 
mataradchi ? Mardare avec le prêtre Lu- 
pasco de l'église de la princesse, pour 
une vigne, à la Vallée Profonde, sur : 
l'emplacement de la Citadelle, qui prove- 

  

! Un cas valaque, de 1677, lorga, Sfudii si 
doc., V, p. 187, no. 45. Cf. ibid., pp. 180- 190, 
no. 49. — Si quelqu'un demande en Moldavie . 
une partie d’une terre; on peut lui. “objecter 
qu'elle se trouve au milieu de la propriété d’un 

. autre qui a le droit a’être . Préféré (ibid, pp. 
- 256-257, no. 145). * 

? Petit fonctionnaire de: la Cour. 

+ lo Grigorie Ghica Voevod, | bojtiu 
mfilllolstitu glolsploldar zemli moldav- 

scoi, facem stire cu aciastä ‘carte a Dom 

nii Meale precum s’au pärät de fatä Mar- 

‘ dari mataragiul cu preutul Lupasco de la 
bisericä de spre glolsp{olids, [eu privire 
la] o vie de la Vale Adäncä, pe locul 

Cetätui, de la o sorä a preutufui , Lu- 
pasco;.care vie i-au fost rämas suru-sa 
de fa soful säu; preutul Vasile, ficiorul 
popei Badiului, si, murindu-i preutul, 
si rämäind ea o femeie säracä, nepu 
tänd. sä lucrezä vie, au scos vie la 
vänzare, si au vändut-o fui Leondari 

cu voe frätine-säu, popa Lupasco, si 
cu voe preutului . Coste, fiu din frate
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nait à sa socurdesonmari, leprêtre Basile, 

fils du prêtre Badiul, et, le prêtre étant 

mort, et elle restant veuve, incapable de 

travailler la vigne, elle a offert la vigne 
à. vendre, et l’a vendue à Léontari avec . 

la permission de son frère, le prêtré 
Lupasco, et avec la permission du prêtre 

Coste, fils du frère de son mari, et 
avec la permission du secrétaire (uricar) 

Siméon .Chesco, beau-frère de son mari, 

qui était aussi dans la même enceinte 
 (ogrädas), ayant sa vigne de ses pa- 
rents ; et tous les frères l’ont accepté 

(priimit). Et il a acheté la vigne et a. 

donné aussi l'argent, et on lui a fait 

aussi le témoignage (zapis). Puis, après 

un mois, s’est.levé le prêtre Lupagco 
“et a rèndu l'argent (înfors bani) à. 
Léontari, lui disant qu’il la prendra lui, 

étant à côté de ses vignes, et la retien- 

* dra. Et Léontari l’a admis lui aussi. 

Mais ensuite le prêtre Lupasco s’est 

levé et Pa vendue à un paysan (türan), 
à un étranger, qui n’est ni parent, ni 
voisin (ogrädas), et Léontari, l’ayant ap- 

pris, a appelé en justice le prêtre Lu- 
pasco, et on leur a fixé le tribunal (orän- 
_duit cu giudecata) chez Vhonorable et 

fidèle. notre boïar monsieur’ Sandul 

 Sturzea . Grand Logothète. Devant le- 

quel estant en justice avec le, prêtre 

‘ Lupasco et, “eur affaire ayant été exa- . 

minée, on a décidé que, du moment 

que la lignée ‘du propriétaire de la vigne 

a accepté l'achat de Léontari, et il l’a 

fait, et ensuite le prêtre Lupasco lui mi ‘ 

_a pris la vigne et ne Pa. pas retenue, 

_ mais l’a vendue à un étranger, que la: - 

lignée m’accepte pas, il faut que Léon-. 

tari restitue à ce paysan argent donné 

:. pour la vigne, et qu’il retienne la vigne, ” ‘. 

… ainsi qu’il Pavait d’abord-achetée. Et que 

\ 

83: 

sotului ei, si cu voë lui Simion Chesco 
uricariul, findu cumnatu sotului . säti, 
si find si ogrädas acolo, -avänd. vie 

de Ja pärinti; si 1-au. priimit toti. fralii. 
Si el au cumpärat vie s’a dat si banii, 
si i-au fäcut si zapisu. Si pe urmä, 

peste o lunä de zäle, s’au sculat popa 

Lupasco si i-au întors banii lui Leon- .. 
dare, zicändu-i. cä a Jua-o el, find 

“aläturi eu . vüle lui, si a finè-o el. Si 
Leondare incà 1-au läsat. [ar pe urmä 

s’'au sculat popa Lupasco, ; s’'au vändut 

unui täran, unui strein, carele nu este 

nici niamu, nici ogrädas, si, ‘afländu 

Leondare, au cerut giudecata cu ‘popa 

Lupasco, si s'au oränduit cu giudecata 
la cinstitu si credincios ‘boeriul ‘nostru 

dumnfeajlui Sandul Sturzea Vel. Logf. 

La care .ständ- fata cu popa. Lupasco, 
si fuîndu--I[e] sama, asè i-au giudecat, 
de vremea cä niamul celui cu vie au 
priimit.pe Leondari sä.cumpere, si au 

‘cumpärat, si pe urmä: popa Lupasco 

i-au fuat vie, si n’au tinut-o ef, s’au 

vändut unui om ‘strein, pe carele nici 
‘niamul nu-l priimeste, s'au giudecat 

sä întoarcä Leondari banii acelui färan, .. 

.ci-a dat. pe vie, si sä.tie el vie. cum 
aû cumpärat intäi. Si de’ aciastä. päcä 

sä nu sä mai pärascä, peste. carte 

- Domnii Mele. 
U Iasi, ft. 7247, Mart 6. 

Sturdzea Vel Logftu.
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ce procès ne soit jamais repris contre 

Pacte de Ma Seigneurie. 

Jassy, année'7247 (1739), 6 mars. 

Sturdzea Grand Logothète: 

Glorga, < dans la Rev. Ist., X, pp. 271- 278.) 

“XXVL 

Restitution de terre à un couvent 

Par la grâce de Dieu Jean Mathieu 

Basarab Voévode et Souverain, Ma 

Seigneurie a donné cet ordre de Ma 
Seigneurie à tous les moines qui ha- 
bitent le saint couvent de Dobrusa 

qu’ils ‘puissent avec cette lettre de Ma 

Seigneurie arrêter [dans sa possession] 

tout homme du village de Hotärani et 
des clairières de Mamul et du village 
de Bräesti, par ce qu’ils ont été pro-- 
priété héréditaire du saint couvent de 
Dobrusa. Et celui qui a acheté ces : 
propriétés héréditaires portées. ci-des- 

* sus doit chercher son argent chez celui 
… qui les lui a donnés, et celui qui lui a 

vendu ces. propriétés héréditaires, qu’il 
ait à faire avec lui, qu'il prenne chez 
lui son argent, mais qu’on n’ait rien à 
faire avec le.saint couvent de Dobrusa, 
Car personne n’a le droit de les vendre, : 
ni de les_ acheter, : mais que Je: saint. 
couvent Dobrusa ait à faire avec elles 
etles possède, comme il les a possédées 

auparavant, Car ainsi a décidé Ma Seig- 
neurie... 

_ Jean Mathieu Basarab Voévode. ‘ 
26 avril 7152 (1644). 

(T. G. Bulat, dans la Rev. ist, XI, | p. 252, 
no, ur) . 

Mlillo]stitu bloljieiu lo Matei Basarab 
Voevod i glospoldliln davat glolspod- 
stvami sifu poveleanie gfojs{pold{st- 
_vami tuturor : -cälugärilor ciji locüesc. 
in sfänta mänastire Dubrusa, ca .sà 

fie volnici cu aceastä carte a Domnii 

Meale de sä aibä a opri pre tot omul. 

-de la satul Hotärani si poenile Mamu- 
lui si de la satul Bräesti, pentru cà au 

fost ale sfintei mänästiri Dubrusei . de 

mosie. Jar care le-au cumpärat aceste 

mosii ce scriu mai sus, acela sä-si caute 

banii la cine i-au dat: si la cine i-au 

-vindut acele mosii, cu acela -sä ‘aibä 

treabà, sä-si ja banii de la. acela, iar 

cu mosiile sfintei mänästiri sä naibä 
nimenea nicio treabä cu ele, cä nu € 
volnic nimenea nici a le- vinde, nici 

a le cumpära, ci.sä aibä treabà ‘Ssfinta 

.mänästire Dubrusa cu ele à le {finearea, 
cum le-au tinut si mai d’innainte vreame. 

“Pentru cä asa am judecat Domnia 

-Mea.. - 

lo Matei Basärab Voevod. 

Aprilie 26,:leat 7182 (sic). 

XXVIL. 

[Vers 1645.] Moi, Huhulea de Nis- 
toreni moi-même je donne ce témoi- 
gnage et cette quittance que j 

Quittance pour une terre 

Eu, Huhulea ot Nistoreani, insumi. 
pre mene fac aëasta marturie _$i za 

1 ai pris dix. pisu cum am luat desäti taler i cetir



thalers et quatre thalérs d’Onili pour. 
‘deux parties de Huhulea, sur la qua- 
trième partie du village de‘ Nistoreni, 

“qui est sa part. Et ont été présents : 

Drägus Georges et Étienne Drägus et 
Susul et Cräciun et le vätah Sorea et 

beaucoup d'hommes bons. Et le se- 

crétaire Démètre la | écrit. Qu'on . le 
‘sache, 

.(lorga, dans les Siudii se documente, VI, 
p. 550.) - , 

District de Mehedinti. | 
Par-dessus cette délimitation, un Pä- 

‘ trasco Cärsod et Michel le Fusilier de 
—Bala-Supérieure se sont levés en ce mo- 

ment: pour exclure Milco et Zava de 
. cette terre, objectant: d’abord que 

©. Pacte de vente est frauduleux, secon- . 
dément, que par retrait lignager (pro- 

limisis) elle devrait leur revenir, étant 
parents avec: le vendeur et voisins (r- 

zasi). Or, on a reconnu que les deux de-. 

mandes sont vaines : d’abord que l'acte 
est bon, ainsi que je l’ai vu moi-même, 

ainsi qu’il est montré dans cette déli- 

mitation faite par ordre de: monsieur 
lordachi ancien Grand Serdar, et de la 

‘délimitation jusqu'ici il y a vingt-neuf 

‘ dits acheteurs date de cinquante-quatre 
‘ans. Donc les plaignants cherchent vai-. 

-nement à induire en erreur je tribunal. 

Et j'ai décidé ceci et confirmé par ma 

propre signature, pour que là terre soit’ 

- possédée en paix par eux, selon le‘con-. 

tenu de l'acte et de cette délimitation. 

. Et jai fait payer les frais de voyage des 

agents ({reapäd) par les plaignants. Ceci! : 
1785, 29 mai. 

-(lorga, dans les Stud si. documente, VIL 

p.77, , 10, 8.) 

“riul si] räzasi. 
; . ) 
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täleri ot Onilä pre doau pärti a Hu 
hulèi, den a patra parte de satu de 
Nistoreani, ce ‘este partea fui. Si au 
fost Drägus Gheorghie si Stefan. Dràä- 
gus’$i Susul si Cräciun si Sorea vatah 

si mulfi omeni buni. # Durnitru diac 

napisal. Das znam, * , 

oi | XXVIIL. 

oo _ Prescription 

Sud Mehfejdlinlt. 

Peste aëast[ä] hotärnicie un Pätrasco 

Cärsodi Mihäïl[ä] Puscariu ot Bala-dà- 
sus -tocmai acum s’au sculat cu -ju- 

- decat[ä] ca sä scotä pä Milco si Zova 
dintr'aëast[ä] mosie, puind temei de 

cuvänt: intäi, cà ar fi zapisul vänzärii 
‘iconomicos, a doao, cu protimisis, cä 

li s’ar cädea, fiind rudä Cu vänzäto- 

Care, cunoscänd. cà 
amändoao .cererile le sänt desarte : 

intäi, cä zapisul jaste bun, precum îl 

:väzui sfi] eu, dupä cum arat[ä intra 
 tast[àä] hotärnicie ce jaste fäcutä. din 

porunca d{u]m{neali[uli lordachie biv 
Vel Särdari, si "dä la vänzarea mosii 

: pän la hotärnicie sänt ani 95, si dä la 

ans, ce qui fait que la possession des-" hotärnicie pän  acum sänt ani 29, ce 

vine stäpänire numitilor' cumpärätori, 

_de ani 54, räu caut[ä] jäluitori -a ispiti 
jud[elcata. Ce am hotärät si am intärit 
si eu cu iscälitura, sä stäpäneasc[à] cu 

bunä pace dä cäträ’sii, intocmai dupä . 

cuprinderea .zapisului s[i].acesti hotär- 
nici, puind pe päräfi . de au -datü si 

treapäd.  Aïastä. 1785, Mag.
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XXIX. 
Echange de ficelles“, 

A savoir ‘moi, Grigoras Prodan, avec 

mes co-propriétaires (räzäsii miei), 

savoir: Agapius, Mara, Théodore fils 

de Samuel, Alexandre fils de Païe, Dé- 

mètre Mära, nous avons donné notre 

déclaration authentique entre les mains 
de messire Janachi Cantacuzène, ancien 

Grand Vestiaire, pour qu’on sache que, 

.à Ja délimitation, quand ont été déter- 
minées les parties d’achat (cumpäräturi) 

qu’il a eues de la propriété héréditaire 
de Stoicani, dans le district de Soroca, 
nous nous sommes entendus de cette 

façon et nous avons accepté que nos 

parties soient définies entre: nous, avec 

son délégué, comme pour la mensura- 

tion du milieu: nous nous sommes en- 

tendus avec son délégué pour qu’il 
nous donne trois ficelles en largeur, 
de sa part, en dehors des cinq ficel- 

‘les qui nous ont été attribuées comme 
notre part à nous, car, la propriété hé- 
réditaire étant de forme irrégulière, 
nous l’avons voulue carrée. Et nous, 
pour ces trois-ficelles qu’il nous a don- 
nées de sa part, nous lui avons donné, 
à notre arrivée, trois ficelles au bout 
de notre propriété héréditaire, vers le 

. Nord, sur le chemin. de Vasilcäu. Des 
sept ficelles, neuf. sagènes qui nous ont 
été attribuées, nous lui avons ‘donné 
trois ficelles, neuf sagènes, et nous 
sommes restés avec trois ficelles, les 
pierres étant rectifiées,. comme il est 
dit ci-dessus. Et nous nous sommes 
entendus et avons accepté ainsi, avec 

son délégué, pour qu’il n’y ait jamais plus 
de querelle à ce sujet: Et selon notre 

. Convention nous lui avons donné nous 
aussi cette déclaration pour que, s’il: : 

. Toader 
Paie, Dumitru Mära, dat-am adivä- 

ratä scrisoare noasträ la cinst. 
-dum. Enachi Cantacuzino biv Vel Vist., 

noi pentru aceste trei. 

Adicä eu, Grigoras Prodan, dinpreunà 

cu räzäsii miei, anume: Agapie, Mära, 

sin Samoïlàä, Alexandru sin 

‘mina 

precum sä sä stie cä, la. hotäritul, cind 

s’au ales dums. pärtile de cumpäräturä 

ce au avut dunmi. din mosie Stoicanii 
ot Tän. Sorocäi, intru acestas chip ne’m 
invoit si ne’m priimit di s’au ales pär- 
file de cäträ noi cu vichilul dums., ca 
la mäsura di mi ijloc; drept…., asa ne-am 
invoit cu vechilul ca si ni de 5. funii 
.de curmezis din partea dums. afarà 
de cinci funiÿ ce ni s’au ales pärtile 
noastre, findcà esti mosie colturatä,- ca 
sä .sä poatä indrepta mosiia. drept. Si 

funii ce ne-au 
dat din parte dums... viind noi, i-am: 
dat trei funii la cäpätul mosiei, din sus, 
la drumul Vasilcäului. Din 7: funii, 9 
Stinjeni, ce ni s’au venit in parte noas- 
trä, am dat dums. trei funii, 9 stänjäni, 

‘Si am rärmas noi cu trei funii, di s’au 
indreptat Pietrile, dupä cum .arätäm mai 

*SUS, * "Si aÿa ne-am, invoit si ‘ne-am 

priimit noi cu vechilul dums., pentru ca 
sä nu mai dee vre-o pricinä vre-odi- 
nioarä, pentru aceastä pricinàä. Din in- 
voiala ce am avut am dat si noi a- 
ceastä scrisoare ca, oricind ne-am scula 

‘vre unä din noi ca. si facem vre-o 
. Supärare dums., sà nu À sä fie în samä, 
. Ori la ce giudecatä vom mergi,. findcà 
au. fost cu voe si priimirea noasträ. Si 
la aceastä invoialà. au fost înaintea ho- 
tarnicilor, cind s’au ales: dum. parte, 
.care mai gios s’au si iscälit. 

1789, ‘Noemv, 25:
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. [ . . 4 ’ ‘ « 

arrive que certains d’entre nous se lè-7- 

verait pour l’incommoder, on n’en tienne 
pas compte, ‘quelle que soit l'instance 

à laquelle il se présenterait, car ç’a été: - 
de notre gré et selon notre accepta- 
tion. Et ce contrat a été fait devant 

les délimitateurs, quand il a choisi sa 

part et ils ont signé ti-dessous. 
1789, 25 novembre. 

Moi, Grigoras Prodan, jai apposé 
de doigt, ne sachant pas écrire. 

.: Moi, Agapius Mira, Jai. apposé le 
doigt. 

‘ 

Moi, lordachi fils de Samuel, jai ap- 

‘posé le doigt. 
Moi, Alexandre, fils de Pac, jai ap- 

posé le doigt. 
Moi, Démètre Mira, 

doigt. 

Et ce contract aété ‘fait devant nous, 

et nous y avons souscrit aussi. 
Andronache Gane. 4 

_Œvèque Bessarion Puiu, dans le Buletinul 

Comisiel"Istorice, VI, pp. 97-98, no. 25.). - | 

… Eu, Grigoras Prodan, am pus degi- . 
“tu, nestiind carte. . 

‘Eu Agapie Mira am pus degetul. 
Eu lordache sin Samoil am pus 

degetul. : 
Eu Alexandru sin Pae. am pus de- 

getul. : 

Eu Dumitru Mira am pus degetul. 
Si aceastä invoialä s’au fäcut innain- 

tea noasträ, si am iscälit-o si noi. 

Andronache Gane. 

j'ai. apposé le : 

XXX. 

Discussion sur. les limites des , ficelles“ et des bandes. 

Je vous fais savoir à vous, honorable 

vätaf, que, ayant une, bande (laz) de 
: foin achetée jadis par document de 

Poncle de Stävärache, et il a été pos- 

‘ sédé sans opposition, et maintenant, 

depuis il y a trois ans, comme Théo-' 

dore Morcov a fait ‘une délimitation 
_-avec des , ficelles“ (sfori) à travers les 

| places fermées (/ocuri infundate), il a° 
 usurpé aussi ma bande de foin, car il: 

n'avait pas le droit de: délimiter de ce 

_ côté-là, et, ma ligne longitudinale Ge 
.<#ia) venant plus bas, Stävärache m’a 

appelé pour. me donner ma à bande (lez) 

‘Tudorache Morcovu, 

Facu in $tire dumitale, -cifn]stit vä— 
tase, cä eu, avändu un lazu de fän 

cumpärat din vechime cu zapis de la 

mosu Ju Stävärache, însä s’au stäpänit 
färä nicio pricinä, (iar acum, $ters), 
de säntu ani trei, fäcändu o hotärnicie 

fäcändu.… hotar . 

sfori peste locurile infundate, m'au cäl- 
cat si lazu meu de fäfn}, cä. nu s’au 

. cuvenit fu Stävärache sfoar[ä] pà acolo, : 

si, vindu-mi funiia mai la vale, m’au 

chemat Stävärache de m’au dat lazu 
în sfora lui. Însä, de nu era locu lui, 
de ce mä scote den lazu meu si îmi
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dans sa , ficelle“ (sfoarä) à lüi. Mais, 
si ce n'était pas sa place, pourquoi 
m'écarte-t-il de ma bande à moi, et me 
donne-t-il Ja place disputée ? Pourquoi 
dois-je compléter le foin du fils de Ia- h 
nache, car je ne me suis pas porté 
garant, c’est lui qui m’a porté? Ii doit. 
compléter lui le foin et me rendre aussi. 
mon argent, et ensuite se présenter en 
justice avec le logothète Sifna, car 
cette délimitation 
nulle, et que je possède la bande comme 
devant. Et pour ce fait jai: interrogé : 
aussi les anciens propriétaires (m0s- 
nenii), et ils ont dit que je ne suis pas 
obligé à payer le foin, mais Stävärache. 
Or, je vous prie, mon boïar, de me don- 
ner raison, car il est dommage que je 
reste sujet à injustice. Ceci, et je reste 
votre petit et humble qui vous souhaite Le 

‘santé. 

"1821, 19. septembre. 
Moi, Alexandre, cordonnier dans le 

faubourg des: Tanneurs !, 

.… (lorga, dans le Buletinul Comisiei Istorice, 
Vi, p. 16, no. 3.) : - 

d'alors est restée 

da locu cu pricina ?. Ce säntu eu da-. 
tori sä inplinescu fin feëorului fui. la- 
nache, cä nu m’am pus eu cu peptul, 
ce el m’au pus? Însä el sä inplinascä 
fänu si sä-mi îintorca si bani mei 
indärät, si apoi sä-s caute cu loglo]lfä- 
[tui] Sima, cä acè hotärnicie de atunci 
au räma/s] jos, $i eu îmi-stäpänescu 
lazu ca si mai fnnainte. Si pentru a- 
Castä pricinä am intrebat si mosneni, 
si ei au zis cä nu e cu cale sà plä- 
tescu” eu fänu, ci Stävärache..Însä mä 
rogu dumitale, boerule, sä-mi aflu drep- 
tate, cä e cu päcat sä rämäïu näpästuitu, 
Atasta, Si rämäiu [allu dumitale micu- si. 

- plecatu 

$i rugätor de sänätate. 
-821,. Septemv. 19. 

Eu, Lixandru cizmar în Tabaci. 

| XXXI. 

 Préemption dans les villes 
À savoir moi Andriciu, fils de Gré- : 

“goire Botezatul (—le Baptisé), avec ma - 
femme Marie et tous mes enfants, j'ai 
donné mon témoignage authentique 
entre les mains de monsieur Dima le 
marchand pour lui avoir vendu . ‘une 
mienne maison, laquelle maison je lai 
faite-moi, et je l’ai vendue avec tout 
Son terrain, autant que - s'étend la cour. 
Et notre convention a été pour trente- 
cinq lei, et sur la base du contrat que. 

  

1 À Väleni-de-Munte, 

.Adecä eu ‘Andricio sin Gligorie . 
| Botezatul, inpreunä cu femeia mè Ma- 

. rie si cu toti copii mei, dat-am ade- 
värat* zapisul meu la mäna. dumisali 
giupänului Diau negufitoriului pentru 
cä i-am vändut eu o casä'a mè, care. 
casä.o’m fäcut eu, Si o’m vändut cu 
loc cu tot, cät fine ogräda. Si tocmala 
ne au fost trizeci Si cinci lei, .si pe 
tocmala ce-am avut me-au dat toti 
banii deplin. Sh cänd.am scos casa [a : 
vändzare, intäi am intrebat toate ru. 
dele. mele, mahalagi mei, si nime nu-



nous avons eu ï n'a donné tout largent. 
- ! Et, quand j'ai offert ma maison à vendre, 

. j'ai demandé d’abord tous mes parents, - 
du même quartier. (mahalagii miei), et 

personne ne s’est trouvé pour Pacheter. : 
‘ Donc, jui” s'étant trouvé, je lui ai vendu . 

de mon ‘propre gré; pour lui être pro- © 

priété “héréditairé et droite possession. 

‘définitive ‘(mosie. si dreaptü ocinà) éter- 

neflement. Mais, si ‘quelqu’ un ü:°mes 
_ parents” ou d’autres lignées se lève- 

“rait pour : opposer (räspundzà) quelque . 
‘chose, qu'il $ adresse à moi (cu mine. 

sà-sê" intrebe) ‘ ‘ét qu’il le laisse tran- 

quille: Et à ce contrat ont été présents 

des’ hommes bons, anciens, habitants 

‘(lärgoveti) - “du bourg” ‘(târg) de Boto- 

Et la maison est 

… dans le- ‘faubourg, près de Péglise de : 

sani, qui ont signé. 

‘Manole, et” près du. ailleur. Paul. Et en 

foi de cela nous avons apposé les doigts. 

: Moi, Andriciu, fils” de’ Grégoire, Bo- 
“tezatul, j'ai vendu. 

Moi, Marie, ‘femme d'Andriciu. 

* Moi, Basile, frère d’Andriciu. 
: Dumiträsco Brian Cost. (sie. 

"Moi, ” Paul, le tailleur, j j'ai été présent. 
Moi, le prêtre Dumitrascu, témoin, d de . 

ci Péglise de Manole. 
: Moi, Constantin _Cenusä,. j'ai écrit 

Sous leur‘ dictée. | : 
‘ Jean, protopope de Botogani. 

Moi, . Zàcharie, failleur. | 
“Moi, Siméon. Stihe. 
Moi, Siméon Botezat. . 

“(lorga, dans la. Rev. 
no. IL) 

se - Fi Dr 

‘sä-i dea bunä pace. 

ass XU, pp. 72-18, . 

+. DROIT DE LA TERRE Lo ie 89 

.s’au aflat ca sä cumpere. Dece, aflän- 

_du-sà dumnalui, am _vändut -dumfisa]le. 
‘de a mè bunä voe, ca sà fie -mosie 

si dreaptä ocinà în veci. lar, sculän- . 

‘dust cineva din rudele mele sau | 
dintr’alte neamuri ca sä räspundzä ceva,. 

‘cu mine sä-si" intrebe, iar dumisale 

"Si-la aceastä . 

tocmalä s'au: tämplat ‘oameni buni 
‘ bäträni, tärgovetii. de aici, den tärgu 

din Botäseni,- cari mai gios s’au iscälit. 
Si-casa era la: mahalà, fingä ‘ bisarica 

ui ‘Manolei si fingä Paväl crav. Si 
pentru credinfà am-pus. degetele. | 

“Eu ‘Antrici sin: Giigorte Botedratul 
‘am vändut. 

-Eu. Marie, femee lui Andreciu. 
Eu. Vasile brat lui Andreciü. 
Dumitrasco Brian Cost. 

‘Eu Paväl crav m’am tämplat. 

Eu preutul Dumitrasco, martur, di {a 
Bisiariaca Manolei. 

: Eu Constantin Cenusä - ‘am scris cu : 
daisa” lor. 

Ion prôtopop ot Botogeni. 

Eu Zahareia crav. 
: Eu Simion Stihe.' 

: Eu Simion' Botezat. 

: 12.
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XXXIL 
: Fraternisation . ne 

Par la grâce de Dieu, Jean Basarab | 
Voévode: et prince de tout le Pays 

_ Roumain, fils ‘de feu Basarab Voévode, : 

- Ma Seigneurie a donné cet ordre de. 

Ma Seigneurie-au boïar. de Ma Sei- 

gneurie messire Serbu et à ses fils, 
‘ autant que Dieu lui en- donnera, pour 

. qu’il ait une propriété héréditaire. à. 

Stoenesti et à Dingesti et à Berislä- : 
vesti, toute la. part de Neacsa et toute 

* la part de Sora. 

frère leur cousin ci-dessus nommé, à 
savoir Särbu, Sur leur terre héréditaire 
ci-dessus nommée, pour une moitié, et. 
l'autre moitié elles l'ont vendue à Särbu 
pour 202 brebis mûres, et pour un bon. 
cheval, valant 400 aspre, set pour trois 
vaches allaitantes. Comme Neacsa et . 
Sora ont donné ét vendu de leur propre 
gré, Ma Seigneurie | aussi. Va -donné à 
Särbu pour qu’il ait la: propriété entière 

: (ohabnici) de ces. terres héréditaires, 
li et ses fils et ses petits-fils et ses ar- 
rière-petit-fils, et que personne ne passe : 

‘par dessus Ja décision de Ma Seigneurie. 
Voici les témoins : que : présente * Ma 
Seigneurie : méssire Barbul Ban, et mes- 

“sire Marc (?) Grand Vornic,. et Bälan 
Grand Logothète, et Harvat Grand Vis- 
tiaire, et. Radu Spathaire, et Dragomir 

 Échanson, et- Hamza Stolnic, et Brä-. 
tiian Comis, et Stroe, et Viadislav Pos- 

: telnic. Écrit à Curtea-de- “Arges, au mois 
de juin 9, année 7025. 

(lorga, dans le Buletinul Comisiet istorice 
a Romäniei, il, P« 77, no. L) 

Car _Neacsa et Sora 
sont venues devant Ma Seigneurie et 

. elles l’ont donné, et ont adopté comme . 

Cu mila tui Dumnezeu lo. Basarabii 

Voevodü si Domnu a .toatä Tara- 

_Romineascä, fetorulii marelui Basaraba 

Voevodü, dat-amü Donminiia Mea a- 
ciastä poruncä a. Domnii Mele boe- 

rului Domnii Mele jupanü Särbu si cu 
feciorii Jui citi Dumnezeu îi va därui, 

pentru ca sä-i fie lui mosie la Stoe- 
nesti si ja Dingesti si la Berislävesti, par- 

tea. Neacçii toatä si partea. Sorii toatä. 
Pentru cä au venit Neacsa si Sora” in : 

_naïntea Domnii Mele si au “dati si au 
infrätitt pe värulü lorü ce s’au scrisi 

.mai susä, anume Särbu, peste . mofiia 
lor: ce s’ au zisi mai .susü, preste ju 
mätate, jarü ceilaitä jumätate ele Oo au 

. _vänduti- lui Särbu dreptü 202 oi mari 
si drepti unü calü. buntü, prefuli . lui 
400 de aspri, si dreptü . trei vaci cu. 
lapte. Pentru cä au dati si au vän- 
dutù Neacsa si Sora ‘de a lori bunä 
voe, dreptä aceia amü datü si Dom- 

- niia Mea lui. Särbu ca sä-i fie fui mai 
a sus zisele mosii ohabnice, lui si fe- 

: ciorilorü Jui si nepotilorü si- stränepo- 
-filori lui, si de cätre nimeni sä nu sä 
cläteascä dupä zisa Domnii Mele. Iatä 
si märturii amü pus Domniia Mea 
jupanü Barbult Banu i jupänü Marcu @) 
Velü Dvornici i _Bälantt Velü Log. i 
Harvatü Velü Vist. i Radu Spatarü î 
Dragomirä Pah. i Hamzä Stolc. si 
Brätitanti Comisti-i Stroe i Viadislavü 
‘’Postelnicü. S’au scrisi la Curtea-de- 
Argegi,i in luna lui lunie 9zile, vält. 7025.
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: Réunion volontaire de possessions fraternelles. 

Par la grâce de Dieu. ‘Jean Radul 

- Voévode et Souverain de tout le Pays 

; 

| part de Goicea, car c ’est leur ancienne 

et - authentique -propriété héréditaire 

Roumain, fils du grand et très bon 
Voévode Radul, Ma Seigneurie a donné 

avec ses fils, autant que Dieu le lui 
en donnera, pour qu ils aient leur pro- 
priété héréditaire à Brosteneasca, le 
tiers de la part de Fétéa. Car elle eur 
est ancienne et authentique propriété 
héréditaire (mosie si de bastinä). Puis 

Stoica est venu devant Ma’ Seigneurie 
et a donné à ses fillés, nommées Stanca 
et Calea et Gaïa, une partie de. sa 
part . dans la propriété héréditaire sus- 
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Cu mila qui Dumnezeu lo Radut 

-, V{oe]v{o]d si Domnu a toatä Tara- Rumä- 

cet ordre’de Ma Seigneurie à Stoica . 

“dite, mais à condition que dorénavant : 
_ ‘elles aient une possession fraternelle 

. (sà fie. de o. fräfie) avec les fils de 
: Stoica, mais, après la mort de leur père, 

de Stoica, s’il. n’y aurait pas d’énfants,. 
cette susdite propriété héréditaire ‘et 
tous les produits doivent être possédés 

2 

neascä, ficioriut marelui : si prea-bunuui 

Radul V{oe]vlold, dat-am Domniia Mea 

aciastä poruncä a Domniei Mele Stoi- 
chi cu feciorii fui cäti Dumnezeu ïi L 

Va därui ca sä le fie lor mosie la 
_Brosteniasca, din partea Feti, a treia 
parte.‘ Pentru cä iasfe a: lor bätränà si. 

: (sic). dreaptä mosie si de bastenä.. 

 Apoi dupä aceaia au. venit Stofca 1 înna— * 

‘intea Domnii Melé de au’ dat fetelor 
“fui, anume Stanca i Calea‘i _Gaitä, 
dintru aciastà mai sus zisä mosie, din .: 

partea lui, insä de acum innainte : sd 

fie de o frätie cu: feciorii Stoicäi, iar 

“dupä moartea ‘pärinteiui lor, Stoicä, 

nérämäindu-| feciori, far aciastä : mai 

-sus.zisä mosie ‘si toate ‘bucatele sä le’ 

stäpäneascä. fetele - -Stoicäi, ce s'au zis 

mai sus, Stanca si Calea si Gaità, jar 

‘ vänzätoare sä nu fie. Si jar sä fie tor Lo 

par les filles de Stoica susdites, Stanca 

“ct .Calea et Gaïfa, sans pouvoir vendre 

(vânzäfoare sä nu fie): Et qu ’elles aient . 

encore, avec Îles fils, propriété héré- 

ditaire à. Brosteneasca, le quart de la 

(mosie si bastinä). Et. que Stoica et 
ses enfants aient, de la Movila Oïi jus- : y 
u’à Micudu, mais, sur l’emplacement q 

| Stoica fa moartea ui cui 
Si jar sä fie Tatului utovizä . 

‘impreunä cu feciorii mosie fa Broste- 

niasca, din partea. Goicii a-patra parte. 

Pentru cà iaste a lor bätränä si dreaptà . 

mosie s si bastinä. Si jar sä fie Stoichii 
- Si. inpreunä cu feciorii. de la Movila 

Où pänä la Micudu, insä la siliste ia ” 

räsi a patra parte; afarä de ce au dat 
Lirau fost 

voia. 

© (sic = Stoichitä?), insä la siliste din par- 
. du ‘village, un quart,. en dehors de ce : 

il a voulu. Et que Tatul ait sur lem- 

“que Stoica a donné à sa mort, à qui 

placement du village la septième partie 

de la part de Sora, mais. de partout, . 

-_ de l’eau, de la montagne, du champ. 

Car c’est Jeur ancienne et authentique . 

\ 

tea Sorii a saptea “parte, insä duprelu 

‘tindenea, si la apä,' si. la munte, si la, 

cämpu. Pentru cà iasté a lor bätränà : 
si dreaptä mogie si de: bastinä. Apoi 

dupä aceia au. venit Tatul cu“frafii lui, 

‘ anume Nan i Dridih, innaintea Dom 

niei Mele de. s’au unit presté toate
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propriété héréditaire. Puis. Tatul est 
| venu avec ses frères, à savoir Nan et 

Dridih, - devant Ma ‘Seigneurie, pour 
unir. leurs - parts sur toutes les: :pro- 
priétés” héréditaires - susdites, 

” éternellement seloï leur propre gré. 
. Puis ces trois frères susdits, Tatul et 
Nan et Dridih, se sont entendus que, 

si après leur. mort: il ne leur resteraient 
pas. de fils, les. susdites propriétés. doi- 
vent être possédées par leurs soeurs, à : 

| savoir - Sora et Visa. et Dobra, mais 
sans pouvoir les vendré. C’est pour- 
quoi je le leur - ai. données Ma Sei-: 

‘gneurie aussi, pour qu’elles Jeur soient 
propriétés héréditaires définitives. (ohab- 
nice), ‘à. leurs fils, à leurs petit-fils, - 

si. quel. à leurs arrière- petit-fils, . et, - 
qu'un. d’entre eux viendrait à mourir, 

‘ qu’elles ne soient. ‘pas vendues, mais : 

Seigneurie a présentés : 
ban —et messire  Vintilà ancien Vornic 
et messire — Grand : Vornic et messire 
-Vlaicu Grand Logothète et Udriste Vis-. 
tiaire et Stroe Spathaire et Stroe Échan- 
son et Barbul Comis et Dragul Stolnic 

‘et. Badea. Izÿoranu et- Badea Grand 
Postelnic.. Et Coadä Grand Cloutchar 
Pa rédigé. Et j'ai-écrit moi, Vladul, 
dans la ville. de Droite 18 juin, 
Van 7045 (1537) d'Adam. 

180) 

 xXxIV. . _— 

et que’ 
. ces trois. frères : restent. inséparables 

. dintr'änsii Î s’ ar- 

(lorga, dans le Bul. Com. ist, V, PP 170. : 

\ 

. aceste mai ‘sus zise _mosii pärtile. lors 
‘ca’ sd fie acesti trei “frati nedäspärtiti 
în. veci de. à. lor .bunä voe. Apoi . 

. dupä aceia jar s’au tocmit acesti trei 
frafi ce Sau scris, Tatut Nan i 
Tridih, cum, dupä, moartea ice de : nu 
va rämänça nici un fecior dentr’i insii 
parte’ bärbäteascä, jar cele. mai. sus 
zise mosii sä le. ‘stäpäneascà surorile 
lor, - -anume * Sora i Visa À Dobra, jar . 
vänzätoaré sä nu fie. Pentru _aciasta 
am dat St Domniia Mea Ca sä le fie. 
‘lor. mogiile _chabnice, si feciorilor lor 
si nepofilor si stränepotilor, si oricäruia 

intämpla -mai näïnte - 
L moarte, vänzätoare sä nu fie, ci sä fie | 
à Îor, si. de: niminea sä nu i sä clä- - 

. teascä,:  dupà, zisa.. Domniei Mele. Jatä 
Si märturii am pus. Domniia Mea pä 
Jupän - Serban - — i jupan ‘Vintilä biv . 

: Dvornicu : i  jupan — Vel Vornicu... i qu’elles leur restent, et que personne . 
n’y touche, d’après l’ordre de Ma Sei-: 
gneurie. Voici les: témoins . que Ma: 

.messire Ser-: 

jupan . Viaicu ‘Vel Logft. i ‘Udrisie: 
Vistiar i Stroe Spät. i Stroe ” Pah. i 

- Barbul Cémis i Dragut. Stol. i Badea- 
Izvoranu À Badea Mari (sic). Postelnic. 

] ispravnic : . Coadà - Vel. Ciuceru. . Si 
am scris lafz]. Viadu in “orasul: Tar- L 

-govisti, Junie 18. d., de la Adam | 
curgerea anilor it. 7048. . 

Admission à la 1 copropriété. 
(A savoir moi, Marie Muntenifa, fille 

‘ : du capitaine Étienne Cäldärus, CO-pro-: 
Priétaire sur a ferre héréditaire de Sä-. 

r 4 

“Adecä eu, Maria Muntenfe! fala cd. 
‘pitanülui Stefan - Cäldärus, : räzäs : din 
“moÿfa Samoleuca Mare si Samoleuca 

.



“'Hidléuca Märe et Sämoleuca Micä,' té 

moigne par ( ce mien acte entre les mains 

de ma nièce -par . mon frère, à savoir | 
_ Märié, fille de Georges Cäldärus, femme : 

de Nestor Munteanu, du . village . de 
Sudärca, pour. qu'on sache que . de - 

- mon propre gré je Pai acceptée comme 

| participänte à Ja propriété héréditaire | 

(prtasa La tosie), comme il lui est dû, 

étant vraie nièce par mon frère, pour 
participer loyalemient (ärept) avec mes 

‘enfants selon’ la partie qui lui reviendra 

_ (logul), come ‘des frères,” sans être 
incominodée ‘ où ‘empêchiée de: posséder 

. par mes co- propriétaires. (räzüsi), janiais, : 

sans fin, se ‘comportant comme ‘ils le 

‘veuléñt. Lesqüels ‘ miens co-propriétäires 
(rzasi) se rouvänt présents ont signé 

cu : à ‘Ja rédaction de ‘cet acte. En : foi. de 

‘quoi j'ai mis mon nom et marqué mün 
E “doigt,” pour qu’on le croie, | 

Année. 1797, 13 octobre. 
, Märie Munténita, fille ‘du capi- 

ne Etiense. Cäldärus, je ‘déclare. 

Andronachi Rughi, comme témoin. : 
: Gabriel Rudi, Co- “propriétaire. 
Et j'ai écrit d’après la ‘demande. de 

Marie Müntenifa et je: signe: Théodôre 

« 

“Sirbul, rt Loi 

(Évéque Bessarion Pulu, dans le Buletinul 

: Comisiei | Astorice, VII, pp. 99-100, no. 28). 

‘ui Stefan Cäldärus, “adeverez. 
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Micä; “diverez” cù aceastà scrisoare a - 

. mè la  miniä nepoatei melé di frate, 

anurne . Maria, fata fui Gheorghe Cäl- 
. därus, ci o tine Nistor Munteanu din 

satul : Sudärca, precum sà sà stie cä di 
bunä voia mè: am primit-o pärtasä la 

mosie, ‘cäzändu-i-sà, ca -unà ce mi-i 

_ dréapta: nepoatä di frate al meu, sä se 
.impärtäsascä drept cu copii mei cite. 

cit- ira cädè analogul, ca nisti. frati, 

° färä- à, avè vre-0 supärare sau . 0prire 

nesfirsità, mergind dupä ‘cum vor. 

| Cari la ,facerea scrisorii acestie : s'au 

iscälit si räzägi ‘mei,.‘cari s’au “intime 

| plat. Si pentrü credinfà : am pus mile 
Si degitul, * ca. sä-se ‘creadä. 

\ 

Anûü ‘1797, Oct. 15. 

Eu, Maria Muntenifa, fata cäpitänu- 

: Andronachi: Rughi, drept maftur. 7 

- Gavril Rudi, Täzäs. - 
Si eu ‘am scris u Zisa- ‘Mariei: Mun-. 

‘tenitei ‘si. supt: iscäliturà ; . $ 
‘ Toader Sirbul. - 

XXXVE ù : ‘ . Ua _. 2 LT 

CU A Fraternisation. 
=, 

Voévode, seigneur du Pays Roumain, 

‘ai donné...à Voilä de Toplita et à ses 

fils, etc, une terre héréditaire à Toplita 
- et à à Valea Teatei, la partie de Dan, fils 

de Gulioaia de Bärbätesti, entière, etc.; 

et qu'on säche que c’était la partie.de 

ie .[ moe 

Par la grâce de Dieu Jean Alexandre LT Anaseris BOITE Ev dlanSanaps 

-etc., AAEAT,- etc. Honaxe WT Tonanus 

HA CHHOEH, etc., WUHHS 8 Tonauus 4: 

$ Haak T'hTRWE,. A6A Aauoe cHUS TS .: 
AHWAER WT Bxgexrequ, kzck, etc., H 
AA CE. SHAET. pe ECT Aëa A auoe, EeAUA 

SA AVT NAZNO, BAHER * AV: ET DORSNHA. 

L . ri Lie. . ,
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Dan, une ficelle. de montagne, qui a” 

été achetée par Voilä de Dan pour 250 . 

aspres en monnaie, et, après la mort de 

. Dan, fils de Gulioaia, Voilä n’a pas pu 

avoir en paix la propriété susdite qu'il : 

avait. achetée, mais il a été attaqué par 

les fils du prêtre Nan, qui ont tenté de 

prendre les deux : terres héréditaires. 

- Mais, ensuite, les fils du prêtre Nan, 

ayant vu notre premier honorable acte 
d'achat de Ma Seigneurie pourles parts 
de Voilä, ils se sont retournés et arrê- 

tés, et même ils se sont faits ‘frères, . 
de leur. bon gré, dans la sainte église, 
avec Voilä. Et alors, après l’autre’ prix 
Susdit, ils ont obtenu de Voilä un bon 
gros cheval noir, et de leur part ils lui 
ont donné à Voilä une ‘autre falce!, 
comme propriété héréditaire, et de leur 
‘part, de Toplita. Et ils se sont : enten- 
dus devant Voilä, devant les prêtrés . 
et tous les bourgeois ” d’Arges et de-. 
vant les bons voisins des alentours pour. 

É que cela lui soit Et Voilä a dépensé 
encore comme aldämas. 230 aspres et : 
un porc gras,. ct pour'le document de 
propriété 50 aspres. Témoins : messire . 
Ivasco Grand Vornic…., et _messire Mi- 
roslav Grand Logothète et Stan le Spa- 

thaïre et Mitrea le Trésorier et Gontea… 
© PÉchanson et Stoica le’ Grand Postel- 

nic. Miroslav Grand Logothète l’a ré- | 
digé, et moi, Badea, je lai écrit dans 

4 Ts . . . = : 

houa wT Aau, KA 34 CH ACnÿpH M'ÔTE., à. 

nn" CEMEPTE AauoEs L'Sauwvare, S Ten 

HouaRE HEMSH ECT RAS SAHpHo cx kHIU- 

LPEUENR WUHHE, exe ECT HOKSIHA, aau 

WT K£A CHHOEH - non Hanoë un SxoTktq 

WHH TOÔRPATHTH H RXSHMATH WBÏE. WUHHE | 

wT hona, fl wT rphkMe ER CST EH A ka 

cHuH. nons Hanog NOBBEN UHCTHTE KUHIE® 

P'OCTOACTEAMH 84. noKSNENTE CRC KOMATE 

HOHARE, à Wii CE BXSEPATHIL H WeTa- oo 

KHILEC -H EULE NOBPATHIUEC WT ÉROHUWA 

. A9GpO eSai 8 cekTa LEPKES 34 EAU 

cxc Ron, H Tor Aa AR H HAA APSTH 

EHLIPEUERS MEUS, EILE RXSHA\AII wT bona. 

LL ÉAHN KON UPxi POAkA H AORPE, à WT 

UHY NOAAPOEAUT | no RoHax H CxC ApSra- 

ibaaué sa WUHHS H \UT AFAOBE HA WT 

Tonanus. H STARMHILEC WHH Cxe Foitaa. 

WT NPEA HONOROM H _RACEX RAPOILANOM 
\uT pro H wT NPEA AOGPH. METAIUH- 
WT okphkeT HA, Ad &SAET, etc., H NORHUI 
CET. KEATOKAA Houa. UE AAABMAUS ac. 
CA H CEHN TAACT, 4... 84 KHHi. 34 

_ WunuS ac. 1.1, Gex em AËrenn: SnAH 
Tkatuko .ReA  AROPHHK..., Aupocaas REA 

© Aorder, x Grau "CHAT, # Murÿk sue 
Tip, .H l'oityk EX. I ‘Grouka . BEA 
nocTeaunr, He, Aupocaar REA awr., H 48 
BaA'k uennca $ TpaA HSkSpeu, Akenua 
cel, ‘aï AsII CTERSUX ART 1315. 

la ville de Bucarest, 11 septembre de - 
année courante 7086 (1577). 

(Hasdeu, Arch. istoricä, 1, p. 143, no. 208.) 

  

* Mesure de longueur. 

;
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un Droit du fondateur. : : E . ‘ 

Le frès-saint Métropolite kyr Joseph 
de Moldo-Valachie, par la grâce de 
Dieu .et de.sa très-honorée mère et de 
son honorée Assomption, au. couvent 

de Ma Sainteté, Neamt, nous avons voulu 

bien, aussi avec le fils de Ma Sainteté, 

-Jean Alexandre le Voévode, seigneur : 
de la terre moldave, et j'ai donné à ce 

‘couvent, conduit par le prêtre kyr Do- 
. mentien, de même aussi au couvent de 

la Dormition de la très-honorée Mère 
de Dieu, qui est à Bistrifa, pour que 

-ces couvents soient inséparables lun 
de l’autre, lesquels sont tous les deux 

de Ma Sainteté. Et donc nous avons 
chargé le boïar du Voévode, messire- 

Pierre Ureaclea, de confier tout ce qui 

se trouvera dans les: couvents susdits - 

entre les mains du prêtre kyr Domen-" 
tien, documents, ou vêtements, ou vases, 

tout, des choses grandes aux ‘choses: 

. menues, et encore ce qui se trouve 
dehors, deux villages conventuels à: 

-Yembouchure . du ‘ruisseau de Neamt, 

- Pun d’entre eux d’un côté. de Neamf et 
l’autre de l’autre côté, qui leur. ont. été. 

donnés par le pieusément défunt seigneur ° 

Jeari Pierre le Voévode, et- deux mou- 

lins d’eau, et deux. vignobles,’ un qui . 

a été douné par le Voévode Pierre et. 

. l’autre "acheté: par Ma Sainteté, et les 

‘brebis ‘du couvents et les boeufs et les 

chevaux et. les: abeilles et. tout, des 

grandes choses | ‘aux choses menues, : 

entre les mains, du prêtre kyr Domen- 

tien, pour les conserver et les détenir 

‘en. paix jusqu’à. la fin de sà vie-et,. 

_ après avoir passé. vers. Dieu, que celui- 

.R lui succède qui sera nommé par. lui 

flachanagon 

… MOHACTHIP NOR AKEPEUEHHRIH 

AOMEUTIAUS, TAROKAE | H 

- NÔOHEXKE CRT 
© TAMO NÉIHAMR ROAkKPHUA . ROEROAR, KS- 
-naua Îlerpa Oypbkak, A4 nÿkAacr. RCE 

+ Crkrkuunte AuTponoauT Kyp Jo 

CHX MOAASRAAYIHCRRIH , RAAMOHBROAE- 
HIEMR  ROKTEME. H Toro npkuteTuA 
MATEPE H TOO UECTHANO, KRBHECEN TA MO— 

HACTHIPE RAA A HIARCTEAMH EKE wTH'kA Aa 

L BAAlONPOHBEOAU EAA A BIURCTEOMH,TAKOZK- L 

AE H° CZ CHIHOME EAQAIUECTEA AU lwnx 
ROEBOAR, - l'OCOAHHOME 

BEMAH MOAA4ECKOH, H AAAOYON TOHSH 
| nons Kyÿf 

MOHACTHIHX 
syenenta npkuncTaix BOPOPOAHIR  HAKE 
“Ha: BaicTpHun, HIKO .Ad° CAT TIESH MO 

HACTHPE HEPASARUEUH EAUHX WT APSraro, | 
WE4' BA4ARIURCTEAMH. 

EAUROCR wephraerz Ex TkYysH npkA- 

PEUENHAIY MOHACTRIPEX, EX PARKAY NOIA 

- KYD A OAMENTIANA, HAH RHIN, HAH CHHTHI, 

HAH CACHRAN, RACE, WT REAHKA AAKE AO 

L'MAAA, H DARK HAABOPR ERE CA WEpk- 

TARTE ARE ceak MOUACTRIPETE na syc- ” 

TA Hkaua, éAutHo WT EAHUX CTPANX ° 

Hkausa, 4 ApSro WT APSPAR CTHAUX, ER” 

-UY EcT AdAZ cmkronouneuii OCHOAHHR . 

Iw Ileros ROFRO Ad, nu Aek -eoA kan, 

HR A98ÏH, EAHHO 10 ECT AdAX ILerpx 

ROEROA A, à APSTO ECT RSTHAO RAAARIURET-. 

ROMH,H WRILA MOHACTHIPRCKRIA, H KO 

AWRE H KOUH HW NUEART H RACE, HAH MAAS 

HAH REAUKO, R& paKax non Kyp Ace 

TIaus, Ad CEXPAUNT | 4 Aa HMAT NOIE— . 

unie W HHX AO AHEOTA CROEOS. (no w- 

. WecTEiN AE ro KX uors, TAKOHAE EMOXE 

your. WHX 

| ROUX, Ad ERAËT H TOMS UESKON KEHAS . 
HASHAMENATH. WT RpaTen 

AS HRHRÔOTA RAAARIURETHA MIE, Ïlo WAECT- 

E sine BAM ARR CEA NU RE, K& Bols Kor"e 

/ : : +
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parini les frères, | pour que celui-là aussi. 
reste à sa place- jusqu’à la .fin- de a 

vie de Ma Sainteté. Après le passage 

de ma Sainteté vers Dieu, . celui que, 

Dieu aura choisi pour être Métropolite 
sur le siège de Ma Sainteté, ou. bien’ 
après la fin de la vie du fils de Ma 

. Sainteté Jean Alexandre le ‘Voévode, 
celui qui sera séigneur, ou bien .quel- 
‘qu'un’de ses conseillers, qui violera 

cet acte ou ne.le. confirmera pas, que 
‘Dieu le juge et sa très honorée mère, 
‘et qu’il soit maudit par les 318 pères: 
-théophores, et que sa” part soit avec 
‘Judas. Et ceci.a été écrit en l’an. 6915 
(1407), äu mois de janvier, le-7-ème 

‘ jour.'Et moi Gard j'ai écrit.‘ 

(Hasdeu, ‘Arhiva _Istoricä, L pp. 140-141, | 
no. 203. ) 

BOTR -HÉREPET  GHITH AMHTPONOANT Ha 

. NPÉCTOAR  EAAARIURCTRANH, HAH MARK 

no KHEOTK CHA EAAAMURCTEAMH [w 
STAEËAUAYS BOERO AR, KOTOPRI ERAET lOC- 

- MSAAPE HAH H'ÉKTO WT CAR ETHHUH TX, | 
H PaSOQHT CHE HHCAUTE, à HE STEPRAUT, 

Ad MS CRAHT- EOrx H nphkuñeras - er 

MATH, H A4 CT HHOKAAT WT THI O0 

POUSCHEIY WTEUR, H AA HMATZ Suacrie 

cz Iyaox. H cnucaxeca che BakT auf, 

avkeHua renapia 8 AéHb.- ss RE lpxa 

MHGAX + 

s 

:Fraternisation. de couvents. : - 
L'hümble- hiéromonaque Antoine lhé- 

goumène et tout Ie Conseil du saint : 
couvent de Bisericani et l’humble hiéro: - 
.monaque Siméon et tout le Conseil du 
Saint couvent sous :la montagne de 
Ceahläu. nous témoignons êt. faisons 
savoir par cet acte écrit de notre part. 

. due nous sommes: entendus de ‘notre : 
Propre gré pour l'amour de Dieu 
pour être entre nous comme des frères : 

-aimants, et pour l'amour de. Dieu : l’un 
avec l’autre, comme si.nous étions tous 
‘du même couvent. ‘Cet ordre-et cet éta- 
blissement a été initié. par notre frère 
Georges, archevêque et Métropolite dé 

.Suceava, frère du Voévode Jérémie, pour 
que, nous rencontrant les uns les autres, : 
moines, ou serviteurs, ou pâtres, nous 

. Soyions comme d’un seul couvent tous. 
Mais, si quelqu'un de nous _OSerait 

7 EN, H A4EM 

+ Cakpeiin EpAouay uaonie ivsen 
. REC CERWD WT cR'kTkn MOUACTHY 

 Enerpeaine H- cwkpenin EpMonay-Gnmon. 
“irS$aen M: Bec CERN wT_cekrkn Mo 

| HACTHY Ar no A  axAas CRE A'RTEATESY- 
Ek SSuanie Cx Cÿe Male 

. AHCT H nHcanie; Kako SeTponxWwaLC A 84 
L'ASKPORSAER? HAE | paaï. ARBRE BOX 
| HRO Ad: nREHEAEN | MEKAS HAMH K& 
: BPATETESANETE, H KE ANBEE TÉoRïA ŒUIT ‘ 
x ApSroa, RO - ER AE B&CH Tr CUITE 
RTE las” cie 

TOUTE spunnnA 
-apXiennekons H MHTPONQAHT COUARÉREI, 
.EPaT Gpeaia ‘Morn4a ROFROAd, HIKO- 4 
2e. CETTE EAUH CET Apsron," HAH Ka 
ASP), HAH ROCASILUR EMA nacTHY, ‘A4 
_ERAET. WKOKT WT Zeamit MOHACTHY. EXCH, 

nogedknne. 

  

tu 

WTEUR Had L'ewprie 

H oÿc- 

: dipeai iKOT pi à AT HAc Wrspkierea - 
| SATEO HIT COX “api ak OT OT aikers,



faire des désagréments” dans n’importe 
- quel endroit, fût-il moine ou serviteur, 

ou pâtre, qu ‘il soit sous une grande 
malédiction, - et qu’il : soit maudit par 

-nous au plus.haut degré. Nous avons 
écrit cet acte pour qu’on le sache, - les 
autres frères aussi 

vents, que nous nous sommes entendus 
pour lamour de Dieu entre nous, les 
moines et tous les ‘serviteurs, et, si -un- 
moine de Bisericani va de Vautre côté, 

qu’il soit accepté, ou bien, si un moine 
vient de là, qu’il soit accepté aussi ici. 
Et que cet établissement dure aussi 
après notre vie, autant que Dieu et sa: 
très-honorable Mère conservera et cou- 
vrira ces deux: couvents intacts. C’est: 

- pour cela,” frères, que nous avons écrit 
cet acte pour que vous le sachiez tous, 
et soyez soumis-en Jésus-Crist, _amen, : 
et ne nous oubliez pas, Écrit e en. 7130 
(1622), le 30 juin. 

(Hasdeu, Arkiva Istoriéà, 1,  Pe 29, no. 298) 

bhoir : DE LA TERRE 

qui se seront faits - 
moines dorénavant dans ces deux cou- 

ss . 
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.., A LL. . ei . n 

AUEAH-, KAASTES, AILENH «Hit “HÉCASILIHHR, 

HAH. naCTHY A4 BRAET SA REANRA Ka 
Pallie, H (UT Hac Aa ERAET MON REAHKA | 
nporAATIE. Gia nucante HAPHCAYWA KO 

© KAKÔ A4 SHAET H AÿSriu ROATIEM MIRE 
ch uHuHT RaaSrep: wT unirk - na npEA 
A AK CÎA HAILEH MONACFHPH, -KaKO 

SYCTHOHXWMEA A4 HPRRHRAEMN EX ANRBE 
ROZKTA MERAS HAMH H KAASPEPH I EXCH 
HOCASIIIHIN, H !AUIEAH HOHAEËT KAASrEp 

Avr Recepekaunt, TAMO A4 BRAEËT NPiEM- 
AEH, HAH WT TAMO SA6 THHAE Ad EX 
AëT uipiemaen, H no Hamen HgoTk a 
APEKHT CÏE SYCTROEUTE, AS KOAE CAXpA- 
HHT H HORPRIET .GOUR H npkuncraa éro- 
MATEPR cÏe AE4 CETTE MOHICTHPH 

= HEROROAKEHMI. TA PaAÏ, BPATÏE, HANH- — 

caywa Cl. AHCT Ad Suaëre u£CH, 

CHACHTEC  W Xpuerk, lucsck, aan, a 

UHdaC HE SARHRAETE. lue. KAkro -1394, 
akeHa 10, A Aën 

XXX VII. D 

"[ Fraternisation imposée” par un donataire. os 

+ Au nom du Père et du Fils et du 
Saint Esprit, Trinité inséparable, amen. 
‘Qu'on .sache que dame Neaga, femme . 

de Boticiu, et dame Stana, sa bru, ont 
créé frères (au: frätit) les neveux de 

dame Neaga, à savoir Ivan,- Radul 

avec.le fils de: monsieur Rusul, à savoir 

: Nicolas, pour qu’ils soiënt trois frères 

sur Ja. propriété achetée de Bogätesti, à 

savoir la maison de Milcuditä, avec 

touté sa portion de terrain, et la portion 
de Voicutä et la maison de Micul 

: Colte, avec la portion de terre de Jitea, 
autant qu’elle sera : délimitée, et, de : 
Cotenesti, 14 portions, € et, de e Jupéneni, 

+ En HAE wa H CHA CH CTrO A Ya, 
ThoHLys HépésAEATAARS AMI Acesta sà 
se stie cumü au fräfitä fupänesa Nega 
Bofitoia $i' jupäneasa Stana, noro-sa, 

“prea.nepoti jupäneséi Negai, anume 
Jvanÿü; Radulü, eu .feëorii jupänului .. 

Rusufui, anume Necula, ca sea ‘fiia 5 
frafi prea ocinä cumpärätoarea de Bo 

-gätesti, anume casa ‘lui Milcuditä, cu 
. dealnifa cu'toatä, si ‘deal[nilfi lui Voi- 
cutä si casa (bis) Miculü' Cole, cu 

” deaf[nilta, ocina Jitii, cät[ä] sä va alea- 

gea, i denü Coteanesti anume 14 del- ” 
nife, i de Jupäneni 2 delnifea,: i de 

Lucäcesti 2 delnifea, curñü ‘seu fé : 
ss 13 -
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2, et de Lucäcegti 2, “s'étant faits frè-. 

res sur ces terres susdites, pour être : 

trois frères, et pour les vignes et les 
produits et les objets précieux qu’ils 

soient deux frères : Ivan et Radul seront 

un frère et Rusul et ses fils un autre 
frère... 

Et les” témoins : —.de Maghiritesti le 

‘prêtre  Voico et Bran et Mogos et Bä- 

dea, et de Bänesti Darius, et de Stoi- . 

nesti Lazare et. Alde, et de .Nimoesti. 

‘le prêtre Vlad et Démètre, et de Cimpu- 

lung le prêtre Vlaicul et un autre Vlaicul. 

Et moi- même, dame Neaga, et sa bru, 

Stana, nous avons aimé (sic) et avons 
accepté cette convention. Et nous avons 
‘reçu ces voisins susdits dans notre 
convention: Et quiconque n’observerait 
pas ce notre acte, fait de bon gré, qu 1 
soit ‘anathémisé par : les 318 pères de 
Nicée et qu’ils aient la gloire de Judas. 

(lorga, Sfudii si documente, 66, p. 64) 

, faisant la départition en deux. 

tit“ prea aceste*ocini ce e mai sus : 
scrisi, ca sà fija 3 frati, i iarä prea : 
vii i prea bucatea ‘si prea scule sea 
fie 2 frati: Ivanü Radulü sea fiia un 
fratea 1 Rusulü cu fetorii alti -frate.. 
sä inparfä in doa. Si, märturii… ti de 

: Maghiritesti, anume popaVoico,i Branïi, 
i Mogosu, i Bädea, ir de la Bänesti 
Darii, i dea Stoineasti Lazarü i Aide, 
i de Nimoesti i popa Viadü i Dumitu, - 
i Drägopolü popa Vlaiculü, ipacü Vlai- 
culü. Si eu incämi, jupäneasa Neaga, 
i nôrü-sa Stana amü iubitü si amü fà—. 
cutü prea acestä tocmealà. Si : am prii- 

- mitü acesti megiiasi, cei mai susü scrisi, 

la tocmela noasträ. Si cine nu va tinea : 
. acesta a noasträ tocmeal[ä] de: bunä 

voia fäcutàä, elü sä fiia anatema: si pro 
cletii 518 dea WT He &h een fi in 

_cinste Judei sà fia.: 

| XXXIX.. . Lure 
- : Fraternisation. 

[Vers 1600. + Qu'on sache que Ra- 
dul et Dräghici.. de Slävilesti sont ve- 
nus vers leur cousin.le Ban Bärbuza:et 
ont accepté dans leur fraternité (infräfirà ‘ 
Si bägarä) le Ban Bärbuza sur leurs pro- 
priétés ancestrales (ocene), de leur bon 
gré, avec le consentement de tous les voi- 

- Sins tout autour, pour avoir pitié de lui et 
le soigner jusqu'à la mort, et le Ban 
Bärbuzà leur fit grâce et leur donna, 
5.000 aspres en monnaie. [Est montré 
le nombre des ficelles de fraternité! 
qu’il a données !,] #7 
‘(lorga, dans les} Studii si doc, V 

- n0,15.) : 

* Entre deux fenimes, Valachie, 1612, ibid., VI, p. 462, no. 42. | 

/, p. 176, … 

“+ Sä se stie cum “veni Radut : si. 
© Dräghici. . de Slävilesti la väru-säu 
Banul Bärbuza, de infräfirä si bägarä 
pe Banul. Bärbuza, : pre’le, tor .OCine, 
de bunä voia lor, cu stirea | tuturor : 
megjiasilor . de pre jurul locului, ca’ sä 
aibä milä de dumnealui si cäutare pänà 
la moarte. Iarä Banul Bärbuza el Jui . 
milui si:le deade:as. 5.000 gata. 
[Se aratà cite ,funii de fräfie“ s’au 1 dat. ] : 

1 ° s F 
+
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XL. ‘ : 

FE raternisation. | 

10 février 1770. Serban et lordachi.. 
: Gherghel s'engagent à: vivre , frater- 
nellement“ sur la terre de Rotopänesti. 
nMais pour tous les hommes de la 
partie supérieure de ma terre qui au- 
raient besoin de labourer et de couper : 
le foin sur sa terre à 

pas de dîme .selon la éoutume et ne - 
_ les empêchera pas même de s’ÿ nour- 

_ tir, et ne leur demandera pas d’argent, 
pas le moins du monde,” mais _ qu’ils . 

. Soient tous en paix. comme aupara-. 
vant, Et que j'aie à distribuer les me- 

sures (fälci) de travail seigneurial (bo- 

- {eresc) que doivent faire les ‘villageois . 
sur ma terre héréditaire : il prendra la 

moitié du foin et moi l’autre moitié. 

Et que je n’aie pas.le droit de deman- 
der ‘quelque chose de ses gens établis. 

sur sa terre héréditaire. Et, pour les 

produits qu’il aura ïci, autant le blé, 

Vavoine que le maïs, mes gens avec 
les gens à lui qui deviendront villageois . 

emploieront tous leurs efforts, avec mon : 

‘+ concours, pour cueillir toute la récolte. 

Et ils la porteront sur leurs chars à 

l'aire. Mais, pour avoir -coupé le blé, 

il leur donnera du produit comme il. 
* Pa fait. auparavant. Et qu’ils cultivent-- 

et rassemblent contre. paiement | le maïs, 

. mais à. condition qu’il le fera seulement 

‘pour cent mesures (präjini) de maïs, : 

de même .que les miens, et pas plus;. 

ce qui dépassera sera recueilli par lui. 

avec ses gens à lui. Et ensuite les vil- 

lageois doivent lui faire une corvée 

de couper le foin, le coupant tous pen- 

_ dant une > Journée, et de lever . ce foin . 

lui'et de faire: 
paître leurs bestiäux, il ne leur prendra 

Särban si lordachi Gherghet à se in- 
voiesc a träi niräeste“ la Rotopänesti. 
»insea, pentru cäf oameni de pe mosiea . 
mea din susu vor avè trebuinfä. sà 
are si sä cosascä pe mosiea dumisale . 

‘si sä. pascä cu bucatele lor, dumnalui 
sä. nu aibä a le fua dejmä duplä] obi- 
ceiu, dar nië st nui opriascä a-s 

face hrana lor, nië bani sä nu le Éarä, 

macar cät de putini, ce sä fiea în toat[à] 
. odihna lor, duplä] cum au fost si:mai 

-innainte: si eu sä aibu a impärti fälcile 

de boirescu ce le vor face setenii de 

pe. mosiea mea : dumnélui sä èin £u- 
m{ältate fänul si eu’iar in £um{ältate: ° 

lar la oamenii ‘dumisale ce vor fi sä- 

_zätori pe mosie dumisale, eu sä n'aibu 
triabä a-i trage la ceva. Cum si päinea 

ce va avè-o dumnelui aicea, atät gräul, 

oväsul, cum si päp{ulsoii, iaräs oame- 
nii miei, dinpreunä cu oamenii dum- : 

“nelui ce sä vor face seteni, sä fie cu 

toat[à] . silinfa, prin aÿutoriul mieu, 
a-i strängea acè päini toat[ä]. : insà 

numaï sä o care cu caräle for la ärit. . 
Jar, pentru cä vor secera-o, dumnea- 
lui sä le dea din secere, dup[ä] cum 
le da si în vreme. trecutàä. Iar päplu]- 

soit sà-i präsascä si]: sai strängä cu 

-platä, însea cu hotäräre numai Oo 

sutàä präjini popusoi sä-i präsascä s[i] 

sä-i strängä cu plat[äl, dupä cum si 
- pe a mei, jar nu mai mul : 
mai mulf, fi va stränge dumnealui cu 

oamenii dumisale. Si dupä aceste sä- 

aibä setenii a-i face si o clacä de 

- coas[à], sä cosascä -cu toit intro zi,. 
“si. sà rädicea fänul acel de clacä, sä- : 

facä stog. Deosäbit m'am  asäzat cu 

ce vor fi [
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de corvée pour en faire: une meule. En 
dehors de cela, je me Suis entendu 
avec lui pour les champs de. foin qui 
sont sur toute la propriété de Roto- 
pänesti, pour qu’il ait à les couper sur le 
versant de la Grande Rosia jusqu’à-la li- 
sière de Horodniceni, le long de la côte : 
entière, etc., sauf les champs de foin 

”… possédés par nos villageois: il n’y tou- | 
chera bas. Et moi, de mon côté, selôn 
notre convention, je: couperai le foin 

- Sur toute la côte des vallons, étc., ai 
dessus de la maison de Barlaam . Pui- . 
lincu, etc., sauf. les anciens champs de . 
foin que coupent mes .gens. Mais, si 

. des gens se rassembleraient sur sa terre : 
à lui, en bas, il faut leur. donner du 

‘foin à eux aussi, autant qu’il sera né- 
cessaire pour leurs bestiaux, où ils le 
préféreraient, malgré la convention. 

(lorga, dans les ‘Sfudit si documente, VI, | 
P. 117, no. 54): 

* Par la grâce de Dieu Jean Constan- 
tin Voévôde et Seigneur. Ma Seigneurie - 
l'écrit à toi, Théodose Olänescul. En 
outre nous te faisons: savoir qu'ici de-. 
vant Ma Seigneurie, au Conseil, a porté 
plainte ÂAthanase de Dingesti, disant 
que, luiayant donné ‘une somme d’ar- 

lonté) à Uescul Pour ,une propriété 
héréditaire, Soicoi, pour la posséder fraternellement, ti ne veux pas observer 
votre. convention, cherchant à l'étenidre 

‘et à manger par force sa portion, et tu. 
lui as mangé cet hiver. trois - meules : 
de foin et la dîme de Ja propriété hé- réditaire. C’est Pourquoi, -voici,” Ma 
Seigneurie t’ordonne que tu. cherches 

XL D : 
Achat fraternel. D Nr UT 

- Soicoi, ca ‘ sä 
| 

- Si dupä cumü 'v'au fostü tocmeäla; tu . 

- Plétesti fänulü - dupä . cumü 

“ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

dumnealui pentru’ fänalile ‘ce sänt pe _ 
toat[àä] -mosiea Rotopänestit, sä aibà 

. dumnealui”a cosi costisa de spre Ro- -- 
siea cea Mari pän in hotarul Horod- 
nicenilor, cät-fine toat[ä] ‘coasta, etc., 

-os[ä]bit de fänatile ce au seteninostrii: 
de aceli fänaf[e] a lor dum. sä nu. s[äl 
atingä. Sreu, dupä asäzarea ce am fäcut, . 
sä aibu a cosi toat[ä] costisa välcelelor, 
etc., pe din-sus de casa lui Värlan Pui- 
lincu, etc., os[ä]bit de fänafile celi vechi 
ce vor fi cosindu oamenii miei. lar, de 
sä vor. stränge ceva oameni pe mosiea . 
dumnealui, din ÿos, si acelora sä avem 

.a le da fänaf, cät pentru vitele ‘or, 
unde s’ar socoti, cu toat[ä] invoiala“, 

. + Milostitu bojiiu Io.Costandinti Voe- 
-vodüù.i glojs{pold[i]nii ‘pisähü glojs[pol-. 

. dfstIvla]mi tie, Tudosie Olänescule: Cätre 
aciasta-fi facü Domnia Mea init stirepen- 
tru cä aici, innaintea Domnii Meale, {a 

: Divanä, ait jäluitit Tänasie .dè là Dän= : 
- gesti,zicändü cà, dändu-i tu fui niste bani gent qu’il a jetée (imposée sans sa vo- de i-au fepädati Uescutui pe o.mosie 

fifi fräfeaste pà dänsa, 

nu vei sä te’‘fii, cite tinzi mai multü “de-i, mänänci. si ce-i jaste: parte: lui, 
inü silà, Si i-ai fostü mäncatü: astà c 
iärnä : 5 cläi de fänü - si dijma dupä 

- mosie. De carè-luérü iat* cä-fi po- 
runcescü Dômniia : Mea sä cauti.sä-i 

.S* va .fi
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à lui payer son foin au prix où .se- 
“ront vendues les meules de foin là-bas 
pendant cet hiver, et que tu ne lui sus- 
cites plus de tracas, observant la con- 
vention que vous avez conclue. Car, 
si tu ne lui payes pas: le foin et n’ob- 
serves pas la convention que .vous avez 

conclue et il reviendra vers Ma Seix 

- gneurie avec sa plainte, saches bien que 
; j’enverrai un homme de la Cour qui te 

* . forcera à donner tout contre ta volonté. 
Et tu paieras aussi son voyage (trea- 
päd). C’est ce qu’écrit Ma Seigneurie. 

Mais, s’il en serait autrement, présente- 
toi. 

__ 12 mai, année 7214 [1706]. 

. Le second - “Jlogothète Pa lu. 

(lorga, dans ie Buletinul Comisiei Istorice, 
‘ me p. 90, no..30.) . . 
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vänduit cläile de fänü .pe acolo 
astä jarnä, si ‘'altà Supärare sä nu-i 
mai faci, ci ‘sa te.tit de tocmeaala ce 
v'ati tocmiti. Cä, de nu-i vei pläti 
fnulü, nici te vei finea de tocmeaala 

‘ce afi avutü si va. mai veni la Dom- 

niia Mea cu jalbä, bine sà stii cä voi 
trimite Domniia Mea. omü ‘domnescu - 

de vei da tot färä de voia ta. Si vei 
da si treapädü. Tolico pisahü glo]s[po]-" 

" d{stva]mi. Darü, fiindu poveste într 'altü 

chip, sä vii dà fatä. | 

© Mai”12 dhni, ft. 7214. 
: Proë, vt. Logft. . 

| | XLR D 
Défense pour les paysans de faire du foin sur la terre du boïar.. 

. Nous, Grégoire Alexandre Ghica Voé-. 

vode,. par la grâce de Dieu Souverain 
-de la terre moldave. Aux fidèles boïars 

de Ma Seigneurie messire Dimitrache 

Maimaroglu, ancien Grand Armas, et . 

lordache Milo, ancien Grand Postelnic, . 

administrateurs (ispravnici) du district 
de Soroca. Nous faisons. savoir que. 
devant Ma Seigneurie a porté plainte 

Grigoras' Prodan; capitaine de Soroca, 

montrant qu’il a une propriété héré- . 
ditaire dans Je: district de Soroca, à 

savoir. Stoicani, et les hommes de là se 

lèvent chaque année et coupent Therbe 

sur sa propriété héréditaire, sans - lui 

en demander la permission. C’est pour- 
quoi, ayant demandé justice, nous vous. 

écrivons pour faire une enquête, et que. 
le susdit plaignant puisse. posséder sa 

propriété héréditaire légitime ‘et que 
a a 4 \ 

Jo Grigorie Alexandru Ghica Voëevod .: 

bloliliiu] milostfiiu] gospodar z[em]ifi]. 
.mofdavscoi.: Credinciosi boerii- Dom- 

‘ niei Mele dum. : Dimitrache :Maima- 
roglu biv Vel Armas i lordache Milo 
biv Vel Post. ‘ispravnicii de Tinut 
Sorocei. Vä facem stire cà Domniei 
Mele au jäluit Grigoras Prodan cäpt. : 
ot Soroca, arätind -cä are o mosie in 

Tin. Sorocei, anume Stoicani, si oa- 

menii ‘de acolo s'ar fi sculat in toti 

anii, si ar fi cosind iarba de pe mosie . 
sa, -nu il intreabä, Pentru care cergind 
dreptu, scriem dmv. sà cercetali, si 

‘ numitul jiluitor sä fie volnic a-si stä- 
.pini dreaptä mosia sa, si fär de stirea 

Jui si fär de învoialä nimeni sà nu-i 

| cosascä iarba de pe mosie în tärie, Si 
cu dreptatea sa sä-1 odihnifi, ca sä nu 

mai jiluiascä. -lar, de ar. avè cineva
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personne à son imsu et sans convenir 
avec lui waïitle droit de couperl’herbe 
sur sa propriété héréditaire par violence 

. €t, le satisfaisant par $a justice, qu’il ne 
se plaigne plus. Mais, si quelqu'un au- 
rait encore à répliquer par des privilè- 

- &cs et des contrats qu’il aurait, qu'il 

ordonnons. _ 

Vienne au Conseil. C’est ce que nous : 

ci ‘1775, 6 juin. - 
. Le Grand Logothète a rédigé. - 
(Évéque BeSsarion Puiu, dans le Buletinut Comisiei Istorice, VII, p. 83, no. LDE . 

Don de terre 
[Après 1600. 
Honorable père, monsieurle Logothète, 

salut. Je prie Dieu et Ta Seigneurie, si 
Ta Seigneurie le permet; que Ta Sei-- 
gneurie me fasse ton agent (fecior), 

_ :POur te servir comme les autres Servi- 
teurs. Car je suis orphélin et non marié, 
et mai aucun appui. Si Ta Séigneurie 

- Waccepte, je te servirai ‘loyalement. Et 
je te donnerai un terrain . de ruches, 
avec la maison et la cave, qui est à Costesti près de Docolina, Comme le ‘voudra Ta Seigneurie. Que le Christ. 

te tienne en bonne santé, amen, . 
Ÿ Humble et: soumis sous tes se- 

melles :: Mârzea, 
d 

Costesti. 

= (lorga, dans les Studit si doc, V, p. 7, 10. 33.) ot  S L 

| . XLIV. h 
. Don d'une ferre pour être fait boïar. _’ [Vers 1600.] 

Les co-jureurs (jurätori) de David, x . Savoir Neagoc d'Isalnifa et Ghiuca de 

_ 
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:  Procit. Vel Log. 

.Sä mä trimeti 

fils du capitaine de. 

mai mult a räspunde cu drese si scri- 
sori ce ar fi avind, sä vie la Divan. 
Aceasta scriem. 

- 1775, lun, 6. 

= 

XL 
pour une fonction: Done. - 

Cinstite - pärinte ‘nostru, dumniata 
&upäne Logofete, sä fii dumniata sä— . 

: nätos. Rogu-mà :lui Dumnädzäu si 
dumitale, de va fi cu voia dumitale, : 

. dumniata sä fiu si un 
fiüor. dumitale, sä-fi slujéséu dumitale 
ca ‘fi alte sluÿ a dumitale. .Cä am 
rämas särac de pärinfi si säntu nein- 
surat, $i nu: mä -POË sprijini. De mä 
vei priimi dumneata, eu f'oiu sluji 

 dumitale cu sv[ä]ntà dereptate. Si foiu 
därui dumitale un loc de. prisacä, cu 
casa gata $i zämnic, carele iaste la 
Costesti längä Docolina: Ce va fi voia 
dumitale. Sä fi dumneata sänätos ot: 
Hristos; amin.: D 
° .* Mai mic si plecat de suptu talpele 
dumitale: Märzia feëorul “hotnogului 
de Costesti, | - 

 Jurätorii lui David, anume .Neagoe 
de la Isalnif[a], si Ghiuca din Crusfä, si 
Mirëa din Plesoi, si Eremie din Gioroc, 

s



Crustä et Mircea de Plesoiu et Jérémie 
de Gioroc et Michel-de Tintäreni et 
Viîlsan de Livezi et Marco de Comana 

‘et Voine de Perieti et Démètre de 
Proroci et Radul de Fälcoiu et Cuciuc . 
de Comanca doivent jurer qu’il a donné 

telnic le village de Bäiulesti, pour vouloir 
bien les faire boïars, et ils ne l’ont pas 

. fail. Écrit le 26 mai. Terme:-à la St. 
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‘st Mihai din Tänfäreani, $i Vläsan din . 
Livezi, si Marco din Comanä, si Voine 
de Periefi (sic), s Dumitru de Pr{olroci 
(sic), si Radul din. Fälcoi, si Cuciuc 
din Comanca'[de aici în romäneste], 

:Sä juria cum dat Danciul Vornifc] i 
à Danciul le Vornic et à Radul le Pos- Radul. Post. satul Bäiulesti, ca sä-i 

fac[ä] bin[e] sä-1 boereascä, si nu l-au- 
fapt. Is. Dima Post. Pis msfa. Mai 
26. Soroc' na Sf, Dimitrie. Vlcat 

Démètre. Année 7110 (1602) !. 7110. 

(lorga, dans les Studii si doc.; V, pp. 291- | | ‘ , 
292.) U [ ce [ 

| XLV. : 7 

| Don de terre à un fonctionnaire pour échapper à l'impôt. 

A savoir moi, Ureche, Grand Vornic 
du Pays Inférieur, declare que - devant. 

°. nous est venu notre fils Vrabie avec.un 
acte dela part de Neaniul, fils de Drä- 

gancea, de Furduesti, district de Co- 
. vurluiu, qui s’est incliné devant moi, 

priant avec insistance qu’on lui épargne 

.une-partie des impôts (dabile). Donc, 
ayant- invité monsieur Mogîldea, ancien 

. Grand-Vornic, administrateur (dregätor) . 
. du district de. Covurluiu, il a promis 
de Péliminer (des rangs: des contribua- 
bles), mais qu’il lui donne ‘une partie de 

sa terre héréditaire ‘du village’ d'Itesti. 
sur le ruisseau du Licicov.. Donc, d’a« 

près la prière de Vrabie, voici” que 
Mogildea la éliminé de fait, de son 

propre gré,.de l'impôt. Et alors ont 
été présents des hommes bons, . Thé- 

odore Jora, lieutenant (zamesnic) de . 

Bîrlad, et Néophyte; le marchand de Bir- 

1 De son côté Danciul de Brâncoveni donne le 
village de Bäilesti au Grand Ban -Jean pour 
être nommé dans des dignités supérieures par: 

le prince Étienne (ébid., pp. 292-294, no. 14). 

‘Aussi pp. 294-295, no.-15. 

… Adicä eu, Urechi Vel Vornic de 
Tara-de-Jos, märturisäse cä au venit 
inaintea noasträ fiiul nostru Vrabie cu 
carte si cu zapis* de: {a  Neaniul, fiul 

lui Drägancea din. Furduesti, Tinut. 
Covurluiului, cäzänd el fnaintea -noasträ ‘ 
cu multä rugäciune ca sä sä scoatà 
pe -dänsul din dabile. Pentru care 
pohtind eu pe : dumnealui Mogildea, 
biv Vel Vornic, dregätoriul Tinu- 

-tului de Covurluiu, s’au : fägäduit cä-1 
va scoate, insä ca sä-i dè Jui una 
parte a sa de ocinä din sat Itestii 
de pe päräul Licicovul.. Deci, dupä : 
rugäminte lui Vrabie, iatä Mogildea ‘ 

l-au -scos pe dinsul cu adevärat de 

bunä voe lui: din dabile. $i atunce 
-s'au întämplat fafä oameni buni, Toa- 
der Jora namesnic de Bärlad si Neofit 
negutitoriul din Bärlad si Avram dita- 
cul si Grozav Ciornocus difacul_si 

Marcul din Furduesti. Sil-au.scos din . 
“dabile, si-el i-au dat toatàä partea sa. 
de ocinä din numitul sat; si el sä aibä 

‘a stäpäni partea sa nesträmutat nici
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Jad, et le secrétaire (diac) Abraham et le 
secrétaire Grozav Ciornocus et. Marc 
de Furduesti. Et on l’a éliminé des : 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN . 

odinioarä ‘in veci; si altul sä nu sà 
amestici inainte acestii cärfi a noastre, . 

contributions, et il lui a donné (au Vor- | 
nic) toute sa -part de terre ‘héréditaire =. 
dans le village sus-nommé:; et qu’il pos- 
sède lui sa part intangible, éternellement. - 
Et que personne ne se mêle par dessus 

- cet'acte de notre part. ., ei 
_(lorga, dans les Sfidit st documenfe, U, 

pit) oi D 
 — 

XLVE 2 
=. Don d'une terre pour échapper au service militaire. LT. 

: Ÿ Honorable Postelnic Iordachi, salut. 
Je prie Votre Seigneurie : pour le nom 
de Dieu et: pour. Pâme -des parents 
de Votre Seigneurie” pour que Votre 
Seigneurie me fasse cette grâce de parler 
à Sa Majesté le ‘prince : Pour. que j’é- 
chappe à ce service. Car voici qu’ils me 
pressent: de me préparer pour l’armée, 

- et je suis pauvre, et n’ai ni Char, ni rien. 
Mais je prie Votre Seigneurie ‘qu’elle 
me fasse la grâce de parler pour que 
J'échappe. Et, si Votre Seigneurie se : 
donnera la peine de: me Jibérer, voici 
qué, Sur ma païtie de propriété héré- 

50 sagènes de propriété héréditaire, et la bonté de Votre Seigneurie : sera in- finie. C’est pourquoi je prie Votre 
Seigneurie, Qu'elle vive en bonne santé. . Lhumble et soumis (serviteur) de. Votre Seigneurie : Iancul. - 

.. Tancul, 

+ Cinstite Post.. Tordache. Sä : fie 
‘dumneta sänätos. Mä rog dumnetalle] 
pentru Dumnezäu : Si pentru sufletul 
pärintilor . dumnetal[e]; fä-t dumneta 
pomanä.pentru mine, de gräiast[e] Mä-. 
riei Salle] ui Vodä] de mä scote de 
la aëfajstä slujbä. Cx jat[ä]. cä mä pri- 
pescu sä mä gätescu de oaste, si eu 
säntu särac si n'am nië car, ni ni- 
-mic. Ci mà rog dumnetai[e], fä-t dum= 
neta poman[à] de gräiast[e] de mä scoate, 
jar eu, cäci Vei osteni dumneta de. 

- md vei scoate, iat[ä] cä den parte 
Ne .mè de mosie-{i däruescu dumnetalie] “ ditaire, je donne à Votre Seigneurie . | 50 de stänjen[i] de mosie, sf pomana 

. dumnetal[e] nesävräsitä va fi, De aëasta 
ma rog : djum]netale, Sà fie dumneta 
sän[à]tos. Be Li 

‘ Maï mic si plecatul ‘dumnetai[e]: 

2 
|: (lorga, dans les Studii si doe., V, p. 23, : : no, 101.)
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“Don d' une terre par le fils pour la promesse faile | par le père. 
 Jassy, 8 mars 7139 (1631). - 

A savoir est venu devant : Ma’ Sei: .: 
. gneurie et devant tous les boïars de Ma 
Seigneurie Georges, le fils. de feu Du- 
mitrasco Étienne le Logothète, et notre 
serviteur Constantin  Dracea, et Cons- - 
tantin Dracea a déclaré devant Ma Sei- 

‘gneurie que: feu Dumitrasco Étienne le.” 
Logothète lui avait promis par serment 
de lui acheter un village pourle service 
loyal qu’il lui avait fait, et aussi parce 
qu'il était son parent. Mais il-n’a pas 

‘ eu le temps de le lui donner, car Diéu. 
a abrégé ses jours. Et Georges a dé- 
cläré devant Ma Seigneurie qu’il a en- 
tendu lui aussi le serment. Donc’ Geor- 

ges (Gheorghitä), ayant vu cela et sa- 
: chant combien grands ont été les services 

qu'il'a faits à son père, n’à pas voulu: 

laisser vain le serment qui a été prêté 

et a donné à notre serviteur Constantin. 

Dracea la moitié du villâge de Gosmani, 

qui est’ dans le district de Neamf. 

- (org, dans les Stud gi doc. V; p. 19, no. 85, ) 

| ST | Lo 
Ce Droit résultant de l'entretien d'une mère malade. SOU 

8 

[Vers 1750] . . 
Notre. bien-aimé: et bien n6, Jean, . 

| que Dieu te soit en aide: : ie 
‘Moi, Agathe,. femme de. Colturs, je 

prie Ta Seigneurie d’avoir. pitié et de - 

merendre justice, carily a. un. an que je. 

suis restée orpheline .(säracä), de, ma 
mère. Dieu seul sait comment je. Vai 

entretenue : depuis neuf ‘ans.ellene tra- 

vaillait-- plus, étant: malade. Et; “étant 

‘morte, . les beauk-frères et les soeurs ne. 

m'ont aidée en rien; c'est ‘moi qui ai 

” Adecä’au venit innaintea  Dominiéi 
: Meale si innaintea : ‘tüturor  boierilor 
Domniei: Meale Gheorghie, fetorul rä- 
pousatului Dumitrasco Stefan Loglo]fä- 

tul, si cu sluga noasträ, cu Costantin. 
‘Dracea, si asea au dzis innaintea Dom— 

. hiei. Meale Constantin ‘Dracea cum 

au Suruit räpousatul Dumitrasco Ste 
fan Logofätul ca’ sä-i cumpere un sat 
lui, pentru slujba ce i-au-slujit cu mare 
dereptaate, si pentru cäci au fost se 
‘menfiia sa. Deë n’au apucat sä-i dea; 
cäci. i-au scurtat. Dumnedzäu .zilele. 

Jarä -Gheorghii asea au märturisit inna- . - 
intea Domniei : Mele cum au audzit si 

el.atunce cändä i-au -&uruit. Deci, 
-pentru acela ‘lucru” vädzändü Gheor- 

ghifä, sis stindu cätà slujbä. i-au st 

pärintelui säu, . n'au- vrut'-sä. lase in 

desert &uruita ce i-aü: ‘&uruit, ci au 

dat slugei noastre . Jui Costantin. Dra- 

cei &umätate de sat de în Go$mani, 
ce jaste în Tinütul- Neamului. L 

A et Le 

4e 

| Prè-ubituit. “nostée si de -néamii 
‘buni Thane, Dumneräu, sa-frf fie. intr a 
jutor, | , 

Gacia Éélunoaias r -mä rog Mari Li. 

Tale: sai, ‘faci: milà, - -sä-mi faci ‘ Fe 

_tate,- cä -acum, este. Un, an de cändiü. 

am: rämas, säracä ‘de mumä-mè.. Stie 

_ Dumnezäu, cum. am tinutu-0'; de J'ai. 

‘n’au ‘lucrati nimica,. “cä au fostit. bol- 

‘navä: Si,. dacä . au murit; : 

: ajutat cumnafit $ si surorile nemica, 

‘Eu, : 

4 
oi 

nu. -mi-au Lie Ter 

férä Le 
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dépensé pour elle sept florins. Etmain- "ei 
tenant les beaux-frères m'ont pris mes 

terrains, et je n’ai rien labouré, n’a- 

_yant pas où. Jean Prodan me bat; il: 

dit qu’il wa cure de Ta Seigneürie !.…. 

. (lorgai dans les (Studit si. doc, V. p. 385, 
no. 10.) ‘ .. 

nu sa . uita de Märiia Ta. 

. ANCIENS DOCUMENTS DE DROrË RoiMAIN 

eu am à cheltuit cu dänsa' septe florinfi; 
si acum mii-au luat locurile cumnafi, : 
si nu mi i-am arat nemiça, — cd n’am 
unde.. Ion Prädan mà ucide : 

_XLIX. 

Donation pour assurer les. prières ‘après décès. 

| A savoir moi, Pierre Häul, et avec 
. mon: cousin, à savoir Lupul, fils ‘ de 
lonifä Häul, qui ont eu comme frère, 
Théodore Häul, et Théodore à laissé 

“aussi la part de commémoration funè- : 
‘bre de Lupu entré mes mains,‘ c’est-à 

‘à-dire un jardinet mesuré avec la toise 
(präjina) impériale : vingt et une toises 
sur Ja petite colline, du saule en “haut, 
jusqu’à la rue, et, allant sur. place, il a 

: été négocié 40 lei, c’est-à-dire quarante 
dei impériaux, lequel argent je lai reçu. 
en entiér de‘le main de’ Théodore, fils 

mémoration . après décès, pour le blé et 
la cire et autres, et que le susdit acheteur 
ait le droit de le posséder comme ‘un'" dtept[à] ocin[à] [si] mosie in veci di veci, droit héritage et terre ancestrale, éter- 
nellement, lui et ses enfants, petit-fils 
at arrière-petit-fils, | 

Sadova, le .18 avril, année 1810. 
+ Moi, Pierre Häul, vendeur. f Moi. 

Lupul, neveu de Häul, vendeur. Apostol . 
| Chechiritä, : maire {vornic), j'ai confirmé 

par le sceau du village. + Basile Pizdele 
a été présent. Nichita Bälan, Jonifä 

  

! Celui qui donne” une tèrre, pour être com-- 
(n'am dat) 

lui-même (Moldavie, 1526; Boga, Doc. Basa- ’ 

mémoré, déclare ‘s'être donné“ 

rabene, I, p. 61, no. XXXVII). 

Häu, 

propriétaires : éter- ” 
nels. Et en preuve de ceci j'ai signé. ::. 

. Adic{ä] eu Petre Häul si inpreunfil 
cu värul mieu anume Lupu sin lonit[à] 

cari au: avut frati pi Toadir 
Häul, fa cari TloJadir : si a Lupu parti 
di comändu au läsat în mäna mè, 

-adic[ä] o: grädinif[à], adicfä] ‘mésurat[à] 
cu” präjina impärätescä : 91. präjinfi] 
pi dänbufü, din rächit[à] i in sus, pän in 
ulit[à];- la. cari mergändu la stare locu- 
lui, s’au nigutat cu 40 lei, adic[ä] patru- 
zäci lei, bani inpärätesti, cari acei bani 
i-am primit toti si diplin - din mäna | 

- Jui Toadir sin lonit[à] Latis, ca- sà-i fie . de Ionitä Lates, pour ‘servir à sa com- di comändu la morte lui pi gräu si 
. cear[ä] si altili, si numitul mai sus cun- 

- pärätor sä° aibä a o: stäpäni ca pi o 

el si copii lui, “nipofi si stränipoli, 
-vesnic stäpänitor(i]. 7 pentru | redinfa 
am iscälit. 

Sadova;: in 18 April, an 1810. 
. + Eu Petre Häul, vänzätor. ” 
‘+ Eu Lupul zet Hèui; vänzätor 

= Apostol Chechirifä, vornic, am in. _ 
tärit cu picete : satufui, 

, Vasili Pizdele m’am. tämplat. . 
-Nichita Bälan Un. US »- 

‘” Tonit[à] Latis : U OT 
Ghiorghis Chechieit a), vätäman. c 

: Grigoari 7ibranca, x m'am 1 tämplat, -. 

_ zice cà



Latis, idem, Georges ‘Chechirité, capi + 
taine (vatäman): T Grégoire Jibranca ai. 

‘été présent. . 

Donc moi.soussigné je déclare de- 
- vant- Dieu et devant-les. honnêtes prin- 
Cipaux du village et devant les prêtres . 
que, à la mort de Lupul Häul, par des-- 
sus Pargent mentionné plus. haut. dans 
‘le: contrat, j'ai dépensé encore: qua- 
rante lei à Ja mort de LEupu on pour 

tout ce qui était nécessaire. 
et, si quelqu'un d’entre ses parents s' en 
prendrait à moi, je le confirme par ceci 

devant. les susdits pour lui servir. de 

"preuve à quelque interrogatoire ; Tequel 

argent fait en tout. quatre-vingt lei. Et 

en guise de. confirmation. j'ai apposé : 
- mon doigt devant les. villageois et les : 

fonctionnaires, et - nous, Îles fonction. 

naires, nous l'avons. confirmé par -le 

- sceau du village. - ‘°°. : 

- Sadova, 10 mars 1812." 

“et j'ai apposé le doigt. Ÿ. Apostol Che- 
“chiritä, maire f vornic). +Élie Bälan, juré. 

- { lonitä Coca, juré. Ÿ. Georges . Bälan. 

+ Gabriel Lehaciu. ? Pierre.-Häul, gendre | 

de Lupul, T Andronic. Lates.. Miche 

Porcul. Et moi, le prêtre Constantin] 

“Ursache, j'ai enseveli le défunt. Gabriel 
: Erhan, gendre. Ÿ Irène, épouse ; etLupu : 

- est mon droit oncle- (unches)}.. ES 

” (Bälan,: Noi documente “etrpulungene, pp. "u 
:80- 81, no: 68) 

‘ eos 

1 En 1573 dès. donateurs. valaques sont .en- | 

sa mort, . 

+ 
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Deci dar eu. mai di gios fscäitul” 
märturisesc in frica lui. Dumnezeu 

‘ innaïnte cistifilor : säten{i] fruntasi ‘si 
‘preoji cä eu Ja morte. Lupului Häu- : 
Jui, pisti bani mai sus _numifi, ci sint 

În zapis, incä am mai 

la morte. Lupului  Häul, pi toati celi 
trebuincios[e] la moarti si ca, di m'a 
cerca ciniva din nemur/i], incredintezu. 
cu aceasta innainte mai sus numifi[lor], 
‘ca -sä-i fie di credinfä la vre-o intre- 
bari; cari pi toti banif fac 80 lei. Si 
pentru credinfä am pus degitul mieu 

- innaint[e] ominilor säteni si dirigätor(i], 
si noi dirigätorii am intärit cu |picete 

Satului. : 

!sadova, 10 Mart. (810. 

+ Toadir Lates am cheltuit ts am pus . . 
“degitul. : 

+ Apostol Chechiité, vornic. 
| -+ lie Bälan jurat. 

:. ".. #lonifä Coca, jurat. 
T Théodore Lates j'ai fait tra débense h + Ghiorghie Bälan. 

+ Gavril Lehaciu. - | 
‘+ Petre Häul, zet Lupulut. 
-+ Andronic Lates. : 

: 4 Mihai Porcul. : r 

Si eu, preotul Constantin Ursache, 
‘am ingropat räpäusatul. 

-. + Gavril, Erhan zet. | ., 

+ Iri[na] soft si Lupul mie imi esti u-- 

<hesu drept. , 
= 

.terrés dans le couvent qu'ils ont ent, lorga, . Le 

dans la Rev, Jst., VII, P- 218, 

cheltuit 40 lei
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_ Donation, aveé obligation de véiller à l'enterrement ee LL - du donateur. : : 
Acte de vente €t'de donation. A sa- 

voir. moi, le .secrétaire. (diac) - Étienne 
de Vatra Dorna,. je déclare que,: me 
voyant faible, de même que ma femme 
Jeanne, et ayant, à la fin, tout lentre- 
tien de notre vie de la part de mon 
fils lonitä, -voici : que-je lui ‘ai donrié 
cette maisonnette, én bas de ma maison, 
avec Sa propriété héréditaire, c’est:à- 
dire.les deux jardins. .Car ‘cette petite 
propriété, avec ses. fossés de délimita- 
tion, est telle qu’il est dit plus bas: du 

” côté du secrétaire Mathieu, de la haie 
‘en bas,: jusqu’ati® marais. d’en bas, à la 
limite, et de jà plus bas jusqu’à la pente 
de lobrejia, jusque à -où il n°y à plus 
de haies, et de là le fossé en haut, jus- 

-qu’à la forêt verte, qui avoisine avec 
Anthémie, avec Narusi (sic) et en.bas 

‘avec le secrétaire Basile, fils du secré- 
taire Nicolas, et avec ces fossés finit 

cette propriété. Et jè a Jui-ai donnée 
ainsi, à mon fils lonifä, et à:son fils, à 
la condition qu’elle ie soit jamais ré- 
cupérée par personne. Et à ma mort 
il doit payer la commémoration de 
‘quarante jours pour les deux, à part 
des prières des morts et des ,,colonnes“, 
Et, si quelqu'un parmi mes autres ne-- 
veux on nièces où parmi mes propres 
parents.ou ceux de ma femme se-lè- 
verait, qu'un tel ne Soit pas pardonné 
par Dieu et par Sa Sainte Mère et par. tous les saints. Et qu'il doive nous 
entretenir les deux, à. tous ses dépens, 
‘jusqu’après (sic) notre mort. Et, avec cela, j'ai invité aussi les très hono- 
rables “fonctionnaires à vouloir . 

à sofului mieu, unul'ca acela sä nu fie 

: Adicä eu Stefan Dieac ot Vatra 
Dorna, precum eu, väzändu-mä la slä- 

*‘bie mè, d'inpreunä cu sofüul. ‘ mieu 
‘ Joana, si avind mai la urmä toatä fie- 
re.vietji noastre de la fiüul. mieu lo- 
nifd,- fatä cä j-am dat aceastä cäsutà 
din casä in vale cu mosie ei, adecä fa. 
doo crädine (?). Car[e] aceastä mosioarä 

‘cu aceste haturi este cum mai in gios 
-aratä: ‘dispre Maftei Dieac din‘gard , 
în gios, pänä În baïtä in gios la hotar, 
Si de acole in : vale: pänä ‘in: muche | 
“obrej, pänä unde nu-s. garduri,-si de 

““acole hatul-in deal pänä. în ‘ päduré 
“verde, carè sà hotäreste cu Antimiea, 
ci Narusi,. Si pi din gios. cu: Vasile 
dieac, sin lui Niculai dieac ; si cu aceste 
“haturi sà incheie aceastäà: mosie Si 
“asè i-am dat-0 ficiorului mieu lonitä. si 
‘iciorului lui ca sä-i fie in veci de veci 
neräscumpäratà de nirine. Si la moarte 
‘mè sà ai[bä] a pläti un särindar. pentru 
-amändoi, osäbit de Prohod si de stälpi. 
sh de s’ar-scula” ciniva din alji nepüli 
:Sau nepoate- ‘$i-din ‘neamurile: mele:sa 

“ertat-de Dumnezäu si .de Maica Pre- 
. cista si de: tofi sfinti, si sà aibä ane 
.fänè pe noi amändoi cu toate ale Jui. 
pänä dupàä moarte noasträ, Si cu aceste 
am poftit si pre cinstitele stäpäniri ca 
sä bineyoeascä acest zapis a-{ intäri. 

. Cu aceasta am iscälit. | 
Vatra Dorna, 10 Fevruar ‘1821. :. 
. T'Eu, Stefan Dieac, tatäl' lui, am dat 
_Cu.voe mè, … Cure 

co + Eu .loana, sotile]. lui, cu: voe. mè; 
bien 7 Andrees Cozan, -VOrnic,: i :.! 

4



* confirmer cet acte Et ensuite j ai signé. 
“Vatra Dorna; 10 février 1821. 

+ Moi, le secrétaire Étienne, son père, 

je l'ai accepté. : ” 

©! DROIT DE LA TERRE Pois 

+ Moi, Jeanne, ‘s ‘sa femme, je. ai ac-. 
| cepté.… sn. ‘ 

Andrees . Cozan, : maire : | (vomic). 

” Moi, Lupul Nifuchi, juré. 
: Moi, Miron Pisdele' juré. 
Moi soussigné ai écrit d'après le désir 

des deux parties. | 

| ‘ Jean Turcan, éuré?, 

: — (Teodor ‘Bälan,- Noi. documente |cinpulun- 

gene, PP. 93-94, no. 80). 

un , LL TU 

: ee Vente’ avec. le droit d'usufruit viager du vendeur. | 

À savoir moi; ;soussigné, j'ai donné mon ‘ 
vrai ‘témoignage et confirme entre les 

mains d’un de mes neveux, à savoir Ba- 

-sile, fils de Manolachi Floce de Pojorita, 

” lequel neveu nre vient de la fille de mon 

- frère, Auxentius Mägureanu, dont le nom 

était Marie, pour qu’on sache que je lui , 

ai donné pour le salut de mon âme, à 

mon neveu susdit Basile, un jardin dont . 
j'ai hérité, où il y a une falce et de- 

mie, dont les bornes commencent à partir ‘ 

de la pierre creusée droit vers la col- : 
_ line jusqu’à l'emplacement du. verger 

‘de Nicoläs  Mägureanu, à une piérre 
fixée, et de là droit vers la éolline dans 

+ une autre limite (hat) faite. à la main, 

‘qu’on appelle: au dessus de Ja place 
exploitée (curésté), et de là vers loc- 

‘cident: d'été, en | bas, tout droit jusqu’à 

Ê Donation pour ‘étre entretenu jusqu'à ja 
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:. Eu Luput. Nituchi, giurat.. ' 
* Eu Miron Pisdef[le], giurat. 

Eu gios ‘iscälitul: am scris cu voe 
amändurora pärfile. © " -. ": :,,: 

Joan Furean, paroh. 
ot 

2 

Adicä eu cel nai gios iscälit dat-am | 

adevärat: si incredinfat zapisul mieu la 
mäna.a unui nepot al: mieu, anume 
Vasile sin Manolachi Floce din Pojo- 
räta, care nepot. mi sä trage mie din 
‘fata fratelui mieu Acsänte Mägurean, 

‘ce. s’au numit efa] Marie, precum :sä 

sä stie cä i-am dat eu’ danie pentru 
‘sufletul mieu susului numit nepot Va- 

sile o ‘ grädinä de mosie care sàaflä. 
intru acestu loc una face si [giulmätate, 

“incépindu-i-sà hotarul d’intäi. dintr'o 
- piaträ gäonoasä dreptu la : deal ‘pänä 
‘in locul levedäi lui Neculai : Mägu- 

mort, lorga, Sfudii si doc., V, p. 223, n0.52, 
- Aussi ibid., p.308, no. 60 (Valachie, 1600). On ‘ 

appelle cele »S’appuyer sur quelqu'un“, -a se 
- spriini pe cineva (Moldavie, 1781), ‘ibid. P. 

236, no. 88, 

‘rean, intro piiaträ statornicä, si de -acole 

dreptu la deal în: hatul pus cu. mäna, 

“side acole jar ‘dreptu la deal in altu 
hatu, iar pus cu mäna; unde sä nu- 

- meste -de:fa ‘deal: de cureste, si de 

acole: spre : sfinjitu : de. varä.. in .vale : 
dreptu pänä în : piiaträ  rätundà-.afbà 
statornicä, si de acolo in päräu in vale 

pänä intro piiaträ statornicä acoperitä 

.cuÿpämänt, unde sä hotäräste cu Ste 
… fan Bedrule;si de acoale ;prin capätul
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ja pierre ronde ‘blanche fixée, et de à 

sur le-cours du rüisseau, en.bas, jus- 
qu’à une pierre fixée recouverte de 

.. terre, où le. voisin ‘est. Étienne. Be- 
_drule, et de là, par le bout de la terre 

_héréditaire, en bas, vers lorient d’hiver, 

jusqu’à une pierre plus bas que la pierre 

- creusée, .de- là de nouveau jusqu’à la 
- pierre creusée, 
première limite, qui montre quel est 
le jardin héréditaire susdit, d’après ses 

bornes tout autour. Je la lui ai donnée 
de ma pleine volonté pour que, après . 

"Ja fin de ma vie, elle soit sienne éternel- 

lement, à lui et à ses enfants du même 

sang, non incommodé par personne. - 

_ Mais autant que je vivrai moi, que j'aie 

. Je droit de me nourrir là. Après moi qu’il 

y vive en paix perpétuellement comme 
sur son droit héritage. Et, si quel- 

qu'un de mes. parents se: lèverait pour 
appeler en justice mon neveu. Basile, 
à lencontre de ma donation, quelle que 
“soit. l'instance de justice, qu'on. n’en : 

+ ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

d'où commençait la. 

mosiei: de pe la vale spre.räsäritul. de : 
farnä pänä intr’o piiaträ dela vale de piia-. 

tra gäonoasä, de acolo jar pänä in piiatra 
gäonoasä, de unde s’au inceput hotarul 
d’intäi, are aratà grädinä de mosie’ce 
mai sus s’au scris dupä hotaräle ei-in- 

pregiur: Cu’ toatä voe mè i-am dat-0 ca 

‘dupä scurtare: sfätsitulut. väefit: meli. in 

veci de veci sä ‘fiea' lui si a copäilor lui, 

“din neam, nesmintit” de nimine. lar, 

: pänà as träi eu, eu. sä am.a mä hräini 
-pe dänsa. Jar .di’ acole innaintein veci . 
sä sä odihneascä cape o dreaptä mo- 
sie a sa. Jar, sculändu-sä vre unïi din 

_neamurile mele cu pärä sau giudecatä 
‘asupra - nepotului meu Vasile peste 
danie mè, or. la .ce- giudecatà s'ar. 
tämpla, sä. nu di sä fie în samä, fiind- 

. cä acestu zapis de danie ce I-am dat, 
{-am: fäcut. innainte a mulfi oameni 
cinstifi, tiniri- si bäträni, cäre s’au iscälit 
pe. anume, si pentru -credinfa m'am 
iscälit. 

tienne pas. compte. Car cet acte de do- 
‘nation donné par.moi a été fait devant - = . ue D 4 

nombre de personnes honnêtes, jeunes 
et vicilles, qui.ont signé de leurs noms, ‘| 

- êèt en guise. de confirmation : j'ai signé 
moi-même. : -.. S: 

Câmpulung,. 9. ‘décembre 1818. . 
Moi, Vasilicä .Mägurean, jai donné . 

et signé. ‘: .. ° 
Moi, Nicolas  Mägurean, ai “accepté. 

. Alexandre Lehaci, ai été présent. . 
. Vasilicä Mänolachi Floce, propriétaire. | 

: (Teodor ‘Bälan,. Nouë . documente cimpu= | 
“tungene, pp. 90- 91, ».n0, 76.) 

| Cinpilung, in 9 Dechfemvrie], 1818 
+ Eu Vasiticä Mägurean . am “dat. Si 

_m’am iscätit. 
+ Eu Niculai Mägurean am voit. 

“À inandre Léhaci m’am tämplat:" 
: Vasitic Mänolachi Floce, stäpänitor.
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. LIL | 
“Héritage pour ‘avoir entretenu : un vieillard. . 

Témoignage: Nous soussignés, Pierre 
‘Lates, et Ionifä Nutäscul, et. Nicolas 

-Timul, donnons ce: témoignage entre 
les mains de ce-jeune homme (bäe/an), 

. à savoir Ionitä, fils’ de Théodore Latis. 
Le maire (vornicul) a fait venir Pélagie 
Lates, celle du numéro 136, qui a donné: 

-[une. propriété]. à ce jeune homme, qui 
est son: petit-fils, né du fils, parce qu’il 

Ventretient -depuis -six:’ans. Elle lui a 
donné: la'maison :d’en bas : et la moitié 
du verger, . avec un acte. de: propriété 

entre ses mains. Et lui il ne peut pas 

. posséder à cause. de: lonitä, fils de 
. Théodore Coca, alors que lonitä n’en- 

tretient pas cette vieille femme, et ce- 
petit-fils l’entretient depuis six ans et 
paye: aussi l'impôt demandé.. Et lonità 
Coca exploite ce terrain, et les vieillards 

. Pont ceint d’une -haie nouvelle, com- 
posée de. seize : morceaux; et lonitä. 
Coca la coupe et détruit et a pris aussi , 
le résultat de son: labour. Et nous, les 

susdits, qui signons,: décidons ‘que le. 

jeune homme doive posséder d’après 

‘Jacte, car il ‘entretient cette. vieille 

. femme depuis tant d’années, et Jonitä È 

Coca ne doit plus y. toucher. Et, pour 

-servir de preuve, étant présents, nous 

"avons. signé. : 

. Sadova, le 4 mai 1835. 

T Moi, Nicolas Timul. 

+ Moi, Pierre Lates. L _ Fi : 

 -Mor lonitä Nutäscul. 
- F-lonifä Cräciunas, maire (vornic). 

: (Teodor Bälan, Noi documente | cimple . 
tungene, pp. 108- 109, no, 2. 

, 

dupä cum aratä zapisul, 
‘stäpäneascä, cä el fine acè bätränà di 

-atäfa ani, si Jonifä Coca sä nu sä mai 

Märturie. La carile noi mai gios iscä- 

titi, eu Petre Latis si eu Ionitä Nutäscul, 
$i eu, Nicolae Timul, däm aceastä mär- 

turie a mäna acestui bäetani anumilonifä 
_a lui Toäder Latis. precum cä, chemänd 
vornicul. di fatä pi: Palaghiia Lätisoae, 

care este la numeru 136, care au dat 
acestui .bäetan, anumi nepot di ficior, 
care el o.tine di 6 ani si i-au dat . 
‘casa din gios si cu gimätate de livadä, 
cari i-au dat si zapis de stäpänire la. 

mäna lui. Si.el nu poati. stäpäni . di 

lonifä a fui Toader Coca, si Jonifä nici 
‘nu fäni bätrina aceia, färä acest nepot o 
fine di 6 ani, si faci poroncile $ si dä bir, : 

si acel {oc Jonifä Coca face folos pi dän- 
suf; cari acest nepot acei bäträni {-au 

‘ingrädit, au pus gard nou, 16 päreli, si 

Tonitä Coca I-au täet gios, si i-au fuat 
si arätura. La cari noi di sus ‘iscäliti, 

bäetanu sà 

atingä. Si pentru credinta ne-am is- 
cälit, câ ne-am tämplat. : :.. 

__ Sadova, in 4 Mai 1855. 

-. + Eu Nicolae Timul. 
+ Eu Petre Latis. 

+. Eu loniltä] Nutäseul. 
: ‘“lonifä Cräciunas, vornic. 

SN"
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Donation payant les prières dites pour un mort. 
“:V. 1680. OU? DUT 

‘ A savoir moi, i Dragomés, j'ai écrit cet 

acte pour ‘servir de forte confirmation 

entre les mains du vicillard Oreste, l’ec- 

clésiarque de Cornet, pour qu’on sache : 

que mon oncle Pièrre ést:mort' sans 
avoir reçu" les sacrements et sans avoir 
eu’ de prières. : Donc nous nous som- 

sacrements, à ce pauvre : homnie.. Et 
nous : nous. sommes. entendus ‘et: lui 
avons donné, de la part . de terre de - 
mon oncle, le terrain entre les ruisseaux, 
sa part. Et moi, . Oprea, -et ma. femme, 
Neacsa, | lui avons aussi donné notre part 
à la même place, autant qu’on en trou: 
vera, parce qü’il-nous a commériorés au 
Sarantarion (office . de quarante jours 

- après la’ mort). Donc. nous Je lui avons: 
donné, à lui et à ses fils, en pleine 
propriété (ohabnicä) éternellement du-. 
rable.- Les témoins ont été le. prêtre 
Dragomir, Radul Tänsoiul. Et, en preuve 
de cela, nous avons mis. Pempreinte 
de nos doigtsset la signature. en. bas, 

“Pour qu’on y prête foi. a et 
Écrit au mois de. ma Je huitième 

jour, année: 7190 (1682). no. 
Cela fait en monnaie 4 lei. | 
(lorga, dans le Buletinul Comisiei itorice 

a Romäniei, ii, P. 84, no. 18) 

er 
Donation au ‘prince pour des. prières. 

14 février 1782. Enquête pour le. 
couvent de: Barnovschi, »Un. certain. 

- Ursachi, boïar d’une grande famille et 
favori du prince Grégore Ghicaf. (son 
fils adoptif), ; mort jeune, a laissé tout” 
son avoir au prince à condition : ‘qu’a- 

Vo ‘ : ' 

i 

x “ vs 

+ Adecä eu Déagorir | scris-amü 
zapisulü mieu cà sä fie de. mare cre- 
dintä la mäna mosului. Orestü clisiarü 
oti -Cornetä ‘cumü sx .sä” stie caü 
muritü unchiu-mieu. Pätru necumene- 

catü si neslujitü. Deci ne-amü tocmiti EL 
. de: i-au fäcut séracu de cumenecäturà 

mes ‘entendus’ pour qu’on : remplace les 7 si f-au slujitit. Deci ne-amt tocmiti 
de. i-amit dati‘ den partea unchiu- 
meu, pentru loculti dentre pärao, pär— 
tea lui. Si. eu, Oprea, si cu sotia mea 
Neacça, incä i-amü dati partea noas+ 
trä iarü acolo,. totä cätä sä va afla; 
pentru cä ne-au pomenitü pentru pä- 
catele noastre la särindarü. Deci 1-amü 
dati sä-i fit- fui si feciorilorti Jui ohab- 
nicä : si stätätore pänä | inü -veaci. 
Marturii incä au fostü” popa Dragomirii, 
Raduli Tänsoiulit. Si, pentru credinfä; 
pusu-ne-amüi si degete si iscäfitura 

. mai. josi, ca, sd sä Ccreazä. 
. Pis mta Mai 8. dni,: leatiü 7190. 
Fac bani lei A 

    

Ein sicherer Ursaky, Bojarv voneïner 
-grossen: Familien, und . Liebling .des . 

* Fürsten Gtigori: Ghika,. der : in ‘seinen 
_jungen . Jahren gestorben, habe sein 
ganzes Vermôgen dem .Fürsten mit 
dem Bedingniss hinterlassen, ‘dass er
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près sa mort il prenne soin de son 
âme. Le prince s’est conseillé avec les 
quatre évêques de Moldavie et a donné 
au couvent le village de Sutca qui ap- 

partenait à à ce boïar Ursachi. 

(lorga, dans les. Sfudii si doc., v, p. 420, | 
. no. 5; cf: ibid, p. 412, no. 29 
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nach dem Tode für seine Seele sorgen 
‘soll. Er Fürst habe sich samt mit de- 
nen 4 in den Moldau befindlichen 
Bischôffen berathschlagt und dem Kios- 
ter Barnowsky das diesem Bojaren Ur 

saky zugehôrig geweseneï Dorf Suczka 

geschenkt.". 

LV. 

Confiscation pour trahison. 

” Par ja grâce de. Dieu ‘Jean Michel 

Radul Voévode et Souverain de tout 
le pays d’Hongrovalachie je. donné Ma 
Seigneurie ce privilège de Ma Sei-. 

gneurie à un fidèle ami de Ma Seigneu- 
‘ rie, monsieur Bolog Mathieu, pour qu’il 

ait tout le village de Stäncesti, du dis- 
trict de Gorj, et avec fous les serfs 

(rummini) qui s’y trouveront et avec toute 
_ leur. propriété héréditaire. {ocine), du 

toute ‘son étendue, d’un bout.à l'autre, 
telle qu’elle sera délimitée. Car ce vil- 

“lage Stäncestii a appartenu à Preda le 

‘ Vornic Brâncoveanul, 

‘ longtemps. Et, ensuite, c 

acheté depuis 

tenant, sous le règne de Notre Seigneu- 
‘rie, à l’époque où nous sommes ve- 

: ‘nus sur le Teleajen, allant pour le ser- 
_ vice de.l’honorable et puissant empe- 

reur, vers la Hongrie, avec Sa Majesté : 
Je.Khan et tous les Tatars et avec les. 

. Cosaques et avéc le Pacha de: Silistrie, 

avec les Turcs, ‘et le Voévode Ghica 

avec les Moldaves, Preda le Vornic 

oe s’est levé avec . Pârvul le Vistiaire et 

avec Eustrate le Postelnic contre Ma . 

Seigneurie et contre le pays comme un 

misérable traître, pour faire. du mal à 

Ma Seigneurie et au pays. 

est-à-dire main-. 

Done, Ma : 

: Milostieiu bojieiu lo Mihail . Radul 

Voivod i gospodinü väsoe zemle . 
ungrovlahïscoe davat gospodstvami 

siiu poveleanie gospodstvami credin- 

“ciosului priiatenului Domnii Meale, ju 

pänului Bolog Mateiu,.ca sä-i fie lui 

tot satul. Stäncesti ot :sudstvo ‘Gorjul . 
si cu tofi rumänii cäfi sä vor afla si 
cu toatä .ocina lor,, den cämpu, den 

- pädure si din apä, den silistea satului,. 
© champ, de la forêt, de l'eau, de l'assise . 

du village; avec tout le revenu dans 

cu:tot venitul de preste tot hotarul, 

din hotar pänä în hotar, oarecät sà 

va aleage. Pentru cä acestü satü Stän- 
_cestii fost-au ai Predii Vornicul Brän- 

. coveanul, de cumpärätoare încä mai 

denainte vreame. [ar dupä aciaia, - 

cändü au_fostü acum, în zilele Dom-' 
. nii Meale, pre vreame ci-amü fostu 

la Teleajin, mergätori in slujba cins- 
titului sf putearnicului Împärat, in Tara. 

Ungureascä, dinpreunä cu Märita Sa 

Hanui, si cu toatä Tätärämea, si cu 

Cazacii, si cu Pasa de Silistra, cu 

Turcii, si Ghica-Vodä, cu Moldoveanii, 

jar Preda Vornicul el s’au sculat din- 

preunä cu Pärvul -Vistiariult. si cu | 

Istratie Post. asupra Domnii Meale si. 

a täräi.cu rea ficlenie, ca sä facä räu- 

tate Domnii Meale si täräi. Într’aciaia, 
väzändü Domniia Mea si toatä fara 
ficleniia or, ajunsu-i-au feagea si 

- ‘ ’ 15 : 4
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. Seigneurie et tout le pays, ayant vuleur 
trahison, ils furent atteints par la Loi et 
le jugement pour périr, aïnsi qu’ils le 
méritaient par leurs actions et leur 
faute, et ils ont reçu leur paiement 
comme des hommes méchants et sper- 
jures. Et toutes leurs propriétés hérédi- 
taires sont restées au compte du prince. 

.C’est pourquoi, monsieur Bolog Ma- | 
thieu étant ami et vrai serviteur du. 
Pays, nous lui avons donné de grâce 
ce village susdit Stäncestii pour. être 
Sa propriété durable, à lui et à ses fils 
et à ses petit-fils, inviolable pour tou- 
jours, et qu’il ne rencontre aucun em- 
pêchement .de personne par dessus la 
recommandation de Ma Sêigneurie. Et 
j'ai ajouté Ma Seigneurie l’anathème 
‘que, à la suite de Ma Seigneurie, celui 
que Dieu aura choisi pour être Sou- . 
verain et dominateur de la Valachie; ou 
bien du sang de Ma Seigneurie ou” 
bien d’une autre origine, doive renou- 
veler et confirmer ce privilège de grâce 
de Ma Seigneurie, pour que le Sei- 
gneur Dieu aussi le soutienne et accroisse 
ses années et lui donne un long règne. Et - 
quiconque violera cette notre grâce, qu’il 
soit anathémisé par les 318 pères qui. 
ont été à Nicée et qu’il ait sa part avec 
Judas et avec’ Arius éternellement, amen. 

Pour cela nous’ avons posé comme 
témoins de Ma Seigneurie: monsieur 
Manu! Grand Ban de Craiova et mon- 
sieur Barbul Grand. Vornic du. pays 
Supérieur et monsieur Radul Grañd Vor- 
nic du pays inférieur, et monsieur Ra- 

_dul Grand Logothète, et monsieur Stroe 
Grand Vistiaire, et monsieur Udriste 
Grand Spathaire, et monsieur’ Diicul : 
Grand Cloutcher, et' monsieur Basile 
Grand Stolnic, et monsieur Manta Grand 

Sr 
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judecata sä püarä, .dupà fucrurile' si 
viha lor; si s’au luat plata, ca neste 
“oameni räi si cälcätori de jurämäntu. 
Si au-rämasi toate mogä 
seama domneascä. oo : 

Dereptii aciaia, find dumnealui 
jupänulü . Bologü Mateiu pritatenii : S 
sluga dereaptä täräi, i-amü datü. s 
l-amü miluitü cu acesti satü Stän- 

ile lorü pre 

_Cestil, ce jaste maï susü scrisü, ca sà-i 
fie de mosie stätätoare, ‘dumnealui si 
coconilorü si nepotilorü, neclätitä inü. 
veaci, si de nimenilea oprealà sä n’aibà 
preste invätätura Domnii Meale. Încà 
si blestemüi amü pus Domniia Mea, 
în urma Domnii Meale pre care va 
‘aleage Domnulï Dumnezeu a fi Domnu 
fi: biruitorü Täräi-Romänesti, ori dinü 
ploduli Domnii Meale ori dintr'aitä 
rudä, sä aibä.a innoi si a intäri aciastà | 
carte. a Domnii Meale de milä, ca si | 
Domnuli Dumnezeu sä-Iù, intäreascà 
si sä-i adaogä ani si Domniia . indà- 
lungatä. ar cine va cälca si va strica 
aciastä mifä a noasträ, fie procleti si 
afurisitt de 518 oteti ije sutü vä Ni- 
chia, si sä aibä parte cu Juda si cu. 
Aria la-uniüi locü, în veaci, aminü. : 

. Sej ubo i sveadeatelie postavilimü : 
gospodstvami: jupanü Manulü Velü 
Banü cralevschiä, i jupanü Barbult 
Velï Vornicü otü gornie zemle, i 
jupanü Radulü Vel Vornicü otü dol- 
nie zemle, i jupanü Radulu Velü Logt. 

‘i jupanü Stroe Veli. Vist., i jupanü 
Udriste Vel Spat., i: jupanü Diiculü 
Veli Cliuë., i jupanü Vasilie Velü Stol., - 
{ jupanü Manta Vel Comisi, i jupanü 
Gheorghie Velï Peh., i jupanü Ale- 
xandru Vel Post, ‘i jupanü Drägoit 
Velü Slugï, i Vädislavit Velï Pit.; i 

is. jupanü - Radulü Velï. Logofäti, I



s 

- Comis,'et monsieur ° Georges - Grand 

Échanson et monsieur Alexandre Grand 

Postelnic et monsieur Drägoiu Grand 

* Sloudcher et monsieur Vädislav Grand 
Pitar; et l'acte a été fait par monsieur 

Radul Grand Logothète. Et moi, Preda 

Logothète, je lai écrit, au mois de dé- 

cembre 9, et d'Adam jusqu’aujourd’hui 
lannée 7167 et de la Naissance du 
Christ 1658. 

Jean Michel Voévode. 

167.) 
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azü Preda Log. pisü, msta Dich.9 dni, 

i otü Adamü do ninea teceniia leatü : 

7167 :i otü rojdistvo Hvo 1658. 

lo Mihaiïl Voevod. 

(lorga, dans la Revista Istoricä, V, pp. 162 - 

. Ù Ce | 

Retour d'une terre au prince par deshérence d'un étranger. 

Au nom du Père et du Fils et du 

. Saint Esprit, . de la Trinité d’une seule 

essence et inséparable, : voici moi, le 

. serviteur de mon maître mon Seigneur . 
Dieu Jésus Christ et adôrateur de la 
Trinité, Basile Voévode,, par la grâce 

- de Dieu Souverain du'pays de Mol- 

davie, donc Ma Seigneurie a bien 
voulu de ma bienveillance, de mon 

coeur. pur et éclairé, de toute notre 

âme et avec. l’aide de Dieu, désirant 

suivre la trace d’autres princes, dé- 

cédés, qui ont confirmé-et fait grâce 

au saint monastère au nom de Dieu et 

pour leur mémoire, c’est pourquoi Ma 
Seigneurie avec laide de Dieu et dela 

très-sainte, pure et  très-bénie notre 

dame la Mère de Dieu et toujours 

Vierge Marie et avec la bénédiction 

des quatre saints [évêques] : de notre 

“pays de Moldavie: kyr.Barlaam, arche- 
vêque et Métropolite de Suceava, et kyr 

Anastase, évêque de Roman, ‘et kyr | 

: Théophane, évêque: de Rädäuti, et kyr 

 Gédéon, évêque de Husi, Ma Seigneu-. 

/ 

‘in numile Tatälui si Fiutui si a Sfän- 
tului. Duhü, Troiff ceï de o fiin{à- 
si nedispärlitei, iatä eù, robulü stäpä- 
nului Domnului Dumnezeuluï meü Is. 
Hs. si-a Troitii inchinätoriü, noï, Va- 

silie Voevodü, cu mila {ui Dumnezeü 

: Domnü täri Moldoviï, adicä- Domnie 
MÈ .amü binevoitü de a noasträ bünä 
voinfä; cu curatä si _Juminatä inimä, 

dinü totü sufletulit nostru si ‘cu agiu- 

toriulü fuï. Dumnezäu rävnindi a urmà 

altorü räposati Domni ë-aù intäritü si 
aù miluit sfänta. mänästire in numile 
lui Dumnezäü si 

lui Dumnezäü si a pré ‘sfintei curateï si 

prè. blagoslovitet stäpäneï noastre Näs- 

cätoareï de Dumnezäü si purure. Fe- 
_cioareï. Mari: si cu blagoslovenie a. 

patru sfinfi a nostri, a Moldoveï: chirüt 
Varlaam arhiepiscopü si: Mitropolit di 

Suëava” si chirü Anastasie episcopü. di 

Romanü si ‘chirü. Theofanü ‘episcopü . 
di Rädäufi si chirü, Ghedeonü epis- . 

copü di‘Husi, Domnie Mè amû ince- 

4 

_pentru pomenire, 

 dreptii aceia Domnie Mè cu agiutoriul
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rie a commencé . à bâtir le saint mo- 
nastère dans la ville de Jassy, à savoir 

.Goläia, dédié à l’Ascension du Sei- 
gneur Dieu et de Notre Sauveur Jésus- 
Christ, et nous avons donné et. fait 
grâce au saint couvent un village dit 

| Chitcäuti, dans le district de Hotin, avec 
un emplacement d’étang et des moulins 
sur le ruisseau du village et avec tout 
le revenu. Lequel village a-été au-. 
Paravant vrai princier, dépendant (as- 
cultätoriu) de Ja ville de Hotin, et ce. 
village a été’ donné. par le Voévode : 
Radul à son boïar Tudori le Grec, an- 
cien Grand: Douanier. Et, ensuite, Tu-. 
dori le Douanier a vendu ce village. 
à un autre boïar grec, nommé Léontari, 
de même douanier, sous notre règne. 
Et ensuite, le douanier Léontari est 
mort-et, étant étranger et wayant pas 
laissé d'enfants, ce village est, resté de 
nouveau princier, attaché à la ville de 
Hotin, ainsi. qu’il Pa été auparavant. 

=. C’est pourquoi Ma Seigneurie a donné 
ct fait grâce de ce village Clicicäutii à 
notre fondation pieuse rebâtie à nouveau, 
Goläia, ävec toutes ses frontières et ses . 
revenus, inviolable ‘pour toujours. Et 
Ma Seigneurie à donné aussi les actes 
de donation et d’achat -qu’avaient. ces 
boïars grecs entre :les mains de ceux 
qui élèvent des prières pour nous, l’hé- 

 goumène ct tout le synode du -saint 
monastère. Mais, si jamais on découvre 
certains autres documents concernant le 
village, qu’on ne, TEConnaisse pas ét : 
qu’on les prenne et on les donne, eux 
aussi, entre les mains de ceux qui élè- 
vent des prières pour nous, les moines 
du saint couvent. Et, après la fin de ‘ 
notre vie, celui qui sera prince par-. 

. mi nos fils ou de notre lignée, ou , 

4 

_ 

putü a zidi sfänta mänästire’ in tär- 
gulü Es, anumi Goläia, undi esti hra- - 
mulü de Înnältare Domnului Dumnezäü 
Si Mäntuitoriului nostru Is, Hs. si amü 
dati samit miluit sfänta mänästire cu 
un sat anumi Clitcäuti, in Tint. Ho- 
tinului, cu loc di helestei si mori pe. 
päräuli satului si cu tot venitulü. : 
Cari aceli ‘sat aë. fost mai innainte 
drept domnescu, ascultätoriti. di ora- 
sulü Hotinului, si aë fost dat acelü 
sat'ce la Radulü Voevod :boeriulut 
sät Tudori Grecu. biv Vel Vamesü. 
Si dupä. aceia Tudori Vamesü. aï 
vindutü acelü sat altui Grecü boerit, 
anumi Leondari tijü ‘Vamesä, in zilile 

 Domnieï Mele. Si dupä aceïa Leon- 
darü Vamesu*aü murit, si aù fostü 
sträinü, ‘si. copü. n’au fäcutü, si aù 
rämasüi acelü. sat iaräsü domnescu, 

. Spre orasulü Hotinuluï, precum si mai 
: innaïnte aï fostü, | 

Dreptü aceia. Domnie Mè am- dat si 
.am miluit cu acelü sat Clicicäutii pe 
sfänta rugä.a noasträ de iznoavä zidità 
Goläia, cu toate hotaräle si venituri, ne- 
clintit, nicï odinioare in vect de’ vecï, si’ 
dresuri de danie si cumpäräturä ë-aù 
avuti acii boeri grecï incä am dat Dom- 

nie Mè in mänule rugätorilorü nostri 
egumenului si la . totü soborulü de {a 
Sfänta mänästire. Iarü, ivindu-se ja. o 
vrème niscäiva alté drese pe acelü sat, 
sä nu sà criadä, ci sä ia si sä dè jaräsi 
înü mänule rugätorilori nostri, cälu- 
gärilor de la sfänta mänästire. Si dupä 
viafa noasträ cini va fi Domnu dinü 
fit nostri Sau.:dinü niamulü nostru, | 

-Saü faräsi pe cini va alege Dumnezäti 
a-fi Domnu in pämäntulit “nostru a 
Moldovi, acela sä nu strici a noasträ 
‘danie- fi miluire, ce este, a sfintei 

4



ijie «y; DROIT DE LA TERRE … : 

encore celui que Dieu choisira pour 
être -prince dans ‘notre terre de Mol- 

* davie, qu’il ne brise pas cette donation 
venue de notre grâce, au saint mo- 
nastère, mais celui qui oserait briser 

. cette donation. venue dé notre grâce, 
qu’ils soit -puni par le Seigneur Dieu 

“et sa très-pure mère et par les douze 
apôtres et par les 318 pères de Nicée. ‘ 

et qu'ils soient ensemble avec Judas, 
Et moi, le Souverain, lai ordonné, 

Jassy, année 7157 .(1649), 7 juillet, 
Nous Basile le Voévode. Dumitrasco. 

flrga, dans la Rev. F5 VI, pp. 81-82). 

- Par la grâce ‘de Dieu, nous, Hélias 

© Voévode et Souverain du pays moldave, 

faisons savoir par ce notre acte à tous 

ceux qui le verront ou Pentendront lire 

que nous avons fait grâce de notre. 

particulière grâce à notre serviteur loyal 
“ici-nommé, Grégoire, et à ses soeurs, 

° Sophronie et Marinca, filles du Stolnic 

_Buzat, et à leurs parents Pierre et Ma- 

rinca et Buna, fils de Sorin, et à leur | 

_parent Michel ct à sa soeur. Théodora, : 

filles de. Stanina, et de même à leur 
parent Siméon et à ses -soeurs Marinca 

et Armanca et Zlata, filles de Chris- 

tine, leur donnant et leur confirmant 

de. notre part, dans notre pays: moldave, 

‘leur vraie. propriété héréditaire (wrunus 
n AkAUUS), venant aussi du privilège 

testimonial de la part du grand-père : 

‘de Ma Seigneurie, Étienne Voévode 

l’ancien, un village. à l'embouchure de 
‘la Räcäciune dans le Séreth, qui s’ap- 
pelle maintenant Buzafi, à. tous les 
susdits, pour leur être, de notre part 

‘aussi, propriété plénière Cupue) avec 

LV 
Donation première. . | | OUT 

"HO UHUH HC CHA ANCTOA 
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mänästiri; farü cini s’artt ispiti sä strici 

a noasträ danie si miluire, acela sä fie 

certatü de Domnuli Dumnezäu, si de 
prè-curatä maicä-sa, si de 12 Apostoli, 

si de 518 pärinfi de la Nichie, si sà 
fi pärtasi cu luda. $i eït insusi Dom- 

nul amü poronciti. 

__. inü Esi, let 7157, Iuti 7 dni 
Noï Vasilic Voevod. 

 Dumitragco, 

MACTIR ERTER AI Laïtauu BOERS AA 

l'CNADKR BEMAN  MOAAARCKOH. SHAMEHNH— 

HALDHM RACAMN 

RTO 14. HEMR  EASDHTH :HAH UTSA ro 

SCARILIHT WE TOT HCTHHHTH CABI"A HAUIR 

L'auropie H -excTpn ro Gobpouta 1 

Axpiura, ATH Hssara croaunka 4 

. MAEMENHMA HY Iierpa u Azpuuka.n Hov- 

14, ARTE: GOPHUN H- MAFMEUHRORE NY 

AHYXHAXR u cecrpa ro TSaopa, AkTH 

GTaunun, M TH HAEMENHRORE UY Gi- 

MWER- H CECTpH ro Alapnka H.: ‘o- 

MAHKa H BaaTa, AkTH RpcTHUH Kaao- 

RAAH 'ÉCAHI HX WCORHOH HAUIEA MACTIN 

AAA H HOTRRAHAH ECMRI HART HAC 

8 HAILEMS AVOAA4ECKOH SEMAN HXR Hipar, 

RON WT HHHS H A'RAHHS H HS DPHRHAÏE 

-84” MApTSphs LS WHH HAN4AAH WT “A'KAà 

MCABAMH craparo GTEdANA BOEROAH EAHO 

ceao 8 Serie Paraanrk na Geperk go ck 

TENEPh SORSTR Bovsauïn, TOE RRCE BHILIE- - 

NHCANHOE KAKO A4 ECT HAR UT HAC: SPHKR 
"CA BACEMK AOYOAOAMR, HAMR H A'RTEMNR 
HX OH SHSUATOMR -HY H nphkSasuaromn 

HXH NPASPÈTOMR HY H EZCEMS POAS 

“5
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* tous leurs revenus, à eux et à leurs enfants 

et à leurs petit-fils et à leurs arrière- 
petit-fils et à leurs descendants et à 
toute leur lignée, dans l’ordre de la pro- 

ximité, éternellement inviolable. Et les 

limites de ce. village, sis à  l’embou- 

‘chure de la Räcäciune dans le Sérèth, 
qui s’appelle maintenant: Buzati, doit 
être de tout côté sur les anciennes bor- 
nes employées depuis des siècles. Et 

ceci sur la foi de Ma Seigneurie : ‘sus- 

dite, nous Élias Voévode, et la foi des : 

bien-aimés , frères de Ma Seigneurie 
Étienne et Constantin, et la foi de nos 
boïars: la foi de messire Ephrem Huru, . 

la foi de messire le-Vornic Borcea, la 
foi de messire. Cârca, la foi de messire 
Alexandre, la foi de messire Sturdza et 
de messire—, burgraves de Hotin, la foi 
de messire Huru et de messire Miron, 
burgraves de Neamt, la foi de messire: : 
latzko et de messire Ghianghea, bur- 
graves de la Cité Nouvelle, la foi de. 
messire Negrilä, portier de Suceava, 

la foi de messire Dan le. Vistiaire, la 
foi de messire le Postelnic Härbor, la 
oi de messire. Hamza, la foi de mes- 
‘sire PEchanson Pätrascu, la foi de mes- 

- sire le Stolnic Neagul, la foi de mes- 
sire le Comis Plaxa, et la foi de tous 

- nos boïars moldaves, grands et petits. 
Et, après la fin de notre: vie, celui qui 
sera Souverain parmi nos frères ou parmi 
nos fils ou de notre lignée, ou bien 
quiconque sera choisi par Dieu comme 
Souverain du’ pays : tholdave, est prié 
de‘ne pas casser notre donation et con- 
firmation, mais de la. confirmer pour 
qu’elle leur soit vraie possession héré- 
ditaire et donation, Et pour plus grande 

DE DROIT ROUMAIN 

HY KTO CE Hah HSREPET HA BAHHHTH, 

HÉTOPSUIENR HNROAUHKE LA R'KKhI, #1 Vo 

TAPA TOMS CEAO io S SeTiE Parzunk 

ua GepeTk io ca Tenepn 308 STE Fs- 

SAuÏH A4 ECTh WT Sci CTOPOHR NO 

[CTAPOMS XSTAPS no KSAA H3 E'kKka W— 

PRHRAAU. fl Ha To rcTo g'kpa HAIUErO 

M'CAEA gHiuenHcautaro mu Jaïraura OF. 

ROAH, 4H &'kpa npkPASARRAENNIX Rpa— 

Tia FCABAMH Gréiaua . n KocTanTana 

H Rkpa soup nHawuHy, g'kpa nana Gépema 

X898, Rhpa nana Bopun ARopunka, R'kpa 

nana Kpzka, gkpa nana [lanapa, R'kpa 

nana GTSpsu H nana dlorHaa npzra- 

AABÔRE NOTHHCKHIVR, R'kpa naha XSp$ 4 

naHa AMupoua NPHKAAARORE  HÉMEURHY, 

Rkpa nana Jauko 4 nana L'iaurn npnka 

AARÔRE HOROTPAACKRIXR, R'kpa nana He 

rpHau [noprapn CSUAECKHIYR], gkpa nana 

Jopia cnaTapa, g'kpa nana [Aaua RHC- 

THEpuuka], mhpa nana Xpzkopa nocTea-. 

HUKa, Rkpa nana. XaMsa, kpa. nana 

“ 

… He[rpaunia dalnHHKa], &kpà nana Hk- | 

| POVAA CToannka, g'hga nana Ilaaña Ko. 
la foi de messire Yourié'le Spathaire, - MHCa H [wkpa nauja kackY Roup nauuny”. 

MOAAAECKRÏX, REAHKHYR H AMAAHY, 4 NO. 

_HAIUEMR ZKHROTA KTO BOVAETR PENAPh, 

WT KPATÜE HAIIHY HAH WT: A'RTEH Ha. 
UIHX HAH: (WT HauEro POAA HAH. 
BOVA KOP9 &h HSGEDETR CHAPR EHTH. 
HAUEH MOAAAECKOH BEMAN, TÔTH GRIHAR 

HENOPSILHAR. HAUIETO Aaania y: WTEPER 

AEHÏA, AH à Eh 

SKp'knHAn 847 

NOTRPXKAHAH, 

H 

HSKŸE: 

8a-: 110 

MK STEPAAHA 
MOIHAK AAA: H 
ECTR HX° HPAEOH 

WTHHNS H AKAUNS, fl ha: Boarñe Rp 
noCTR H NOTRPAK A EUTE- TOMS ERCEMS 
RHUIENHCANHOMS BeAkAR ecaH HAUTEMS 
skpnoms naus Alariiauns AOPObETS 1 
CATH H HA RENATR NOHEkCHTH KX CÈMS 
aAucTrs Hiatuens. Ineaa l'ouropie. Diepie-, | 

our 
cs 

TAkRh :- 

H>



ci-dessus j'ai ordonné à 

*.. .. . DROIT DE LA TERRE. 

confirmation. de tout. ce qui est. écrit 
à notre fidèle, 

messire Mathias le logothète, d'écrire 

tout. ce qui est ci-dessus et. d’apposer 
- notre sceau pendant à notre privilège. 

À écrit Grégoire Fiérévitch, à Jassy, 
en l’an 7056 [1548], 24 août.. 

:, (Karadja, dans la Revista istoricä, XM, fac- 
similé à la page. °:228,) 

‘Par la : grâce de Dieu Jean Radul 

Voévode et seigneur, fils du grand et 
très bon Voévode Radul. Nous avons 
donné, Ma Seigneurie, cet ordre de Ma 
Seigneurie au serviteur de Ma Sei- 

gneurie messire Radul le Trésorier et. 
avec les fils que Dieu lui donnera, 
pour qu’il ait les villages de Poenari # 

et de Cheiani et de Cäpätineni, avec: 
toutes leurs frontières. Lesquels villa- 
ges ont appartenu au prince, mais Ma 

Seigneurie les a donnés de sa grâce au 

LV 
Donation pour. services militaires. 

Trésorier Radul pour son fidèle et loyal 
service qu’il nous a rendu lors de la 
prémière bataille contre Stroe Pexilé, 
quand Stroe nous avait vaincu .et l’ar- 
-mée vaincue s'était. dispersée, et tous 
s'étaient enfuis, et le Trésor de: Ma 

Seigneurie avait été abandonné et on 

. avait commencé à piller le Trésor de 

Ma Seigneurie, brisant”. les chariots. 
_ Mais le Trésorier. Radul n’abandonna 

‘pas le Trésor de Ma Seigneurie, mais 

- le sauva par Son courage, et il répara. 

les chariots et il transporta tout le Tré- 

sor chez Ma Seigneurie à la Tour de 

Nicopolis, et alors. Ma Seigneurie se : 

réjouit . beaucoup pour le loyal service :- 

que ‘nous. avait rendu Radul je Tréso- 

- rier.. Donc Ma Seigneurie fait grâce au 
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EUR, RATS. (sic). 8 Tacoy 13u5,. anpu- 
aï4a KA, | 

o 

-T Auaseriis ROKIER - Iw P4AASA Eoë— 
7 BOA4 H. POCHOÂHHR, CHIHX REAHKATO -H 

‘HpKAOEPATO PaASaa  HosEOA4  A4KAT 
l'OCHOACTRO MH, CE IIOREAEUTE . l'OCTIO A — 
CTEÀA MH CASPAM lOCHOACTEA MH KSTAN 

PaASa eHcTiapn H ex HHYAH CHHOEH 

EAUUH EMS BOX TIPHNISCTHT  IIKOÏRE A4 

MS.ecT ceao Iloenapin n Kerauïn n Ka 

DAURHENTH- CE EACEM XOTAPOM, Sanexe 

CIA CEA4 CST ERIAH M'OCNOACEH, à roc 
HOACTEOS MH HOMHAOEKAY ‘n0. PAASA KUC- : 
Tiap 84 R'ÉPHSR H npars CASXKRS EAXE 
AUL ECT NOCASÆKHA EPA4 GRICT. PEAAT 
EOD Cx GTpoe npukrsa, H SAOSAkurE 
HACZ. Gros, - H pazguce ROHCKA H fa 

BHASIIACA ECH, H EACH HORkPOUA, H - 
WCTAEHIDA RHCTIAPS _OCHOACTEA AU H 
-HOUAIHA HKAXOBATH BHCTIHAPE l'OCHOACT- 
BAMH, H PaSBHUIA KAaPSuH, à Paasa 
EHCTÎHON HE WCTAULIA EHCTIAPER r'OCHOA- 
CTEAMH, 9 HSEAAHA CT CEOHM MS 
KECTEOA H HANPAEHIUA KAPSUHM H'A9- 
HECOLLIA BACS RHCTIAPS AO POCHOACTEA 
MH AO TSPHS HHKONOACKIH, TOTA4 roc 

IOACTEOS MH REAMA ROSPAASEAYCX CH 
| ROBBECFAHYCA 84 NParSE CASHES io 
MH ECT NOCASÆHA PaASA sncrirap. Toro 
‘PaAH POCHOACTES MH MOMHAORAX no Pa- 

ASA EHCTIIP CK KHIDENHCANNA CEAA HA 

nue Hoenapin n Keauïn KxnRUANENTH, - 
«
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Trésorier Radul de ées villages susdits, : 
à savoir: Poenarii et Cheianii ‘et: Cä- : 
pätinenii, pour qu’ils lui soient pro- : 
priété héréditaire et définitive et à ses 

fils et à ses petit-fils et à.ses arrière- 
petit-fils, et que personne n’y touche, 
selon l’ordre de Ma Seigneurie. Voici 
les témoins présentés par Ma Seigneu- 
rie: messire Coda Grand Vornic et mes- 
sire Tatul Grand Logothète et messire : 
‘Udriste Grand Trésorier et Stroe Grand 
Spathaire et. messire Albul Stolnic et 
Cracia lÉchanson, et messire Badea 
le Comis et le Stolnic Socol. Et j'ai 
écrit moi, Florea, dans Ja cité de ré-: 
sidence de Tärgoviste, le 23 octobre 
7055. (1546). Fo ee 

(Hasdeu, Arhiva Istoricä, 1, p. 49, no. 52.). 

_ 

HAROKE AA MB CT EX WUHHS H EX WYARS 
H CHINOROMN EMS H EHSKOM HA 4 npk- 
EUSROM HA H° HH (WT KOTOXKE HENOKOAK— 

. EHMO NO WPH3MS POCNOACTEA MH, CERE 
H CRRAETEATE NOCTARAAEM lOCHOACTRO 
MH >KSnan KoAa gea AESDHHK, H #SBnan | 
Tarsa sea Aorber; 4 x%Snan Sapume 
BEA EHCTIAP, H GTpos BEA. cnaTap, H_ 
KSnaH HaëSA cTroaunk, 4 Kpaua néYap- 
HHK, H XSnau Baak Komne, n Goroa 
CTOAHUHK, H THC 48 Daopk 8 CToAuÏH 
rpaA Toxroguimpn, Ice AECHILA WE, KP, 
EART J8u6 

Donation pour. service de soldat, : 
Radu, prince de Valachie, donne’ au 

- Capitaine Georges le village de Dädu-. 
lesti pour le bon et fidèle service qu’il 
a rendu à Ma Seigneurie dans des | 
Pays étrangers, avec beaucoup de fa- 
tigue, au prix même de son sang: 
Donc que vous aussi, les serfs. qui se- 
riez là dans le village, ayant vu cet ordre. 
de Ma Seigneurie, ayez à vous sou- 
mettre aux agents du capitaine Gcor- 

-&és dans tout ce qu’il vous enseignera... 
8 août 7119 (611)!. ce 

(lorga, dans les Studii si doc. V, p. 479, no. 6.) Un Ci 

Radu-Vodä dä lui Gherghe Cäpitanul 
satul Dädulesti,' »pentru slujbàä dreaptà 
$i credinüoasä ce au slujät Domnii 
Meale. pre intr’alte täri striine, cu multà 
ostenealä si cu sänge värsat. Dreptu 
jaceia si voi, rumänilor, cari veti fi 
aceia in sat, în as ce veti. vedea 
adastä carte a Domnii Meale, jar voi . 
foarte sä avefi a asculta de .oamenii a 
lui Gherghe Cäpitanul, de toate trea- 
bile, dä ce vä vor da inväfäturä.…. . 
Msja Avt. 8 d., 7119... 

\ 

| LX. 
. Propriété militaire, 

113 mai 7141-1633. Mathieu, prince . 
de Valachie, donne à Pädure lPÉchan- 

  

k Confirmation’ en 1611.- Le. village avait été nPrincier“; ébid., no. 7. Georges était capitaine de trabants: fbid., p. 450, no, 11, | 

Matei-Vodà dä lui Pädure Päharnic 
sl verilor fui: Mihai: Postelnicul si 
frafi o parte din Dädulesti. ,Pentru 

: Cä am fost dat Domniia Mea acest 
Sat unor sluÿ ale Doranii Meale, lu



son et à ses cousins, le Postelnic Mi 
-chel et ses frères, une partie ‘de Di 

L dulesti.] Car Ma Seigneurie avait donné 
ce village à des serviteurs de Ma Sei- 

_. gneurie, le- capitaine (izbasa) Stan. de. 
= Tirsor, pensant que. tout ce village était 

. princier,- lequel avait "été possédé ‘par 
le” Trésorier Nicolas. ‘Or, maintenant, 

. - les boïars. susdits sont venus nous dire. 
“et se’ plaindre’ devant. Ma Seigneurie - 

que les” soldats à cheval (cälärasii) ne 
‘tiennent pas. ‘seulement la” moitié du 
village qui est princière, mais. tout: le. 
“villäge, aussi la’ portion” des’ “susdits, - 

[Ordre que dorénavant] les soldats tien- 
-nent la moitié princière du village s: sans 
se" mêler dans l'autre! 

Se 
no. 12) 

"A savoir moi, Safta, qui ai j été femme. 
ce feu le. Voévode Georges Étienne, 
j'écris et déclare par-cet acte authen- 

.. tique de ma part, sans être ni contrainte, 
con _Opprimée," mais de mon propre gré, 

‘ 7 ‘pour une cinquième ‘du village de Sär- 
, peni et pour une. cinquième de Puhä-. 
“ceni,: qui sont au district de Orheiu, 

notre. .aïeul le Postelnic Sarpe et ont 
été dans mon lot à la Séparation d'avec” 
mes frères, puis, quand mon seigneur à . 
été seigneur du pays, j'ai donné ces 

_partiés de. terre héréditaire à à monsieur : 
le Grand Postelnic Stamate. De même, 
après que. nous .fîmes- dépossédés du. 

t Mathieu donne | aussi sur. la mème terre de 

‘ Rädulesti | des terrains à un autre officier (ibid., 
P. 482, no." 13). 

(lorga, dans les. Studif. $È doe, V, P- 481, 

CU | DROIT DE'LA 1 TERRE : 

5 

Stan iuzbaça din: Tärsor, pentru cà 
me-au : fost pärut Domn'ei Meale cä - 
au fost acel sat tot domnescü, carele 
au fost tinut Ï = Necula .Vistier.” Jar, 

-cänd au fost . acum, venit-au acesti : 
- boiari ce scrie: mai sus, dàä.ne-au spus 

si S’au ‘jäluit . innaintéa ‘Domniei Meale 
‘eum nu tin célärasii. jumiätate ‘de Sat, 

partea -cea dominéascä, ci ‘tin: satul 
peste tot, sf partea a lor“. Decide ca 
de acum ,cäläragit sä-s tie ceia jumä-. 
tate de sat, _partea domineasca, jar. ‘cu. 

ceialaltà < sä n'aiba treabä": 

Acte de vente: ! 

Adicä eu | Safta ci-am à fost Doamné 
|. räpoosatului + ‘Gheorghie . Stefan-Vodä, | 

scriü si märturisäscu cu. acest. adevä- 

rat: zapis al mieu . de. nimine : nevoitä 

‘nici asupritä, ce de a mia bunä voe, 

. pentru.a cince parte den sat. din Sär- 
[ - peni Si. ‘pentru à cincea parte den Pu- 
-häceni, ce sänt la -Tänutul. Orheiului, 

‘qui. nous. sont héritage. de la: part de car(e] ne .sänt dé mosie-de spre strä- 
. mosul nostru Siarpe : Postelnieul, Si mi 
: s’au .vinit mie ja impärtal[à] de spre alti 

fraft al mii, sf apoi, cänd au fost Domnu 

mieu Domnu aici ‘in farä, dat-am' 

âceste pärti.de ocinä danie dümisal[e] : 
Jui Stämat[e] Postelnicului celui Mare. . 

_Asidir(e] Si dupä. ü-am. lipsät: noi din ‘: 
Domnie : si ‘dacä am vinit-eùu din pri- 
begie de la Sfedzi, de iznoav[ä]. iaräs 
‘am mai fäcut dum. si alt. :zapis intä=. 

et 16"
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_trône’et étant revenu de l’exil chez les 

Suédois, je lui ai fait de nouveau un au- 

tre acte de confirmation pour ces parties 

.nedejde de aiuril[e], numai'ce mi-am 

,luat aceste: pärti de oënä de la’ dur. | 

-Postelnicul. si li-am scos la .vändzare. 

® deterre héréditaire. Et, maintenant, à cette 

_ heure, comme je suis arrivée à:une 

_- grande détresse et n ayant aucun autre 

espoir, jai repris ces parties de terre 

: héréditaire de. monsieur le: Postelnic, et 

les ai mises en vente. Donc monsieur 

le Postelnic a pensé, comme ces vil-- 

- Jages étaient à sa disposition et lui étant 

donation antérieure de ma part, -comme 

- ilest dit plus haut (sic), je les lui ai ven- 

dues à nouveau pour ‘trois cent cin-. 

quante /ei en. monnaie, et il m’a payé 

. tout cet argent entre mes mains. Do-. 

_ rénavant que ces parties de terre héré- 
ditaire, une cinquième du village de. 

_ Särpeni et une cinquième du village. de : 

‘Puhäceni, lui soient vraie propriété hé- 

réditaire et achat éternel à monsieur le: 
Postelnic Stamati. Et cet acte a été 
fait devant monsieur Salomon. Birlä- 

”.deanu Grand Logothète, Miron Costin 
Grand Vornic du Pays d’en bas, Gri- 

- gorascu ‘Häbäsescul Grand Vornic du 
Pays d’en haut, Nicolas Räcovitä Hat- 

man, Gabriel Costachi Grand Spathaire, 
| “Jonasco Tälmaciu Grand Échanson, Élie 

Sturdza Grand Stolnic,' Jean Räcovitä 

Grand Comis, Contäs troisième Lôgo- 
thète et Démètre (?) vornic de la Porte, 
Et pour plus de foi j'ai apposé mon. ‘ 

. scéau et ma signature, et eux tous ont: : 
signé, pour qu’on le sache. 

Jessy, 21 février. 7178 (1670). : 

” (lorga, dans les Studii si documente, IV, 
PP. 274- 15, no. cvar.) 

. Vel Stol., 
Contäs 5 5 logofät si cu D-te (sic), vor- 

| ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

- ritur{ä] “pre aceile] pärti de ocinä. 
lar acmü intr'atastä vreme aÿungänd . 
eu la bogat[ä] lipsä- si neavänd eu altä 

Deci dum. Post. au socotit, fiind satil[e] 

-acealé pre sama dumisalle] -si aceste. 

‘pärfi de ocinä, hiindu : danie de fa noi : 

si mai. d’inainte vreme, precum mai 

- sus. scriem, jaräs li-am -vindut dum. 

_drept trii sut[e] si 50 lei bätuti, $ si mi- 

. au plätit dum. deplin acesti banfi}, in 

mäna mia. De acmûù ‘innainte’ ca .sà 

fie aceste pärti. de oënä, à _cince 

parte den ‘sat din Särpenli] si a cincea 

. parte’ din Puhäcenlil,. ‘driaptä ocinä si 

mosie si cumpärätur(à] si danie dum: 
Post. Stämat[e]: în veci. Si acest zapis 
s'au fäcut denainte. dum. Solomon. 
Bärlädian Vel Logit., 

Vel. Vorn. vis. .Nicolai Räc{o|viflä] 

Hat, Gavril : Costachi Vel Spat lo- 

nasco Tälmaë Vel Päh. Ilie Sturdza 
‘lon: Räcovil[à] Vel Com, 

nic de poartä. Si, -pentru-mai mar{e] : 

[credintä],; mi-am pus peë[elt[ea] si is- 
cälitura, si dum. cu totii s’au iscälit, ca 

[sä] sa] $tie. ‘ 

u las, . 7178, , Fev. 91. 

4 

irlädi Miron Costän - 
Vet Vorn. nij., -Grigorasco Häbäsäscul
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: Propriété militaire. 

_ Jéan Constantin. Démètre Mourousi, 

par la grâce de Dieu Souverain de la 

- terre moldave. Boïars de: Ma Seigneu- ‘davscoi. 

. rie; .monsieur Étienne Tintilä, ancien 

Grand Capitaine, et monsieur Constantin 

. Buzne, : ancien: second ‘Armach, admi-’ 

_nistrateurs (ispravniks) du district de 

__ Soroca, salut. On-vous fait savoir que 

.- devant Ma. Seigneurie a porté plainte 

Marie, veuve (fämeie säracà), qui a été 

la femme du. mazoul lonitä Munteanu, 

du village de Rughi,. où il y a des ca- 

: valiers (cälärasi), montrant que depuis 

quelque temps.les cavaliers la forcent 

à -teur-donner elle aussi un: homme de 

service (om de'slujbà) et à leur aider 

‘aussi pour le présent (au prince) . (po- 

lo Constandin Dimitrie : Moruz 1 mi- 

lostiiu. bojieiu gospodar zemli mol- - 

Boerii Domniei Mele dum. 

Stefan Tintilä biv Vel Capt. i dum. 

Constantin Buzne._ biv vtorii _Armas, 

ispravnici de- Tinut Sorocii,- sänätate. 

Sä faci stire dum..cä Domnii Mele au 

dat jalobä Maria, fämei säracä, ce au : 

‘tinut-o lonitä Munteanu mazilu, din 

satul Rughiï, in care sat sint cälärasi, 

arätind cum cä de la o vreme incoace …. 

o trag  cäläragii si pi: dinsa ca sä le 

dè om de istujbä, si sà le dei agiutor. 

si fa. poclon, dupä cum pe fargu. veti | 

intälegi din rävas de jalobä ce au dat ’ 

ICE Domnie. Mè..”  . LT 

clon), ainsi que vous l’entendrez large- 

- ment par la pétition (rävas de jalobà) 

qu’elle a présentée à Ma Seigneurie. 

C'est pourquoi nous vous ordonnons 

de faire une enquête. et, si son mari 

“aura été mazoul et aura payé la con- 

-tribution de cette classe (a : ‘fi purtat, 

_-dajde), ordonnez: aux cavaliers de ne 

pas la molester. et, si Paffaire est autre; 

.donnez:lui satisfaction par la justice qui 

lui est due, pourqu elle ne vienne plus se - 

plaindre. C’est ce que nous ordonnons. 

.-1780, 12 juin. 

.Pentru care scriem duminelvloasträ] 

sä cercetali si, ‘de va fi fost bärbatul. 

ei mazif. si a fi purtat dajde, sä dati LL 

poroncä. cälérasilor. sä nu o supere, far, 

- find pricina in ait chip, sä 0 odihnifi | 

cu dreptate ce is’ a cädè, ca sä nu'mai 

‘ jäluiascä. 
- 

- Aceasta scriem.' io oi 

1780, lun. ! 2... 

(évêque: Bessarion Puf, dans ,le Buletinul ‘. _ 

‘. Comisiei ‘Istorice, Vi, P. 89, no. 17.) 

‘Jassy, ( 6 décembre 7142 (1633). - … 

- Jean Moïse Moghila Voévode, Soti- 

2 verain de la terre: moldave’ (donne ‘äu 

Logothète Nädäbaico Dobocea la pro-. 
$ , 

CT | LXi. 

— Donation prinéière- -vente. 

. Moise-Vodä Moghilé dä logofätutui 

. Nädäbaico Dobocea miosia domneascä 

Irisiulova, în pärjile Orheiului. Soco-



priété héréditaire princière de Irisiu- 
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lova, dans le district d’Orheiu). Nous 
‘avons pensé à ses services qu’il nous 

a rendus et lui-avons fait grâce de ce 
. village, car ce village susdit Pont fondé 

(descälecat) et l’ont. fait sur Ja térre 
nue (din pajiste) les parents de Ma 
_Seignéurie, et je:…le luiai donné. : En 
‘foi de quoi j'ai écrit moi- même de ma 
main, Et. que celui: qui brisera cette 
mienne donation ne soit’ pas pardonné. 
Il nous a donné aussi de l’argent. 

Jean‘ Moïse Moghila Voévode 1. 
| (lorga, dans la Revista a Istoricä, vi, pe 69) 

ei 2 XIV. Le 
: Don provisoire d'une: nropriété.… 7 

+ À savoir moi, le Comis Étienne; : et 
avec ma femme Asinita, nous écrivons 

que ‘ 
-et déclarons par .cette notre: lettre 
Sa Majesté le Voévode . -Duca ‘nous a 
donné un village dans le: district: de 

. Fälciiu, qui s’appelle Bäbiciani, avec des 
moulins sur l’eau. du Birlad . et avec 

tt-ami _pentru sluiba fui, ce ni-au 
stujit, si ‘ami: miluiti, Si ‘cät acestu 
satu ce scrie mai sus dau descälecatu 

Si fau fäcutü denü pajiste pärinfii. 
" Domnii Meale, si i I-amü datü. Si 

tout le revenu qui en sortira, pour être : 
: confiée À nous. Mais, 

drait, du sang de Sa Majesté ou.d’autres 
hommes de ‘Sa Majesté, et ils voudront 
prendre ce village, 

- bäri). Et pour le confirmer nous avons 
apposé nos sceaux. 
de Paladie, beau- frère du Comis Étienne, 

-jai écrit cet acte pour qu’on le croie.: 
Jassy, 7174 [1666], 20 avril. 

ct Étienne Je Comis. Moi, 
signé. 

(Ghibänescu, Surete si. fzvoade, IV, p. 41, ‘no. XLVI.) 

1 Le même donnes” à Pätrageu Costin sa terre heréditaire à Movilesti, le village de Hu-. desti sur le Basäu et un autre village, pour. son Service, mais aussi Pour cent thalers (lorga, . Studit si doc., V, p. 533, no. 10). LL 

Et. moi,_ lorga; fils- 

si quelqu'un vien- 

. Paladie cumnätul Jui. Stefan Comisut, h - 
cam cris s acestu zapis, _sä sk crijadai., 

.. 

lorga, Îe ai Fe 

pentru credinfa sänguri cu mäna mea 
amü scrisü. [Si] : cine . a. sträca. a mè 
‘milüere’ (sic) sä fie: neertati. Datu-ni-au : 
si ‘bani. : Loc 
x: lo Moise Moghila Voevoda [ 1. 

+ Adec[ä] eu Stefan Comis si cü. 
Bupänias[a] mia: Asinifa scriem si mèr- ! 
turisim cu Castt scrisoare. a noastri cum 
ne’ü dat Märie Sa Duca-Vodi un sat. 
-Ja: Tinutul Fälcifului, : ce sä . chifamä 
: Bäbiciani, cu : muri: (sic) in ‘Bärlad si 
cu tot. venitul ce sd va vini, sä fie 
pre sama noastri. “Jarä, de va vini 
ceneva, din. sängele- Märii Sali saw alji 
:oameni a Märii Sali, si va vria sä ja acel. 

.. sat, sä avem noi 
que nous: devions 

‘le’ donner sans aucun procès : (fntre-” 

‘a-l da fër de niëo 
intrebari. Si pentru . credinfa. ne’mi pus : 
si pecet elia: Si eu, lorga, fiéorul ‘lui 

‘u las, It. 7174; CAD. 20, 
LL vtefan Comisu. Az Jorga iscaal.
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Donation de terre’ ,princière“ d'un prince à son fils. 

‘(6 août” 1800. Come” les” anciens 
| prices ont fait donation, non seule- : 

. ment] aux églises et couvents, - . mais | 

surtout aux fils ef parents de Leurs 

-Seigneuries,” à'savoir autant des terres 

héréditaires sur les terrains: princiers 
| ‘et des Tzigänes princiérs, qué d’autres 
- dons des: revenus de’ là principauté, en 

-ayañt. le droit comme ‘des princes ré- 

-gnants, ainsi que le’ prouvent largement 
lés mêmes chrysobulles qu’on voit chà- 

que jour, lesquels tous : sont observés | 

Comme une chôse digrie. d’éloges et 
avons.  Bônctuellement SüiVIS. à; notis 

trouvé que dans le district dé Suceava 

il Y a une terre princière des anciens 

| et vrais. terrains princiers nor encore . 

ionnée à peisonne, qui est à côté de 
” Ja frontière du. Pays Hongrois et de la’ 
” Bucovine; sur. laquelle terre héréditaire 
il y a aussi des habitants, à savoir trois . 
_ Villages, nommés Dorna, Sarul et Päl-: 

tinis. Donc cette terre héréditaire, avec . 
tout le terrain: qui est princier et non 

encore donné par d’autres princes il- 
. lustres, | avec. toutes: 

qu'elle: contient, ävec’ des emplacenients 

de fenäison, des terrains: arables; des _ 

emplacement de transhumance pour -le. 
_pacage des brebis; avec des gués de 

. moulins et des pressoirs de drap (suc- 
-mühe) et dés scieries, avec tout son re- 

son"! . 

fils Alexandré], sur laquelle son re- 

s 
Vent dé. _partout,: fil. la - donne à 

” préséntatit peut ‘prendre tout lé reveriu 

. de pärtout, 

les montagnes | 

“selon la. coutume de la 

[Si Démni de inainte au däruit nu 
numai Ja] bisärici si mänästiri,” ce mai | 

_ales cätre. fiti si- rudeniile- Domniilor :. 

Sale: adicä, atät mosii din. hotaräle 
: domnesti si Tigani din Tiganii dom- | 
nesti, cät si alte mili din îinsus veni-- 

turile Domnii, volnici: fiind,. ca niste 

. Domni si stäpänitori, - cum mai pre 

larg dovedesc : aceles “hrisoave ce. sà | 

väd. pe toatà ziua, cari toate sä päzäsc 

“cà:un Îucru läudat si sà urmeazi in-. 

‘tocma… Aflat-am ci la “Tinut Sucevi : . 
esté Ô° mosie domniascä. din celi vechi | 

si drepte fotarä domnesti, nedatä ni- - 
mänui pänä acum, cari este aläturi cu. | 

hotaru Térii Unguresti. si-al Bucovinii; 
pe care mogie sä aflà si, oamini läcui- 

tori, adecä-- trii sate, anume Dorna, 

Sarul si’ Pältinis. Deë atastä mogie, cu 
tot hotaru cät éste domnescu $i nedat 

 nimärui de, alfi fuminati Domni, .cu 

toti muntii.ce.sä aflä pe dänsa, cu 

Jocuri de fänate, de farini, cu locuri ° 

- de mutäri pentru. päsunatul oilor, cu 
_vaduri de mori si de chio dä sucmani 

"si de hirisäia, cu: tot venitul din tot L 

locul, [o dä .fui' Alexandru, fiu-säul, 
_de pe care sä è vechilu Luminärii Sale 

tot. venitul, din tot locul, . dupä. obi- 
. ceiu pémäntului si dupä ponturile ce. _ 

* sänt în Visterie cu pecete. slolspod. ‘ 

_ (Urmeazä marturi ii.) 

terre et les’ points. scellés à la Tréso-. - 

rerie .du scéau princier.. (Suivent lés té- 
—_ 

“moins.) 

(lorga, dans. les Studit si 4 doc, VLE P. 7)
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Donätion princière pour les prières, 

Par la. grâce . de Dieu le très-pieux 

Souverain et serviteur de mon maître 

3 

| ‘Jésus-Christ, Jean ‘Alexandre: Voévode ‘ 
et Souverain de: tout le pays de ‘ja 

-.Moldovalachie et avec ma très-pieuse- : 

femme ‘Marine, nous avons voulu bien” 

de notre bonne volonté et avec: laide. 

‘ de. Dieu renouveler et. consolider : le L 
couvent de Neamf, dédié à l'Ascension, 
et nous lui avons donné en plus, de . 
notre : propre fortune, - pour que : cela 

- puisse suffire à ceux. -qui y ont pris 
demeure, l'étang au- -dessus du Dhiester, 
qui s'appelle l'étang dè Zahorna, avec 
ses eaux (gérle), et les ruches de Za- 
horna, et chaque an douze tonneaux . 
de vin de la dîime de Neamt. Tout cela . 

doit être au couvent susdit propriété . 
: définitive (uric) ‘avec tont le revenu, in- 
violable toujours, pour: ‘notre santé - et 
pour la mémoire de nos parents qui. se : 

| _Sont.saintemeñt reposés. Et nous avons : 
ençore. voulu ‘et. choisi pour nous. deux 

.jours à ce qu’on: nous-chañte Ja divine : 
- liturgie chaque semaine : à Ma Sei- 
* gneurie le lundi,-.et à la dame Marine 

le mardi, etque; ( ces jours-là, on donne 
aux frères à table une: coupe du vin 
susdit, autant què nous vivrons.…. C’est . 

- Ce que nous avons décidé pour notre | 
.Santé etfaprès notre mort: pour notre 
“salut. De même. Phégoumène - “kyr-Syl-- 
vain, ‘dudit monastère, et tous les frères 
en Christ qui se trouvent dans ce mo- . 
nastère nous ont promis devant le Christ : , 

. d'accomplir tout ce que nous. avons 
dit plus haut et de les observer. stric- 
tement, avec reconnaissance et avec des 
prières, ‘de tout. coeur. . “Mais, si quel- 

: , 
\. 
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* Cu mila jui Dumnezeu bine-creuin- 

ciosul Domn Si rob stäpänului mieu 

Tisus Hristos, lo Âlexandru Voevod si. 

Domn a tot pämäntul Moldovlahtei 

si Cu bine-credincioasa Doamna Ma- 

rina, bine am voit cu a noasträ. bunä 

voire. si cu toatä.a- noasträ- bunä .vo- 

intä ‘si cu agiutoriut lui Dumnezeï ca 
sä innoim Si _Sà. “intärim mänästirea 

 Neamfului, - a- innälfärii Domnului, si 

am adaus ei dintru a. noastrà aveare 

‘ca pre ‘cät:sà : de poatä a fi sä le a- 

 giungä celor ce sä vor afla intr'änsa - 
_ balta asupra Nistrului, ce sä numeste 
iazerul Zahorna, cu ‘gärlele’ ei, si pri- 
Saca de la Zahorna, si. pre fiestecare 
an 12 poloboace. de vin din zeciuiala 

: Neamului. Acestea toate sä fie cei mai 
naïinte zise mänästiri uric, cu tot veni- - 
tul, nesträmutat niciodatä i in veaci, pen 

, {ru sänätatea noastrà Si pentru pome-. 
“nirea näscätorilor nostri: celor ce cu 
‘sfintenie s’au. odihnit. ‘Si incä am voit 
si am ales, pentru noi dooë zile ca sà 
sä-cänte nooë, dumnezeiasca liturghie 

_intru toate säptämänile, Domnii Meale 
Gioi, iar Domnii Marinii Marti, si in 

°tru -aceale zile sä sä dea fratilor. ja 
‘trapezä cäte o .cupä- din vinul acel de 

. mai sus zis, pänà cänd'voin fi in viatä. 
| Acestea sänt cäté_ _pentru a noasträ sä- 
_nätate, jar dupä a. noasträ moarte. pen- | 
tru a noasträ mäntuire. . Àsifderea si 
igumenul chir Siluan ace ,zisé mänäs- 
tiri si cu toti frafii. : cei intru’ Hristos, 

. cei ce sà aflä întru acea mänästire, 
ne-aï dat: nooë .  fägäduintà innaintea 

lui Hristos ca sà inplineascä toate cu- 
vintele ceale mai sus s zise, si vor finea 

. 

-
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‘qu un d'eux ou après eux, étant admi- 
nistrateur de ce couvent, ne Paccom- ‘ 

“plirait pas, qu ”il réponde devant le. Christ 

au jour.du. terrible jugement, et que 

|. sa malédiction soit sur eux. Et pour la - 
confirmation de tout ce qui est écrit: 
‘ci-dessus nous avons noté aussi la. foi 
de Notre Seigneurie susdite Alexandre 

Voévode et la foi: du fils aimé de Ma 
- Seigneurie -Hélias Voévode, [des fils 

foi de ‘nos boïars: la foi de 

- nic…., Negre…., Dragos.…., lurg.…., Opri- 
- $ia.., Ivan Deatco.., Ciurba.., Stan Bîr-. 
_Jiciu…, Domuncus Stolnic, Negrilä PÉ-. 

LT ‘chanson. Hodco Postelnic] et la foi de 

tous: nos boïars de Moldavie, grands et. 

petits. Mais, après notre vie, celui qui 

= sera Souverain de notre. pays, . ou un 

de nos fils, ou de notre lignée, ou qui- 

: conque serait choisi par Dieu pour 

: Pêtre, que celui-là ne puisse pas changer 

notre donation,-mais. plutôt la confirmer, 
‘. car nous avons donné.et.fait ce qui 
"est écrit-ci-dessus. de notre bonne in- 

_tention. Lou . . Lo 

Mais celui qui les changerait. ou re- 

conimanderait de les changer, . qu'il 

. soit maudit par. le’ Seigneur Dieu. et 

par les. quatre évangélistes et par les 

douze saints èt principaux apôtres et : 

‘par les 318 saints pères et théophores 
de Nicée; qu’ils soient pareils à Judas 
et au maudit Arius-et que Sa part soit 
avec ceux qui ont'crié contre notre 
maître le Christ: que son sang soit sur 

nous et Sur nos fils. Et pour-plus grande 

‘foi de ce qui est écrit ci-dessus nous 

avons ordonné à notre fidèle serviteur . 

Je Logothète. Neagoe d'écrire et d’ap- 

:copii : -nostri, sau din neamül 

tare cu multämitä si cu rugäciune, din. 
toatä inima. lar, deacä cineva din-- 

tr'änsii saü dupä dängii care va fi 
_nacealnic acei mänästiri nu va inplini 

acelea, aceia sä dea. cuvänt innaintea : 

‘lui Hristos, in zioa strasnicului judet, 
si. blestemul {or sä fie asupra lor. Si 
pentru intärirea tuturor acelor mai sus 

-scrise am scris si credinta”  Domniü 

:Noastre cel mai sus scris Alecsandru 

: Steatzko et Pierre et Alexandre, et la . 

| : Ja foi Michel :- 

avec ses fils, Vilcea..., Cupcici le Vor- : 

Voevod si. .credinta iubitului fi a 

-Domnii- -Meale. Jia“ 5Voevod si a fiilor 

‘Steafco s si Petru si Alexandru si a bo- . 

ierilor : credinfa. ui Mihail cu fit. Vil- 
ced..; Cupcici#Vor..., Negre…., Dra- 
.gos.…, lurg.…., Oprisia.…, Ivan: Deatco..., 

- Ciurba..., Stan Birliciu…., : “Dumuncus 

_Stolnic..., Negrilä Ceasnic, Hodco Pos- 

teinic]. si .credinta= tuturor - boierilor 
nostri a :-Moldaviei, ‘ mari Si mici. 

lar dupä a .noasträ vifapà “cine va 

fi Domn pämäntutui nostru, sau din 
nos- 

tru, sau pe cine’ Düumnezeu -va aleage 

‘ca sà fie; unul.ca acela- sä nu aibä a. 

strämuta a noasträ danie, ci mai värtos . 

sä o intäreascä, pentru: ‘cà am dat si 

am fäcut noi aceale: de mai sus scrise. 

cu tot gindul.nostru cel bun. Jar cine 

din Nicheia ; sä fie. ‘asemenea ludii si 

blestematului Arie, si sà aibä parte cu 

acei care au strigat esupra stäpänului 

Hristos: sängele lui asupra Îor $i asu- 
pra filor lor, lar spre mai multä intà- 

rire a celor mai sus scrise am ‘poruncit : 

: stughi nosstre cei À credincioase, jui Near 

° 

7127. 

ar Vrea “Cà sà. le strémute acelea, ‘ sau - :” 

.s4 sfätuiascä ‘ ‘spre a.le strämuta, unul 

…. ca acela sà fie blestemat de Domnul. 
-Dumnezeu si de prèa-curata Mäica lui 

si de 4 evanghelisti si de 12 sfinti si 

verhovnici Apostoli si- de 318 sfinfi. L 

. pärinfi si de. Dumnezeu purtätori, : cei”



s 
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. - _ . . Le 

-poser notre sceau ‘à ce, notre privilège. 

“#[Suceava, i-er Septembre 6937. .(1428).] 

Corsa. dans la. Rev. dt. VI, PP 92-93) 
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goe : Logofät,. ca sä scrie si sä |spänzure | 
pecetea. noasträ la acest uric al nostru: 

ISuceavé, 1-iu Septemvre 6957] 

 LXVIL. Cut ue 
Donation. à. un couvent. 

(Jean Constantin Moghil Voévode, 

. par la grâce de Dieu prince du pays 

: moldave, faisons savoir) que s’est pré-- 

L sentée devant nous et: devant nos bo- . 

 jars de ‘Moldavie : Hélène, femme de 

Michel, fille de Stoica de Stoicani, non 

forcée ni poussée par personne, mais de :: 

son: propre. gré, ‘et élle a donné-toute 

_sa part de propriété héréditaire qu elle : 

‘a eue dans le village : de Stoicani, avec 

‘une place d’étang et de moulin, sur la - 
_ rivière de ce village de’, Stoicani, elle : 

.l'a-donné aû saint couvent de Vatopédi, : 

-däns la ville de _Jassy, pour le salut de” 

ses parents et pour celui de sa propre 

* âme, pour. être propriété. éternelle légi- 

time du saint : couvent avec tout le re-. 

venu. C'est pourquoi Ma Seigneurie, : 
voyant sa libre” donation, toute la par- 

- tie-qui lui sèra délimitée dans ( ce même 
7 village de Stoicani,. Pa. donnée: -de son. 
‘côté aussi et Pa confirmée : au saint cou- 
-vent pour qu’elle soit vraie propriété. 

| ‘inviolable, et que personne autre ne se 
mêle contre ce notre privilège. Dassyl 
année: 7118 [1610], : 15 mai... 

(Évéque Bessarion : Puit, dans ïe Buletinul _ 
| Conitsiei Istorice, Vi, P." 75, no. 1) 

L : carte a noasträ. 
héréditaire et donation pour toujours _ 7 

CC EXÿIL 

: Suret ‘de } pe : ‘cartea gospod :de fa” 
: Éostandin -Moghilä Vv. din :let 7118 
(1610), Maiu 15: : 

_. Precum au- .venit inaintea” noasträ 

si inaïintea.. boerilor. nostri a Moldaviei 

° Ileana Mihäileasä, fata.Stoicii din Stoi-. 

cani, de nime silitä, -nici . asuprità, ci. 

de’a .éi -bunà . voe,..si au dat. toatà 

parte ei: de ocinä ce au avut din satul 

din: Stoicani, cu.loc de iaz $i.de moarä, 

in piräul acelui sat Stoicanii ; _aceia a. 

_ dat-o'sfintei mänästiri Vatoped [Bärboiu] 
din: tirgul lasïi, pentru suflétul pärinjilor 

ei si pentru sufletul ei, ca sà fie dreaptà 

” ocinà sfintei_mänästiri cu, tot venitul, 

-Pentru aceia Domnie Mea, väzind . de 
.a ei bunä voe: danie, . toatä partea ei 
_ce sä va alege “dintru acelas sat Stoicani, 

‘de Ja noi incä am dat si am fntérit sfintei 
“mänëstiri, ca sä ‘fie. dreaptà | .ocinä si . 

-danie nerusuità niciodatä in veci, si 

altul sä nu sä- amestice peste aceastä 

«Donation, d'une femme ‘à son. rar. 

A savoir moi, Marie, femme de Geor- 
. ges, fille d'Élie le- collecteur de la dîme 

Le. du vin” (vinaria), j'écris et confesse par : 

+  Adeci Maria, fämeia . lui eu,” 
: Ghiorghie; fata Jei Vinariului, * scriu si 
-märturisäseu cù. acest adevarat zapis 7 

Ne : ° : S



cet acte authentique de : ma part que, . 

. sans être forcée ou opprimée par quel- : 
‘qu’ un, je me suis donnée, avec toutes . 
mes possessions héréditaires. que’ j'ai 

dans la bourgade de Cernäuti, à mon 
mari, à Georges, lesquelles possessions 

héréditaires sont.écrites dans un acte 

. de Curilo, mon premier mari, et cet- 

acte aussi je lai. donné à mon mari, 
à Georges, pour que ces propriétés hé- 

“réditaires lui soient données de mon 

propre gré: aucun de mes hommes et” 
de mes parents n'aura rien à Voir dans 

ces’.terres héréditaires, consignées dans 

. un acte plus ancien, ou bien que cet 
‘homme soit maudit par les 318 pères. 
Mais," si Dieu abrègera -les jours de. 

Georges, que.Georgés ait le droit de 

donner ces propriétés héréditaires à 

‘qui il voudra. Et à ce contrat ont as- 

sisté: monsieur Nicolas Murgulet, sta-. 
_roste de Cernäufi,- et monsieur le Me- 

delnicer Vanaki et: monsieur: lordachi 

Stroescul et lepère Avacoum et Chifa 

-le diacre et Alexandre, le maire de Cer- 

näuti, et: Pätrasco Punda et Miron 

Cotiujca et Lupascu..et . -Euthyme Rä- 
-fenco et Basile son frère-et Cornea et 

: Säman Roboulenko et Marc . “Faric et 
-Costin Rätenco. Et pour plus ‘de cer- 

. titude nous avons apposé nos ‘sceaux 

_et nos doigts. ‘Et moi, Darius, fils de 

. Théodore, : gendre. de . Pilat, j’ai écrit 
. cet acte. Qu'on le sache. Cernäufi, 7183 
(1674), 10 _décembre.- 

- (Signatures. ) 

. asteu À Archiva Istorica, du, P- 249) 
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al mieu cum “eu, de. nime nevoiti. 

ni asupriti, m'am dat cu toate mo- 

siile mele ce .am in tärgu in Cer-. 
_näuti, sotului:meu, lui Ghiorghie, carii 
‘mosii säntu scrisi.intr'un zapis de la: 

Curilo, sotul’ mieu cel d’inti, si acela 

zapis incä.i-am dat sofului mieu lui .. 

Ghiorghie, ca sä-i hie acele mosii date 

lui cu.toati voia mea: nime din oa- 
* minii miei si din ruda mea sä n'aibi 

treabä la acéle mosii ce scriu intr'acel 

_zapis mai vechiu, -acela om sä hie a- 

furisit de 318 de pärinti. lärä : lui 
: Ghiorghie de-i va $scurta .Dumnezäu‘.. 

-zile, ca sä ‘hie Ghiorghie volnic cu . 

‘voia lui : | 
. dumneatui Nicolai. Murgulet, staroste - 

acele mosii sä le däruiasci cui va hi 

Si intr'atasti tocmali au fost 

de Cernäüf, Si dumnialui [lanachie Me- 

delniceariul si dumnealui . lordachie 

Stroescul si périntele ‘Avacum si Chifa 

. difaconul si Alexandru . soltuzul de. | 

. Cernäut si Pätrasco Punda si Miron 

Cotiujca si Lupasco si. ‘Eftimie Räjenco 

si Vasilie brat eg si Cornea-si Säman 

Robulenco si Marco Taric si Costin. 
Räfenco. Si pentru mai mare credinfà 

.-ne am pus pecetile si degetele. Si eu 
. Darie fitorul lui Toder -zet Pilat, am 
scris zapisul, $ä sä $tie. u Cernäuf, Ît. 

7185, Dechemvrie 10. 

/ 
7 (Iscälituri.) 

LXIX. 

Dédommagement par-üne terre pour un cheval. perdu. 

Pierre Voévode, par la grâce de Dieu 

Souverain du pays moldave, j'ai donné 

mon privilège à l’aprod- Mereutä pour. 
, 

Petru V[oe]vod -boiliciul] ._milostfitu] 
glolspodar zemli moldavscoi dat-am 
cartea noasträ slugii noastre fui Mere 

/ 17



130 : 

avoir le droit, grâce à ce privilège, de. 
posséder la part du fils de Dragomir et 
de son frère qui sera délimitée dans le | 
village de Fäuresti. Car il leur. a donné 

. un cheval valant soixante pièces. d’ar- 
gent pour l’entretenir. Et ils dirent 

. qu'ils n’ont pas de quoi payer ce cheval. 
Pour cela Mereutä doit posséder cette 
propriété héréditaire (ocinà) autant ‘que. 
vaut le cheval. Et d’aufres, si cela leur 
paraît injuste, peuvent se présenter de- 

. vant Ma Seigneurie. Et que. personne 
“ne passè par dessus : [notre. décision]. | 

Année 7091 .(1583),.9 janvier. - 
Le Grand Vornic. 

(Julien Marinescu, dans le Buletinul. Comi- : 
. Siei istorice, VA, p.5, VII, 1). - Le et 

4 

. Document princier dela part du prince 
. Étienne Pierre le Voévode, écrit à Ho- 

tin, année 1673, 13 janvier.., dans lequel 
il est écrit pour une moitié du village 
de Petresti avec les $erfs (vecini), sans’ 
montrer quelle ‘partie, d’en haut‘ ou. 
d’en bas... lequel village est vraie pro- 
priété héréditaire de Sa Majesté, et 
qu’il a pensé à le donner ai boïar.de 
Sa Majesté Élie Sturza le Grand-Échan- 
som et à sa femine, Ja socur de: :Sa * 
Majesté, Safta [Élisabeth], pour. leur être cette moitié du village avec les Serfs vraie propriété héréditaire (driapté ocinà $i .mosiie) pèndant toute leur vie, -.Mais après leur mort elle ‘doit rester 
de la part de Sa Majesté donation à la nièce de Sa Majesté, Marie, fille de la. Soeur de’ Sa Majesté Ja veuve d’É- chanson, qui a été mariée à Étienne Hajdäu, Échanson. Mais, si celle-ci vien- 

\ 

:Petru-Vodä, scrisä din 

. rämäe de la Märiia 

_Hajdäu Pah. Iar, 
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utà aprodu, ca sä fie tare’si puternic 
.Cu aceastä carte a noasträ a tinè parte : 
de la ficeorul lui Dragomir Si'a frà- 
tine“säu ce sä ‘va’ alege din sat din 
Fäuresti. Pentru'cä le-au dat or un. | 
caf drept sasäzeci zloti, cum sà-l fi. 
lar ei aça zisärä'cä n’au cu ce sä-f 
plätiascä Jui. acel. cal.’ Pentru: âceastà 
sä fi Meréufà aceastä ocinà pe cät 
“va fi pentru acel cal. lar alt, de fe. 
va pärè cu strämbul, sä vit de. fatä 
innainte Domnii Meli. Si altul nimeni : 
sä n'aibä a treci, - | . 

Vlet 7091, Ghenfarie] 9. 
Vel Dvornic.. . 

oe. EXX 
‘ Donation d'usufruit. 

. O carte gospd. de Ja Domnul Stefan 
Hotin, let 1675, : 

lan. 15... ‘intru. care scrie. pentru 
‘ giumätate de sat de Petresti cu ve- 

cini, însä nu aratä ce parte, din -sus 
- Sau' din gios.., Care sat este al Märii 
: sale drept de mosie, si cum cä au 40 | | 
: cotit si l-au dat boeriului Märii Sale 

- Hie Sturze Pah. cel ‘Mare si i giupä- nesei sale, sora Mërii . Sale, . Safta,: ca. 
sä le fie aceastà giumätate de sat cu. 
vecini driaptä ocinä si mosiia in toatä - 
viafa or, iar dupä a Lor. Sävärsire : sä 

Sa dum. nepoatei 
fiica surorit Maärii 

Ci-au finut-o. Stefan 
de. i sä va. intämpla 

acestia , sävärsaniia, incä find acesti 

Märii Sale Mariei, 
Sale Pähärnicesii 

boeri cu Viafä, iaräsi lasä ocina aciasta sä fie’ al unui nepot al Märii Sale, care 
va fi mai aproape de seminfenia si de
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drait'à mourir, ces Boïars étant encore 
vivants, il laisse cette propriété hérédi- 

‘ faire à un neveu de Sa Majesté, lequel = 
serait plus. proche de sa lignée et de 

- Son Sang, mais aussi celui que ces 
boïars reconnaîtront être capable. et 

 Sagace, que celui-là ait à titre de do- 
. nation cette propriété héréditaire (ocinü), 

Le , - DROIT. DE LA TERRE: Loue, - 

singele säu, .insä- si pre carele vor cu 
noaste acesti boeri cä. jaste - harnic si 
om cu mirite, aceluia sä fie Ocina a- 

. Ciasta danie, ca sä-i rämäie pomanä 
vecinicä. Apoi lasä si blästäm celor ce 
ce ar vrea sä calce si sä strice daniia sa. 

(Vidimus.)' 

‘pour qu’elle soit un éternel motif de - 
commémoration [de .Sa Majesté]. Et il. 
laisse aussi‘sa malédiction à ceux qui 
voudraient briser sa donation. 

: (Vidimus.) 

(lorga, dans là Rev. Ist., x, p. 197.) 

- LXXI. 

| Emprunt conire gage de terres. - 
“A savoir nous soussignés, Basile Leus- 

tan, ct ma femme Anastasie, . AVONS : 
donné notre vrai engagement entre les 
mains de monsieur Gabriel Päcuräroiu . 
pour”.qu’on sache ‘que j'ai été surpris 
par un grand besoin d’argent pour payer 
les impôts-de-l’empéreur et autres né- 
cessités Pressantes; ef pour ce motif 

_je:lui ai. engagé un petit terrain héré- 
. ditaire là, à Colacu, au prix de quatre 
‘piastres valeur autrichienne par an. Je : 
Jai engagée pour dix ans et, à l’accom- 
‘plissement des. anñées; que la terre. 
reste ‘libre, | 

| Svorac-en “baë, à côté de la terre de 

monsieur Gabriel Päcuräroiu, Vacheteur, 

jusqu’à la tête du pied (sic), il y a une 
borne de pierre posée’à Ja main, et 

‘la côté s'élève: ensuite, à travers le ter- 

rain de labour, à côté de la terre de 

pour payer son herbe. Et 
les bornes commencent . d’abord de 

Adicä noi mai gios iscälitai Vasäle 
 Leustan si, cu sotul mieu Nastasäea 
dat-am ‘adivérat zapisul nostru fa mäna 
dumisale  Gavriil Päcuräroiu precum 
‘sä sä stie câ m’au agiuns o nivoe mare 
de.bani ca sä plätesc avaeturile inpà- 
rätesti si altile nivoincioasä nivoi, spre 
carile am zälojit o -bucäfea de mosäe 
dumisale la stare locului.in Cofacu, cu 
pret 4 Jei.v. v. pi an. Carile am zä- 
lojit-0 pi {0 ani, si la inplinirea anilor 
sä rämäe mosäea slobodä, sä pläteascà 
erba ei. Cum sä haturile sä- incep 
intäi din Svorac in Vale aläturea eu a' 
-dumisali Gavril ‘Päcuräroiu, cumpärä- 
-tori: pänä in capu piciorul[ui] este hat de … 

" peträ pus cu mäna, $i de acolo merge 
“costa in sus pi. brazdä aläturea : cu. 
_mosäea lui Vasäle Meronic pänë la o 

Basile Meronic jusqu’à une pierre-borne | 
pi costä. în gios Spre Räsärit pänä la «blanche, et elle s'élève. vers la colline 

jusqu'à une grosse pierre immuable, qui 

: pieaträ albä hat, si merge drept i in deal 
pänä la o pieaträ mare stätornic[à], care 
este earä hat bun, si de acolo scoboarà . 

Svorac, pe unde s'au à inceput Batuf intäi, 

; 

+
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est elle aussi.une bonne limite, et elle si s’au ‘inchiet haturile acestii mosäi. 
descend ‘énsuite par la côte vers l'Est | ‘Cum sä : .biru sä fie stiut, adicä tot 
jusqu’à Svorac, où a commencé la pre- - eu sä1 plätesc pi tot anu, sà nu] fie in- 
mière délimitation, et ainsi finissent les datorit” numitul cumpärätori a pläti ni- 
limites de cette terre. —— -_ Micä, cä asa ne-am asäzat si ne-am 

Et il faut savoir encore que je paierai - tocmit- innaintea cinstitilor oamini. 
aussi l’impôt, . Chaque année, et l’ache- ‘Pentru aceasta ne-am iscälit pi: teur ne doit rién payer, car nous nous  [anume] si am. pus degetul pi sämnu 

sommes concertés et entendus ainsi. de-. “sffintei] cruci. Li 
vant les honnêtes gens. + De Mot 

C’est pour cela que nous avons Signé. UT = 
nos noms, et j’ai mis le doigt sur le L ‘ 
signe de la sainte - croix. - 

Ÿ Moi, Basile Leustan, jai: engagé + Eu Vastle. Léuÿtan. am zälofit cette terre. = : aceastä mosäe. 
+ Moi, Anastasie, sa femme, je Pai + Eu Nastasiea, sof, am voit. * accepté. : … ". . + Eu Gheorghe Leustan, tatä, am | T Moi, Gebrges Leustan, père, je l'ai voit, find rdzäs. : accepté, ‘étant dans‘ le même räyon . Ÿ Eu Sämion, frate, am voit. - - . (räzàs). .. : -+: Eu Costan Leustan, ‘frati, am voit. . + Moi Siméon, frère, je l'ai accepté, + Eu. Gügore . Flocea, sätean, am f Moi: Costan. Leustan, frère, j’ ’ai ac-. fost fatä. 

cepté. © __. + + Eu Flip Lazär am: fost fatä.” {. Moi,. Grégoire Flocez, villageois, . + Eu Toader Märiufanu am [fost] fafä j'ai été présent, : + Eu Pintilie Bedrulea'am [fost] ei - T Moi, Philippe Lazär, j'ai été présent. _ Pojoräta,.la 2 lulie 1839. : T Moi, Théodore Märiufanu, jai été . | Gavril Päcuräroi, Vornic, am in présent. 
. tàrit cu pecetea satului, | +. Moi, Pantélémon Bedrulez, » Pai été . Lu oo . présent. . | . | Pojorîta, le 2 juillet 1839, .  . -’: 

Gabriel Pècuräroiu, : maire (vortiic), 
je lai confirmé par le sceau du village. 
* \Toader. Bälan, Noi documente-: câripulur-. gene, pp. 112-113, no. 97) ‘ 

Ds 

& 

De LXXIL. | 
Engagement pour une. terre. . : À savoir, moi, Mihalcea de Bälilesti, :  Adicä -eu, | Mihaicea. dlin] Bäliest j'ai donné mon témoignage entre les dat-am Scrisoarea mea la mina pärin- mains du père prêtre Antoine de là  tetui popii. Antonie ot tam: pentru.ca pour qu’on sache que le Père Antoine sä sà ftie cà mi-au fost pus pärintele
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‘=. m'a engagé une portion (delnité) de” 
© propriété héréditaire pour. cent thalers, 

‘ sans acte écrit Maintenant le père 

‘prêtre Antoine m’a donné les :100 tha- 

‘Jers,. et que dorénavant . le.dit prêtre 

ait à posséder sa propriété héréditaire 
paisiblement. En foi de quoi j'ai mis 

«mon nom en bas pour qu’on le’ croie, 
en présence d’autres - hommes qui si-” 
- gneront plus bas. ‘9 juin 1770. 

. Moi, Mihalcea, je le. confirme, et j'ai 
reçu ces 100 thalers entre mes mains.” 

Constantin. æu gendarme (zapciu), té- - 

“moin. - TL: 
Dumitraseu.., témoin. one 

‘ Élie,’ l'officier (ceausul), témoin. 

. (Prêtre J. Réutescu, . dans le - Buletinul Co- 

- misiei Istorice, VUI, p. 30, no. 4.) | 

(1647-1648 ?) 
Moi, le secrétaire Gabriel de Drä- 

gusani, je déclare par ce mien acte que 

Condrea du village. de Buzesti nvétait 
débiteur pour dix- huit thalers et huit 

potronics, argent monnayé, et il a mis. 
‘en gage chez moi sa propriété héré- 

_ ditaire du village de Buzati. Et Basile 
fils de Scinteae, . de Buzafi, et Palla- 

dius et Blaga et Pierre et leurs frères 

se sont levés. et m'ont payé toute cette 

somme en entier. Et il reste: à prendre 

terre héréditaire qui m'était engagée. 

‘Je leur ai. donné donc cet-acte et: 

_ le privilège. premier pour Jeur servir 

‘de témoignage, à Basile fils de Scin- 

133 

popa Antonie o delnifä de mosie zälog 
în ti. 100, incä si fär de zapis. Acum 
mi-au dat périntele popa Antonie tt. 
100, si de acum înainte. sä-si stäpi- 

= . niascä” numitul preot mosia cu bunä 

‘pace. Si, pentru credinfä, mi-am pus 

numele mai jos; ca sä sä creazä, in- 

timplindu-sà si alfi oameni, care mai 

jos sä vor iscäli. ‘Junie 9, 1770. 

- Eu Mihalcea ädeverez, si am. luat 

si acei tt: 100 in mina mea. 

Costandin..., zapciu, martor. 

_Dumitraseu ..., martor. 

Ïlie Ceausu, marto:. 

|  LXXIIL. | 

‘. Engagement de terres. 

Eu, Gavril diac ot Drägusani, mär- 
turisescu cà cestu zapis al meu cumu 

me-a fost datoru Condrea ‘din satu de 
Buzati cu 18 taleri i opt potronici, ‘bani | 

gata, si si-au pus o ocinä din satu din 

Buzati zälog la minea. Si s’au sculatu 

Vasilie sin Scinteae ot Buzati si Päladie 
si Blaga si Petrea i fratii si mi-au plä- | 

tit totu deplin acel bani. Si am. a ua” 

- zapis de la-oameni buni si cartea dom- 
niascä- prea acea.ocinä ce au fost zä- 

si cartea cea domneascä ca sä le hie 

or märturie, lui- Vasilie sin Scinteae si. - 

jui Päladie si Blagäi cum au plätitu de- 

plin prea Condréa. Sä sà stie. 2 
Ma -Mart 5. di. | 

teae et à Palladius ct à Blaga, car ils - 

: ont. payé le tout à Condrea. Qu’on le 

sache. 5 mars. 

_(Karadja, dans la Revista. istoricä, XI, 

‘ pp. 283-284) | 
t 

“un témoignage de la part des hommes . log la mene. Deci le-am datu sizapis 

bons et le privilège princier. pour cette :
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Terre vendue par les garants. 
A savoir moi, Georges Porfèvre, père 

_ ‘de lanachi lorfèvre, et nous, les ga-. 
rants de-Janachi, à savoir David, le 
prévôt des marchands, ét. Théodori le 
Cäminar et Dumitrasco de Brasov et 

autres marchands, environ trente hom-.- 
mes,. écrivons et déclarons par cet acte 

de notre part que lanachi à été mon- 
nayeur. et il est devenu .très | coupable, 

. Pour une. culpabilité -Princière : (vin : 

..domneuscä), devant Sa Majesté : Jean | 
Eustratius Dabijx le Voévode: on là 
mis en-prison et il devait donner à Sa 
Majesté le Voévode 1.000 thalers. Donc 

- Nous fous noûs sommes allés Je prendre: 
SOUS notre garantie, dela Prison, pour ’ 
qu’il vende ce qu’il possède et paie’. Pargent du prince. Et il ne Pa pas fait, 
mais s’est Jevé ‘et s’est .enfui à Rascov, dans le pays des. Cosaques, et nous 
a laissés, nous, tous les garants, avec . 
une grande responsabilité devant Sa Majesté le Voévode.. Nous n’avons pas Pu faire autrement,. mais fous avons : donné des vêtements, de l’argenterie ” et des vignes appartenant à lanachi, ce “que nous avons trouvé 
donner l'argent du prince. .Nous avons vendu deux mesures (fälci) de vigne à Sorogari au père Macarius qui a été hé- goumène à Golia, Pour soixante-dix Lei. en argent, laquelle vigne est sise entre Ja vigne du logothète Saidir et celle du pré- vôt Panä Caciaune. Et Sa Sainteté s’est . Icvé ct a donné: tout cet argent entre nos mains pour le Payer au prince, Doré. . avant cette vigne: sera de Sa Sainteté le père Macarius à titre de propriété héréditaire légitime et achat éternel, et 

» Pour vendre et 

in viaci,-jar alt .nime dintru sämintiile 

.Mare ürgie domniaascä p 

Adecä eu Ghiorghi .Zlëtariul," tatà] 
«ui Enachi Zlätariul, si, noi chiziasii Jui . 

. Enachi, anume. David, starostia de ne- 
‘gufätori, si Tudori. Cäminariul si Du- 
-Mitrasco Brasoveanul Si, alfi negustori, 
vr'o. treidzeci de oameni, scriem si 
märturisim ‘cu: cest zapis al nostru-cum 
‘aü fost Enachi Zlätariul bänar, si au 
cädzut la mare’ vini domniasci la Mä- 
Tia ‘Sa Ion Evstratie Dabj[a] Voevoda: 
pusu-l-au la inchisoare in temnifi, si 
era sä dia Märiei Sale ‘lui. Vodi 1000 

: de taleri.: Deci noi cu toi am .märsu : 
de I-am luat in* chizäsie din temnifi, 
ca sä s[ä] vä[n]dzä ce are, sä plätiascä 
banii domnesti.” Si asia n’au fäcut, ce 
s’au sculat si au fugit Ja Rascov, in 
Tara. Cäzäceasci, si ni-au läsat pre noi, 
pre tofi chiziasii, la nevoe mare. de 

.Spre Märiia Sa Vodi. Noi intr'ait chip. 
n’am avut cum facé, ce am luat haine” $larginturi si vii de à lui, Enachi, ce am gäsit, de li-am vändut si am dat banii, domnesti. Vändut-am” doo falci | de vie la Sorogari pärintelui Macarie ce-au fost egumen a Goläe dirept. Slaptedzäci de lei, bani. de ärgint, care Vie -iaste între viia fui Saidir logofätul Si a lui Pani Caciaune Starostia. Si s’au SCulat-Svlilnfia Sa si au dat deplin a- cefti bani intru. mänule : noastre, de : i-am dat la Domnie. De acum .… acea vie ca sä fie Svlilnfiei Saale pärintelui Macarie diriaptä. oëni si cumpärituri 

lui Ghiorghi sau a fui’ Enachi triaabi Sä nu mai aibà' a“intoarce. vändzaria NOasirä, cäci pre: noi ni-au- läsat Ja 
entru. vina lui 

\ # 
des ete 

‘+
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que personne autre -de la: lignée de 
‘Georges ou de Jänachi ne doive re- 
‘tourner -(fnfoarce) notre vente, car il 

- Bülad, ancien Armach. Théodori ancien 

p: 20. : 

nous a Jaissé sous une âpre menace du | 
prince à cause de sa culpabilité et s’est 

‘enfui. En foi de quoi, nous avons signé 
tous, pour qu’on le sache, et avons 
apposé aussi: 

Jassy, 7176 (1667), 
Joachim, moine et acheteur. Moi, Ga- 

he briel Clucer témoin, ai signé. Georges (?) . 
j'ai acheté {a. vigne. Moi, Gabriel de 

Cäminar. 

‘(lorga, dans les Studii LE document, I, 

#5 ss 

nos ‘sceaux. Et moi, le 
secrétaire (diac)  Stratulat, Pai écrit. 

15 novembre. : 

si au fugit. ‘si, pentru credinfa, cu totit 
“am iscälit ,ca sà s[ä] stie, ‘si ni-am pus: 
si: pecetile. “ie eu “Strätutat diacul am 

D scris. 

Jas,. leat 7177, msfaa Noev. 15 dni. 
Loxxrn Leponévayos za FO, - A7. 

Gavril Clucer, martor, iscal. l'eés: 
1106 (?) roblisx ra ’dpré Az Gavrilt 
Bärlädian biv Armas, «Tudori biv Cä- 
mänar. 

© LXXV. 

“Emprunt pour une livraison” de produits. 
A savoir moi Abraham, fils de Marc, 

staroste, j'ai. donné mon témoignage 
authentique et confirmé entre les mains 
de monsieur Démètre. Micrésa, fabri- 
cant de bougies, pour qu’on sache que : 
j'ai pris de lui 200, c’est-à-dire deux 

cents lei, pour laquelle somme je doive 

, 

lui donner du suif d’ici au grand : 
carême (läsatul säcului), à condition 
que je-lui donne Poca de suif 17 pa- : 

- ras, et tout le suif qui sortirait de mon : 
. étal de boucher je doive le lui .portèr 
‘encore à lui au même prix. Et que je." 
“n’aie pas le droit de donner le suif à 
d’autres fabricants de bougies, mais, à : 
lui seul. Et, lui donriant du- -suif pour 
cette” somme, qu’il ait àme donner 

‘aussi d'autre argent autant qu’il - men: 
fâudra: Eten foi de cela j'ai: signé en. ! 
lettres juives. . 1806, 15 août. 
Jai écrit d'après son désir. UE . 

Tordachi P... 

(lorga, dans la “Rev. ist, XII, p. 73, no. 3) 

'Adicä eu, Avram sin Mareu starosti, 
dat-am adevärat si .incredintat zapisul . L 
meu la mäna dumisali jupänului Di- 
mitre Micresa, fäclier, precum sä sà 
sti cä i-am Juat'de La: dumnealui 200, 
adicä. doi sute de lei, pe care bani sä 
aibu' a-i da -säu de acum si pän Ja 
läsatul säcului de postul mare, cu toc— 
mala ca sä-mi dei pe oca de säu cäte 
17 _parale, si cät _säu va. esi de la . 
trunchiul meu, tot la” dumnetui sä 
aibu a-i .duce säu, tot cu :acest pret. 
Si'éu la alti féclieri-sä nu fiu volnic . 
a da säu. far. numai dumisale, si, dändu 
‘säu de acesti bani,. dumneui sä aibä- 
ami mai da bañi, cäti imi. va trebui. 
Si pentru crédinfa m’am - 1scälit fido- 
veste. | 7 

: 1806, Aulgust 15. 
A scris cu zisa' lor. 

lord. Po..
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EU. D LXXVE 

: .- Paiement de la aime. TT 

Jean. Constantin Nicolas Voévode, par. 

la grâce de Dieu Souverain de la terre 

moldave, j'ai donné l’ordre de Ma Sei-. 

gneurie à. honorable et fidèle notre 

‘boïar messire 

. Vornic pour: que la personne : envoyée 

par lui sur une terre héréditaire qu’il 

nous a dit avoir '‘sur-le. territoire des 
‘ deux heures qu’on a donné pour. l’é-- 
- tablissement des Tatars, à savoir à Bi- 
särica, puisse, avec l’ordre de Ma Sei-. 
gneurie, recueillir toute la dîme sur 

toute l’étendue de cette propriété.hé- 

réditaire, les revenus de cette propriété 

- “héréditaire ayant été recueillis jusqu’ici 
: par un agent princier, sur les Tatars 

qui y labouraient. Mais,- maintenant, 

Ma- Seigneurie ayant décidé que cha- 

cun puisse posséder ses propriétés hé- 

. réditaires, nous avons. permis à celui- 

ci aussi de pouvoir recueillir les reve-" 

‘nus de sa propriété héréditaire de tous 

ceux qui gagnent leur vie. sur cette 

place, et que personne ne fasse à V’'en- 
‘contre de cet ordre princier. 

Année 7250 [1742], 17 juillet. 

— (Julien Marinescu, dans le Buletinul Comi- 
siei-Istorice, VII. p. 27, no.-2.) 

Constantin Rosetti le. 

lo Costandin Neculai V{oe]vlo]d 

bojliiu] milost[iiu] gospodar zämli mol- 

davscoi dat-am carte Domnii Meli cins- ” 

tit si credincios boeriului nostru dum. 
Costandin Rüsät Vornic, si pe cine va. 
triimite la o imosie a, dumisali ce ni-au 

| spus cà are în celi doi ceasuri ce s’au 

dat loc de sidere Tätarälor, anumi 

Bisärica, sä fit volnic. cu carte Dom- 

nii Meli a stränge toatä zäciuiala din 

tot locul acei mosii ; cari pänà acum 

vifni]tül acei mosii sä lua de om.g{o]s- 

pod, aränd Tatäräi. lar acum, fäcänd 
Domnie-Mè hotäräre a fi volnic ca 

:sä-si stäpäniascä - fiesticine mosiile ‘sali,” 

pentru aceia dar am voinilcilt si pä 

| dumfneaflui ca sä aibä a-s Juà vinitul. 

mosii de la toti cäfi sä vor fi hränind 

pe acel loc, si nime sä- nu dea impo- 

triva cärfii glolsp{old. 

:  Leat. 7250, Luli 17. 

 LXXVIL 
Contrat pour le pacage. 

{5 mars 1800. Les co-propriétaires de 

- Scärisoara se plaignent de ce que, leur- 

. bétail paissant sur une terre voisine, qui 
- appartient à Nicolas Brincoveanu, d’après . 

l’ordre du prince on le mène à Craioval] 

et on les force à payer le droit de pa- 
cage (suhat) pour leur bétail. Or, pour 
ne pas aller sans cesse devant le tri- 

Plingerea mosnenilor din Scärisoara. 
Vitele lor pästeau pe 0 mogie vecinàä 
-a lui Nicolae Brincoveanu. Dupä po- 
runca Domnului, ‘se. duc’ vitele ,la 

Craiova, si sä.ne îndatoräm a pläti : 

suhat pentru _päséunea ce fac vit[elle 
-noastre Dar,.ca sä nu mai umbläm. 
prin judecäf, si sä ne cheltuim, ne-am
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bunal et dépenser, nous nous sommes 

entendus avec monsieur l’épistate des 

terres de monsieur.le Grand Logo- 

thète... pour. lui labourer chaque année 
avec nos dix charrues un jour en au- 

. fomne où au printemps, et ‘que ncus 

_ayions aussi à faire la récolte, mais 
- sans nous mêler. au vannage ({reierat). 

-(lorga, dans les Studii si doc.; V, p. 454, 

no. 55.) . . 

1803. Pétition du Trésorier Barbul 

NN 
- 137 

invoit cu, dur: epistatul mosiilor dum- 

nealui Vel Logofät… in toti ani sà 
aräm cu zece pluguri ale noastre intr'o ‘ 

. Zi pä an, ori toamna säu primävara, 

Stirbei au prince. Un voisin de sa terre | 

héréditaire de Pätulele a. Une’ vacherie 

(väcürie) avec un peu de bétail en pro- 

“pre et trois, quatre huttes où-se sont 

rassemblés des hommes étrangers“. Ii 
“leur permettait le pacage sur ses ter- 

res pour douze lei par an. Mais main- 
tenant c’est tout un gros village, avec 

plus de 500 têtes. de bétail, sans les. 

chevaux, et il ne peut plus le’ tolérer. : 

On -s’entend pour qu’on leur épargne 

* trois jours de corvée ‘sur leur terre et 
qu’ils-les fassent chez Stirbei comme 

droit de pacage“ (Aavaetul päsciunii), 
conservant aussi .,les vergers et terrains 

arables que nous avons en dîme sur la 
: terre héréditaire: de Pätulele“. 

(lorga, dans les Sfudii sl doc., V, pp. 332- 

333, no. 143) : ‘ 

si sû avem a säcera acele bucate ia- : 

rä$ noi, fat {a treeratu lor sä nu avem. 

a-ne amesteca”. 

Le.  EXXVIL 
. Proit de pacage. 

… Barbul Stirbei  Vistier cätre Domn. 
Un vecin al mosiei [ui Pätulele are ,0 

väcärie cu putintele vite ale sale si 5, 4 

bordeie de adunäri, oameni striini“, Dä 
“voie el a se paste da dinsul pentru 

doisprezece lei pe an. Dar acum s’a 
fäcut sat mare cu peste 500 de capete 

de vitä, färä cai, si n’o mai poate to- 
lera. Se face invoialä sä li se scadä trei 
zile de clacä de pe mosia lor ca:sä le 
facä la Stirbéi ca ,havaetu päsüunii", 

pästrind si ,livezile ;si locurile arätoare 
. ce le avem cu dima pä mosifa Pätu- | 

lele” ‘ 

© LXXIX. 

Fermage des montagnes pour les pâtres. . 

‘Devant Dieu nous . témoignons en 

toute sincérité pour les montagnes du. 
saint couvent de Gäiseni qui s’appellent. 
Galbena et Vämesoaia, les deux dans: 

În frica Jui Dumnezeu arätämü noi 

cu süflete nevätämate peintru munfii 

sfintei mänästiri Gäiseni ce-i zic Gal- 

bena si Vämesoaia, amändoi totü unü 

18°.
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les mêmes limites, lesquelles montagnes 

ont été auparavant possédées par nos 

pères et-ils en vendaient l'herbe aux 
Mocans (pâtres transylvains . transhu- 
mants), de même que nous-mêmes 

. Pavons fait après nos parents avant la 
‘ guerre des Moscovites, quand nous: 

avons vendu lherbe de ces montagnes 
à tel Stanciul Leca, et ceci grâce à la 
bonté du saint couvent, ainsi que nous 
l'avons dit plus haut, et nous ne con- 
naissons pas d’autres propriétaires, de 
notre temps ou de celui de. nos pères, 
et nous n’avons vendu à personne de la. - 

terre, mais seulement-de l'herbe. Et, s’il y. 
.à un faux. document, nous n’en savons 
rien, mais nous savons que ces mon- 
tagnes appartiennent de fait au saint 
couvent. C’est ce que nous déclarons . 
et nous sommes disposés à répondre 
à quiconque nous interrogerait et nous 
appellerait, supportant nos frais. 1806, 

: 12 juillet: : 
Le . père prêtre Basile, confesseur, 

d’Urluesti. 
Le vieillard Sima, fils d’Athanase, je 

confirme. 
Le co- “propriétaire Jean, son frère, j je: 

confirme. - ' 
. Le diacre Apôstole, je: confirme. 

Le père prétre.. d'Urluesti, je. con- 
firme. 

Le vieillard Démiètre Buda, de à. je 
confirme, 

Moi, Radu Chrétien le vieillard, de 
là, . je confirme. 

“(lorga, dans le Buletinut Comisiei Istorice, 
HI, p. 104, no. 64.) - 
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hotarü, iarü acesti munfi mai nainte 

au fostt suptü stäpänire ‘pärintilorü 
nostri si le vindea jarba pe toate anu 
(sic) la Mocani, cumü si noi in urma 

: pärintilorü nostri pänä ‘innaintea räz- 
merefe Muscalilorti, care.atuinèa amü 
fosti ‘veindult] jarba acestorü muinti : 
unuia Stainèulü Leca, si rämändädu 
(sic) pä aceia bunätate a sfiinte mä- 
nästiri, dupe cumü mai sus arätämü, 
jarü pä alji stäpäni nu stimü, atä[t] noi, 
cätü si in zilele pärintilorü nostri, nici 
amü väindutü cuiva noi pämäntu, ci 
nurmai iarba. larü, de va fi vre unü 
zapisü cu viclesugu, . noi nu stimü, 
ci-i. stimü ‘buni . ai sfintei mänästiri, 

De atasta” märturisimü, si vomi räs- 
punde ori la cine va intreba si. ne va 
Chiema,” purtändu-ne de (?) chieltuiala. 

* 1806, Jul. 12. 
Most erei _Vasile dohv. otü Urluesti, 

‘adeverezu. CT 

Uncheasu Sima sinü Tänasie, ade- 
-verezu. , . 

Mosü lonü, ‘bratii ego, adeverezu. 
Deaconu _Apostu, adeverezu. 
Mosü popä.…. oti Urluesti adeverezu. 
Unchiasü Dumitru Buda otiü tamü, 

adeverezi, " | - 
Eu Radu unchiiagi Cärste otü. tait, 

adeverezü.
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LXXX. 

Contrat avec les pâtres transylvains. | 

[18 mai 7208 = 1700.] [Siméon du 

. ‘Pays Hongrois rappelle au logothète 
- Sima Olänescul que celui-ci avait en- 
gagé ses propriétés] pour 18 thalers et 

demie en-argent et dix mesures (gü- 
léate) de millet, ce qui fait quarante 
quartiers (ferdele) et qu’il y a dix-huit 
ans que nous les tenons en gage et 

paissons l’herbe. [Maintenant il engage 
de nouveau ces parties — mertice — 

pour autres treize thalers à payer le jour 

de la St. Pierre. Témoins Silion, Thomas, 

‘zälog de pastem iarba*. 

»Simion din Tara Ungureasc{ä} din : 
sat din Vestim, impreunà cu frafe-meu 

Toma“, dà zapis Simei Logofät Ola- 
pescul, cä açesta-si pusese proprietätile 

zälog ,dreptu bani taleri 18 pi. si mei 
gäleat[e] 10; carfe] fac ferdel[e] 40, di 
säntu acum anit 18 de cänd là tänem 

Acum dà jar 
»Zälog aceaste mertièfe]“ pentru alti 

15 taleri, ce va pläti la Sf Petru. 
Semneazä Silion, Toma Marco, Ournas 
Édyescts léptipas s si »Micleuÿ den Boifa, 

Marc, Thomas lé douanier et Nicolas -martir“. 
| de Boita !.F k k : _ 

.(lorga, dans les  Siudii st doc., V, p. 129, / 

no. 58.) 

7 LXXXI. ‘ 

Régime des pâtres transylvains. 

-[27 mai 1768. Alexandre “Scarlate 
Ghica, prince de Valachie.] Parce que 
dans le district de Mehedinti, dans les 

montagnes du couvent de Tismana et 

* Zvärnari et de Closani 

Constantin, qui sont sur le territoire du 
Pays Roumain, la ‘coutume est qu’on 

y descend de Vintérieur avec les. bre-: 

“bis et on les entretient pendant l'été, . 
pour le pacage, concluant avec les pro-: 
priétaires de ces montagnes pour l'herbe 

et payant le revenu fadetul) des pâtu- 

rages et, en dehors de cela, dès les 

temps anciens, ils avaient la coutume 
de.payer à l'administrateur (ispravnic) 

du district le revenu coutumier de Pad- 

‘ En Moldavie vers 1740 les pâtres qui ap- 
portent en Moldavie des cochons ovur les-en- 

“graisser payent un zlof par tête (ibid., VI, p. 

231, no. 130), , 

et de Hadchi- 

‘adetul päsuni, dar, 

al isprävnicii :. 

: finea, deë, 

De vreame ce la judetul Mehe- 

dintior, in. muntit. 
i ai Zvärnarilor, i ai Closanilor, i ai 

Jui Hagi Costandin, care munti find 

in pämäntul Tärii-Rumänesti, jaste o- 
bicei si sä pogoarë’ din. läuntru cu 

oile la acei munti, si le tin vara la : 
päsune, carii pentru ‘ päscutul erbii sä 

asäza cu stäpänii acelor munfi de-s da 
osibit de aceia, 

din vechime avea obicei si plätea la 

ispravnicul judetului “obiënuitul venit 
de ‘suta de oi cäte o 

oae, dar de la vre-O doi, trei ani 
incoace, cu pricinä cä acei streini nus 

pogoarä oile la ernatic în farä, caä sä 

”_ pläteascä oerit, s’au fost zäticnit ca 

nië la päsune. sä nu fie volnici a si le 

intru aceastä vreme, în cät au fost Tem I 

mänästirit Tismenii | 

cercetänd Domniia Mea [
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ministration, une brebis sur cent, mais, . 
depuis deux ou trois ans, sous prétexte 
que ces étrangers ne descendent pas 
leur brebis dans le pays pour les quar- 
tiers d’hiver pour qu’ils payent la taxe 
des brebis’ foierit); on les avait em- 
pêchés de tenir leurs brebis sur les pâ- 
turages: mêmes, ‘donc Ma Seigneurie, 
ayant fait maintenant l'enquête pour le. 
temps de la prohibition, elle a observé 
que, malgré cette défense, ils n’ont pas 

intérêt à descendre les brebis. dans le 
pays pour les q'artiers d’hiver, de sorte 
qu’il n’en résulte aucun’ avantage pôur 

Je pays -par la prohibition, mais des 
pertes, autant pour les. propriétaires 
que pour Je revenu de l'administration. 
C’est pourquoi Ma Seigneurie a pensé 

" que ce faible revenu qu’on pourrait re- 
cueillir, un pour cent, soit dédié au 
saint couvent de -notre fondation, St 
Spiridion. [Ordre à Padministrateur, aux. 
capitaines et aux. vdfafi du district de 
montagne, auxquels et aux gardiens. 
(pläiesi) on ordonne aussi] pour. les 
brigands..., pour que, aussitôt qu’ils au- 
ront appris leurs brigandages à Pégard_ 
des étrangers, ils’ se jettent. sur eux 

. pour les prendre et'les faire punir“, 
. (lorga, dans les Studii si doc., V, pp. 160- 161, no. 110.) To 

‘Vers 1700. : 
(lordachi Manoli à son cousin lonitä 

Murgulef“, ainsi que ,à monsieur le 
burgrave Coste“ et à monsieur le frère 
Andrusca‘.] | 

Avec lPamour d’un frère et avec le 
désir d’une heureuse santé je te salue, 
honorable et chéri comme un frère, 

ANCIENS DOCUMENTS DË DROIT ROUMAIN 

_ don...“ 

: 
é 

oprif, si väzu cà, cu toatà popreala | 
lor, jar la ernatic nu le dä indemänà 
a file pogorä in farä, de {a carele 

-nimic folos-färii nu sä face a fi po- 
prifi, ci pagubä, atät stäpänilor, cät si 
la venitu isprävnicii. Dreptu aceia am 
socotit. Domniia- Mea ca, cu acest 
putin venit ce s’ar stränge: la sutà 
una, sä fie inchinat la sfänta si ctito- 
riceasca noasträ mänästire Sfeti: Spiri- 

/ 

[Ordin cätre ispravnic, cäpitani: si 
vätasi de plaiu. Acestor din -urmä si 
Pläiesilor li se porunceste] ‘si pentru 
rändul hotilor... ca, de care cumvas 
aru simfi cä umblà jäfuind pä acei 
streini, numai de cät sä sarä cu totii 
Sä-i prinzä, ca sä sä pedepseascä“, 

LXXXIL. 

Fermage à ‘un Juif 

,Iorldfachi] Manoli värului Tonifä 
Murgulef, Precum si ,dumisale pärcä- 
labului: Coste“ 
Andrusca“. : | 

»Cu fräfasca dragoste si cu fericita 
sänätate mä inchin dum., cinstite, iubite 
alu meu ca unfrate, dum. veri logit, 

Si »dumisale ‘fratelui
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” monsieur mon cousin le: logothète lonifä 

ces jours Murgulet, souhaitant que 

saints: de la Naissance de Notre Sei- 
 gneur Jésus-Christ te soient -utiles aussi 

l’année prochaine et pendant de nom- 
breuses [années]. Et je n'ai plus rien 
à t’écrire que parce que ces jours der- 
niers une lettre m’a été écrite par le-. 
burgrave fpârcälab) Coste pour nos 
terres de Criva et de Horäpcäuti, me 

demandant de les vendre à un client 
de sa maison (unui om al dumisale).…. 
Donc, frère, maintenant, à la fin de 

‘ décembre, finit l’année du Juif et, je 
- wai pas manqué de t’avertir pour que tu 

envoies ici le marchand dans le but de 
conclure un contrat. Mais que tu saches 

que. ces propriétés héréditairés (mosii) 
je veux les vendre avec tout le revenu, 
autant la ferme du cabaret (orända), 

que la dîme, que le revenu (havaet) de 
: . Ja maïson. Et que le inarchand vienne 

avec le numéraire, car-je les laisserai 

à. prix plus bas pourvu qu’il apporte le 
numéraire. Bien que j’aie comme client 

mon Juif de là-bas et d’autres et qu’ils 

noffrent un bon prix, mais, étant lié 

par écrit envers monsieur le burgrave 
Coste de ne vendre à personne sans 

Pavertir, je n’ai pu promettre à per- 

-sonne. Et le marchand doit être ici chez 

moi mardi soir sans faute, car je veux : 

partir pour Jassy jeudi. Certains des 

paysans ont payé, d’autres essaient des 

subterfuges. 

 (lorga, dans la Revista istoricä, x, p. 198) 

: sfärsitul lui Dech., | 

ont Murgulel, -aceste sfinte zile Nas- 
tire Domnului nostru Isus Hristos sä-i 
fi dumitale. de folos si la anul .$i la 

multi fanil. Si mai mult n'am cäträ 

HAT, 

dum.färä decät mai in trecute zile 
mi-au fost scris un rävas de la pärcä- 
labu Coste pentru mosiile noastre Criva 

si Horäpcäutii, ca sä le vänd: unui om 

al dumisale.… La care, frate, acmü, la 

sä inplineste anul 

Jidovului si eu nu am lipsit a nu in- 

‘stiinfa pe dum: ca sä triimeti dum. pe 
negufitoriu aici la mine ca sä fac toc- 

- mialä. Insä sä sti dum. cä eu mosiile : 
voi sàä Île vänd: cu tot.venitul, atäta 

orända, cät si dijma, cät. si havaetul 

casälor. Si negutitoriul s* vii cu bani . 
gata, .cäci eu, de le voi läsa si mai 

eftior, numai bani gata sä dei. Mäcar 

cä eu am mustereu pe Jidovul meu 

de acolo si pe ali, si-mi dau pret 
. 3 3 3 

bunu, numaïi eu, fiindcä. m’am legat 
- cu rävasul cäträ dum. pärcälabu Coste : 

cä nu i-oi'vinde nimärue pänä nu fi 

-voi da stire dumisale, . n’am putut da 
nädejde nimärue. Si negutitoriul ne- 
gresit Marti sarä sä sä afle aici la 

mine, cä eu de Gioi voi sä. purted' 

la Es... 
Unii din tärani au platit, à jar .uniüi 

imblä cu Lurnèle.* : 

LXXXII: | 
| Recouvrement des terres affermées aux Turcs. 

: [20 ‘janvier . 1760.] Thomas Poenariul, 
fils de feu le Vornic Mathieu Poiena- 
riul (témoigne) devant : monsieur Étie 

. ! 

2 y "y 

, Toma Poenariul, sän räposatuluiVor- : 

nicului .Matei Poenariul“, aratä,dum- 
nealui Stefan Väc[äfrescu Vel Ban“ cä,
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. enne Väcärescu Grand Ban que de deux 

corps fhotarä) de terre héréditaire, à 
savoir Mostistea et Tuturul, [il avait 

vendu“ au colonel (bimbasa) Soliman 

de Vidine (pour 250 thalers à ferme).] 
Et maintenant, l’ordre du très puissant 
Empire étant que les Turcs sortent de 
la possession de la Valachie, et y ayänt 

aussi un illustre ordre spécial. de Sa 

Majesté le- prince du pays que tous : 
- ceux qui avons des terres affermées 

aux Turcs :les .rachetions, pour que les ” 
Turcs puissent sortir du pays, ne trou- 
vant plus de prétextes comme fermiers 
‘des terres, et monsieur. le Grand Ban 
exigeant que je donne cet argent pour. 
racheter la terre, j’ai souffert pendant 
longtemps en prison sans pouvoir trou- 
ver de l'argent. Donc, selon l’ordre im- 
périal et selon lordre princier, ces 
terres ont été criées aux enchères, dans 
le Conseil princier, ici, à Craiova, de- 
vant tous les Poenari, mes frères et 

-Cousins, ainsi que beaucoup d’autres 
boïars et marchands, et personne ne 
s’est trouvé pour les acheter, fu s en- 
tend avec le Ban lui-même pour — tha- 
lers. Témoins : aussi le Sätrar G. Poe- 
naru, Marga Pognaru ). ] 

(lorga, dans les Studit sl ‘doc. V, PP. 326- 
327, no. 117.) 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT. ROUMAIN : 

din 2 hotarä: de mosii, ce s[à] cheamä. | 

la Mostistea î Tufurul“, a vindut 
Süti[mJan Binbas{a] ot Di“ pentru 250 
de tal..,in arendä“. ,$Si acum, find 

‘porunca prea-puternicii Împärätii ca 
sä iasä Turcit cu Stäpänirea din .pä- 
mäntul Täräi-Rumänesti, ; si find si deo- 
säbit[ä] [uminatä porunca Märii Sale lui 
Vod[ä], Domnului täräi, ca tot cei ‘ce 
avem mosii. date Ja Turci, sä le räs- 
cumpäräm, ca sä poatä Turcii esi din 
tar, sä nu mai gäseascä pricini cu 

nealui Vel Ban sä dau'acei-bani, sä s[à] 

: tinearea mosiilor, si apucändu-maä dum- 

räscumpet e - mosiia, am pätimit multä 
vreame. În inchisosre, si tot n’am pu- 
tut. face bani. Deci, ‘duplël porunca 
_impäräteascä, si dup[ä] porunca dom- 
‘neascä, mi s’au strigat aceaste mosii la 
mezatu, in Divanul domnescu, aië, in 
Craiova, fiind de fa fläl tot Poenari, 

‘fratii si verii miei, precum si muit altii 
din boiari $i din neguftori, si nimeni 

. nu s’au aflat sä cumpere“. Se: tocmeste : 
pt —% (sic). Mar-' cu Banul insusi, cu 

turi si »G. Poenaru Sat. Marga Poe- 
naru“ . : . - 

LXXXIV. 

Droit du 

À savoir moi, le soissigné, je donne 
mon témoignage entre les mains de 
“fous les villageois de Näruja pour qu’on 
Sache que, les villageois de Näruja ayant 
une partie de propriété héréditaire, | 
——— 

Voy. aussi ibid., p. 337, no: ‘18 et p. 327, 
note 1. L'ordre. -Princier était de vendre les ter- 
res que les propriétaires n ne pourraient pas ra- 
cheter. 

fermier. 
7 ‘ FO 

© Adicä eu, cel mai gios iscälit,. dau 
incredintat zapesul meu la mäna tutu 
ror sätenilor den Näruja pentru ca sä 

‘fie de mare credinfä cä, avändu sätenii 
din Näruja o bucatä de mosie a lor, 
Hëjma, tot în hotar[ul] Närujei, si tre- 

\ 

buindu-ne, am luat-o. cu batic pe 
cincisprezèce ani, cite cinci, lei pe anë, 
$i vorbä am fäcut ca sä mai desco- 

Les ‘ \ 

y
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Häjma, dans le même bloc (holar) que 
. Näruja, et en ayant besoin, nous l'avons 

prise à titre d’emphythéose {/em/batic) 
pour quinze ans, à ‘cinq.Jlei. l’année, et 
nous nous sommes entendus qu’on 

coupe encore un peu la forêt, et je la 
donnerai :à d’autres, étrangers, pour. 

. faucher,. pour: couper . la forêt. Et je. 
dois donner largent entre les mains 

“ d'Étienne Coroiu et entre les mains du 
délégué Radu Räbega, qui doivent les 

partager entre les villageois. Et, si ce 

terme échoit et ils voudraient la donner 

à ferme plus loin, qu’ils la prennent à 
" 7 ferme, qu’elle. ne ‘soit pas affermée à 

d’autres. Et pour. plus grande foi. j'ai : 

Signé de ma plume pour plus de sûreté. 
‘1761, 18 avril. 

. Le prêtre Neagul Gege, payant. 

.: (Constantinescu. Mfrcesti et H.H. Stahl, Doc. 
vrâncene, |, pp. 18-19, no. 11.) 

LXXXV.. 

26 octobre 1808. | 
Les co-propriétaires de là terre de 

Moinesti, district de Bacäu, (afferment 
à) Dimitrachi Avram,. co-propriétaire, 

avec ses associés lordachi Alecsandri: 
et Philippe Dimitriu, les revenus , de 

tout le-terrain de Moinesti, de cinq re- 

_ venus (madele), a savoir: le vin qu’ils 

pourront vendre, et: leau-de-vie, la pê- 

cherie, la boucherie. et la dîime de la 

poix, sur tout le terrain.de Moinesti, 
de dix semaines l’une, c’est-à-dire : neuf : 

semaines les habitants et une messieurs 

les fermiers, selon une convention ac- .: 

,ceptée par tous les co-propriétaires, 

nous donnant trois mille {ei par an. 

- Aucun de nous ou des autres habitants 

pere de pädure, la care voi da-o si eu, 
la alti sträini, sä cosascä,. sä curete 

pädurea. Si banii sä-i räspunzu in mäna 
lui Siefan Coroiu si în mäna nemesni- 

cului Rad[u] Räbega, si numitii sä ‘dè 
la säteni. Si, dacä se va implini vedeoa 
si vor voi ca sä O.vänzä jar, .sä O 

cumpere de fa dänsii, sä nu o vinzä 
altora. $i spre mai adeväratä credintà 
am iscälit cu al meu condeiu, c ca sà- fie 

-de mare credintä. . 

1761, Aprilie 15. 

Érei Por Neagul Gege, platneu 

Affermage des revenus ; d'un village. 

Räzäsit din moiia Moinesti de Ja 

Tänutul Bacäului [vind lui] Dimitrachi 

Avram, räzäs, cu tovaräsii dumisale 
lordache Alecsandri. si Filip Dimitriu, . 

orända di pi tot hotaru Moinestii, din 

cinci madeli, adecä de’ vinu,.ce vor’ 

putè dumnealor vinde,. i rachiu, päs- 

cäriia, cäsäpiia si ‘dijma päcuri, di pi 
tot hotaru Moinesti, din zäci säptä- 

mäni una, adecä noaî säptämäni .lo- . 

_cuitoril[ojr si una dum-i orändätorilor, 

cu tocmalàä. pläcutä de . cätrà toti rä- 

‘zäsäi, sä ne dè d[u]mr. tri mii lei intr'un 

an de zile.. Niciunul dintre noi sau 

dintré ali läcuitori ce säd în Moinesti . 

si inpregiur pe acest hotar sä nu
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de Moinesti et des environs de ce 

terrain n’osera vendre, 
pour un sou, l’eau-de-vie ou le vin, 

couper la viande ét vendre le pois- 
son, ni causer quelque. dommage à la 
dime de la poix.… De même pour-les 
étrangers qui viendraient, d’ailleurs y 

.fût-ce même 

‘‘ indräzniascä a vinde: mäcar, de un. 
. ban ‘rachiu sa vinu,.sä sä taie carne 

si. sà vändà peste, cum | si la dijma 

päcurii sä facä vre-o pägubire. Cum 
si pentru. cei ‘sträini ce: “vor veni de pi 

afarä cu, bäuturi .ca. sä vändä acolo, 

sä fim datori cu tofäi numai de cät 
vendre des boissons, que nous soyions .a-i propi.pe unii ca aceia.* 

obligés tous à les en empêcher. | 

… (lorga, dans les, Studii. :$ documente, . VE, | 
. P. 261, no. 190.) 

e . LXXXVI. 
"Vente simple de. terre. 

. Vers 1642. 

Moi, Jean, fils de Théodore Braniste,: 

de Vlamnic, j'écris et déclare par cet 

“acte mien que, de mon propre gré, | 

Sans être forcé ni pressé par-personne, 

j'ai vendu£ma propriété héréditaire lé- 

gitime que j'ai eue dans le village de 

Viadnic, qui est dans le district d’Agiud, 
un quart d’un tiers dun ancêtre“, la : 
part de mon père, de Théodore Bra- 
niste, je l’ai vendue à monsieur Georges 
Étienne, le troisième. logothète, pour—. 
Et à notre contrat .ont été présents 
Condrea de Drägusani et Leahul (= le 
Polonais) de là et Jean de la Mon- 
tagne : et beaucoup d’autres hommes . 

. vieux et voisins. Et pour plus grande 
foi j'ai mis Pempreinte de mon doigt, 

et nous tous susdits nous avons apposé 
nos. sceaux. Donc qu'il ait à se faire 
délivrer un privilège princier, pour'être 
Sa propriété héréditaire légitime et 
achat de notre: côté, avec tout le re- 

‘venu. Je l'écris et je le déclare, pour 
qu’on le sache. 

Jean. 

(Karadja, dans la Revista | forici, XII, p. : 
230, no. 3.) 

‘Eu, Ion, feciorul. fui Toader Braniste, 
din Vlamnic, scriu si märturisescu cu 

. cestu zapis al mieu cum eu de bunä 
voia mea, de nime nevoit nici asuprit, 
am vindut a mea diriaptä ocinà si 
mosie ce.am avut in sat în Viamnic, 
ce faste in Tinutul Agiudului,: din. a 

_treia parte dintr’ un bätrin a patra parte, 
partea tatäne-mieu, fui Toader Bra- 
niste, aceaia am vindut dumisale lui 
Ghiorghie Stefan logofätului al treilea, | 
direptu —, Si în tocmala noasträ s’au 
tämplat Condrea din Drägusiani si Lea- 
-hül de acolea $i loan din Munte si alfi 
oameni mulfi bäträni si megitasi.. Si pre 

. mai- mare credinfä pusu-mi-am de- 
getul, $i noi tofi cifi sintem mai sus : 
scris ne-am pus’ peceltile. Pentr’ aceaia 
‘sä aibà. dumnialui. as face si dires. 
domnescu, ca säi hie dumisale di- 
reaptä ocinä si mosie si de la noi cum- 
päräturä, cu tot venitul. Aceasta scriu: 
Si märturisescu, ca sà” sä tie. 

Ion.



‘DROIT DE LA TERRE Un 145 

| LXXXVIL 
Vente simple de terre. | 

A savoir moi: Théodore et mon frère, 

Cälin, fils d’Eustratius, petits-fils de Cos- 
tina, nous faisons écrire et. déclarons 

par notre acte que, de notre propre : 

gré, sans être forcés ni poussés par 

- personne, de notre bonne volonté, nous 

= avons ‘vendu notre propriété héréditaire - 
légitime dans le village de Vlamnic, toute 
la partie qui nous revient, la huitième 

-partie. d’un ancêtre {bätrin) !, avec 
tout le révenu, de partout, pour le prix 

“ de — - ducats, à côté de leur achat lé- 

gitime, du couvent de Rädoia, le quart 
‘ d’un ancêtre, de partout, avec tout le 

revenu, à messire le troisième Logothète 

Georges Etienne, pour le prix de — 

: dücats au bon cours, pour lui être de. 

notre part propriété héréditaire légitime 

et achat, avec tout le revenu, inviolable, 

“pour toujours. Et il nous a payé le 
‘ tout entièrement, ce qui est écrit plus 

haut, — ducats, argent monnayé. Et à 

ce contrat ont été présents : Grégoire : 
Bejan, et Dumitrasco Cocris, et Miräut 

-Mares, et Gligorce de Trotus, et Dé- 
mètre Barze de Räcätäu, et Basile Bon- 

“ tu$ de là,et. Théophane de Drägusani 
et beauéoup d’autres ‘hommes bons. 
Et pour plus -grande foi nous ‘avons 

‘apposé nous tous nos sceaux ef mis. 
‘ n0S signatures en bas de ce contrat, 
. en signe. de témoignage: 

_Jassy, a année ‘7149 11641}, 2 avril. 

, of lonagco Salomon. 

(Karadja, dans la Revista istoricd, XI, p. 
229, no. 2.)- ! 

“+ Un ancêtre“ femme (bätrind) en 1801 
… (Buletinul Comisiei Istorice, VI, P. 102, no, 
32). 

‘Adecä eu Toader si « eu ‘frate-mieu 
| Cälin, ficiori lui Istratie, nepotii Cos- 
tini, scriem si märturisim noi cu. iestu 

zZapis al nostru.cum noi, de a noasträ 
-bunä voe, de mine silifi. nici impre- 
surati, ce de bunä voia. noasträ, am 

vindut a noasträ driaptä ocinä si mosie 
. din sat din Viamnit (sic), toatà partea : 

noasträ cät ni se vini, dintr'un bätrin 

a opfa parte, cu totul venitul, . din tot 

locul, drept — galbeni, si. au “si de- 

rept vindut, de fa mänästirea la Rä- 
doia, : “dintr” un bätrin a patra parte, din 

tot locui, cu tot venitul, dumisale gi 
pinului Gheorghie Stefan logfit. al treile. 

* drept — galbeni .buni, ca sä-i fie du 

misale de la noi driaptä ocinä si mo 
sie si cumpéräturä, cu tot venitul, ne 

rusuit nici dänäoarà în veaci. Si ni-au 

plätit ‘dumnealui. tot. deplin cät _mai 

sus scrièm, bani gata — galbeni. Si. 

’ntr” acesta tocmalä au. fost Gligorie 
Bejan, si. Dumitasco Cocris, si Mi- 

u räufi Mares, si Gligorce de Trotus, si 

Dumitru Barze de Räcätäu, si' Vasilie 

Bontus, de acole, si Tofan din Drä- 
‘gusiani si alti multi oameni buni. Si 

- pre mai mare credinfà noi toi ne-am LL 

pus pecetile si iscälituri intr'acesta za. 

“pis, së fie de märturie. oc | 
u Las, vit. 7149, avr. 9. 

Jonagco Solomon.
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D Dovi 
| -Acte éternel (peitor). 

“A savoir moi Jonitä Bedrule de Po- 

jorîta, avec mes fils des deux sexes, ai 

donné ce témoignage” vrai et confirmé : 

éntre les-mains ‘de ! monsieur ‘Gabriel: 

Päcuräroiul, de notre village, pour qu’on 

sache-que nous donnons uné petite. 
© terre, dans la propriété : héréditaire {ot- 

‘cina) de la famille Floce, à savoir à. 

Pältin, et l'avons vendue 100 lei en: pa- 
pier de banque, éternellement. Et les. 

bornes de cette terre commencent d’en 
bas, à la frontière, et vont tout droit vers’ 

la colline: au milieu de la-côte il y. a 
une grande hauteur où’sont posées les : 

‘bornes, et on va tout droit vers la col-. 
line jusqu’à un sentier sur la’ butte, .et 
le sentier part en haut vers le: fossé qui : 

‘forme la limite d’avec- Toader Floce, 
où il y a une. borne, et ja côte des- 
‘cend: jusqu’au' puits, et le ruisseau 
descend jusqu’au bord d’en “bas, jus- 
qu’à la limite, où commence la fron- 
tière du côté de lonitä, fils du gardien 

. Théodore. Et cette petite terre ‘nous - 
-Pävons vendue pour lui être vraie Pro- 
priété héréditaire (ocinä si mosie) éter- 

._nellemént, säns droit de’ rachat, car jai 
invité mes parents à l'acheter et ils ne 

l’ont pas voulu. . 

Année 1820, 20 décembre.” 
. Jonifä Bedrule, vendeur. ee 

Moi, Pierre fils de —, | Leo 
Moi, André Grämadä, maire (vornie) 

.de Pojorîita, je l’ai confirmé de .mon-: 
sceau. - 

. Ÿ Moi, Manole Flocc, j'ai payé. 
_T lonifä Rae, juré. 
+ lonitä Floce, idem. 

- Jérémie Rae. . 

. räta, [an] intärit [cu] pecete. 

? Adecä eu Lonifà ‘Bedrulle] ot Pojo- 
räta dinpreunä cu . ficiorii mei, feli s si 

-fete, dat-am. adevärat si incrediniat 
zapisul nostru la märia dumisale Gavril 

- Päcuräroiul; din satul nostru, prectin 
sä .Sä Stie cà ‘däm o mosioaràä la otcina 
floceascä, anume la Paltin, si am vän- 
dut-o drept : 109 lei bani ‘banco pei- 
tori. Si hotarui mosii sä incepi din gios 

‘din margine- ‘si mergi drept {a dal: 
la mijlocul costisii este un dämbu 

-mari, el este pus hat, si mergi drepi - 
. a dal pänä : in cärare la movilä, si. 
apucä cärare : în. sus pänä la hotar ce 
sä hotäresti cu Toder. Floce, esti hat, 
si mergi ‘costa în ‘vale pänä în fäni- 
tänà, si apucä päräul in vale .pänä în 
margine în gios, pänä la hôtar, unde 

. s'au inceput hotarul cü mosie lui lo- 
nifà sin Toder sträjir. si aceasta mo- 
siorä ce am vändut sä fie: dreaptä 
ocinä si 

cäci eu am. intrebat 
neamuri sä © cumpere, si n'au cvrut 

.‘aceasta. 

Let 1890, Déchemfvrie] 20. 
_Jonitä Bedrule, vänzätor. 
Eu Petre sin. | 
Eu Andri Grämadà, vornic ot Pojo- 

+ Eu Manole Floce am plätit. ” 
+ _Jonifà Rae giurat. : 
+ lonifä | Floce tij: Lt 
Ÿ Erimie Rae. AN 

mosie in. veciu de veci ne- : 
un räscumpäratä,_.
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mètre. ‘ : or 

+ Moi; Grégoire Loghin. 
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Si am scris eu Dumitru Dinéiut 
". (diacuf ? 

ñ Eu Grigore Loghin. 

© (Teodor Bälan, Noi ‘documente campuiun 7 
| gene, pp. 92-93, no, 78). - . - 

LXXXIX. ee LE _ 
Vente de terres. de la pañt de prisonniers. fuyards poire avoir : 

UT. f : + :.  ... été secourus en route. 

+ A. ‘savoir moi Dumitrasco et Basile, 
les fils de Constantin le vätaf, petit- fils ” 
de Trifan le vieux de ‘Sovolet, : nous 

_témoignons nous-mêmes par ce: notre 
. acte que nous avons échappé de Va- 
‘- lachie à pied, 
“nous avons loué (rämit) un cheval 

‘- sellé, freiné, pour trois mois, ‘au prix 

de trois ducats, et nous avons pris une 

tout nus (cu peile), et 

Adecä eu Dumitraseu si Vasilie, fe- 

ciorii lui Costantin vätaful, .nepotfii Jui | 
Trifan celui bäträn den Sovoleti, in 
sumi märturisim cu cestu ‘Zapis al nos” . 

tru cum am scäpat den Tara Munite- 

neascä *pedestri si. cu peile, si .am nt 
mit un calu inselat, fränat, în trei funi,. 

. deret trei gatbeni, : si am lufait un stupu | 

de polobuc: dereptu doi lei, de la Du- | 
ruche de: tonneau (= un fonneau de. ‘mitrasco Urdzicä pälrlcälabul, ‘gi am 

-miel) ‘au prix de deux lei, de Du- 

mitrasco : Urdziçä le burgrave (pärcü- 
lab), et nous. avons donné le quart, la 

-partie de notre père, dans le jardin de- 
‘ruches de notre grand-père Trifan, dans 

la forêt, au-dessus de Ghindäu, devant 

le prêtre Misaël et Grozav, nos oncles, 
et devant Neanul et Blaise, de à. Donc 

“nous, ayant vu leur convention de bon 
gré, avons apposé aussi nos signatures. 

__‘ et sceaux, pour qu’on le croie. Année .- 

| 7153 [1644], 15. septembre. 

Dimitragco, jai signé. Basile, j'ai 
signé. Le prêtre [Misaël]. Neanul, Blaise 

et tous les copropriétaires (räzeasi). 

_florga, dans la. Rev. Ist.) 

dat a patra’ parte, partea tatäne-nostru, 
de fa prisaca mosu-nostru, | lui Trifan, 

‘in codru,- -desupra Ghindäului, in co- 
dru, denaintea. popi lui Misail si a lui 

. Grozav, unchilor nostri, Si: Neanul ‘ si ‘ 

Viasie ot tam. Dece noi, deacä : am 

_vädzut de bunä voia lor tocmealä, si 

noi ne-am pus iscäliturile Se pecelilé, 

‘ca. sä sà cradzà. Väleat 7155, Säpt. 
-15. dni. - 

Dimitrasco iscal. Vasilie iscal, 
_Popa [Misal, Neolnul, Vlasie si Lio 

räzeasii. ‘ 

L'aldämas. 

-f A savoir moi Stoica ‘et mon frère : 

” Radul de Stäncesti avons écrit et té- 

moignons.. par ce notre. acte entre. les 

Adecä eu : Stoica” si cu frate-meu 

: Radul ot Stäncesti scris-am si märtu- 

‘ risim cu acgasta - LE nostru. zapis Ja 

-_
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‘ mains de Démètre Färämitä de Gher-. 
ghifa ‘pour qu’il lui -serve de forte 
preuve entre ses mains... pour lui avoir 

. vendu deux pogons et demie de terre, 
avec un emplacement de maison, mais 
de la propriété héréditaire focina) de 
Stanciu, pour. lui être propriété héré-' 

ditaire (mosie) à lui et à ses: fils, .au- 
. tant que Dieu lui en donnera. Et, quand. 
j'ai fait cet acte, les timoins ont été 
Cernica Oncui (?). Démètfe le vornic, 
de là,-P’Armäs Démètre Gärnot, de à. 

“Et cet emplacement écrit ci-dessus je 
Vai acheté pour trois ducats, ,,costan- 

.des l# anciennes, avec l'aldämas. Et, 
quand j'ai vendu moi, Stoica, cet em-. 
placement, j'ai -consulté mes frères de 
notre propre gré, pour lui être propriété 
héréditaire durable (s/äfätoare) : éternel- 
lement. Et en foi de cela nous 
marqué nos doigts. ‘. 7. : 

— 22, 7155 (1646-1647). - .. 
Stoica, Radul, Cernat, Démètre le: 

* vorhic. …Armache, Nedealcu, . Marga, 
: Jean Tacal, Viadul, Démètre Gärnoiu, 

Stan, Corcan°: no 

avons 

(lorga, dans le Bul. Com. Mon. Ist.; V, p. 
-194, no. 29.) : 

NS 

.pentru credinfa 

4 
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mäna fui Dumitru Färämifä ot Ghir 
‘ghitä ca sä fie de mare credinfä la 
mäna lui... ändu 
‘pogone pol de pämäntu, loc di 

cä i-am vändut - doio 

casä, incä [din oci[na] stänceascä, ca 
sä fit lui mosii si feciorilofr] lui {cäti] 

- Dumnezeu i va da, în veci de veci. 
- Si, cändu am fäcut ateastu zapis, fost-au - 
märturii Cernica Oncul(?}, Dumitr[u] 
Vornicul ot -tam, armasul® Dumitru ‘ 
Gärnot ot tam. Si acist loc. ci scrile] 
mai sus cunpäratu-l-am derept trei 
_galbeni costandi vechi(?), cu aldämasu 
“cu tot. Si, cändu am vändut eu Stoica 
acest foc, e’m intrebat frafi mei de a. 
nosträ bunä voi, [ca sä-i] fi fui mo- 
sie stätätore ‘in veaci di veci..Si 

ne’m pus degetele.. 
. .— (patä) 29, 7155. 

| ‘ Stoica, Radul, Cernat, Dumitru Vor- 
nicul, ..: -Armas, Nedealcu, + Marga, 

- Jon : Tacal, - Viadui, Dumitru Gärnoi, 
Stan Corcan. ‘ 

XCL. 
Vente de la part d'un village entier. _ 

A:savoir nous, les . vieillards. du vil- 
. lage, grands et, petits, nous avons écrit : 

- notre témoignage pour être de grande. 
foi et de propriété définitivé. (mosie) 
entre les mains du père prêtre “Stan: 
et de ses fils combien Dieu lui en: 

  

3 Monnaie "originairement de Constantin-le- Grand, ou bien monnaie turque de Constan- tinople. S oo * ? Un ,aldämas“ de quelques ocas d’eau-de- - vie, du côté de l'Olténie Scärisoara}), en1 IbEa., p. 452, no. 47, (OCATIS ) » A 1700, 

: Adecä noi, bätränlii] satului, si mic 
si mari], .scris-am al nostru: zapis sä 
file] de mar[e] credintä si de mosi[e], sä 
fie la mina pärintelui popli] tu Stan si a.. 
feciorilor lui cit Dumnezéu i va läs[a] lui, . 
‘cum sà s[e] $tie cä i-am vindut noi, sa- 
ul tot, aceastà mosile] den Cärstiian a 
I[üu] Dragutui, in jos, pän[ä] din jos de 

:mär $i de spre apä, pän[à] in apa Curä- 
torlii] si.de spre drum, pin[ä] în cel bolo- 
Van mar[e], defnita Teartii si a fu] Drä-
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“laissera” pour qu’on ‘sache que nous Qui 

‘avons: vendu tout. nous, le village, cette 

propriété héréditaire de la part de Chré- 
: tien, fils de Dragul, en bas jusqu’au bas 

\: 

Da 

‘de- douze thalers de Hongrie. 

du pommier et du côté. de l’eau, jus- 
* qu’au’ruisseau de la -Curätoarea et du . 

. côté de la route, jusqu’à telle. grande. 
. pierre, la part de Teartea et de Drägus, 

pour des aspres numéraire, en valeur 
Qu'elle 

-lui soit propriété héréditaire et'ances- 

trale (strämosie) à lui et à ses fils et à 
ses petit-fils et à ses arrière-petits-fils, 
comme: propriété héréditaire durable, : 
éternellement. Et que ‘personne waie le 

droit de’se lever contre ce notre té- 

. moignage, car il a vendu ses provi- 

sions (bucate) au-dessous de leur valeur 
(färä pret), pour les nécessités du village. ‘ 

C’est: Pourquoi nous lui avons donné: 
‘cette somme. Et Jes +émoins ont été: 

monsieur . “Marc le postelnie, le. doua- 
nier _{schilear) qui a été et Démètre le 

” douanier et Barbul le douanier et Via- 7... 

 dul le maire (pircälab) et Coman Enä- : 
_ sescu et Radul Cioplu et Jean fils de 

: Démètre et Coiman Conea et Jean Lu- 
drilä et Negoifä Ciopescul et Starciul . 

Bolcescul et Radul fils de Pähuleas et - 
- Radu fils de. Popa et Sogor.et Orzan . 

. Viädoiu et autres, grands ‘et petits, qui 

ont été présents ‘alors à cette. conven- 

tion. Mais que. celui qui se lèvera contre 

_ce- notre acte soit maudit par les 318 : 
. pères de Nicée, amen. ‘ 

Moi, . Michel,‘ le secrétaire de Brapud, | 
je Pai écrit, le 14 mars T1 (16—). 

. J'ai pris de Gugea le Pommier avec la 

. Cime pour un thaler, ‘du côté de’ Mänea, 

- märturie au fost: 
- [telnicui], schileariul -carele au .fost, -si 

ouh 

. glulsu, derept aspri gat{a] ughi 12... 
Sä-i fie lui de moslie] si de strämoslie], ... 

lui: si fe[ciolrlillor lui si nepotilor si . 
stränepotilor lui, de mos[iè] stätältoalre 

. in veci. Si s[ä] n’aibe nime a s[ä] scula. 
peaste acestu zapis al nostru, cäëli] el au 

vindut bucatelle] lui fär[ä] pret-la ne- 
voia satului, de am dat acest. ban. Si 

ilulpan Marco pos- 

Dumitru schilear si. Barbul schilear si 

. Viadul pircälabul si Coman En{äls[escu] | 
Si “Radui Cioptu si lon al lui Düumitru 

si Coman Conea: si: lon Ludril[à] si 

 Negoifä Ciopescul si Stanciul Boices- : 
“cul-si Radul lu Pähuleasi si Radu lu 
Popla] $# Sogor si Orzan Viädoi $i alfi 
toi, si mari si mici, care. au fost atuncea 

la cestä tocmalä. lar cine sä va scula 

_peste zapisu nostru sä file] proclet de 
… 518 .oftelti ile] vä Nichei, amin. 

‘Eu; Mihai logofät ot- Brapud (sic) 
pis, mfa Martie . 14 dni, vleat 71. 

Am luat de la Gugea Märul cu - 
Piscul, derept. un taler, de la Mänea 
din piaträ pänä in salce, derept cos- 
[tan]dfe] 10. : 

de la pierre. jusqu’au saule, pour 10 
costandes, 

149
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Et en foi de cela nous avons marqué 
. nos doigts; n'ayant pas. de sceaux!. 

(Prêtre. ‘Jean - Räutescu: dans la Rev. If, 
XI, pp. 301-392.) oi UT 
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Si pentru credinfà ; ne-am | pis dele- 

. tele (sic), cä _pecelfi]. n’am ‘avut, 

: XCII. 

Vente : le prix en nature. | - 

« Moi, Pätrascu,. et ma ‘soeur Théo- 

 dosie, fils - d’Axinie,. petit-fils d’Ange- 

_ line, qui a été la. soeur de Scînteia de 
Buzafi; faisons écrire notre témoignage 
sans y avoir été contraints: ni oppri- 

més, mais de. notre bon gré,. que 

nous avons . vendu, notre : propriété 

héréditaire légitime du village de Bu- 

zati à Basile Scînteaie, avec tout le. 
revenu, dans le champ, dans la forêt, 
dans les terres labourées (säpäturi). 
Et mon oncle Eustrate et Théodore, : 
son frère, et Lupul,. mon oncle, et le 
prêtre Dumitrascu ont apprécié et l’ont 
prisée, comme il est dit ci-dessus, à 
sept mesures (mirte) de. blé, la mesure 

à cinq potronics, et deux mesures + de 
seigle, la mesure à trois: -Potronics. Et. 

. ce témoignage a été écrit devant beau- 
COUP d'hommes bons, . vieux. et jeunes, 
à savoir.le prêtre Barnabas, de Scurta, 

‘et Gorcea Hore, et. Basile Nestiutu, et 
-Agapius, fils du prêtre Mihalachi. C’est - 
Pourquoi nous écrivons et nous nous 

. portons témoins, et pour plus grande 
+ 

confirmation nous ‘avons apposé nos 
sceaux et marqué nos doigts. C’est 
pourquoi nous écrivons ceci: 

24 septembre. 
À écrit Basile le secrétaire de la ville 

d’Agiud. D “- 
(Karadja, dans la Revista istorica, XI, Pa 

234, no. 9.) 

? Une donation de la part de tout un village de paysans libres (megiasi) de Valachie à la personne qui a payé les hmangeries* (näpà ti) - pendant quatre ans pour le village (lorga, Su dii si doc., V, p. 300, no. 32). 

L 

Eu Pätrascu, si cu soru-mêa Todo- 
neie feciorii Acsiniei, nepolii Angheli- 
neai ci-au fost sor lui Scinteaia din 

Buzati scriem al nostru zapis, de ni- 
menea nevoifi, nici inpreasurafi, ce 

noi de_bunä voe noasträ,"am vindutu 

direptä ocinä si mosia noasträ din 

sat din Buzati lui Vasilie Scinteaia, cu . 
totu venitul, si în cimpu _$i in pädure 

si în- -säpäturi. Si au preatuitu unchiu- 

miu Istratie ‘si cu Toader, frate-säu, si 

‘cu Lupui, unchiu-meau, fi cu popaa 
Dumitrascu, si ou pretuitu cum si 

mai sus scrie, dere tu saptea mir e de . P 
griu, si mirfa cite cinci potronici, si 

* douä . mirte de säcara, - mirfa citea trei 
potronici. Si s’au scrisu acestu ‘zapis 
.dinaintea a multi. oameni buni; bätrini, 
si tineri, anume popa. Virnavu, din 
Scurta, ti Gorcea Hore, tiÿ. Vasilie 

, Nestiutu, tij Agapie tif sin popa Mi- 
. häilachii. De: aceasta’ scriem si mär- 
. turisim,. Si mai prea mare märturie 
ne’m pus pécetile si degetele. Ba .czia 
nHuEA,. Sept. 24 ani. 
Pis Vasitie diac ot .Varus s Agiud.
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= ce  XCHL 

= Vente: princière pour des êhevaux dûs aus Turcs. 

| Voici que vint devant nous notre ser- 

viteur Stänilä le Fauconnier et il a a- 
cheté de Ma Seigneurie un terrain de | 

_: village (siliste) qui s'appelle Popesti, qui 
fait partie du territoire. (ocol) de la 

ville de Roman, et il a donné à Ma 

_ Seigneürie douze chevaux qui ont été 
prisés par :les honorables nos fidèles 

..boïars André le Hatman et Stan le Grand 

Comis et Jancul 1e Grand Huissier vingt- 
quatre mille ‘bans ; lesquels chevaux Ma 
Seigneurie les a envoyés à Constanti- 

[ nople. avec le tribut. 

‘15 juin 7090 (1582). 

© (lorga, dans les Studii si doc., V, P- 41, 

note. 1 ). oo .: , 

latä au venit inainte noastri sluga | ‘ 

* noasträ Stänilä Soimariul si au cum 
pärat de la.Domnie Mè. una silisti ce 

_sàä” numeste Popestii, ce au fost dé 
‘ocolul - tärgului. Romanului, : si au “dat 
Domnii Meli doisprezäci cai,-pe care 
i-au pretäluit cinstifi credinèosi boerii 
nostri Andrei Hat, si Stanü Vel Comis, . 
si lancu Vel. Usäriu, drept doizäci si 

pâtru mi bani; pe care cai Domnie 
Mea i-am'triimis in. trebuinfa Domnii 

. Mele la Terigrad, dinpreunä cu birul. 

XCIV. 

Territoire des villes. 2 

12 avril-7131 (1623).. Étienne, prince | 
de . Moldavie, .pour .Ghenghe lonaseu : 
Grand Logothète, lequel, a servi aussi. 

- d’autres princes. On lui. confirme le’ 
village de Märgineani, déjà confirmé 

- par le ‘prince Alexandre Hélias, -, lequel” 
village.a été de fait. (drepi) princier, et 

ce il l’a acheté d’Alexandre Hélias Voé- . 

vode pour-six bons chevaux. et pour | 

trois cents ducats, lesquels'chevaux et 

:. ducats ont été donnés au compte du 
pays, du côté où nous avions des char- 

L ‘ges difficiles.“ Et aussi ce qu il a acheté 

* de »Tropoteiu, gendre de Barbul, et de 

: Zacharie, ‘gendre de la Saxonne".. 

Stefan-Vodä cätre Ghenghi lonaçcu 
‘Vel Logofät“ "care a servit si pe alti 
Domni: fi dä satul Mär£ucanii, intärit 

si de Alexandru Ilias, Care : acel sat 
au fostu dreptu domnescu suptu ascul- 

‘tare cu. ocolul- tärgului Bärladului, si. 
l-au cumpärat - pre dänsul ‘de la’ A" 
lexandru lliesu Voevod' drept . ses[e] 

cai buni si drept tri sute de galbini, : 

’ carii acei bani si acei cai s'au dat in 

treba. färi, unde am avut nevoe si. 

greutate“. Si alte cumpäräturi de la 
»Tropoteiu, ginerile Barbului.. , side 
Ja Zahärie, ginerile Säsooïa*. 

-  (lorga, dans les Studit si. doc. v, p. 216, . “À 
1. 26.) - L rte
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# 

Revenus d'une terre. 

Par la grâce de Dieu: Jean Nicolas 

‘Constantin Caragea Voévode, par la” 
grâce de Dieu Seigneur ‘de la Terre 

Roumaine, à vous les administrateurs 

(ispravnics) du district de Säcuieni, 

salut, : Nous vous faisons . savoir que 

les épitropes du saint : couvent ‘de 

‘ Colfea à Bucarest: ont porté plainte de- 

vant Ma Seigneurie, disant que le saint 

couvent a dans .ce district une : pro- 

priété héréditaire dite Bobul et Urlati, 
et les hommes. qui y résident ne se 
 soumettent pas à la corvée: (clacä) 
et à donner la dîme selon la: coutume, 
et, aussi, ils vendent le vin.et leau-de- : 
vie sur son territoire sans. permission. 
‘Donc Ma Seigneurie vous ordonne 
de. chercher d’abord si c’est une vraie 
propriété héréditaire: ‘du couvent, et, 

S'il Paurait à juste titré sans: contesta- 
tion, suivez le : code (condica) et: sou- 

. mettez. ces: “habitants pour qu ils. . AC-." 
| complissent ‘dorénavant tout ce qui est 
Je droit du. propriétaire de cette terre 
héréditaire, ainsi qu'il est contenu dans. 
le même code, d’après - ancienne cou- 

:. tume du pays {vechiul ‘obiceiu. al pä- 
. Mminlului). C'est-à-dire que les habitants 
ayant”une. famille et capables de travail 
donnent au propriétaire de la terre hé- 

 réditaire à titre de: corvée douze jours. 
.par an, à. tour de rôle, selôn la: cou- : 
tume, ainsi: que le fixe le code,. mais 

. en dehors de: _céux qui auront üne con- : 
“vention spéciale avec le propriétaire. de 
la terre héréditaire, . lesquels doivent 
suivre cette convention; mais les nori- 

* mariés. ne - doivent pas être molestés. 
Ou bien, le Propriétaire n'ayant rien à 

À 

” Milojstieiu bojieiu I To Nicolae Cos- 
tandin Carageà Vvd. b{ojjlieiu] mil[o}s- 

“tliu] i glolsfpo]dfa]r zemle vlahiscoiu 
“dumn. ispravnicilor ot sud Saac sänätate. 
Và facem în stire cà la Domniia Mea au 
dat jatbà epitropi sfintei mänéstiri Coltii 

din Bucuresti, cum cä sfänta mänästire 

are mosie intr'acel judef, ce sä numeste 

Bobul i Urlati,  oameni. ce sänt säzà- , 
“tori pä dänsa nu $ä supun a face claca 

si a-si da dijma dupä obiceiu, cum si 

vin i rachiu vänd pà dänsa fär de voia : 

sa. Pentru care vä poruncim Domniia | 

Mea sä cercetati intäiu dä este mo- 

siia dreaptä | a mänästiri, si, dä va fi 

-avändu-0 cu bunä stäpänire fär de 

pricinä, dupä condicä sä aveti a urma 
si a supune pe acei läcuitori ca sà 
urmeze a inplini toate cele drepte ale 
stäpänului mosii, cum sänt hotäräte 

intru acejas condicä dupä vechiul [o- 

biceiu] al pämäntului. Adicä läcuitori L 
. Casnici,cei “vrednici de. muncä sä lu- 

‘creze clacä stäpanului mosii cäte doaä- 
sprezece zile într'un an, ‘ränduri-rän- 
äuri, dupä obiceiu, precum -in condicä 
sänt ränduite, afarä însä din cei.ce vor 
aveà :vre un: deosebit asäzämänt cu 
.stäpänu : mosii, la care aceia are a sd 
urma dupä acel asäzämänt al.lor; jar. 
holtei sä nu sà supere. .Sau; neavänd 
stäpän[ul]- de lucru si va: cere bani, sä 
aibä a lua de casà cäte.un. zlot pä 
anu, jar, cänd nu.va ,avea de . lucru : 
pe mosiia: aceia ce sädu, sä’ nu. aibä 
voinicie Stäpänu mosii a-i duce la altä 

_mogie à sa depärtatä spre ai. cläcui, 
Jär numai dä va fi céalaltä mosie a- 
proape de faceia ce sä aflà : cu säderea,



travailler,et demandant de Pargent, qu'on’ 
lui donne par maison un z/of annuel- 
lement; mais, n’ayant pas à travailler 
sur la propriété héréditaire où ils ré- 

- sident, que le propriétaire de la terre 
héréditaire n'ait pas le droit de les 
‘mener sur une autre sienne terre, éloi- 
gnée, pour les soumettre à Ja corvée. 
{a-i cläcui), sauf si cette .autre terre 

héréditaire serait proche de cellé sur 
laquelle ils, résident, à la distance de 

* deux. ou,. au ‘plus, trois heures : alors 
ils” doivent y travailler les jours fixés: 

‘ Et qu'on ne les force pas à äller sur une. 
autre terre plus lointaine. Et pour cette 

. corvée les habitants doivent partir dès: 

la seconde heure du matin, pour avoir 
un jour complet. Et que lés chefs de. 
famille eux-mêmes, capables de‘travail, 
y aillent et qu’ils n’y envoient pas de: 

: enfants, et qu’ils ne tardent pas et ne 

s'opposent pas, à faire le travail qui 
leur sera indiqué, mais qu’ils accom- 
plissent la charge même que.le pro- 
priétaire de la, terre leur fixera pour, 
les jours ‘de corvée. Mais que, de son 
côté, le propriétaire de la terre ne les 
-moleste pas trop par'‘dessus ce qui 
est ordonné, . qu'il ne leur fasse- pas 

._toït ni pour la corvée, ni pour Ia ré- . 
..colte, de la dime, et qu'il ne leur 
prenne pas trop, qu'il ne fasse pas un 

: choix parmi les produits, mais de’ suite, 
bons’ ou mauvais. Et qu’il recueille Ja 
dîme à l’époque fixée, et. pas plus 

:. tard. Et que, de leur côté, les habi- 
tants ne tardent pas à donner la dîme, | 

-pour ne pas faire par un ‘retard dom- 
mage . au propriétaire. Que personne 
parmi les habitants n’ait le droit de 

vendre le- vin ou leau-de-vie sur Ja. 

propriété, et, lorsque le propriétaire ne 
/ 

din lenevire sau din nebägare de seaamä 

53 h DROIT DE LA TERRE | 153. 

dän doë: (sic) dimineatä, apucänd zioa 

däplin. Si _insus .casnici cei vrednici 
de .muncä sä meargä la lucru, iar sà 
nu -trimifä copii sau $àä intärzieze, nici 

sä stea cu inpotrivire a nu. {ucra .fa 

treaba ce le, va aräta, ci la insus tre . 
buinta ce va avea. stäpänul mosii sà 

lucreze zilele cläcü. Dar si stäpänu 

mosii sä nu-i supere mai mult peste 

cele oränduite, nici la clacä, nici la 

stränsul dejmii sä nu le, facä. nedrep— 

-tate,. ori mai mult a le. lua ori a a- 

lege bucatele, ci de ränd, si din bun 
si din prost. Si la vreme. céa orän- 
duitä sä ja dijma,-jar nu dupä ce va 

trece vreme, Cum si Jäcuitori sä. nu 

” intärzieze a da dima, ca cu trecere | 
dä vreme sà pägubeascä pä stäpän, 
Nimeni din läcuitori s nu fie. volnicu 
sä vänzä vin sau rachiu pe mosie, jar, 

. cänd stäpänu nu va vrea à pune vin sä 
vänzä, atunci läcuitori sä-si ia infäi voe 
de la stäpän si açsa sä vänzä ei, dänd 
dà bute cäte tl. unul i cäte o.vadrà 
dä vin. Niciun fäcuitori sä-nu aibà . 
voe à. tinea bäcänie, fär de numai de 
sä vor asäza cu stäpänul mosii. Pen- . 
tru toate rodirile ce vor face sä aibä 
a da stäpänului mosii zeciuialàä, . afarä: 
numai din grädinile- ce au inprejurul 
casii lor, din care acelea nu au a da 
nimic. Pentru gräu $i orzu ce sà sea 

pänului dupä obiceiu. Jar, cänd,: sau 

20 

. ca de doaoë sau mult trei-ceasuri, sä: 
meargä sä lucreze zilele ce sänt orän- 
.duite. Jar. la° mosie mai depärtatä sà 
“nusi sileascä ai ‘duce. La care acias- 

tä clacä sà aibà Jäcuitorii a mäneca . 

s 

mänd-au sä dea din zece cläi una, numai . 
sä aibä datorie [äcuitori- a --cära. ‘dijma 

. aceia Cu Însus caru säu: a ariia stä-
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Voudra pas offrir du vin à vendre, 

que les habitants - demandent d’abord : 

la permission . du propriétaire et qu’ils. 

. vendent ensuite, payant pour chaque 

tonneau un thaler et une mesure (vadrä) | 

de vin. Que personne parmi les habi- 

tants- nait lé: droit . de. tenir. une épi-: 

..cerie,' sauf s'ils © s ’entendraient avec le 

propriétaire de la terre. Pour tous les 

produits: qw’ils feront, ils doivent don- 

ner la dime (zeciuiulà) saüf pour les jar- 

dins autour de leur maison, pour lesquels 

ils ne doivent rién payer. Pour le blé et 

 Porge qu’ils sèment ils doivent donner 
une meule-sur dix, mais que les habitants 

soient obligés de transporter cette dime 

eux-mêmes avec leur char à l'aire du. 
propriétaire, selon la coutume. Et, lors- 

.que, par paresse ou par négligence, ils 

..ne feront pas conime ci-dessus et lève- 

les ad-. 
miñistrateurs; devrez les exécuter. Pour 

:. ront tous leurs produits, vous. 

le foin qu’ils couperont sur la terre où 

ils résident. ou ailleurs, qu’ils paient la 

dime selon le code. Pour le maïs, ils 

: donneront ‘quatre petites . mesures (ba- |: 

nifü) par pogoï, en grains, une petite. 

mesure pesant vingt -deux okas. Pour 

les ruches, : ils ‘paieront pour ‘chaque 

abeille. reine trois bans et pour les es- 

saims: rien. Pour les chèvres, ils donne- 

ront deux bans pour chaque chèvre, en 

été comme en hiver. Sur les bergeries 

qui seront sur cette propriété, le proprié- 

taire aura à prendre pour chaque ,ri- 
‘deau“ (perdea) un. agneau et un thaler. 
Et ils y resteront de l’Annonciation 
jusqu’à Ja Saint. Georges. Pour les 
cochons, bien ‘qu’ils'ne doivent rien au 
propriétaire de la terre, - qu’ils . n’osent : 
pas faire entrer les cochons däns-les fo- 
rêts réservées, 

pesti unul: 

: vä poruncim, si 

“devant ‘s’entendre. d’a- . 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 
e _ 

nu vor urma ‘dupä cumi s'au ‘zis. mai 

-SUS. si-s va rädica bucatele : toate, atunci 

dumv. ispravaicilor - sä- aveli a face 
inplinire. Pentru fän ce vor cosi ori 

pä: mosiia ce säd sau pe alta, sä dea 
dijmä “dépä . condicä. Pentru porumbu 

au sä dea de. pogon cäte patru ba- 

nife, porumb. gräunte cu banita zà OCà 

doaoëzeci si doaoë. Pentru stupi sä dea 
de toatà matca 

pentru. roi nu au à da: nimic. Pentru 

cäte bani trei, jar 

capre, au ‘sä, dèa de caprä ‘cäte doi 

bani, atät vara, cät si iarna. De la 

‘stänile ce vor fi pe. aciastä mosie are 

sä ia stäpänu- mosii de toatä perdeaoa 

‘cäte un miel i cäte ti. unul. Si au a 
sädea acolo de la ‘Blagovestenii pän 
ja Sfete Gheorghe. -Pentrù rämätori, 

mäcar cä nu au a dé .nimic. stäpänului 

mosii, dar nici sä indräzneascä. sä-si - 

‘bage’ rämätorii . 

_poprite, ci intäi sà tocmeaascä cu stà- 

lor in pädurile cele 

pänu mosii, si asa sä-i bage, ‘iar care 

va indräzni far de tocmealä sä-i bage, | 

aceia sä pläteascä. pretul ce putea -sà 

ia stäpänul mosii de Ja alti. Niciunul 

din läcuitori nu are ‘volnicie sä vä- 

neze peste în helesieu stäpänului mosii, | 

‘ar, cänd va fi baltä pe mosie, au voe 

sä väneze si sä dea zeciuialä, din zece - 
_Deci dumv. ispravnicilor 

ce aveti a curma dupä cum mai sus : 
fär de a nu mai 

astepta ‘altä poruncä de la Domniia | 
Mea sä daji mänä de ajutor stäpänului 
mosii, Supuind negresit-pä cel ce sä 
va aräta cu inpotrivire la acestea, ca 

sä poatä avea dreptatea si folosul säu 
Ja toate, dupä cum mai sus arätäm. 

= : LT 1°
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: bord . avec le propriétaire de la terre et 
les faire entrer en suite, et quiconque 

de la terre pourrait retirer d’autres. 

° Aucun des habitants n’aura le droit de 
pêcher dans l'étang du propriétaire de. 
la terre, maïs, quand il y aurà un‘étang 
sur la propriété, ils ont le. droit de: 
pêcher et de donner la dime : un pois- 

- Son sur dix. °°. - 

ve
 

del opposition à 

Donc vous, les ispravnics, , devez sui- 

vre selon notre ordre et, sans attendre 

. DROIT DE LA TERRE. 

_oseta les faire entrer sans . convention, | 

qu’il paye le prix. que le. propriétaire . 

‘un autre précepte de Ma Seigneurie, 

aider le propriétaire de la terre, sou- 
mettant sans faute celui qui montrerait 

à ceci, pour qu’il puisse 
avoir son droit et son utilité en tout, 

. comme il est dit plus haut. _ 

.. C'est pour quoi cette lettre princière ° 
a été donnée entre les mains de lagent 

‘ (isprävnicel) : qu’il aurait ordonné sur :: 
cette propriété. Ceci Ma Seigneurie Pa 
écrit. = | 1783, mai. 

D’après le registre Constantin Je. te- 

-’neur de registres. 

T 7: Le Grand I Logothète ! 

dorga. dans le Bul, Com. st. V, pp. 277- 

. 279, no. 281) 
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. Pentru care s'au dat aciastä dom- 
neascä [a] noaï trä carte la mäna ispräv- 

nicelului ce-l va fi avänd. oränduit pe 
aciastä mosie. 

| Tolies Disah glolspolestialmi. 

5 | “1785, Maiu. 

| Dupä condicit, Costandin’ condicar. 

| - Vel Logf.. 

XCVI.- 

Fermage du cabaret.” 

Jean. Nicolas Voévode et seigneur 

| ‘du pays moldave A été porté plainte 

! Un cas valaque 5lus ancien (1752) : dime 
  

loan Nicolae-Vodaä ‘egumenului de 

: Sjatina, pentru, mosie : -Rärancea. ,S’au 

- jäluitü. Domniit Meale, cä in-anii tre- 

(aussi sur le maïs, Sur lequel on le prend par. 

arpent—pogon—, à quatre mesures - (banifi) 

l'arpent, chaque mesure égalé à 22 ocas, dix 

._ joirs de corvée), vente préalable d’un tonneau de 

vin du propriétaire, lorga, Studit sit doc.,.V,. 

". pp. 196-197, no.,68. On retrouve es clauses 
du texte: dans des’ actes valaques de 1798- 

“1799, “ibid. pp. 200-201, _1$e 77-18. co Le 

cufi au vänduti orända acelui satü 
üunui-Jidovü. de acold dinü satï, Si, 

plinindu-sà “anulü acelui Jidovü, : si, a” 
vändü ei trebuinfà de bani, au triimisü 

-la Jidovulù ‘acela ca sä le dea banii. 
orändii si pe anul acesta, si elü n’au. 

vrutü sä le dea banit. pau tocmitit
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à. Ma Seigneurie que, pendant les 
. années passées, lhégoumène du. ‘cou- 

vent de Slatina a vendu le fermage du 
cabaret (orâända) de ce village : (Räran- 

cea) à un Juif du même village, et, 

l’année de: ce . Juif étant révolué, .et 
comme ils avaient besoin d’argent, ils. 

ont envoyé vers ce Juif. pour leur 
| donner Pargent du fermage pour cette - 
année aussi, et il n’a pas voulu le donner.’ 

‘Et ils ont conclu pour le fermage du 
cabaret avec un autre Juif, lequel Juif 
aurait augmenté le revenu du couvent 
de cinq Zeë par an. Etils. dirent que 
les starostes de Cernäuti ont vendu, con- 
tre leur volonté et malgré leur contrat, le 
fermage du cabaret au premier Juif. 
Donc. qu’ils aient le droit par ordre 
de Ma Seigneurie de posséder le village 
et que les starostes de. Cernäufi n’aient 
pas le droit de se mêler sur -la pro- 
priété héréditaire. du couvent, mais’ que’ 
celui que les moines auraient cru bien 
de nommer fermier avec contrat pour. 
ün an y reste et. tienne la ferme. du 
Village d’après le. contrat fait avec les 
moines. Et que personne autre ne s’en 
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‘orända. satului cu altü Jidovi, care 
Jidovü dzisärä c’au mai: sporitü veni- 
tulü. mänästiri eu 5 lei-pe anù. Si 
dzisärä”cä starostii de Cernäutü peste 

- voe $i tocmala lorii au datü orända 

iard în sama Jidovului celui d’intäi. 

Domniii Meale a-si stäpäni satulü, si 

starostii de Cernäuti. sà n'aibä voe a 

sä amesteca la mosie mänästirii, ce 

cälugäri; pe cine .orü .socôti sä pue 

‘Pentru care sä fie volnië cu cartea 

orändariu cu tocmalä pe anü, acela: 

sä fie, si: sä fie orända satului dupä 

tocmala ce va face cu cälugärii. larä 

alti nime sä nu sä amestece. Si nime 

sä ‘nu: stea _inpotriva . - cärfit- Domnii 

Meale." or 

. mêle. Et que personne ne s’oppose à 
. Fordre de Ma Seigneurie, 

: 1 janvier 7252. (1744). 
- (lorga, dans lx Revista istoricä, I, 
no. 3.) . 

po! 
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XCVII. 

(27: décembre 1790. Alexandre Mou- 
_ rousi, prince de Valachie, à l’ancien 

Grand Postelnic, Nicolache, Caïmacam 
..de Craiova, pour Ja requête de Nicolas 
Brincoveanu, Grand Logothète du Pays | 
Supérieur, demandant une. «enquête à 

Partage du droit de’ cabareï. . oo | 

‘Ordin al Jui Alexandru Moruzi cätre 
biv Vel Postelnic Nicolache, caimacam 

.de Craiova, -pentru. cererea .lui Vel 

_Logofät de Tara-de-Sus Nicolae Brin- | 
. CoVeanu de a se face Lo cercetare la 
| Scärigoara. Urmeazä copla cererif din 

4



Scärisoara dont) les co-propriétaires, 

possédant en commun avec lui, ven- 
dent seuls leur vin.et leur eau-de-vie, 
ont aussi. un .moulin sur la rivière de 

V'OIt ct font.ce qu’ils veulent, ma mai-. 
son n'ayant eu pendant. de si longues 

* années un seul.sou.. (Il demande qu’ils 
restituent ce qu’il doivent d’après le 

| règlement.) Et, pour que.cette arro- - 
gance de leur part.ne continue plus, 
qu’il y ait un illustre ordre. d’y faire 

‘ deux: cabarets et-le profit qui sortirait 

de ces deux cabarets, ainsi que ce qui 
. sera'recueilli du moulin, du: territoire 

- du village et du . produit -des champs 
soit partagé dorénavant. en deux: c’est. 

à-dire que ces co-propriétaires aient la 

moitié et l’autre moitié ma maison, jus- . 
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10 ale lunïi. Brincoveanu se plinge de 
“,mosneni, ci stäpänindu-sä d’avatma 

- cu. dänsii, : numai ei vänd vinul si 

rachiul al lor, au si moarä pe apa 
-Oltfullui si facu ce voescu, nefolosin- 

du-sä casa mea intr atäfea ani nici 
mäcar eu un banu“ . Cere ,tehsil“ ca 
ei sä restituie ce au sä dea dupä ase— 

zämint. ,Si, pentru de a nu sä mai. 
“urma: aceasiä obräznicie .a lor si de 
acum inainte, sä fie luminatä poruncä 

de a sä. pune acold doao cärciumei 
si, cät cästig va esi de [a] aceste doao 

cärciume, cum si ce si v{a] aduna dupe | 

“moarä, vaträ si “bucatele. cämpului, sà . 

s[ä] imparçä de acum innainte pe: din 

doao : sä ia adecä acei mosneni jum{ä]- 

tate si casa mea. jumfältate. pän la un . 

qu’à un sou! “banul*. - 

(lorga, dans les Stud sf doc, V, pp. 453- 2. L 
454.) | | ‘ 

|  XCVIIL 
Droit du couvent au cäbaret: 

“Très haut Seigneur, 
‘Avec une source de. larmes chaudes, 

nous’ nous plaignons à la pitié et à la 

grâce de Ta Majesté, illustre Seigneur, 

- nous, le village de Costesti, district de 

Väâlcea, arrondissement {plaiu) de Cozia, L 

pour ‘avoir la grâce et la justice de Ta 
. Majesté avec Sa Sainteté le père hé- 
goumène du saint couvent de Bistrifa.. 

Car, ayant une partie (chingä) de pro- 

priété héréditaire de nos grand-pères 

s 

-+ Dans un contrat il est dit que ’le-par- 
tage sera fait d’après les , ficelles“, y- compris 

la dime. Quant au moulin dont Îes co-proprié- 

. taires auront'soin, ils donneront mille ocas de 

“farine par an, la moitié des maïs (ibid, p. 
454, no. 6). 

Prea-innäfate Doamné, 

Cu. izvor de {acrimi fierbinti jäluimü 

mili si milostivirii Mérii Tale, Iuminate 

Doa]mne, noi, satul Costestit de sudü 
Välcea, din plaiul .Cozii, ca sä avemü 

mila si dreptatea Märii Tale’ cu Sfin- : 
fia Sa pärintele egumenul sfinti mä< 

‘nästiri Bistrita. Fiindü-cà, avindü si noi 
o:chingä de mosiie ohamnicä de la 

.mosi si strämosi. nostri, adecä locuri 

arätoare, i livezi,-i ogräzi, i vi,” ce sà 

_ hotärägte cu mosiia sfinti mänästiri, si. 

am avutü si o circiumä intr’acea chingä 

de locü, a nosträ megiesascä, si ne 

amü stäpinit-o. pän la .Jeatu 1891, ‘ar 

._ decä pän în vremea zaverii de-acum 
ce.au recut, si atunci s’au präpäditi



‘NOUS avons . eu aussi - un cabaret Sür 
_cette partie de. terrain, qui: est à nous : 

à 
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et ancêtres, c’est-à-dire des terrains. ara- 
bles et des’ vergers et des ‘cours et” 
des vignes, qui est voisine avec la pro- 
priété “héréditaire du saint couvent, et 

libre (megieseascä), et nous Pavons pos- 
sédée jusqu’à l’année 1821, c ’est-à-dire 
jusqu’à l’époque: de la révolution ré- - 

 cente, qui a passé, et alors. ce cabaret 
a été ruiné, et nous n’avons pas eu les 
moyens de. le : refaire, et nous essaie- 
rions à présent de le: refaire, mais Sa 
Sainteté Fhégoumène dit qu il ne noùs 
permet. pas dela refaire maintenant, 
sous le prétexte que cette petite: pro- 
priété héréditaire est Près : de la pro-: 

| priété héréditaire ‘du couvent. Et jus-. 

‘à Sa Sainteté le père hégoumène, que’ 

qu'ici nous n’avoñs pas eu de défense 
de la. part d’autres pères hégoumènes. 
Nous prions chaleureusement : la pitié 
et la grâce de Ta Majesté; illustre Sei- 
gneur, pour que Ta. Majesté ordonne 

nous soyions libres sur notre propriété. 
héréditaire définitive (ohamnicä), qu’i 
ne nous molesté pas et ne nous im. 
pose pas de lourdes dépenses. avec Îles 
procès.' Car nous avons connu la grâce 
de Ta Majesté largement étendue : sur 

amendes (gloabe)':et les avanies . (ja- 
‘furi) de: ‘jadis ayant cessé, et tout être 
prie pour la. santé ‘et Ja longue durée : 
des années de Ta Majesté : de même 
nous; les misérables,: nous - prions . la 
pitié et la grâce de Ta Majesté pour 
avoir grâce. -et' ‘justice dans l'affaire’ de 
ce cabaret, pour. que. noîre propriété 
(ocinà) héréditaire, venue de nos pa-. 
rents; ne soit pas ruinée.’ Et selon ce 
que. Dieu miséricordieux. et la Mère de 
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. ce am avut-0o pän’ acum. 
-.milostivu Dumnezeu si. Maica Sfinfifii] 
.Sale si Duhul Sfintu : va Jumina. pä 
: inäffimea: Märit Tale _asupra noasträ, 
.…robilor Märii Tale. : 

nous, les serviteurs de Ta Majesté, les | 

‘acea circiumä, Si nu ne-au dati mäna 

ca sä 0 facemü, : si acuma .ne-amï 
apuca ca sä.o facem, si Sfinfia Sa pà- 

rintele .egumenul zice cä nu ne îngà- 
due ca sä Oo mai facemü acum, cu 

‘ cuvintu cä este acea mosiorä pä lingä 

a mänästiri, - si pän acumü n’'amü a- 

.“vutä nicio opreliste de Ja alfi pärinti 

egumeni, fierbinte ne rugäm mili si 

milostivirii Märii Tale, luminate Doamne, 
ca sä fie fuminatä porunca Märii Tale 
cätre Sfintia Sa pärintele egumenul, ca . 

‘sä fimü slobozi pä a nosträ ohamnicà 
mogie de :a nu ne supära si sä- ne 
bage în grele ‘cheltueli umblindi prin 
judecäti. Dupä cumü amü cünoscutü 
mila Märii Tale ce ai revärsat-o cä- 
trä noi, robii Märii Tate, cä au lipsitt 
globele. si jafurile ce :erà mai nainte, 
si toatä suflarea roagä de sänätatea si 
indelungarea anilor Märii Tale, aça si 

- noi; ticälosit, ne rugämi milii si milosti- 
. viri Märii Tale, ca sä avemü. milà $i 
. dreptate pentru- aceastä circiumä, ca sà 
nu ni sä päräseascàä ocina pärinteascä 

Si cumü 

“
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| Sa Sainteté et le Saint Esprit. éclaire- - 

-_ ront.la Hauteur de Ta Majesté sur TOUS, | 
les serviteurs de Ta: Majesté, . 

| - Très-humbles °* 
Serviteurs de Ta Majesté LC 

- Nous, le-village de .Costesti, district 
de  Vilcea; 

‘ plaignants. . 
| ‘(Sa:erdoteanu, dans la Rev. It, 
‘141-142, no. 2.2) 

_XU 

arrondissement : de. Cia»? 
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(Preä-plecaft 

_satul Costesti de sud Välcea, din plaiul | 
| Cozit, jaluitori. | . 

ES 

-XCIX. 

j'ai donné. Ma Seigneurie cet ordre de 

Ma Seigneurie au boïar. Costin le ca- 
pitaine : et à son frère Neagul: pour avoir 

‘le ‘droit avec cet ordre de Ma Seigneu-. 
. rie7de prendre toute la dîime sur la 

-propriété héréditaire .de  Strimba, la- 

- quelle propriété. héréditaire ‘leur vient 
de leurs .parents, ensemble avec. son 

‘cousin André le Pitar, et ils n’ont pas 
| _pris soin de, cette: propriété. héréditaire” 

et n'ont pas 'pris de dîme, alors que. 

leur cousin ‘André a pris tou le revenu a 
‘de cette propriété héréditaire. Et, main- 

. tenant, le boïar de Ma Seigneurie Cos- ' 
tin le capitaine et-son frère Neagul sont - 

venus vers: Ma Seigneurie; disant qu’ils 

mont. eu aucun profit de cette -pro- 
. priété’"héréditaire. Donc Ma Seigneurie ‘ 
a donné cet: acte de Ma Seigneurie 

pour qu’il aient le--droit de recueillir. 
toute leur dîme.sur cette propriété : 
héréditaire, de: toute catégorie: de pro- 

mil- - duits- qu’on y trouverait: ‘blé, 

"Jet, ‘Orge, foin, : ‘Jin, chanvre ét tout 

- ce qu'on .ÿy trouverait, ayant le droit de 

. prendre la dîme, un -de: dix -selon la 

_ coutume. "Et qu ils ne soient empêchés 
_ 

Ce 

‘Ordre pour. le paiement de. la- dîme. | 

“Par la grâce de Dieu Jean- ‘Antoine 

” Voévode et : Seigneur de la: Valachie, : 
+ Mlillolstietu bloliietu Jo Antonie : 
Voevodi glo]s[pold[i]n zemle viahiscom . 
“davat glojsfpo]d[st]v{a]mi sieiu povele- 

- nfa. glols{pold{stva]mi . bolearin Cos- ‘ 
tin cäpt..si fräfine-säu Neagul ca sä 

fie volnic cu aciastä carte a.Dumnii 

Meale de sä aibä a luarea toatàä dijma 

.de pre mosiia Strämbeiï, care mosäi jaste’ 
de la pärintit loru, denpreunä cu väru- 

| Säu Andreïu Pitariul, si ei acea mosäi 
nu O’u mai cäutat, nici dijmä nu au mai 

luat, ce au tot juat väru-säu Andreiu 

tot venitul acestui' pämänt. Jar, cändu 

au fostu acum, venit-au boiarinul Dom- 

ni Mele Costin. cäpt.'si cu frate-säu : 

Neagul-fa Dumnia Mea, zicänd cum ei 

de pre acea mosie niciun folos n’au avot.. 

robii Märit Tale, . noi, -. : 

. Derept aceia daat-am Dumnea Mea : 
_ aceastä carte a. Dümnit Meale ca sà fie | . 

volnic de sà aibà a stränge toatä dejma 

de pre acea mosäi, veri din ce se-ar 

S 

afla, veri den- gräu, veri den meiu, ver , 

den OrzUu, au -den fän, au den.in,.au. 

den cäenäpà si din ce.se-ar afla tot, sä 

fie volnici a-s Juarea dijma den zeace 

.1 dupä obiceai.: Si de cäträ nimene
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par personne contre la lettre de Ma 

Seigneurie. Et c’est. ce que Ma Sei- 
gneurie à décidé. Écrit 8 juillet 71772. 
H669]. 

(lorga, dans le Bin. Con. Ist., 
.n0. 49.) | 
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V, p. 202, : 

°C. 

oprealà sä'n raibä naintea cärfii Dumnii . 
Meale. I sam reci glojs{pold[stvalmi. 

Pis Jul. 5 dni, It. 7177.- 
/ 

Ordre pour le paiement de la dime. 

Le Ban. Georges et Vlaicul Grand 

Vornic et Hrizea Grand Vistiaire, ad- 

.ministrateurs (ispravnics) de la Capitale . 

(Scaun), de Bucarest, nous- avons écrit 
cette Jettre à toi, le capitaine Radici, 

. avec les frères. En plus nous te faisons 

savoir, qu'ici devant nous est venu le 
père hégoumène du couvent de Dobrüusa 

pour. dire concernant.une propriété hé.” 

réditaire nommée Bräesti,. qui est là près | 

. du couvent. Donc auparavant Vous avez 

‘participé aussi à cette propriété hérédi- 
taire, mais, sous le règne du Voévode 
Radul, 

-trebäciune) avec le. couvent, et on.a 
trouvé par de bons -témoignages que 
cette propriété ‘héréditaire appartient 
seulement .au couvent, comme nous 

vous avez eu un procès. (ên- ‘de fatä, 

: Gheorghe Banul i Vlaicul Vel Vor- 
nic i Hrizea Vel Vistier, ispravnici 

Scaunului Bucurestilor, scris-am cartea 

noasträ fie, Rädici Cäpitan, cu frafii täi. 
Cätre aceasta îti facem in stire cà aice 

înaintea noasträ veni pärintele egume- - 

nul, de la .mänästirea de la Dobrusa, 

de spusä pentru o mosie anume Brä- 
esti care este acolo fingä mänästire. 

Deci.. maf nainte vreme v'afi fost. finut 

.$i voi de acea mosie, iar, cînd au fost 

in zilile Radului-Vodä, jar -voi afi 
fost avut îintrebäciune cu mänästirea 

si s'au aflat: cu: adèverinfä 
 bunä cä acea mosie este numai a mä- 
“nästiri, precum väzuräm si cartea Ra- 

_dufui-Vodä, de judecatà, Ja mäna egu-. 

. menului, ca sä. aibä mänästirea a-si 
l'avons vu par la senterice du Voévode : 

* Radul, entre les. mains dè. l’hégoumène, 
‘ pour que le couvent ait à posséder cette . 
propriété: héréditaire èn paix de notre 

. finerea' acea. mosie. cu bunä pace de 
‘cätre-voi. lar, cind aü fost acum astä . 
.toamnä, voi v'ati” sculat: de ati fuat 

. Ogoaräle oamenilor . -de pre mosie, de 
côté, Mais, pendant cet automne, vous 
vous êtes levés et avez occupé les 
champs des hommes de cette propriété 
héréditaire et les avez labourés par forte. 
Et, après avoir osé les labourer, à l’é- 
poque où on récolte le blé, vous avez . 
levé le blé par force et avez conduit 
dans vos maisons ét n'avez pas voulu 

. donner la dîme qu’il fallait vous prendre. 
C'est pourquoi, voici, nous vous écri- 

‘vons pour que vous donniez toute la 
x ‘ : . 

le-afi arat in puüterea voasträ.. Ci, de 
- ati si indräznit - de le-ati arat, cind au 
fost la vreme piinii de strins, voi ati 
 Tidicat plnea În' puterea voasträ, de o 
afi dus-o pe la casele voastre si difma 
ce au fost sä vä.ia. n'ati vrut sä 0 
dafi. De ‘care lucru iatä cà vä scriem 
sd cäutafi si sä và dati. toatàä dijma ce 
ar fi fost, din zece. una, dupä obiceiu. 

© Si foarte: de acum ‘inainte: sà. vä feriti 
de acea _mosie ; nimic ‘sà nu ‘vä intin- 
CU > 

_



“dîme qui aura été, 

la coutume. Et dorénavant gardez-vous 
‘bien de cette propriété héréditaire : ne 
vous étendez nullement, pour que le cou-. 
vent en conserve la propriété hérédi- 
taire paisiblement, aiasi que l'écrit ci- 

dessus la sentence de Radul le Voé- 
vode. Car, si l’hégoumène viendra encore: 

_ dire que vous ne voulez pas donner la” 
. dîme, sachez bien que nous enverrons , 

là chez vous pour que vous donniez 

“. toute la dîme, sans le vouloir. Et vous 
paierez aussi l’exécuteur. (treapäd). 

C'est ce que nous écrivons. 
26 juillet 7184 [1676]. 

Le Ban Georges. Viaicul Grand Vor- 

. nic. Hrizea Grand Vistiaire. 

(T. G. Bulat, dans la’ Rev. Ist., 
252-253.) 
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deti, sä-si. tie mänästirea mosie cu 
bunä pace, precum mai sus scrie si 

- cartea Radului-Vodä de judecatä. Cä, - 
apoi, de va mai veni egumenul sä spue : 
cä nu vrefi sä dati dijma, bine sä stiti 

_cä voiu trimite acolea la voi de veti 

da dijma toatä, fär de voia voasträ. 

Si apoi : veli da si treapäd. Ateasta 

scriem. 
| Julie 96, leat 7184. . 

-_. Gheorghe Banul. 
Viaicul Vel Dvornic: 

‘ Hrizea Vel Vistier. 

Ci. 

Ordre pour la façon 

Notre lettre entre les mains de mon- 
‘sieur le capitaine Pätrasco pour qu’on 

sache que, pour la terre héréditaire de 

Fîntîneale, nous nous sommes entendus 
avec lui pour que, à l’époque de la dîme. 

- de la terre, on ne la recueille pas jus- 

. qu'à Parrivée de son agent, qui devra 

rassembler tout. Donc qu’elle soit re- 

cueillie_ entre participants, et” chacun 

“prendra ce qui lui. revient d’après la 

‘ possession qu’il a. Et cet acte a été. 

fait: devant les douze boïars pris pour 

délimiter la.terre héréditaire... 10 juin 

7178 [1670]. Capitaine Preda. Démètre 

Échanson. 

520.) 

de recueillir la dime. 

Scrisoarea noasträ la mäna-dumnea- 

lui Pätrasco capitan, cum sä s[ä] stie 
cä, pentru mosiia de {a Fäntäneaal{el, 

ne’m tocmit cu dumnelui, cänd va 

fi la vremle] dejmii dupre mosie, pän . . 

nu va ven/il feciorul dumnelui, sä nu 

slä] strängä dijma; ce sä-o strängä 
tooat[ä] fa un {oc feciorul dumnelui. Deë 

sà sä strängä pärtasie, ce, cin{e] cät i s[à] 

va venfi] pre cät va avè mosie, sas 

ia. Si s’au fäcut aüastä scrisoare de’nna- 

inte celor. 12 boiarli] cari au fost fuaf 
‘sä o hotärascä mosita.…..lunie 10 dn., 
it. 7178. 

Preda : Capitän. Durnitru Päbarnic. 

(lorga, dans les Studii si doc., V, pp. 519-
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- Co : CI... 
Ordre pour. la dîme. 

21 juin 7253 ; (1745). Jean Maurocor- 
dato à l'administrateur de Härläu.… 

Madame Parascève, fille de feu Alexan- 

dre Sturdze“ s’est plainte disant qu’elle: 

‘a un village Dolniceni sur le ruisseau du 

 Baseu et les hommes qui y habitent ne 

se soumettent pas à ses ordres pour 

lui faire les services dûs. Donc nous 

ordonnons de faire une enquête et de 

leur fixer une situation pareille à celle 
de ceux qui habitent aux environs sur 

des propriétés héréditaires de boïars, 

pour lui donner ce qui serait selon la 
justice, et que tu puisses leur faire e- 

xécution pour né plus venir se plaindre. 

Et envoie-nous ton témoignage. 

(lorga dans les Studit si doc., V, p. 243, 

| no. 1û8.) ‘ | 

loan Mavrocordat cätre ,ispravnicul 
de Tinutul Härläului. S'au jäluit dum- 

_neaei Paraschiva, fiica räpoosatului A- 

lexandru Sturdze, dzicänd cä are un 
sat Dolnicenii pe Baseu si nu sä supun 
camenei ce_sed pe acel.loc, ca sä-i 

facä slujbä. De care lucru poroncim 

dumitale sä ei sama si, precum or fi 

ali oameni carei.säd împregiur pe 

mosii a boiari, asè sä-i asedzi si pre 

acestie, sä-i dè &-a fi cu dreptul, si 

sä-i si implinesti, sä nu ne mai vie 

jalobä, si sä dai märturie. 

CIEL à 
Corvée d’un couvent. 

1752. (Constantin Marrocordato, au 

village de Buciumi, appartenant au cou- 

vént de Dancu.) Auparavant, comme 
vous habitez un territoire du couvent, 

vous faisiez au couvent des corvées et 

d’autres services, comme vous les de- 

mandaient les moines, et cependant vous 

étiez contents. Mais, maintenant, Ma 
Seigneurie, pour votre facilité, j'ai 

enlevé cela et j'ai décidé par l’ordre de 

Ma Seigneurie. que vous: travailliez 

seulement six jours. par an, à ce qu'on 

vous imposerait, et pas plus. (Sils ne le 
veulent pas), nous vous ferons venir 

ici, et certains de vous seront ‘pendus, 

. d’autres envoyés aux salines. 

IN. ‘Jorga, dans les Siudit si doc. VI, p. 
223, no. 114.) - 

(Constantin-Vodä Mavrocordat al 

Moldovei cätre oamenii de la Buciumi,. 
satul mänästirii Dancului.) Voi mai na- 
inte, pentru cä sädeti pe locul mänäs- 

tirescu, fäceati -mänästiri cläci si alte 

poslusanii, la cäte vä porunciia cälugärii, 
- fi cu toate aceale erat multumit. Dar 

acmü Domnia Mea, pentru usurinta 
voasträ, am rädicat” aceale, si am ho- 

tärät cu‘carte Domnii } Meale.. numai 
6 zile intr'un an sä-i fucrat, la.ce v’ar 

pune, jar nu mai mult. (Dacä nu vreaui) 

om trimite de vä va aduce aiè, si pre 

unii v’om Spänzura, pré alff vom tri- 

mite la ocnà. : 
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CIV. 

Protection 

Nous Constantin Alexandre Ipsilanti 

Voévode, par la grâce de Dieu Souve- 

rain du pays de Moldavie. 
Les moines du skite de Dobrusa, dis- 

trict de Soroca, par la plainte qu’ils ont 

présentée à Notre Seigneurie ont montré 

‘ que, la propriété héréditaire du _skite 

ayant aussi un peu de forêt, au cours du 

temps les habitants des environs {l- 

cuitorii impregiurasi), ainsi que d’autres, 

y allant et la coupant sans ordre, Pont 

totalement- abîmée, et ils continuent à 

la couper et à l’abîmer, de sorte qu’il 

ne reste plus de bon bois, pour le moin- * 

dre des-:besoins, et ils ont prié, pour 

. pouvoir relever la forêt, qu’on leur 

donne un ordre de Ma Seigneurie, 

comme protection de la forêt qu’ils ont 

sur la propriété héréditaire du skite.: 

Donc, \comme par les ,, points" décré- 

tés pour les forêts il est décidé que 

les forêts et les grands bois, où qu’ils 

soient, doivent nécessairement être gar- 

dés par des garde-forêts établis par les 

propriétaires des terres héréditaires, de 

même que Îles arbres près des rivières 

soient protégés pour ne pas être gâtés . 

selon la coutume du vulgaire, donc 

des forêts. 

.Noi Costandin Alecsandru Ipsilant 

Vl[oe]vod, cu mila [ui Dumnezeu Domn 

"tärit Moldovii. | 

Cälugärii de fa schitul Dobrusa de 

la Tint. Sorocäi prin jaloba ce au dat 

cätre Domnie Mè au arätat cum cä, 

pe mosia schitului find si putinä pä 

duri, cu intimplare vremilor ce-au 

fost, - läcuitorii impregiurasi, cum si 

| alti, mergind si täindu-o fär de soco- . 

tealä, o au stricat cu totul, si si acum O 

tai si o stricä, incit n'au rämas sä sd 

gäsascä lemn bun, de cè mai micä 

trebuintä, si au fäcut rugäminte, pentru 

ca sä sà poatä ridica päduri, sä li sà 

| dè carte Domnii Meli, spre apärare 

pädurii ce au pe mosia schitului. Deci, 

fiindcà prin ponturile ce sint pentru 

päduri sà hotäräste ca pädurile si codrii 

mari, pe unde vor fi, sä aïbä dätoria 

neapäratä- stäpinii mosiilor a pune pä- 

zitor, asemenea <a Si luncile sà fie 

apärate si sä fie poprite de a nu sä 

impräfstia dupä obiceiul norodului celui 

prost, pentru aceia' ‘jatà li s'au dat a- 

ceastàä carte a Domnii Mele, prin care 

li sä dà voi ca sä aibä a apära pä- 

durea ce va fi pe hotarul mosii schi-
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voici qu’on leur a donné cet ordre de 
Ma Seigneurie, qui leur permet de pro- 
téger la forêt qui se trouvera entre les 
limites de la propriété héréditaire du 
skite et de ne permettre à personne, 

“ni parmi les habitants des environs (/à- 
cuitorii impregiurasi), ni parmi les au- 
tres, de couper et de ruiner les arbres 

Encore en pied, et, quant aux arbres 
‘ déracinés, que les habitants qui n’ont 

pas de forêt aient le droit de prendre 
le bois nécessaire pour le feu sans in- 
terdiction. et sans être incommodés par 
des prétentions de rien, pour la dîme, 
selon les »Points® et l’ordre de “Ma 
Seigneurie. Et vous, les administrateurs 
(ispravnics) du district de. Soroca, si 
quelqu'un des habitants oserait s’op- 
‘poser à l’ordre de Ma Seigneurie, il ne 
faut nullement le Jui permettre, mais il 
faut les faire suivre exactement ma dé- 
cision exprimée ci-dessus, pour que, 
par la protection qui en résultera, la 

. forêt puisse se relever ct consolider : 
comme elle Pa été. | 

Année 1799, 29 septembre. 
. À été transcrit dans le registre de 
Ja Vistiairie. 

Constantin Veisa, » Secrétaire de la Vis- 
tiairie !, 

s 

(Évèque Bessarion Puiu, dans le Buletinug 
Comisti Istorice, VII, pp. 100- i0t, no. 30.) : 

‘la pämint, 

“vor fi lipsiti de pädure a-si lua lem- 
_nile trebuincioase de fôc fär de oprire 

\ 
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tului si sä nu ingäduiascä pe nimene, 
nici din läcuitorii impregiurasi, nici pe 
alt, à täia si a strica copaci din pi- 
cioare, iar, din copacii ce vor fi cäzuti 

sä aibä voi läcuitorii ce 

si färä a nu sàä supära cu ceriri de ni 
micä, pentru zäciuialà, dupä .hotärirea 
ponturilor si porunca Domnii Meli. Si 

. dumv., ispravnici de: Tinutul Sorocäi, 
, de s’ar ispiti cineva ‘din läcuitori a 
umbla cu vre-o impotrivire impotriva 
‘poruncii Domnii Mele, nici intr’un chip 
sä nu ingäduiti a ‘urma îintr'altfel, ci. 
sä-i faceti sä urmeze intocmai dupä 
hotärire ce mai sus sä aratä, pentru' 
.Ca, prin apärätura ce sä va face, sà 
sä poatä ridica si a se intemeia pà- 
durea iaräsi la loc precum au fost. 

© Lt. 1799, Säpt. 99. 
S’au trecut la Condica. Visteriei. 
Costandin Veisa ot Vist. 

Dîme sur le bois pris dans la forêt. 
Aux vornics et à vous, les habitants 

du village de Räcesti. Les pères du: 

  

! Si quelqu'un ‘coupe des arbres dans la 
forêt, une foaie de ispasä, un ;acte de redres- 
sement“, est rédigé à Sa charge ( Valachie, 1848 ; Rev, Ist,, Xp 54, no. 25). . 

LA 

Vornici si voi, oamenilor de la sa 
tul Räcesti. Pärintii di la mänästirea 
Dobrusa se jäluesc cä, avind pädrre 
pe mosia mänästirei, dupä cum dau 
alte sate avaet, cind ridicä femni, voi 
nu dati si Sratefi inpotrivitori. | 

.
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| couvent de Dobrusa se plaignent que, 
ayant leur forêt sur la propriété héré- 
ditaire du couvent, vous ne donnez pas 

Ja quote-part (avaet) que donnent d’au- 

tres villages lorsqu'ils lèvent le bois, et 
vous vous y opposez. - 

7 Voici, je vous écris, et selon la cou- 
tume il vous faut | payer- quand vous 

prendrez le bois. 

. Car, si je recevra une plainte pour 

cette affaire, ce ne sera pas bien pour 
vous. : 
20 novembre... 
Fo .…Postelnic. 

(Évêque Bessarion Puiu, dans le Buletinul 

- Comisiei Istorice, VII, pp. 117-118, no. 52.) 

latä vä scriu, si dupä obicei sä plä- 
tifi cind veti lua lemni. Cäci, de-mi 
va veni jalbä pentru pricina aceasta, 

atunci nu veli petrece bine. 

…Noemvrie 20. 
, Post, 

CVI. 

mètre Vârnav, ancien Grand Clucer, 

qui à une terre à Cernesti; district de 
Hirläu, sur laquelle les paysans voisins 

. envoient leur bétail paître, lui coupant 
aussi un pan de’ nouvelle forêt.) Le pa- 

. cage des. bêtes sans une convention . 

. avec les propriétaires terriens est’ dé- 
fendu aux voisins qui ne doivent pas. 

“y entrer avec leur bétail ou y pénétrer : 

d’une autre façon, car au début même les ‘ 

jeunes forêts sur les terres ont été pro: 
tégées et personne n'avait le droit d'y. 
‘couper un.seul arbre, mais seulement 
dans les grandes forêts chacun peut 

librement couper du bois pour tous 

ses besoins. E . 

(lorga, dans les  Studii si documente, VI, . 
pp. 130- 131, no. 40.) 

: e Défense des forêts. 

(Vers 1785: Alexandre Jean- Mauro-. 
cordato, prince de Moldavie, pour Dé- 

(Alexandru Iloan Mavrocordat, pen- 
tru Dimitri Värnav biv Vel Clucer, 
care are mosie satul Cernesti, Tinutul 

Hirläu, pe care ,färanii“ vecini trimet 
vitele si-i-au téiat ,un rädi“ ) Päsu- 

- natul ‘vitilor färä invoiala stäpänilor : 

mosii nu au. volnicii impregiurasi a-i 

face calcare cu vite sau altä nävälire 

in mosiia altora, cum si rädiurile i dum- 

brävile de pe mosii ‘dintr un inceput 

‘au fost apärati si nime färä voia stäpä 

nilor mosif nu au. volnicii a täfa mäcar 

un copaci, ci numai din codri mari 

iaète. slobod a täia flsticine lemni 

de orice trebuintä, neoprif. 

\
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|  CVI. 
Contrat avec un propriétaire pour le pacage et le bois. 

20 juin.1824. Les co-propriétaires 
de Jigoreni s’entendent avec Jean Carp 

pour le pacage et le bois, les ramées 
à prendre dans la forêt. Ceux qui n’ont 

‘pas de bétail donneront chacun ,,qua- 
rante präjini de blé qu’ils vanneront et 

‘ porteront aux magazins“. Ceux qui ont 
deux boeufs doivent ,deux jours de 
corvée: que chacun de nous travaille 
avec nos charrues et porte aussi un : 
char de foin de son foin à Jassy et 
donne aussi vingt paras de tête de bé- 
tail“, Ce sont, du reste, les anciennes 
conditions. 

(lorga, dans les Sfudii si doc., VI p. 118, 
no, 213.) - 

Räzësii de la Jigoreni se infeleg cu : 
Joan Carp pentru päsuni si luatul de 

lemne $i nuiele. Ceï färä vite vor da 
»Cäti patruzäci präjini de päni albä, 

pe care sä o treeräm si sä o ducem 

la hambariu“. Cei cu boi datoresc si 
‘doi zile de clacä: sä avem a ara cu 

plugurile noastre fiisticine, si sä ducim 
si cäti un car de fän den fänul du- 
misale fisticaari la Es. si sä däm si 
cäti doizäci di pärali de vitä“, Acestea 
sint, de aitfel, si conditiile vechi.: 

CV. 
\ 

À savoir moi Radul, fils de Stan, fils 
de Musat, de Bädeani, avec mes voi- 
Sins (megiasi) du village, j'ai fait cet 

. acte pour servir de bon témoignage : 
cntre les mains dé Stoica, le maire 
(pârcälab = burgrave) . de Dragosla- 
ele, pour qu’on Sache que j'ai planté 
moi, Radul susdit, un verger, à savoir 
dans le Muscel, au puits de mon grand- 
père Musat, et il s'étend tout autour, 
du puits en haut, sous le champ (rëzor) 
de Danciu et. par la terre mise”en gage 
(zälogi), jusqu’à la cime de la Colline 
aux Bouleaux (Mästeacäni) et il passe 
par le canal (scursurà) jusqu’au terrain’ 

, de la lignée de Nedelcu, et il va jus- 
qu’à l,,obraje“1, et il descend jusqu’au 
milieu des terrains labourés, et que le 
terrain de labour disputé (de ‘prigoanà) 
reste à la lignée des Nedelcu.- Et, sur 

  

* Ligne médiane entre deux cimes, 

Création d'nn verger. 

Adecä eu Radul sin Stan fui Musat 
ot BädfeJani,.inpreunä cu megiiasii din 

sat, fäcut-am zapis[u]l mieu ca s[ä] fie. 
de bunä credinfä la mina Stoicäi pir- 

cälabul ot Dragostavelé, precum sä stie 
cä am pus eu Radul, ce scrie mai sus, 
o livade, anume in Muscel, la fintina 
mosi-meu fui Musat, si merge impre- 
jur, de la fintinä in sus, pä supt ro- 
zoru Danciului si. pin zälogi, pinä in 
capul Piscului cu Mästeacäni, si treace 
pä scursurä, pinä in locul Nedelcesti- 
lor, si mearge în ‘obreaje, si mearge 

“in jos, pinä in -Mijlocul aräturilor, si 
arätura cea de prigoanä sä fie a Ne- 
delcestilor. Si pä pisce, in izvor, si pé 
izvor În sus, si pin zälogi în sus, pinà 
in fintinä. | 

Si märturii care sä vor iscäli mai 
jos anume: : | _-
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la cime; à la source, et sur la source. 

. en haut, et par le terrain mis en gage 

en haut jusqu’au puits. 

Et les-témoins qui signeront en bas : 
Moi Chrétien, de là. Moi Manta. Moi 

‘André de là. Moi Paul. Et nous avons 
mis nos sanatures en guise de con- 

firmation." 
20 novembre, année 7227 7181 

Et j'ai donné ce terrain moi, Stoica, 
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‘Eu Cirstea ot tam. Eu Manta. Eu’ 
Andrei ot tam: Eu Pavel. Si : ne-am : 
pus si iscäliturile ca sä sà creazä. 

_ Noemvrie 20 dni, leat 7227. 
Si am dat-eu Stoica acest loc lei 2, . 

pour 2 lei, 15'bans. ‘bani 15. 

(Prêtre Jean Räutescu, dans le Buletinul Co- - 
mislei Istorice, VII, p. 29, no. 1.) ‘ 

 CIX. 

Fermage d'un verger de pruniers. . - 

A’ savoir le soussigné témoigne par 

mon acte entre les mains de monsieur 

le logothète Moïse, fils du. polcovnic 

Panca, pour qu’on sache -que, venant 
chez lui, je lui ai donné à ferme par 

“une bonne: convention et -entente- le 
_verger que j'ai à Drajna-de-Sus, qui est 
en face de la maison (cämin) de mes 

. parents, mais aussi les terrains qui sont 
autour du verger, le long de la haie, 
pour cinq, années. productives: qu’il 
puisse faire la cueillette . quand il.lui 
plaira, et, sinon, que je la ‘fasse moi. 
Mais, quant à l’herbe sous les pruniers 
et les terrains ci-dessus, qu’il les pôs- 
sède sans cesse, jusqu’au bout des an-: 

nées productives, ainsi qu’il est dit plus 
haut. Et notre convention a été, pour. 

ces cinq années productives, trois cents. 

thalers, c’est-à-dire trois cents, laquelle 

somme de notre convention je lai re- 

. çue entière entre mes mains. Et qu’il 
puisse posséder, ainsi qu’il est dit plus 

haut, sans être molesté par personne. | 

En foi de quoi j'ai écrit moi-même de 
4 

Adicä eu, cel mai jos iscälit, incre- 
dintez cu zapis[uf] mieu fa mäna dum- 

nealui logt: Moise sin polcovnic Panca 
precum sà sà stie cà, viind la dum- 

nealui si prin bunä invoire Si tocmealà 
i-am dat îin arendä “ivedea ce o am 

de fa Drajna-de-Sus, ce este de la 
.cäminu pärintescu peste drum, insä si 

‘locurile ce sänt impregiur[ul] fivezi, 

‘ cät fine gardu, pä ani cinci fäcätori: 
cänd fi va pläcea ca sä le culeagä, 
far, cänd nu, sä am a mi le culege eu. 

Însä, cit pentru iarba de supt pruni si 
locurile de mali] sus arätate, sà le sta 

päneascä dumnealui de-a ränd[ul] pänà 

sä va inplini ani fäcätori, cum mai 
sus coprinde. Si tocmeala: ne-au fost 

._ pä acesti cinci ani fäcätori t. trei sute, . 
adicä frei sute, care Si. bani tocmeli . 

‘i-am priimit toti deplin in mäna mea. 
Si dumnealui sä aibä a stäpäni dupä 
cum mai sus aratä nesupärat de ni- 

meni. Si pentru mai adeväratä cre- 

dinfä am scris insumi cu mäna mea, 

find alte obraze fatä, care mai jos sä
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ma main, d’autres personnes étant pré- 

sentes, qui signeront en bas comme té- 

moins. 1831, 1-er janvier. | 

Stoica, fils de Radu Tudoricä, ai 

vendu, de Drajna-de-Sus. 
Moi, Radu, fils d’Ene Bolänu, présent. 

Moi, Bucur, fils de Jean Gogu, de 
. Cätun, présent. 

Moi, Voica, fille du prêtre Voicu d’O- 

gretin, témoin. : 

- Le prêtre Pierre de Drajna- -de- Sus 
confirme. . 

(lorga, dans la Rev. Ist., XII, p. 259, no. 2) 
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vor iscäli de.mart{uri]. 1851, Ghenari 1. 

…Stoica sin Radu Tudoricä am vändut, 
ot Drajna-de-sus. 

Eu Radu sin Ene Bolänu fatä. 
Eu Bucur :sin Ion Gogu ot Cätun 

fatä. 

Eu Voica sin’ Popa Voicu ot Ogre- 
tin märtr. . 

Popa Petre ot Draÿna-de-sus ade- 
verezu: - 

_CX. 
Pour les arbres plantés dans un jardin à ruches. 

13 juin 1766. Le. Grand Logothète 
au Stolnic lonitä Cuza pour une plainte 

de Safta, femme de Gindul, concernant 
un jardin de ruches fait à Glodeni, ,,avec 

des arbres fruitiers et greffés®. Les fils 
du gardien demandent l'héritage et, 

‘Safta, prenant les fruits, leur demande 
en échange une: jument avec son bidet. 
»Cherche là et, parce que ce gardien, 
le père de Jean, a pris son salaire (Lac) 
pour son travail (prisäcärit), même s’il a 
planté des arbres fruitiers dans ce jar- 
din'de ruches, sur. la propriété héré- 
ditaire de Safta, il n’en résulte pas qu'il 
doive rester héritier pour. Jes arbres 

” fruitiers qu’il a plantés; car c’est chose 
connue: même si vous preniez à gage. 

un gardien. payé pour votre jardin 
de ruches et sur votre terre Fhérédi- 
taire, les arbres. fruitiers. -qu’il plan- 
terait là, ne lui reviennent pas après 
avoir quitté le service, On ordonne que 
ce Jean et ses. frères, les fils de Lupul 
Täroiu, ne se mêlent en Tien: dé ces 
arbres fruitiers, et qu’ on lui rende la 

. de prisäcärit, C 
pomii. Ce dum. sä dai poroncä ca Sà 

Vel Logofät cätre Stofnicul lonitä 
Cuza (,loniti Cuzo*), cu -privire la o 
plingere a Saftei . Ginduleasa, pentru 
Oo prisacä fäcutä pe Glodeni, ,pomi 
fäcind si hultoani“. Fiti prisäcarului cer 
mostenirea, si,” “Safta Juind poamele, 
li implineste/: »bentru poame. © japä 
cu mänzu“. ,Sä cercetezi dumneata, 
de vréme ce prisäcariul  acela, tatul 
lui lon, ‘hacul lui si-au fuat pe prisä 
cärit, si de au . pus -pomi acolo Ja 
acè prisacä, pe mosie Saftii, nu incape ° 
el a rämänè mostinitoriu pe pomii ce . 
va fi-pus; cäci stiut iaste atasta: .mä- 
carü dom. sä. focmesti. prisäcariu cu 
hac la prisaca dom. si pe mosie dum., 

pomii ce-i va pune el acold; läsindu-sà | 

n'arfe] nicio triabä cu 

nu sä amestici, -nici sà superi pe Safta 
acel‘lon si. cu fratii qui, fiéorii Lupu- 
lui Täroiu, intru nimicä la acei pomi, 
fi Sä-i dè japa cu mänzu innapoi‘. 
‘Altfel, sä li puie zi de.soroc la Divan. 
»A ‘dum. ca un pärinte.“ Adresai :
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jument et le-bidet.“ Autrement il fau. 
drait:Jeur fixer un terme au tribunal 
princier.. Votre comme un père... A l’ho- 
norable comme un fils, mon neveu Ionitä 
Cuza, ancien Grand Stolnic, administra- 
teur (ispravnic) du district de Vasluiu“, 

| (lorga, dans les Sfudii sl doc., VI, pe 104, 
5. no. 150.) | 

Le oc CXIL. 
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»Cinstitului al meu ca.un fifu, dum. 
-nepotului loniti Cuza biv Vel Stolnic, 
ispravnic de Tinutu Vasluiului“. 

. ot | Usurpation de terrain entre les vignobles. 

: Par la grâce de Dieu Jean Constan- 
tin Voévode et Souverain du Pays Rou- 

main. Ma Seigneurie vous écrit à vous, 

quatre boïars, à savoir Stanciul Ver- 

nescul et Dragomir le capitaine et Ste- 

ful léchanson et le logothète Michel * 

Cärlomänescul. En outre Ma Seigneurie 
vous fait savoir que ici, devant Ma 

.* Seigneurie, ont porté plainte Dima et 

Radu, centurions: de la ville, disant que, 

_ayant des vignobles ici, sur la “colline 
de —, et Georges, gendre du colonel 

_ (iuzbasä) Radu, ayant trois pogons 
de vigne parmi leurs vignobles, les vi- 

gnes seules sans emplacement de mai- 

son et sans chemin, il s’est mis, main- 

tenant, à bâtir une maison et à ouvrir 
So 

une route parmi leurs vignobles, .y en- 

trant avec son char et ses bêtes, leur 
causant beaucoup de dommage. C’est 
pourquoi, . étant 
désignés entre eux pour chercher, aus- 

sitôt après avoir -vu la lettre de Ma. 
.. Seigneurie, apportée par le -serviteur 

- de Ma Seigneurie —, second . portier, . 

__: de vous rassembler tous sur place, les 
= . faisant venir aussi et faire une enquête 

| pour voir s’il y a eu un “emplacement 
.- de maison Jà où Georges a bâti, ou 
non. Et,-si vous constaterez qu'il n'y 

ici. près, je vous ai 

Milostitu bojieiu lo Costandinti Voe- 

vodü i gospodin zemle vlahiscoe pisahü 

glols{po]d{[stva]mi voao 4 boieri, anume 
Stanêulü Vernesculü i-Dragomirü cäpt. 
i Stefulü päh, i Mihai log. Cärlomä- 
nesculü. Cäträ aëasta vä facü Domniia 
Mea inü stire cä aici la Domniia Mea 
sä.jälui Dima si cu Radu sutasi de la 
orasü, zicändü cä, avändü-ei niste vit 

acii, înü dealulü—, siavändü si Gheor- 
-ghie ginerile Radului iuz{bas] 5 po- 
goane de vie pentre viile lorü, numai 

ville singure färä de locü de casä si 

"far de drumü, fi el s’au sculatü 

acumü ‘de au fäcutü casä si drumü 
‘acolo intre vüäle lorü, de inträ cu 

carulü si cu vita acold, si le face 
multä pagubä de care lucru, findü 

acii aproape, jatä cä v’amü datü Dom- 

niia Meéa pre voi la mijloculü lorü sä. 

cäutati, ind vreame ce. veti vedea 

. cartea . Domnii Meale, si cu, stuga 

-Domnii Meale, — vt. 
sä vä strängeti cu toit acold, si sä fie. - . 

-port., iarü voi. 

si ei toti de fatä, sä le fuafi seaama, 

.sä vedeti: jaste- loc. de casä acold 
-unde s’au. pusi . Gheorghie casa, au 
n’au fostü. Si, de veti adevära cä nu 
iaste loc de casä acold si face pa- 

gubä viilorü, düpa judecata voasträ 

2 
fr ’
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a pas d'emplacement de maison là et 
qu’il porte dommage aux vignobles, 
selon. votre décision il devra transpor- 
ter sa maison ailleurs, où il y aura un 

tel emplacement. Mais conciliez-les selon 

la justice, pour éviter des querelles. De 

même faites une ‘enquête sur le procès 
entre le centurion Radui et le prêtre 
Lupul : concernant un pogon de vi- 

gnoble -en bas de la colline .de Moci, 

Radul disant l'avoir acheté non labouré, 

couvert de forêt, et lavoir ouvert. à la 

culture et.y avoir planté depuis long- 

temps la vigne, ‘et maintenant le prêtre 

Lupul se lève pour le chasser de sa 

vigne et lui: cause beaucoup de tracäs 

sans avoir une sentence en sa faveur. 

Jugez-les là, et, si le. prêtre Lupul n’a 

rien à voir là, qu’il s’ en aille. Etrédigez 

votre sentence entre les mains de Ra- 
dul, pour qu’il possède en paix sa vigne. | 
Décidez de tout selon- ce que vous: 
aurez trouvé juste, pour qu’il n'y ait 
plus de quèrelle entre eux. C'est ce 
que Notre Seigneurie a ordonné. | 

Le second logothète la lu. | 
‘(lorga, dans le Buletinul Comisiei Istorice, 

I, p. s9, no. 28.) - ° 

J'ai donné ce notre témoignage à mon- 
sicur-Iordachi Rosetti le Vistiaire pour 
lui avoir vendu 82 ruches, lesquelles 
ruches étaient miennes chez lui dès le 
premier règne de Sa Majesté Constantin 
Duca le Voévode, et il les entretenait. 
pour moi. Maintenant, avec l’aide de 
Dieu étant revenu avec Sa Majesté 
dans le pays, ces ruches ne me sont 
pas nécessaires, car je ne compte pas 

. Vära cu dreptulü, 

mai fie gëléavä întru dänsii. Asijderea 

CXIL. 

Entretien. et vente de 
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sä-si mute casa de acolù - unde va fi- 

toc de casä. insä precumü veti ade- . 
säi asäzati, sä nu 

sä luati seaama Radului sutasulü cu 
popa Lupulü unü poyonü de vie 
dinü dealulü Moci in josi (?), care 

zice Radu cä 1-au cumpäratü -tealinä 
cu päduri si l-au curätitü si au pusü 
vie de atäta vreame, Si, cändi faste 

acumü, sà scoalà popa Lupult. de-fù. 

_ Scoate dinit vie si-i face multä gäl- 

Éavä färä de nicio judecatä. Ce sä° 

le faceti judecatä ‘acol,: si, de nu va 

fi avändü popa Lupulü nicio treabä 

acold, sä lipseaascä. Si sà faceti scri- 

soarea voasträ la mäna Radului, sä-si . 

tie vie cu pace. De toate precumäü. 
veti adevära Cu dreptulü, sä-i asäzafi, 

sä nu mai fie gäléavä între dänsfi. 

Saami reë glolspoldistv{a]mtil. 

Proët. vt. Aogft. 

ruches. 

 Dat-amü scrisoarea noasträ dumisale 

lui lordachi Rusetü Visterniculü pre- . 

cumü amü vändutü dumisale 82 de 

stupi, cari aciasti stupi au fostii ai miei- 

la dumnealui incä din Domniia d’intäi 
a- Märii Sale fui Costantinü Duca- 
Vodä, de mi i-au tinutü. Acmü, dändu 
Dumnezäu de amü venitü iarä cu. 

_Méria Sa in farä, mie nu mi-au tre. 
buiti acei Stupi, cäci nu iaste > sediarea |
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rester dans.le pays, mais-passer en Va- 

‘ lachie. Je les ‘lui ai donc vendues. Et 

pour Paccroissement des ruches ils 

m'ont donné -soixante-dix lei. C’est 
- pourquoi je lui ai fait maintenant ce 

témoignage de ma part pour un règle- 
_ment définitif, n'ayant plus de ma part 
aucune incommodité. Et en foi de cela 
j'ai marqué mon doigt pour qu’on le 

sache. 

Jassy, année 7209 [1701}, 13 janvier. 

Et, en tout, cela a fait 31 lei. 

témoin. 

Clorga, dans la Rev. ist, VI, pp. 00-91.) 

… Lupul Bogdan, ancien Hetman, 
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in tarä, ce märgu inü Tara-Rumä- 
neascä. Ce eu i-amiü vändut. dumi- | 
sale. [arä pentru präsäla _ stupilorü 

_ mi-au datü dumnealor saptedzäci de - 
“lei. De care eu i-amü fäcutü acmü 

dumisale atastä scrisoare de la mine, 

ca sä-fie de asedzämäntiü stätätorü, 
sä nu mai aibä. de spre mine nice o 
nevoi. Si pentru creadinfa ni-amü 

pusü degetuli, sä sà stie. 

U Jasü, It. 7209, _Ghen. 15. 
Care s'au fäcutü peste totü 31 lei. 

… Lupulü.. Bogdani biv Hatmanü, 

- marturi.… _ - 

_CXH. 

Propriété d de ruches. 
- 

© Jean Georges : Étienne Voévode, par 

la grâce de Dieu Seigneur du pays 

moldave., Ma Seigneurie écrit à mes 

serviteurs Gabriel Saula, de Procealnici, 

et Théodore de là-bas, et Théodore de 

Nädiani. Nous vous faisons savoir que 

_se sont présentés en justice devant 

Ma Seigneurie notre serviteur Corlat, le : 

rédacteur de privilèges princiers (uricar), 

avec son voisin de terre (räzes) Oncea 

pour un emplacement de ruches sur le 

territoire de Turbätesti, partie d’en haut; 

et’ notre serviteur Corlat, lé rédacteur : 

de privilèges, disait qu’il a ‘acheté ces 

parties de propriété héréditaire là dans 

cette partie d’en haut, la part de Du- 

raleu et de Jona$co et un tiers: de. la 

_ partie d’Andronic, montrant aussi des 

actes d’achat de la part du Voévode _ 
Basile. Et, ayant acheté ces parties, il a 

créé (déscälecat) lemplècement de ru- 

ches de la forêt vierge (întreagä). Mais 

 Oancea disait qu’il y avait eu les ru- 

7 

- lo: Gheorghe Stefan Voevoda b. m. 
-g. ze m. scriem Domnia Mea la slu- 

gile noastre la Gavril Saula de Pro- 
ceafnici si la Toader de acolo si la 

Toader de Nädiiani. Dämu-vä stire cà 
s'au pirit de fatä inaïintea Domnit . 
_Mele sluga noasträ Corlat Uricarul cu 

räzesu säu Oncea pentru un loc de . 
prisacë din hotarul Turbätestilor, din 
partea de sus, zicind sfuga noasträ 

Corlat Uricarul cä au cumpärat niste 

pärti de _ocinä acolo intr'acea parte 

din sus, partea jui Durateu si a lui 

Ionasco si a treia parte din partea fui 

Andronic, cum au arätat si dresä de 

cumpäräturä de fa Vasile-Vodä. Si 
dacä au cumpärat acele ‘parti si au 
_descälecat loc de prisacä din pädurea | 

intreagä. lar Oncea au zis cä au fost 

prisaca lui Marco acold. Pentr’ aceaia, 

dacä vei vedea cartea Domnii- Mele, . 

‘jar voi sä stringeti ‘oameni buni me- 

| giegi de prin pregur, d de vor sti oameni
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ches de Marc. Donc, voyant. l’ordre 

de. Ma Seigneurie, rassemblez les hom- 
mes bons, voisins des alentours: si les 

hommes bons savent que Corlat a créé 
ce jardin de ruches et a coupé la forêt 

vierge et a planté le verger, que Cor- 
lat détienne ces ruches et ce verger, . 

mais, Si les hommes bons se rappellent 

qu’il y a eu le.jardin de ruches de 

Marc et savent sur leur âme qu’il y a 

eu ce jardin de ruches de Marc-et sa 
maison, ) 
Pohreb, que Oancea le détienne. Mais, 
pour les arbres plantés par Corlat, que 
Oancea lui‘en' donne ailleurs. Et, de 
Ja façon dont vous aurez trouvé qu il 
est plus juste, faites de votre part un 
rapport pour que nous le sachions. 

ainsi que Pont dit Oancea et. 

buni cä au descälecat Corlat acea pri- 
sacä si au täiat in pädure intreagä si 
au pus pomätul acolo, sä fie Corlat 
prisaca si pometul, ar, de vor hi apu- 
cat oameni ‘buni _prisaca {fui Marco 
acolo si vor sti ei cu sufletele or cà : 
va hi fost prisaca lui Marco si casä, 
cum au zis Oancea si Pohreb, sä fie 
Oancea. Ilarä, pentru pomi ce i-au 
pus. Corlat, sä-i pue Oancea pomi 

.pentru pomi intr alt loc. Si cum veti 

4 

afla mai cu .dreptul, sä faceti, si o scri- - | 
soare de la voi sä ne dafi stire. 

os nue, H nak ne Sunnure. 
U las, feat 7163, lunie 14, 
Gaan rocnoAun Reaka. 
lonasco Rusul Vel Log. suna. 

C’est ce que nous écrivons, et qu’ où . 
ne fasse pas’ autrement. 

Jassy, 7163 [1655], 14 juin. 
. Le prince l’a ordonné. . 
lonasco Rusul Grand Logothète Pa 

dicté. 

- (Ghibänescu, Surete si izvoade, I, P. 127 ) 

© CXIV. 

Achat de ruches. . 

T À savoir nous, quatre boïars qui 
signeront ci- dessous, pris par Dan le 
sous-officier (ceaus), soldat (slujifor) . 
d’'Urlafi, et par son cousin, Stanciul 
‘Bombas de là, par une lettre honorable 
et illustre de Sa Majesté le Voévode, 
pour les juger avec d’autres villageois 
d’Urlati, pour les : vignes de ‘Dan le 

. Sous-officier et pour des ruches de 
Stanciul Bombas, vendus par le nommé 
Buta et son frère Michel et Välcan 
avec son frère Vlad à Théodore le Grec 
de Ploesti, donc noué, ayant vu l’ho- 

“ 

+ Adecä noi, 4 botart cari mai jos 
ne vom iscäli, care sintem luoati de. 

. Dan Ceaausul sluj. ôt Urlati si de värlu]- 
säu Stanciul Bombas otam, cu o cins- 
titä si luminatà carte a Märiei Sale lui 

de Urlati, pentru mofiile lui Dan Cea- 
usul si pentru niste stupi ai Stanciulüi - 
Bombas, care i-au fost vändut anume 
Buta cu frate-säu Mihaiu si Välcan 
cu frate-säu Viad Jui Tudor Grecul ot 
Ploesti, deci. noi, väzänd cinstità si 

. Juminatä cartea à Märii Sale lui Vodä, \ norable et illustre ordre de Sa Majesté ne-am stränsu toi la un loc in sat în 

.Vodë, ca sä-i judecäm cu alalti säteani
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le Voévode, nous nous sommes as=. Urtati, $ si ne’m chemat pä- toi de fatä, 

semblés tous _au village d’Urlafi, et. si, zicänd Stanciul Bubos cum cä i-ar 

“avons appelé tous les nôtres, et, Stan- -fi fost vändut stupi 50, jar (nu) matce, 

ciul Bombos ayant dit qu’il croit avoir $i bänuind cä au fost fuat Tudor Gre- 

vendu 30 ruches, et (non) des abeilles- cul lei 24, dobändä dupä miiare, si au 

… reines, et soupçonnant que Théodore folosät si matce 30, si noi, väézänd . 

le Grec lui aurait pris 24 -lei d’intérêt _ zapisul vänzätorilor ce mai sus s’au 

pour le miel, et aurait utilisé. aussi Zis cum cä au cumpärat matce, jar - 

30 abeilles-reines, nous, voyant Pacte nu cum zice Stanciul, si, cumpärändu 

des vendeurs susdits qu’ils ont acheté  matce neroïte, noï fasa am socotit $i 

des”abeilles-reines et pas ainsi que le asa am adevärat, cu frica lui Dumne- 

dit Stanciul, et ayant acheté des abeil- zeu, si cu dreptatea noasträ, ca sälfie în 

les-reines ‘sans ruche (neroite), nous pace unul de cäträ altul. Si, intämpländu- | 

avons pensé et certifions devant, Dieu. sä moarte lui Tudor Grccul, am chemat 

-et selon notre justice, qu’ils restent en  pä femeaia fui anume Dobra la judecatä, : 

‘paix réciproquement. Et, Théodore le_ si dupä zapisul lor asa am socotit cum 

Grec étant mort, nous avons cité sa amu zis mai sus, si s’au särutat si 

. femme, nommée Dobra, et selon leur s’au ertat unul de ‘cätre altul. Si noi 

acte nous avons pensé comme : ci-des- le-am fäcut scrisori de judecatä pä la 

sus, et'ils se sont embrassés et par- . mäinile lor,.ca sä nu sä mai scoale cu 

donnés réciproquement. Et nous leur gälceavä unul cäträ. altul. Aceast'am 

‘avons fait des actes de justice, pour . scris. 
ne plus se lever les. uns contre les - Dech. 16 dni, it. 7211. 
autres. C’est ce que nous avons écrit. Dragomir ot Nucet. Barbul sin Datcu 

6 décembre 7211 [1702]. | … pärfcälab[ ot'Bädeani ot sud lal. Cärs- 

._ Dragomir de Nucet, Barbul fils de tea pär{cälab]. Ciocärdiia ot Scheaï. - 
. Petcu, maire (pircälab) de Bädeani, du : s : 

district de lallomifa].- Cirstea maire. 

Ciocirdia de Scheai. | \ 

(lorga, dans le Bul. Com. Ist,, V, p. 226, | = 

no. 108.) :. 

. * : CXV. | 

| Régime des ruches.  : 

19 janvier 1800. . | eo . 

»Les gardiens des ruches (stupari) »Stuparii“. fui Vel Logofät . Brinco- 
‘du Grand Logothète Brincoveanu dans  veanu la Romanati aratä cä li se în- 
le district de Romanati montrent com- . greuie munca. ,Sänt oränduit asupra-ne 
ment leur travail est devenu pesant. -dooë mie si mai bine de mätci de stupi, 
#Nous avons le soin de deux mille îndoitä si intreitä sumä dupä cum am 

ruches et plus, somme ‘double et triple avut intr'aiti ani.“ Au cheltuieli mari,
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que pendant les autres années. Ils ont 
de grandes dépenses pour tuer les ruches 

et avec les vases: , tonneaux, tinettes, 

baquets (bufi, berbenite, hârdae) et avec 
le transport (dusul chiriei) à Bucarest, : 

supportant de graves dépenses, alors que 
nous sommes pauvres et n'avons pas de 

boeufs et des chars pour faire le trans- 

port sur nos chars. À ce moment de 

dénuement et de pauvreté: nous ne sa- 

vons quie faire.“— Nicolas le Grand Lo- 

gothète, répond: ,, Votre devoir indis- 

cutable est seulement de faire toutes les 

ruches fulee) nécessaires’ pour nos es- 

saims, de même que, en automne, après- 

avoir tué les abeilles, votre nouveau de- 

voir est de nous porter le miel et la cire 

ici, à notre maison de Bucarest, et les 
vases (berbenife) seront faits par Chré- 
tien le bouloucbachi avec son argent et, 
à l’époque de la vente du miel, il re- 
prendra l'argent de ces vases ; pour les 
tonneaux (bufi) . et les hârdaie, ne 
vous en mêlez pas, parce qu’ on. les 
fait une fois et'ils suffisent Pour des 
années“ (12 mai), -. —— 

la ucisul stupilor, cu vase: 

ajunsu pe multi ani“ 

ANCIENS DOCUMENTS DE. DROIT ROUMAIN 

rbuti, ber- 

benitä, härdae, si eu dusul chirii la 

Bucuresti, ajungändu-ne grea cheltu- 

ialä, find säraci, neavänd boi si carä 

ca sä ducem cu caräle noastre... Într’ a . 

‘Éastä vreme de lipsä si säräcie, in care 

ne afläm,-ne miräm: ce sä-facem.“. 

—Räspunsul lui, Nicolae Vel Logofät“ :. 

»Datorie a voasträ netägäduitä este nu- 
mai de a face uleele toate, cäte vor fi 

trebüintoase pentru stupii “nostri, cum 

si toamna, dupä ucisul stupilor, jaräsi. 

- datorifa voasträ este sä ne aduceti mie 

rea si ceara aici a. Curtea noasträ în 

Bucuresti, iar berbenütile are sä le facä 
Hristea Bulucbasa cu bani, si, la vre-. 
mea vänzärii mierii, are sä-s ia banii - 

acestor berbenite ; la buti si härdaie voi 
nici cum sä nu vä amestecafi, pentru 
cä acestea. odatä sä facu si sänt de 

(12 Maiu). 

(lorga, dans les Studit st doc, V, p. 204, | no. 83.) . | | 

: OL É CXVE | = 
Vente au parent d'un gué de moulin. 7 

“Je certifie par ce témoignage con: 
firmé entre les mains de mon frère 
bien-aimé Jordachi Ruset pour qu’on 
sache que, ayant une terre héréditaire 
(mosie pärinteascä), donnée lors ‘du 

._ Partage, à savoir Fäurestii, dans le dis- 
“trict de Putna, et, comme sur cette 

terre héréditaire il y à trois gués de 
inoulin, desquels .gués qui se trou- 
vaient sur cette terre je lui ai déjà 

» 

Adeverez cu acest . incredintat Za— 

pisul meu la mäna prè-iubitului meu 
. frate lordache Rusät precum sä sà stii. 

cä, avänd o mosie pärinjascä.datä la 
inpärtalä, ce sä numeste Fäurestii, la 
Tinutul Putni, si, findcä pe mosie 
aceasta sänt tri vaduri de moarä, din 

care vaduri ce era pe mosii am fost 
dat mai de mult. dumisali un vad de 

moarà danie, care au fäcut si moarà 

<
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donné depuis longtemps un gué de 
moulin à titre de donation, et il a fait 
même construire un moulin sur le 

gué que je lui ai donné, donc, vou- 
lant vendre cette même terre, jai de- 
mandé à tous mes frères de l'acheter, 

etils ne-l’ont pas voulu; j’ai demandé 
. aussi à mon frère Ilordachi de l’a- 

cheter, étant lui ‘aussi co-propriétaire 
(rüzas) sur cette terre avec ce gué. de. 
moulin: il a accepté d’acheter cette 
terre et, nous étant entendus avec lui, 

je la lui ai vendue pour 1000 lei, c’est- 
à-dire mille /eë, prenant aussi tout Par-- 

‘. gent d’avance, et dorénavant qu’il aie le 

droit de posséder sur cette terre paisi- 
blement et sans être molesté. Et pour 
plus grande foi j'ai signé. . 

Étienne. Rosetti, Cloutcher.- 
‘1799, 13 janvier ?. 

(Julien Marineseu, dans le Bal. Com. ist. 

VIH, p. 12, no: 20.) 

DROÎT DES FORÊTS, DES RUCHES, DES VIGNES, DES PÉCHERIES . 

in vadul ce i l-am dat, — deci si 
: vränd eu ca sä vänzu pe numita mo- 

sie; am intrebat pe toi fratii mei ca : 

sä o..cumpere, si nu s’a primit; am 

intrebat si pe fratele meu ‘lordache 
ca sä o cumpere, fiindcä tot este räzäs 

.pe aceastä mosie. cu acest: vad de 

moarä: s’au primit ca sä .cumpere 

pe numita mosii, si, tocmindu-ne cu 
dumfnealfui, i i-am .vändut-o drept 1000 

lei, adicä una mii lei, luänd si banii 
acum toi innàinte deplin, si. de acum 
Ânnaïnte sä aibä dum[neal]lui pe numita 

de mai- sus mosii in pace neclätit. Si 

pentru mai adeväratä credinfä m’'am 
-iscälit. 

Stefan Rusät Cluëfer} | 7 
se 1790, Ghenfarie] 15. 

CXVIL. 
. Dime du moulin. 

+ Räcovitä Cehan Grand Logothète 
et Thomas Cantacuzène Grand Vornic 
et Duca Grand Vistiaire nous écrivons 
à nos amis, les burgraves de Soroca, 

salut. En outre, nous vous faisons sa- 

voir que se sont plaints devant nous 

l’hégoumène et tout le synode du saint 

couvent de Goläia, d’ici, de Jassy, di- 

sant qu’ils ont une propriété hérédi- 

taire {ocinä) du saint monastère. là, en 
face de. Kameniec, à savoir  Vasilcäu, . 

! On trouve des cas où‘la possession d’un 
moulin est alternative, chacun des associés :: 

- l'ayant pour ‘un mois; l'entretien est à la 

charge -des deux (Valachie, 1859; Rev. ist. 
XI, p. 55, no. 27). — Des rapports de meu- 

. niers sur la situation des eaux seront publiés | 

dans le Buletinul Comisiei istorice a Romä- 

niei, année 1931. 

Réclovitä Cehanü Vel Logfti i Toma 

Catacozind Velü Vornici i Duca 
Velü Vistearnicü, scriemü ‘a priatinii 

. nostri, la pärcälabii de Soroca, sänà- 

täte. Alta, vä dämü stire cä ni s’au 

jäluitü aicea înnaintea noasträ egumä- 

nulü si cu toti säborulü de fa sväntaa 
.mänästire de la Goläia, de aicea, dinü 

 lasi, dzicändü cä au o' oënî‘a svintei 

“mänästiri acolo inpotriva Camenifäi, 
‘au venitü unü_ anume - Vasilicoul, si 

omü dinü .ceia parte de s’au tocmitü 

cu cälugärit ca sä-si facä acelü om 

moari pre acelü locii. a cälugärilorü, 

si s’au-tocmitü sä le dea päine din 

-anü înu anü,.cumü le-au fostü toc 
_mala, si pänä acmü totü le-au datü 

päine, precumü Ss'au tocmitü, iarä 

175: 

‘



136” 

et un homme est venu de lautre ri- 

vage et s’est entendu avec les moines 

‘ pour que cet homme se construise un 

J 

x 

‘leur rendre - vraie, justice 

moulin sur cet emplacement des moi- : 

.nes, et il s’est engagé à leur donner 

du pain chaque année, selon leur con- 

trat, et jusqu'ici il leur a donné du pain 

ainsi qu’ils se sont entendus, et main- 

tenant il ne veut plus rien leur donner, . 

et il tient le moulin à la même place. 

Donc, voyant notre lettre, cherchez à 

avec 

‘homme : du moment qu il s’entretient de 

‘ce moulin-là, qu’il ait à leur donner du 

pain d'après leur premier contrat. Mais, 

s’il ne voudrait pas leur donner du pain 

selon leur contrai, que les moines aient. 

le: droit de détruire le moulin fait par 

cet homme sur leur emplacement. C’est 

ce que nous écrivons : 
pas autrement. 

-Jassy, 6. octobre. 

Räcovitä Cehan Grand Logothète.… . 

Thomas Cantacuzène. | 

Gorge, dans la Rev. Ist., Vi, p. 83) o. 
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cet. 

qu'il men soit. 

_acmù elñ nu vra sä Île mai dea 

nemici, $i moara totu-si tine pre acelti 

loct. Pentrü acesta lucru deaca veti. 
vedea cartea noasträ, iarä dumne- 

‘voasträ. sâ cäutati sä le faceti giu- 
.det direptü cu acelü omü: de vreme 
ce sä hräneaste cu moara acolea, sä 
aibà a le da päine precumü le-au fostü ” 
tocmala de’’ntäiu. Jarä, de nu va vrea 
el sä fe dea päine precumü s'au- 

tocmitü, sä fie volnici cälugärit a-i 
strica moara acelui omü de pre loculti 

lorü. -Aüasta scriemäü : intr'altit chipü 

.sä nu fie. ‘ r 
.U last, Oct. 6.' 
Racovifä Cehanü Velü Logt, Ocpas 

KavrarouSnvès. 

CXVIIL. 
x 

Contrat pour un moulin. | 

30 décembre 1784. Contrat. pour 

faire un moulin à Blahnita, propriété 

de Barbul Stirbei, Échanson. On don- 

nera aux constructeurs quatre thalers 
par an; ,et que nous n’osions pas ven- 

dre. du vin ou de l’eau-de-vie, ceux du 

boïar devant été vendus“." S'ils chan- 

gent de domicile ou vendent, ils ne peu- 

vent pas le faire en faveur d’un autre; 
sil restera au boïar... Et, si le moulin 

s’arrêterait par notre faute, que le boïar 
ait le droit, comme propriétaire de la 
terre, de donner le moulin en d’autres 

- Învoialä pentru :a se face o moarä 

. pe'Blacnifa, lui Barbul Stirbei Päharnic. 
Jse vor da cîte 4 taleri pe an, ;si 

- vin sau rachiu sä.nu 
- vinde…, ci sä sä vänzä boeresc“. De 

indräznim : a 

se. strämutä sau vind, nu pot. trece 
altuia, ,ci sä. rämäe boereasc{ä].. Si, de 

va sta moara dinü pricina noasträ, sä 

aibä dumnealui voe, ca unü stäpänti 

al mosii, sä dea moara la altà mänä, 

sä nu sà pägubeasc{ä] de venitu pa- _ 
mäntului*,



“qu’il puisse avec cet ordre de Ma Sei- : 

1 

© 170.) 

  

y 

mains, : pour qu'il ne perde pas au re 
venu de la:terre“. - 

: Écrivain : ,,Radu le Jogothète . Läcüs- 
teanu, du: district: de, Dolj“. : 

Par la grâce de Dieu Jean Radul Voé- . 

| vode et-Seigneur. du Pays Roumain, 
Ma Seigneurie a donné cet ordre de: 

Ma Seigneurie au père hégoumène Eu- 

thyme; du saint couvent d’Arges, pour 

gneurie défendre sa forêt réservée (bra- 
-niste) ‘qui est en amont du monastère, 
contre toute espèce de gens, ou bour- 
 geois, ou serfs, ou paysans libres, ou 

. soldats (lujitori), qui que ce. soient; : 

que personne n'entre . dans la fo- 
° rêt réservée. à 

5 

NS 
Vinsu de lhégoumène 

susdit pour couper même un seul mor- 

ceau de. bois. Et, s'ils surprendront : 

:: quelqu'un coupant dans Ja Forêt réser- - 

. vée, qu’ils aient le droit de le dépouil- 

ler, en lui prenant les boeufs et le char, : 

. comme . le. demande la loi (legea) de : 
‘la: forêt réservée, depuis Jongtemps. 

Et que personne ne s’y oppose, parce 

. que: cette forêt ‘réservée a été défendue 
depuis : longtemps. Et que personne 
n’ose, etc. 18-février 7120 [1612]. : 

(Hasdeu,. Archiva Istoricä, 1, p. 119, no. 

où juin 1780. Manea de Cätina, Nea- 
“qu, Oprea, Je. vieillard: Isar prennent’ à 

‘ ferme la terre: de. ‘Cätina. - : »Noûs - nous . 
| ie ": sommes entendus ” avec”. lui: pour : ui 

(lorga,. dans les Studit sa doc., V, Pe -331, .: .- 
_ no. 14) Le 

| CEXX 
‘Contrat d'un. meunier. ie 

_DRôIT DÉS. FORÊTS, DÉS, RUCHÉS, DES viGNES, DES PÈCHÈRIES Le : 171. 

Serie »Radit togf, Läcusteanu din sud 

Ta 
- Forêt réservée. _-. 

+ Milostieiu bojieiu lo Radut Voevad.… 

davat gospodstvomi.. Situ poveleaniiu 

_ gospodstvami : pärintelui : egumenului : 

lu Efthemie, de la sfänta mänästire 
de în Arghes, ca, sä fie volnicu .cu 

cartea Domnii Mele de sä$ apere 
branistea . ce faste. mai sus de mä- 

—- nästire, de : cäträ - tof. oamenii, | ori : 

. oro$ani, ‘ori rumäni, ori megiiasi, Ori - 

slujitori, ori cene va fi; nimenilea _Sà -’ 

-nu între in braniste fär .$tirea egu— 

menului ce faste mai sus-scris, de sä 

-tae multu un lenu. Jar pre cine va. 
- prinde täindu branistea; iar ‘cälugärii 

: de la sfänta mänästire sä fie volnici 
sä-i prade, de sä. le’ ïà boï, cu .car 
cu tot; cum au fost leagea branistii 

mai de maïinte vreame. Si de nimenilea. 
oprealä sä n'aibä, pentru cà acea bra- 

“niste- au fost apäratä si mai. de de- . 

-mult, H: HHYTO. Measifa Fevr.. 18 dni,. 
“leat 7120. L _ Lun 

Li. D 

‘,/Manea ot. :Cätinà, Neaÿ, Oprea, | 
“uncbiies Isar“. ,cumpärà : venitul* Ca 

“tinei.,Nea am “asäzat cu -dumnealui . 

isa däm: porumbu, . chila Bréilis, de ocä . 

2



 thalers ST _ 
Ils répareront les instruments du mou. . 

‘- vin, cu tocmealä : vad[ra] cäte parale 

18 _ - 

‘donner du maïs, la kila de Bräila, à 
‘240 ocas, au prix de 6 thalers; mais, 

si Dieu donne une abondance de pro- 

-duits, que nous la donnions au prix 

courant, mais, s’il deviendrait plus cher, 

nous le donnerons: au même prix: 6- 

lin: ferraille, roues, fuseaux, biez et 

- ‘tous les instruments. 
pris de lui aussi un tonneau de vin, 

“à ce prix: “Ja mesure (vadra) à 22 hs 

: paras et, l'ayant mesuré à la coudée 

{cot)}, on a trouvé. 185 mesures; on .: 

nous en a déduit Gertäciune) rois, et: 
_il reste à payer 182 mesures“ 

(lorga, dans les Studii si doc. V, p. 547, . 
no. 7 | . 

où Ce 

Et nous avons- 
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240, cu pret po tl. 6; insä, dänd Dum- 
nezeu sà fie bisug de “bucate, sä-1 

däm cu pret ce-va umbla, ar, de va 

fi mai scumpu, tot cu acest feli sä i-1 

däm: ti. 6. 

Vor drege la moarä : ,hifarë, roate, 
fusuri, cocuri si toate méruntaele.. .. Si 

am luoat de la dumnealui si o buüte de | 

22 si, mésurändu-sä cu cot[ul}, au esit 

vedfre] 185;-ertäèune vedirel, fi rämän 
de : platä vedfre] 182, ©: 

Vente d'un né de moulin, 

: Jean Constantin Moghila® Voévode, 

par Ja grâce de Dieu prince de la terre 
"de Moldavie. Devant la porte -de Ma. 

Seigneurie s ’est présenté en jugement 

notre serviteur: Basile Nädäbaico de 

Solesti avec le prêtre Gonta et avec 
Buciumas de là, pour un gué de mou- 
lin, qui est leur propriété héréditaire 
légitime, sur laquelle ils ont des do- 
cuments, et maintenant Nädäbaico a 
insisté auprès d’eux et il a donné et 
leur a' rendu, devant .nous .20 thalers. 
-C’est pourquoi Ma Seigneurie a donné 
ce privilège à notre serviteur Basile, 
pour avoir le droit entier de tenir et 
de posséder ce gué de moulin, Et que 
dorénavant ils- ne. puissent plus se lever 
contre Basile, jamais, à l’encontre de 
se + privilège de’ Ma Seigneurie. : Le 

N 

. Jo Costandin Moghila Voevod, cu 
.mila lui Dumnezäu Domnu pämäntu- 
lui Moldovii. De fatä innainte _portii 

“Domnii Mele s’au giudecat sluga noas- 
trä Vasile Nädäbaico din -Solesti cu 
‘popa. Gonta si cu  Buciumas ot tam, 

pentru un vad de moarä, care este a 
lui driaptà : ocinä si mosii, pe care el 
are dresä, si.acum Nädäbaico au stä- 

: tut dupä dänsii si au dat si au intorsu 
lor înnainte noasträ 20 de taleri. Pen 
tru aceia Domnie Mè am dat aceastä : 
carte slugii noastre, lui Vasilie, ca sä, 
ie tare si puternic a finè si a stäpäni 
acel vad. de moarä, Si de acum inna-' 
inte ca sä nu aibä ei mai mult as 

. rädica asupra lui Vasile, niciodänioarä, 
în veaci, peste aceasta carte a Domniïi ’ 

 Meli. Domnul au Zzis …
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prince a ordonné. Écrit à Jassy, année’ 
7117 [1608], 20 novembre. 

‘| Ciomärtan Vornic a rédigé. Ionascu 

[secrétaire]. 

(Julien Marinescu, dans le Buletinut Comi- 
sie Istorice, IV, pp.\184-185, no. 4.) 

: CXXIL. oi : L 
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"-S'au scris in Esi, let 7117, Noem. 20. 

Ciomärtan Dvornic ucil. Ionascu. 
N . 

Enquête pour un moulin. ST . | 

‘Par la grâce de Dieu Jean Antoine : 
Voévode et Souverain, j'ai donné Ma 

‘ Seigneurie cet ordre. de Ma. Seigneurie 
à ce.boïar de Ma Seigneurie le Grand 

© Vornic pour qu’il puisse en vertu de 
cet ordre de Ma Seigneurie rassembler 

six hommes libres (megiasi), vieillards, 

du village de Vlädesti pour témoigner : 

où se trouve le moulin du Jogothète : 

Oprea: y. a-t-il eu un ancien gué dans 

cet étang ou non, et sur la place de 

ce moulin y.a-t-il eu aussi un autre 
moulin on non, et les pilotis sont-ils 

‘les anciens ‘ou non. S'il y aura un 
ancien gué Jà où est le moulin du lo- 

5 - gothète Oprea et si on voit les anciens 
pilotis, que le Gréc lane ait à payer : 

le transport de notre envoyé (treapä- 

‘ dul), en monnaie hongroise; mais, s’il 

n’y aura pas d’ancien gué, que le logo- 

| thète Badea paye le transport, car les 

deux ont eu un procès devant nous. 

C’est ainsi. que nous l’avons décidé. 
Qu'il n’en soit.pas autrement. Et j'ai. 

Ma. Daneuriee | ordonné moi-même, . 
. Écrit le 22 novembre 7178 [1660]. 

CT. G. Bulat, dans la Rev. ist. XI, p. 22, 
no. IV.) . 

Mfill{o]stiu bloljitu lo. Antonie VIéef à 

-vlold i glolsploldfifnu:davat glolspold- 
[stjvami siiu poveleanie glols{pold[st]- 

….vami bolerin gfols{pold{stIvami Vel Vor. 
ca s[ä] fie -voinic: cu aceastä carte a 

Domnii Meale “de. s[ä] aibä x strän- 

gerea.6 megiasi. bätrini den sat den 

Viädesti, sä. adevereaze unde iaste. 

moara Oprii Log: fost-au vad bä- 
_trinu într'acel iazu au ba, si in ocul 
acestei mori fost-au si altä moarä : de- 

nainte vreame au n’au fost, si säntu 

parii acei vechi si acuma, ‘au nu _sint: 

De va fi vad bätrin unde iaste: moara 

Oprii Log: si de s’or. vedea parii- cei 
_vechi $’ acuma, sä -aibä a darea Jane . 
Grecu treapädul, ug.—; ar, de -ñu 
va fi vad bätrin, sä dea Badea Log. 

‘treapädul, pentru cä au avut amän- 
doi pärä de fatä. | 

Si asa am -judecat Dornnia Mea. 

într’ alt ap sä.nu CES 

H aa peu reAEä. Inc Meua Noeri. 

29, it. 7178. |
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‘Procès pour. une place * de bercail. : 

Stroie Grand Burgrave (pârcälab), . 
administrateur (ispravnic) -de la Capi- 

tale (Scaun) de Tirgoviste, nous vous 

écrivons. à vous, trois ‘hommes libres : 

(megiiasi) de’ Bärbulet : le. vieillard (an-. 
chias) Dobrotä et le vieillard Stoica et : 
le vieillard Neagul Galbenul : ‘(le Jaune). 
On vous fait savoir que devant nous 

- ont eu un procès les fils du vieillard 
“.Neägoe avec Pierre le petit portier : 

(portärel) de Pietrarul, pour une place 
de bercail à la. Cetätea (= Citadelle), 
disant ces fils de. Neagoe que cette 
place de bercail a été achetée par leurs 
ancêtres. Donc. nous, ne leur prêtant 

pas foi à l’un, ni à-l’autre, nous les 
. avons confiés à vous (dat-am pre voi 
da mijlocul lor) pour que vous cons- 
‘tatiez sur’ vos âmes : 
partient cette terre;' qu’il la possède. Et 
faites-leur - un . témoignage : de votre. 
main, entre leurs mains, pour, décision 
définitive (asezämänt). 

C’est pourquoi nous vous avons écrit. 
Stroe Grand Burgrave. “Écrit le: 4 

‘mai 7181 [1 673]. 

| (Alex. c. Vasilescu, dans la Rev. ist, x 
p. 226, no. 5) 

Stroie Vel Pärcälab, isprävnicul Scau- | 
nului Tirgovistii, rävasul nostru Ja voi. 

- 3 megjiiasi ot Bärbuletü : unchiasul Do- 
_brotä i unchiasul : Stoica i unchiasul 
Neagul Galbenul. Face-sä-vä in stire 
:,càä înaïntea noasträ avut-au intrebä- 
ciune de fafà feciorii unchiasului Nea- 

_goe cu’ Pätru Portärelul ot Pietrarul, :. 
pentru un Joc de stinà ja’ Cetäfea, zi- 
cind acesti feciori ai fui Neagoe ‘ cà 
este acel- loc de stinä cumpärätoare 
de la mosii Jor. Deci, noi, necrezin— 
du-i nici pre “unul, nici pre altul, dat 

. am,pre voi ‘la mijlocul | lor, precum 
“veli adevära cu suflétele voastre : acui 

. va fi acea mosie, sà si-o fie.. Si sàä fe. 

- 

.facefi scrisoare dela Pine, voasträ Ja - 
-. mina lor, de asezämint. 

celui. auquel ap- ” De aceasta - v’am scris. 
: Stroe Vel Pärcälab, - Ba Mäiu 14 | 
aile, leat 7181. 

| CXXIV.. 

© Privilège des: ‘étangs. 
‘ © Par la grâce: de Dieu, nous, Jancul 
Voévode, Souverain du pays’ de Mol- 
davie, nous écrivons à notre fidèle ser- 

- viteur Bodeiu, Grand Vätaf du district | 
de Läpusna, . te faisant savoir que ceux 
qui élèvent des Prières pour ‘nous, les: 
moines du monastère de Neamt, se sont: 

“plaints de Malic de Copanca, disant 

Cu mila lui Dumnézeu noi, Jacul ‘ 
Voevod, Domn pämäntului Moldaviei, 

. Scriem credincioasäi -slugüi noastre Bo- . 
‘deiul,” Vel Vätaf: de: Tänutu Läpusnii, 
däm de stire precum cä au jäluit- Tu 

 gätorii nostri cälugärii de la mänäs- 
tirea Neamfului asupra fui Malic din. 
Copanca, DE au zis precum cä au niste ”
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- qu’ils ont des étangs là à Copanca, et 

creuser. 

“ils ont présenté devant nous les privi- 
-lèges authentiques de la. part du Voé- 

: vode Alexandre- le-Bon et du vieux Voé- 

‘ vodé Étienne et. ‘de Pierre Voévode. sur 

.ces étangs (bälfi de: iezere), et Malic 

. creuse leurs étangs par violence. Et déjà 

-ils’se sont présentés en justice dévant le. 

. burgrave Pierre, et il les a réconciliés 

“par écrit (éspisoc. de pace), et il n’a pas - 

observé cette convention.- -Donc Pierre 

leur a fixé un. terme, -le jour de lAs- 

somption. Puis, il n’est pas venu ce 

| jour-là, mais: avant ce jour, par fraude, 

et, se méhageant, on ne sait-pas com- 

ment, il s’est fait un. privilège pour 

Et, ayant. vu ‘cet ordre de 

notre part, prends-lui six. boeufs et le 
. [faux] . privilège, et.envoie-les-nous, et 

. comble. les étangs qu’il a creusés. Et 

dis à chacun que personne ne creuse, 

‘que nous enverrons leur prendre cin- 

quante boeufs.. Sachez-le, et ne nous 
donnez .pas de leçons. 

‘ Car, s'ils creuseront, qu’ils, sachent bien. 

At. 

: iazere acold,: la Copanca,. si au “arätat 

fhnaintea” noastrà dreapte. priveleghii 

pre care au ei ‘de la Alecsandru Voe- . 

vod cel Bün side la bätränul Stefan : 

5 Voevod si de la Petru Voevod asu- 

prä acelor bälfi de jazere, ‘jar Malic 

le sapä' ‘bältile lor cu a sa puteare, si 

incä mai nainte s’au' tras innaintea lui 

Petrea. pärcälabul, : si le-au fäcut lor 

ispisoc de .pace; iar-el nu s’au finut - 

de acea tocmealä. Deci Petrea le-au 
‘ränduit lor zi în zioa Adormirii Näs- - 

‘cätoarei de Dumnezeu. Apoi - el- n’au 

venit intr” acea zi, ci au venit mai na- 

inte de zi ce viclesug si,. gätindu-sä 
nu stiu cum, s’au, fäcut lui-si carte ca. 

sä sape. Jar, deacä. -vei vedea aceastà 

carte a noasträ, ‘tu sä-i jai de ja 

dänsul 6 boi :si cartea, si le trimete 2 

-la noi, si. astupä bältile - pe unde au 

säpat. Si : sä zici fiestecäruia om ca sä. 

nu sape nimenea, ‘éà, de, or säpa, bine : 
sä.stie cä vom trimète si vom. lua 50 

de. bo. Asa sà stifi si pre noi sä Hu : 
Année 7089. ne invätati. Leat 7089, Avgust _ 16. - 

[1581]; 16 août. Stroici Grand Logo- Stroiel Vel | Logofet. ucil. Ghiorghie. 
thète a rédigé. Georges. D 

(lorga, dans la Rev. ist., VI, p. 89; traduc- PU LS . 
tion du slavon, 1802.) - 

| CXXV. ic OX 
…» 

‘4 décembre 7259 (1750). 

Grégoire Ghica, prince. de Välachie, ° 

| donne à l'hôpital de‘Pantéléimon l'étang 

- de Greaca. Sur cet étang-les grands 

. filets fnävoade) étrangers n’ont pas le 

2 

droit. de pêcher, hi ceux des “régions 

turques, ni ceux du pays, ni ceux des 
habitants . du rivage (bältäreti), ni per- - 

sonne. Et ils ne pourront pas intro- 

| Privilège d'é tang pour un couvent. _ 

Grigore-Vodä Ghica dä ‘spitalului 
Pantelimon balta Greci. ,intr'aëastà 

. mai sus zisä baltàä alte nävoade sträine 

nié de cum. voe sä n'aibä a vinà 
peastele, niè nävoade din. Tinuturile 

turcesti,-nië din Tarä, ale béltäretitor, 

nië ale nimänui.. Nië mäcar. coteate 
a pune, färä numai cotecearii cei pus 

2
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duire des pièges fcotete), mais seulement | 

les cofeceari de l’'économe. Ni douaniers, 
ni officiers de table fsfolnici), ni l’ad- 

ministrateur du district (ispravnic) ne 

‘ s’en mêleront. La Métropolie, sur le ter- 

©! ANCIENS DOCUMENTS 

rain de laquelle arrive lPétang, conser- 

vera le droit de prendre »Par an deux 

mesures (mäji) de- poisson salé". Les | _. 

témoins !, 

(lorga, dans les Stuaii si doc., V, pp. 496- : 
497 .) 

DE DROIT ROUMAIN . Lee 

de iconomul“. Sä nu se mai amestece 
»niè vamesi, nici’stolnici, nici isprav- 

nicu af judetului“. Balta ajungea si pe 

mosia Mitropoliei, care va avea drep- 

tul ‘de a ua »pPe an doao mai” de 

peaÿte sarat". Marturi. 

. CXXVI. 

Entente pour la pêche. 

Ÿ À savoir moi, le secrétaire Nebo- 

jatco, je déclare par. ce mien témoi- - 

gnage que je me suis entendu avec 
le Pitar. Jean Hängul. pour les. étangs 

que nous avons dans la-rivière de Jijia, 

-lui-et moi. Nous nous sommes enten- 
dus ainsi: que je pêche dans mon étang 
au xüvod (grand filet), mais que, dans 

” létang de Hängul, nous ne pêchions 

T Eto az Nebojatco Uricar * . märtu- 
riseséu ceasti scrisoarea a mea cum 

.m’am toemit cu lon Hängul Pit. .printru 

hälästeae ce avem in Jijia, si el si 

eu; asea ni-am tocmit : sä. gonim în 

hälesteul miu cu nävod eu, iarä în. 

hälesteul Hängului cu voloace sä nu 
.. ‘gonim nici” ei la noi, nici vecinii nostri 

“pas au voloc (traîneau), ni eux chez nous, - 
ni nos voisins des deux côtés, nous le ” 
défendant lun à l’autre et à nos voisins. 
Et, si Hängul voudra pêcher dans son : 
propre étang, qu’il le fasse en bas de 
Pembouchure du ruisseau. Et à ce con- 
trat ont été présents le secrétaire Bä- 
“seanul et le secrétaire Constantin et le. 
Spathaire Chrétien de Rotompänesti. Et 
nous avons apposé nos ‘sceaux pour 

  

à ES 

‘ Les pêcheurs sur le lac de Brates ‘sont 
empéchés à la même: époque, sous la menace 
d’être pendus sur la rive, de 

a imbe plértite].. rechile, sä o oprim 

unul pre attut” # pre vecinii nostri. 

larë, de-a voi sà goneascä Hängul i in 
“hälesteul säu insus, insä din gura pä-. 

. riului în &os. Si îintr'aceastà tocmalä 

faire des gués . 

au fost Bäseanul Uricarul, si Costantin 
Uricariul, si Crästiian Spätarul din Ro- 

  

eu face des vignes du rivage, ‘brêlant les ‘haies 
et les échalas“ (ibid, VI, p. 231, no. 178). 
Voy. : aussi ibid. PP. 242- “243, ,n0. 380. 

e



qu’on Le sache. Écrit à _Jassy, 7123 
.… 1615}, 28 janvier ? 

A 
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(lorga, dans les Studii si de. V, P. 14, 
no. 61.) 

8 

tompänesti. Si: ne-ampüs si pecelile, 

sä sä stie. Pis u las, it. 7195, Ghen. 28. 

L 4 

= CXXVIL. 

‘Constantin Basarab Brincoveanu, par 
la grâce du Dieu seigneur du pays: 
valaque.] Mä Seigneurie vous fait sa- 

voir que devant Ma Seigneurie * s’est 

°- plaint Païsius, hégoumène de Bistrita, 

le ruisseau sur la terre de Piräul, 

que, les villageois de Cärbunesti faisant 

une haie dans leur ruisseau et déviant 

-appartient au couvent de Bistrita, de 

façon qu’il inonde la terre du.couvent 

‘et cause beaucoup de dégâts, voici Ma . 

Seigneurie vous ordonne . que, : voyant 

cet ordre de Ma Seigneurie avec. le ser- 
viteur de Ma Seigneurie, nommé —, 

vous tâchiez, d’aller là, à Cärbunesti, où 
les villageois ont fait la haie, pour voir 

si de fait ils ont fait la'haie et, si elle 

fait sortir le ruisseau de son lit et cause 

des dégâts à la: propriété du couvent 

de Bistrita, afin que vous détruisiez la” 

haie et le barrage pour que l’eau revienne 

- dans son lit où elle. coulait auparavant." 

- (Ghibänescu, dans les Surete Si izvoäde, 

- VI, pp. 123-124, no. SRE) 

1 En 1657 un “juif est fermier d'un étang ‘ 

(ibid, p. 32, no. 150). — Dans un acte de 
1658 deux grands boïars s'entendent pour un. 

| étang . fait par un des deux, le prince Georges 

| Étienne l'ayant ensuite ,coupé*, ruinant aussi 

les moulins. Celui-là, refaisant tout, aura un 

* tiers du revenu; les deux participeront aux ré- 

parations. Pendant le carême ils se partageront 

- le revenu du poisson. Le ,nävod“ et les mailles, 

: smreje" , seront introduits par les deux (ibid., 

qui. 

| Changement du cours d'une rivière. 

| Facu-va in stire  Domnia Mea 

pentrucä aië, innaintea Domnii Meale, - 
| au jaluit pär. Paisie, egum, ot Bistritä, 

cum cä, fäcind säteanii. de la Cärbu. 

nesti un gaarudü în riul Îor si abätind 

räul pre mosiia Piräul, care jaste a 
 mänästirii Bistrifi, de fnneacä mosiia’ 
mänästirit Si face multä stricäciune, ‘de 

care lucru iacä và poruncescu. Dom 

.nia-Mea, in vreame ce vet vedea 

aèastä carte. a Domnii Meale si cu 

‘stuga Domnii Meale, anume —, dar 
voi sä cäutati si mearget acolo 

la Cärbunesti, unde au fäcut säteanii 

gardul, sä vedet de vor fi fäcut gar- | 
dul si, scofind riul din *matcä afarä si 

“fäcind ,stricäèune mosii mänästiri Bis- 
tritei, sà aveti. a strica gardul si zäga- 
zul, sä umble apa _pre matca ei, pre 

unde au umblat si mai nainte vreame. 

| 7197, Maiu 6. 

pp. 32-33, no. 153). En 1665 le prince | Eustratius 

° Dabija ;, défend Pétang à tous les co-proprié- 
taires (räzesi), pour que personne n’ait le droit 

‘de prendre le poisson, ni ‘au nävod, ni aux 

mailles (mreje), ni au voloc, ni aux cofefe 
(pièges)* (ibid., pp. 38-39, no. 178). — En 
1747 (Moldavie) on défend à celui qui aurait 

‘un étang seulement pour abreuver le bétail, de . 

"lélever“. pour construire un moulin (ibid, 
.P. 245, no. 12}
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rocordato, prince de Moldavie]. Le 

couvent de Ste Parascève de la ville de 

Jassy ayant une terre héréditaire dans 

sur-la rivière du Prüth, (ainsi. qu’un 

autre, dans le voisinage, est possédé 

‘par Basile Onuphre, ancien second Tré- 

sOrier], l’archimandrite et hégoumène 
du couvent de Frumoasa.et de Ste. Pa- 
rascève, kyr Dorothée, fempêche Basile : 

de tenir le pont sur cette autre pro- 

priété Minzälesti, présentant ‘d’abord 

ses pertes].et, ensuite, qu’il a des chry- 

sobulles des anciens princes, par les- 
- quels il est montré. que, -pour ne pas 

avoir. trop ‘de ‘chemins qui pourraient 

devenir des passages faciles -pour les 
mauvaises gens et pour d’autres inva- 

‘sions; on a décidé qu’il n’y ait que 
= trois ponts, c’est-à-dire à Tutora, à Za- 

garance et à Ghermanu, et non sur d’aü- | 
tres points du Pruth. [Ces arguments 
sont répétés par le prince, au Conseil], 

_ parce que ces anciens chrysobulles 
NS que possède le couvent sont faits à 

cette époque-là, lorsque les circonstan- 
ces demandaient la réduction des ponts, 

mais maintenant, par -la grâce de Dieu 
saint, ces circonstances ayant totale- 

. ment disparu, les anciens chrysobulles 
d'interdiction des ponts, possédés par 
le couvent, sont restés. inopérants et on 
a fait aussi. d’autres ponts-levis, de la 

part de ceux qui avaient des gués de h 
pont sur le Pruth. 

(lorga, dans les Studit sd doc., 

: vaduri de pod in . Pruté, 

v p. 258, . 

“CXXVII.… _. 
| Privilège des ponts. Lo cet 

[10 mai 1788. Alexandre Jean Mau-- . Alexaridrü Ioan Mävrocordat. ME | 

nästire Svänta Vineri din oraçul lasii, 

avänd o mosgie fa Tinutul lasii, anume 

. Zagarance, cu- vad de pod si cu pod 
- le district de Jassy, nommée Zagarance, . 

avec un gué de pont et un pont-levis 
imblätor pe-apa Prutului“, precum Si, : 

aproape, alta, Vasile Onofrei” biv vt..… 
® Vistier, ,arhimandritul si ‘egumenul 
de ‘la mänästire Frumoasa i Svänta 

Vineri, chir Dorofteu“, , il ‘impiedecä 

/ pe Vasile* de à finea . pod la aceastä 

mogie, Mänzälestii. Ca ‘motive aduce 

intäiu paguba sa, A al doile, cä are 

hrisoave: alle] vechilor Domni, pren 

care sà aratä cà, pentru se nu fie 
drumuri multe ‘si {esniéoase trecätori 

pentru oameni räi si'alte näväliri, s’au - 

asezat ca se-_.fie” numai trei. poduri, 

adicä” a Tutora, ‘fa : Zagaränce si la 

Ghermanu, dar nu: si-la alte focuri a 

Prutului“, Se räsping argumentele de 
.Domn, în Divan, ,fiindcàä acele hri- 
‘save. vechi ce are mänästire, sänt 
fäcute in vreme de atunce, cänd täm- 
‘plärile.da pricinä a se. impufina po. 
 durile, dar acum, din ‘mila Sväntului | 
Dumnäzäu, cu totul lipsind acele täm- 
pläri, au -rämas si hrisoavele  cele 
.vechi, care’ are mänästire de -oprire a 
podurilor, färä: lucrare, si au fäcut si 
ali poduri imblätoare, carii- au avut
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Pressoirs de drap. 

[25 mars 1799, 

de Breaza montrent qu’ils : payaient 

ceci:] Ils avaient la coutume de vendre 

du vin et de leau-de-vie dans leurs 
maisons et ils donnaieñt le revenu de 
deux thalers pour un tonneau de vin, 

ct pour l’eau-de-vie ils ne’ donnaient 

rien, et pour la dîme du foin'30 bans 
pour le chariot, et du maïs un thaler 

et demie pour l’arpent (pogon), et pour 

la corvée un thaler par an, de chaque 
maison, et pour les vergers qu’ils ont 
sur leurs propriétés héréditaires et pour 

les ruches, les cochons, les chèvres, les . 

brebis ils n’ont jamais rien donné. De’ 
. même ils disent que, ayant des mou- 

lins, des pressoirs de drap (dârste: si 
pive) faits sur ces propriétés hérédi- 

aires, de leurs propres deniers, on leur . 

a pris comme revenu (havaet) par an 

sur la roue de moulin 5 thalers, sur le 

grand pressoir (dirstä) 6 thalers et sur 
le.petit (piut) 4 thalers. Et, avec ce 
système, comme c’est un terrain. de 
. montagne, à peine pouvaient-ils s’en- 

tretenir. Mais, l’année passée, ces terres. 

ayant été achetées par feu le Voévode 
. Constantin Handcherli, non seulement 
_toutes ces usances ont été brisées, leur 

défendant ‘de vendre le vin et l’eau- 

de-vie et les’ soumettant à une corvée: 

de-douze jours par an et leur imposant 

la dîme sur les vergers et un paiement 
de quatre paras par an pour une reine 

. de ruches et dix bans par an. pour la 

chèvre et le cochon et à partir de vingt 

- brebis au printemps un agneau et un. 

thaler,. mais il les a chassés de ces 

Rapport. Les serfs Anaforà. Ruminii din Breaza aratä 
cä. dädeau asa : au avut obiceiu a 

vinde vin si rachiu pe fa casele or, 
si da havaet de butea de vin cäte tl. 

doi, jar pentru rachiu.nu da nimic, si 
pentru dijma fänului cäte bani 30 de 
car, { din porumb de un pogon cäte 
tt. 1 pol,.i pentru clacä de casä cäte 
fl. { pe an, jar din pometuri ce au pe 

mosii, i de stupi, de räm{ältori, de ca- 
pre, de oi, nit-odatà n’au: dat nimic, 
Asijderea zic cä, avänd mori, därste si 
pive fäcute pe aceste mosii, cu chel- 
tufala lor, li s'au fuoat havaet pe an de 
roata de moarä cäte ti. 5, de därstä. 
cäte tl. 6 si la pive cäte ti. 4. Si, cu 

‘ acest asazämänt, afländu-se {a loc de 
munte, abia putea.sä-s fie viiata. Jar, 

in anul trecut cumpärändu-se aceste 

“mosii de cätre räposatul Costandin- 
odä Hangeriu, nu numai aceste obi-- 

ceiuri toate Ii s’au stricat, oprindu-i 

ca vin si rachiu sä nu fie volnici a 

“vinde si supuindu-1 ca sà cläcuiascä 

12 zile pe an, si din pometuri sä dee 
zeËuiala, i de matca de stupi cäte 4 

parale pe an, i de caprä si de rämä- : 

“toru cäte 10 bani pe an, si de fa 20 

de oi in sus primävara cäte un miel 

Si cäte tl. unul; ci i-au scos si din stä- 

‘ plälnirea acelor. mori, pive si därste fär. 

de voe, aruncändu-le bani pä dänsele“ 

‘ispravnicul Iordache Cantacuzino. Cer 

asäzämäntul ce 1-au avut d’inceput“. 

Arendasul invocä si ,condica Diva- 
nului'unde sänt trecute dreptätile stä- 

pänilor de mosii ce au asupra läcuito- 

rilor carii fäcuesc pe mosile lor“. Se 

24
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Es : Fit 

moulins et pressoirs, petits et grands, 
contre leur gré, leur en jetant le prix en 

argent [par Padministrateur (éspravnic) 

lordache Cantacuzène. Ils veulent ,,’an- 

cienne coutume“. Le fermier invoque 
le code du Divan où sont fixés les 

“droits dès propriétaires de terres sur 

les: habitants de ces terres. On observe 

-que ces prescriptions sont valables 
dans lPabsence de la coutume. Mais le 
prince décide qu’ il ne faut pas s’op- 

poser aux droits de la propriété, puis- 

qu’ils ont été fixés par le feu prince, 

jusqu'à une décision.“] 

(lorge, dans les Studit si doc. V, p.-203, 
no. 80.) .. OÙ D 

. ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

” tärä.“ - 

‘ 

observä cä aceastea-s valabile ,,în lipsä 

de obicei“. 

Dar Domnul decide ,sä nu cumva 
sä vä impotriviti la datoriile mosii, 
dupä oränduial[a] si intocmirea ce au 

._fäcut räposatu. Domn, pänä sä va ho-
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_ Droit des villes. 

| CXXX. 
.. 

Terres-princières autour d'une ville. 

+ Jassy, 3 février 7175 (1667). Le prince 

Hélias, fils d'Alexandre Voévode, donne 

à , Anghelachi, fils de Chrétien Chiusea 
de Bräila‘“, la terre héréditaire acquise 
par lui à Rusi, ,en haut de Botosani“, 
lequel village a été jadis vrai princier, 

soumis au pourtour {ocol) de la ville de. 

Botosani“. 11 l’a.,,de son père Chrétien 
Chiusea de Bräila, de la part de feu 

‘le père de Ma Seigneurie Alexandre 
Voévode, pour son fidèle service à l’é- 
tranger, et, en plus, il avait donné aussi 
250 thalers d'argent pour les charges 
du prince, étant employés pour le 
pays“1 1 

Ce dans les Studii sl'doc. y, P. 222, 
+ no. 49.) : 

1 De même en 1673 Andronic Cerchezül (le’ 
Circassien) obtient le village de Popäufi, . ap- 
partenant au même pourtour, comme récom- : 

pense pour de longs services, rendus aussi au- 
. près de la Porte (ébid., pp. 222-223, no. 50).— . 
En 1784 un boïar moldave est chargé de faire. 

| ya enquêtes sur ,les villes et les terrains prin- ‘ 
4 

liias Alexandru Voevod dä lui ,An- 

ghelachie fitorul Crstei Chiusei Bräi-' 
leanul® ocina ce a fuat la Rusi, ,mai 
sus de Botäseani“, ,care sat au fostu 

mai de de mult dreptu domnescu, as- 
cultändu cäträ: ocolul tärgului Botisa- 
nilor“, incä de la ,pärintele lui Crstea 
Chiusea Bräileanul, de la räpäosat pä- 

rintele Domnii Meale Alexaandru-Vodä, 

pentru a fui dreapti slujbä si cu cre- 
dinfi ce, i-au fostu slujit in Jaturi 

streine, si dupä aceäia au fost datu el 
si 250 taleri de argintu la greutatea 

 Domniei, de s’au dat în triaba +ärii.“ 
2 

ciers près des villes, autant sur ceux qui sont 
donnés par lesillustres princes, par chrysobulle, 

que sur ceux qui ne sont pas donnés 'et que - . 

certaines personnes. possèdent sans avoir de: 

chiysobulles princiers" (ibid, . pp. 257-258, no, . 
7).
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| CXXXL. 
Fondation de marché. 

Très-haut prince, 

Nous nous plaignons devant Ta Ma- 

jesté pour les douaniers qui ont a- 

cheté ceite année les revenus (vara) 

du marché d’Urlati, district de Säcuieni, 
lequel marché étant sur une petite pro- 

priété héréditaire à nous ’ que nous 

avons à côté d’une petite propriété hé- 

réditaire du saint couvent de Coltea, 

« de même qu’une partie de ce marché 
.se trouve sur la propriété héréditaire 

du saint couvent, et, d’après l’ordre de 

Ton Altesse, nous prenons un para par 
boutique, nous, les. co-propriétaires 

(mosnenii), pour les boutiques se trou- 
vant sur notre partie de propriété hé- 
réditaire, aussi bien que le saint couvent 
aussi pour les boutiques se.trouvant sur 
notre partie de propriété héréditaire du 
couvent, à chaque jour de marché. 
Maintenant, illustre Seigneur, nous vo- 
yons que les douaniers’ actuels cher- 
chent à transporter tout le marché seu- 
lement sur la propriété héréditaire du 
saint couvent de Coltea et nous, les 
propriétaires héréditaires, devrions per-' 
dre ce peu de revenus que nous pre- 
nions par ordre de Ta Hautesse. sur 
ces marchands. Illustre Seigneur, les 
douaniers cherchent à -faire ce chan- 
gement du marché dans leur intérêt, 
ayant pris à ferme fcumpärat) le re- 
venu du saint couvent de Coltea et 
pour cet intérêt ils cherchent à nous 

_porter dommage. Ët le saint couvent 
de Coltea” n’a pas au moins quelque 
grande propriété héréditaire, mais seu-. 
lement une portion (delnifä) autour des 
vignes du couvent, pour que cette pro-. 

Prea-innälfate Doamne, 
Jäluim Märii Tale pentru vamesi ce 

au cumpärat intr'acest urmätoru an 

vama tärgului Ufrlati, din sud Saac, 

care acest tärgu find pe'o mosioaràä 

a noasträ ce o avem aläturea cu o 

mosioarä a sfintei mänästiri Coltee; 

cunmi. $i pä mosiia sfintei mänästiri sä 

| aflä dentr’ acest tärg, si asa, cu porlunca 

. innältimii Tale, fuoam cäte o parà de 
prävälie, atät noi, mosnenïi, pe cäte . 

prävälii cädea pe partea de mosie a 
noasträ, cum si sfänta mänästire fuoa 
jaräsi de la cäte prävälit sä afla pe 
partea de mosie a mänästiri, la toate 
zilele de tärg. Acum, luminate Doamne, 
vamesi ce sä aflà vedem cä umblà 
sä mute tot tärgul numai pà mosiia. 

. sfintei mänästiri Coitea, si noi, mosneni, 
sä rämänem pägubasi de acest putinel 

‘venit ce cu porunca innältimei. Tale 
luoa de la acei prävälitasi. Luminate 
Doamne, vamesi aciastä mufare a tär- 

gului umbiä. à facä pentru al lor 
enteres, fiindcä au cumpärat venitul 
mosii sfintei mänästiri Coltea. si cu 
acel enteres umblä sä ne pägubeaascä 
pe-noi. lar. sfänta mäënästire Coljea, 
nu cà doarä are vre O mosie mare, 
ci o deinitä inprejurul viilor mänästiri, 
ca sä poatä fi acia mosie a mänéstirii 

.de ajunsu pentru calabaläcu tärgului 
Si pentru päsunea vitelor celor ce sd 

_aduc fa zile: de tärg. Cà, de sä va 
.muta tärgul tot pe _mosiia mänëstirif, 
mosiia noasträ sä rämäe slobodä a nu 

0. -supära nimeni cu päsunea vitelor si 
_alte stricäciuni, ce atät numai cät mä- 
nästirea sä foloseaascä cu acel Pufintél 

/
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priété héréditaire du couvent suffise : à: 

la circulation : (calabaläc) du marché et 

au pacage des bêtes qu’on apporte le 
jour de marché. Or, si on changerait 

tout le marché sur la propriété héré- 

ditaire du couvent; que-notre propriété 

héréditaire à nous reste libre; personne 

n'ayant plus à l’incommoder avec le” 

, pacage des bêtes. et autres dégâts, 

seulement, [il en résulterait que] le cou- 
‘vent jouirait de ce petit revenu que 

” nous prenons et que nous, les pauvres 

co-propriétaires, resterions absolument 

. exclus du revenu de cette petite pro- 

priété que nous tenons de nos ancêtres 

et de nos pères, car, si on lève le marché, 

nous perdons totalement le revenu de 
la propriété héréditaire. Car à cause du 
marché les habitants ne- peuvent faire 
ni des labours, ni du foin, du moment 

que les gens du: marché s'arrêtent à 

chaque jour de marché sur cette notre 
pétite propriété héréditaire à nous,’ jour 

“et nuit, et la circulation du marché sera 
aussi sur notre propriété héréditaire. 

En larmes nous prions Ta Majesté pour 

que Ta Majesté donne son illustre ordre 

aux douaniers présents pour qu’ils lais- 

-sent le marché tel qu’il a été pendant 

ces quelques années de sa fondation 
et jusqu'ici sur les deux propriétés hé- 

. réditaires, pour que le couvent ne perde 

‘rien, mais nous, les pauvres propriéta- 
ires, ne soyions pas totalement dénués 

‘du revenu de notre propriété hérédi- 

taire, étant chargés de lourds impôts 
(dajdie) en vers la Trésorerie. Et selon. 
la grâce de Ta Majesté. 

Les serviteurs. de Ta Majesté, tous :° 

- les co- propriétaires d'Urafi, district de 
Säcuieni 1. 

-(lorga “dans, le. Bul. .Com.: sk, Vp pp. 270-1, 
no, 217 ) ° 

/ 

venit ce luom, si noi, séraci mognen, 

sä rämänem cu totul lipsifi de venitul 

acei. mosioare cé o avem de fa mosi 

si pärintit nostrii, fiindcä noi, cänd sà 

va ridica, tärgul, rämänem cu totul 

dipsifi de venitul. mosi. Cä din pricina 
tärgului nici aräturi. läcuitori nu pot 

face, nici fänejä nu pot sä ‘sà înalfe, 
fiindcä tärgoveli la toate zilele detärg , 
pe aciastä mogioarä a noasträ li este 

. 189. 

, 

conäcitul $i în Zi si în noapte, precum- 

gäm innëlfimii Tale ca sä fie fuminatä 
porunca Märit Tale’ cätre vamesi ce 

- si -fa' calabaläcu térgului va sä fie tot 
pe mosiia noasträ. Cu lacrämi ne ru- a 

sä aflä acum, sà Jase tärgul precüm : 

au fost si ’ntr'acesti cätiva äni de 
cänd. s’au fécut si pänä acum pe 

amändoaë mosiile, ca nici mänästirea 

sä nu -sà pägubeascä, dar nici noi, 

ticälosi - mosneni, sä nu rämänem cu 

totul lipsifi de venitul mosii, fiind 

oameni cu grele [sarcini] si cu dajdiai 

în Visterie. : 

* Sicum va' fi mila Märii Tale. 
_ Robii Märii Tale, : 

Toti. mognent de. a . Urlati. sud Saac. 

“bitants voisins de la place du marché d’y usür- 

î En Moldavie, en 1776, on défend aux ha- 

per des terrains (lorga, Studii st doc. » VP PP. . 
254-256, 10. 142).
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ou it di ai CXXXIL 
! oo _. [. Emphytéose. 

Par ce mien acte je fais savoir que 

monsieur le capitaine. Lupul Cälimä- 
nescul, voulant se faire bâtir. des bou-. 

tiques et une maison sur: ma propriété 

héréditaire, dans la bourgade de Drac- 
sani, sur la grande route de Botosani, 

d’après . les. privilèges princiers . qui 

m'ont été donnés pour cela, je lui ai 
‘accordé qu’il bâtisse ces constructions 
et je Jui: ai: donné un terrain de treize 
sagènes princiers de largeur en façade 
sur la Vieille Rue, la ‘rangée d’en 
“haut et dix-huit sagènes . derrière, en 
comptant dans cette longueur aussi la 
construction: qui est entre un terrain 
du capitaine Jean Cazacliu et un autre 
terrain, du prêtre de Cerchejäni, Paul. 

” Pour lesquels sagènes il devra me payer 
Pemphytéose du terrain,. deux /ei pour 
chaque sagène anuellement, pour. la lar- 
geur seule. Et, s’il continuera avec 
ce payement de Pemphytéose, qu’il pos- 
sède continuellement le terrain OCCupé, 
aussi bien lui que ses successeurs, pour 
{oujours, ayant la faculté de vendre 
quand il le voudra le terrain avec ses con-. 
Structions, mais continuant sans cesse 
le payement de Vemphytéose, étant 
non troublé par mes oncles. Je l'ai 
confirmé par ma signature et... mon 
Sceau. Dracsani, année 1820, 23 avril. 
-(lorga, dans le Buletinul Comisiei istortce, 

VI, p. 13, no. 10). 

Prin aéastä a mè scrisoaré sä fie sttut 

ci d. cäpt, Lupul Cälimänescul, voind 
a-$i. face dugheni si casä pe mosiia 
mè, la tärgul Dracsanu, in- drumul cel 
mari a Botosänilor, dupä cuprindire 
domnestilor hrisoave ci mi s'au dat 
aèasta, J-am priimit a-$ face binalile 
arätate, si i-am dat un loc de triisprä 
zäci stänjini gosplo]d: în‘lat, la fafa ulifit, 
pe Ulifa Vechi, rändul de a dial, si 
opsprezäci stänjäni gospod in dos {o- - 
cul, socotindu-sà întru atasta lungime s si 
binaoa, intre un loc a cäpt. Ioan- Ca- 
-zacliu si între altu.loc, a preutului Pa- 
“väl de la Cerchejäni. ‘Pentru cari stän- 
jäni sä aibä a pläti bezmenul ocului 
cäte doi lei de totu.stänjänul pe fiisti- 
cari anu în lat numai, Cu cari platä a 
bezmänului dacä va urmà, nesträmutat 
sd-stäpäniascä Îocul cuprins, atät di, 
cum Si urmasii dumisale, de. apurure, 
volnic find a vindi oricändu va voi- 
locul cu binalile sale, insä urmändu-sä . 
de apurure plata bezmänului pe tot. 
anul, nesträmutatà, si de cätrà “unchiasii 
mi nesträmutatä. Am incredintat cu a 
mè iscäliturà si peceti. 

În Dracçani, 1 la 1820, April 25. 

CXXXI. Di 
Privilège d'usufruit pour les habitants d'une ville. ee 

-12 mars 7262 (1754). 
- [Mathieu Ghica, prince de Moldavie]. 

J'ai donné le privilège - -de Ma: Sei- 
[Mateu-Voda Ghica. 1» Dat-am cartea ' 

Domnii. Mele: tuturor tärgoveflor de le
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gneurie à tous les bourgeois; de la ville 
- de Botosani pour le terrain de la ville 

de Botosani qui a été donrié au cou- 

vent de St. Nicolas, pour qu’ils puis- 
sent, en vertu du privilège de Ma Sei- 

.  gneurie, se nourrir sur cet emplacement, 
© y labourer et, où il y aura un champ 

de foin, y faire le foin, et faire paître : 

leur bétail, sur Pemplacement de la ville, 

et se nourrir de la façon dont ils sont : 
accoututmés. Et que d’autres [des vil- 
lages}, qui n’auraient pas chez eux as- 

sez de place pour se nourrir, aient 

pas le droit de se nourrir sur le terrain 

de la ville. Eux seuls [les bourgeois] 

auront le droit de se nourrir sur tout le 

terrain de la ‘ville, ainsi qu’ils Pont fait 

aussi pendant .les années passées et 
qu’ils aient selon la coutume à donner au 

couvent la dîme de tous leurs produits 

sur le terrain de la ville 1. 

(lorga, dans les Studii si doe., V, p. 249, 
no. 4) _ 

191 x 
3 

tärgul Botosanilor pentru {ocul tärgului 
Botosanilor ce s’au dat mänästirii Sf. 
Neculai, sä fi volnici cu cartea Dom 
nii Mele a sä hräni pe acel loc, sä are, 

si, pe unde o fi loc de. fänat, sä facä 

fin, si sä-si pästoriascä bucatele lor, sà 

le fit pe locul tärgului, si cu aîte chi- 
puri de hranä ce vor : fi avänd _a-$ 
face; s sä-s facä. 4 

Jar ali streini, neaÿungändu-le lor : 

loc sä sä hräniascä pe dänsul, sä nu 

fie volnici a sä hräni pe locul tärgului. 

‘Ce ei sä aibä. a sä hräni pe tot 
locul tärgului, dupä cum si in anii tre 
cui s’au hränit pe acel loc, si ei 

incä dupàä obiceiu sà aibà a-s da 

dejma mänästirit din toate cele or 
face pe locul tärgului. 

! CXXXIV, 
Usurpation de rue. 

Très-haut prince, 

-Je me plains à Ton Altesse pour 

le dommage que je souffre de la part 

“d’un certain Panaïte, fils de la femme 

de Nicolas, et ‘de la part d’un : certain : 

Cyriaque, marchand d'ici. Car je suis 

. molesté par Panaïte, qui possède un 

terrain du terrain de certaines bouti- 

, ques à moi, ici, à Jassy, et.usurpe sur 
moi {émpresurare), et je le suis par Cy- 

-1 Des plaintes contre le couvent. En 1803 
les droits des bourgeois avaient été de nou- 
veau fixés: les moines n'avaient ni le droit 
d’affermer le terrain, ni celui de cultiver le bé- 

tail, ni celui de faire du foin; les maisons sou- 

mises au droit de l’,embatikon* resteront, pour. - 

‘des troupeaux : 

Prè-Innäffate Doamne, | 

. Jäluesc Innälfimii Tale pentru supä" 

rare ce trag de spre un Panaïite fecio- 

rul Neculäesi si de spre un Chiriiac, 

neguttor de aice. Cä de cätre Panaite 
trag supärare cäci stäpäneste o bucatä 

de loc din loc[ui] unor dugheni a meli 

. de aïce din Es, cu inpresurare, si de 

cäträ Chiriiac trag supärare pentru o 
‘huidite ce merge la dughenile mele, Ca 

les nouvelles on s’entendra avec l'hégoumène. 

Mais celui-ci a des fermiers qui amènent aussi 
il demande l'accroissement de 

l’,embatikon“, empêche la vente des maisons ; il 
a fondé des raffinéries d’eau-de-vie (velnite) et 
a creusé. des s #tangs (ibid. ., pp. 260-62, no. 150).
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riaque pour une ruelle, (hudifä) qui se 
dirige vers mes boutiques. Car non 

seulement il l’a réduite par sa cave et 
les attenances qu’il a faites, maïs encore, 

par largile et autres matériaux qu’il 
dépose dans la rue, il Pa totalement 

comblée, et il dit même qu’il-veut la 

fermer. Et j'ai des preuves, ‘aussi bien 
par des actes écrits, que par des hom-. 

mes anciens qui savent que cette ruelle 
est depuis plusieurs années laissée pour 

le service des boutiques. C’est pour- 
quoi je prie Ta Majesté que par une 

enquête faite là-bas, sur les lettres ct 

autres preuves, je puisse avoir justice, 

autant pour l’usurpation du terrain que 

pour la ferneture de la ruelle. 

Le serviteur de Ta Majesté: Panaïte 
Idieriul, de là. 

. Monsieur le Grand-Logothète. Faites 

que le Vornic de la porte aille enquêter. 

[17]97, juillet 30.. 
. le logothète. 

Monsieur Georges Täutül, Vornic de 

la porte. Ayant lu cette plainte, tu 

: comprendras l’exposé fait par le plai- 

gnant Panaite Idieriul. Donc je te donne 

«la mission d’aller voir sur place et de 
faire une enquête sur la base des do- 

cuments qui. seront chez le plaignant 

et les voisins, autant pour l’usurpation 

d’un terrain de sa boutique, qu’il dit 

avoir été commise par un Panaïte, fils 

de la femme de Nicolas, occupant une 

portion de terrain, que pour cette 
ruelle qui mène à 

lui aurait été transportée ailleurs par 

un certain marchand Cyriaque, qui y 
habiterait, et, si tu reconnaîtras ‘que le- 

dit plaignant souffre sans raison l’u- 
surpation et lincommodité causées par 

la fermeture de cette ruelle, alors, 

à ses boutiques et qui 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN E 

nu-numai càä au strämtat-o- cu pivnifa 

si cu binalile ce au ‘fäcut, dar incä si : 

cu futul si altile ce puni pe ulitä au 

astupat-o cu totul, ‘si incä zice cä vra 

sä o inchidä cu totul. Si eu am dovezi, 

atät din scrisori, cum si din oameni 

-bäträ{ni], care stiu cä huidita aceïa este 
de somä de ani läsatä pentru trebuinfa 

dughenilor. Pentru care mä rog Märii 
Tale ca prin cercetare ce sä va face 
Ja fata locului scrisorilor si altor do- 

vezi.sä-mi pot afla dreptate, atät pen- 
tru inpresurare locului, cum si. pen- 

| tru inchiderea huïiditit. © . , 

- Robut Märii. Tate, Panaite Idierul 

. de aice. : 

- Dum. Vel Logift. sà sä ränduiascà 

Vornic[ui] de poartä ca sä cerceteze. 

Pi | 97, Iuli 50. 

- :. Logft.. : 
- Dum. Gheorght Täutul - Vornic. de 

. poartä. Cetind jaloba aciasta, vei intä- 

lege arätare ce face jäluitoriul Panaite 

Idieriul. Deci, te ränduesc: sä mergi la 

..fafa focului si sä faci cercetare din 

scrisori dovezi ce vor fi la jäluitor si 
la megiesi, atät. pentru îinpresurare 

unui loc à dughenii lui ce aratä cà i 
sä faci de cäträ un Panaite a Necu- 

läesii, cuprinzänd o bucatä de loc supt 
stäpänire sa, cät si pentru acè huditä 

ce merge la dughenile lui, i-ar fi strä- 
mutat-o un Chiriiac negutätor eu bi- 
nalile ce or fi fäcind acold, si; de vei 

cunoaste cä numitul jäluitor färä drep- 
tate pätimesté inpresurare - si supärare 

. cu inchidere acei hudite, atunce, dupä 
cum vei cunoaste . a fi cu drept, vei 
face indreptare si invoire intre amändoi 
pärtile, dänd :si märturie de cercetare 
si alegere ce ai fäcut, iar, fiind pricinà 
de neodihnä, atünce, cu hartä de stare
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‘selon ce. que tu adimettras être - juste, 
. tu corrigeras .et amèneras une entente 
entre les deux parties, donnant aussi 
une attestation pour. l'enquête et la 
délimitation faite ; mais, s'ils ne se. 

- Soumettraient pas fpricinà de neodihnä),” 
_ alors avec une carte de la situation et 
‘Ja témoignage par écrit, viens nous 

le montrer. [17]97, 3 août, Monsieur 
‘le Vornic Barbu. Le Vornic Georges 

Täutul n'étant pas ici -Vas-Y pour y 
‘| faire cette enquête. - 

| - [17]90, 28 février. 

lorga, dans la Rev. Ist., XI, pp. 120- 121 .) 

Se 

:  CXXXV: 

“locului si cu märturie in scris, sä vi : 

sä ni rai. 97, Avast. 5. 

Dum. Vor. Barbule, fiindcä Vorc. 
Gheorghie Täutul nu iaste aicea, sà 
mergi dum. sä faci cercetarea aciasta. 

- . 99, Fev. 28. 

Vente d'une boutique. 

.A savoir. moi soussigné j'ai donné 
mon témoignage entre les mains de 

” Monsieur Man Pépicier pour qu’on 
sache que j'ai vendu un emplacement 
‘de boutiques à côté des deux terrains : 
qu’il a acquis de Tudorache, lesquels sur 
la surface ” représentent sept coudées 

(coli) princières et derrière autant qu’il 

‘en ressortira, et Tudorache est le ven- 
deur de ces terrains qui t’ont été ven- 
dus.’ 

témoignage entre les mains pour que 

tu le possèdes tranquillement, sans être. 

molesté par personne. Et, si quelqu’un te 

moleste, . que le vendeur ait à répondre, 
. celui qui a vendu sur la base de l’acte 
de Monsieur le Grand Spathaire Han- 
gerli, ainsi qu’il est montré par sa dé- 
cision du. procès. Notre convention 

pour ces sept. coudées susdites avec le 

. susdit a été celle-ci : cent vingt-huit Zeï et 

. quarante bans, et jai reçu tout largent. 

Et; lorsqu'on a rédigé ce témoignage - 
authentique, on a trouvé des marchands 

Et pour cela je tai donné ce. 

Adicä eu care mai jos? më voiu 
iscäli: dat-amü zapis[uli] meu la mäna 
lui jupänu Manü bacalü precumü sx 
se stie cä amü vändutu unü -locü de. 
dughenî aläture cu cele doo locuri ce 
leu cumpäratü de la Tudorache, care 

înü fafa locului aratä sapte cofi dom- 
“nesti si dinapoi cätü a esi, si Tudora- 

che vänzätorü acele locuri care fis’au 
vändut dumitale. Si pentru atasta i-amü 

datü acesti. zachesii ja mäna dumitale, 

cu .bunä pace, nesupäratä de. nime. : 

larü, supärändü cineva, sä aibä a räs- 

punde vänzätoriulü, cei ce au vändutü . 
de pe carte a dum. Velü Spatarü 

Hangerli, cumü aratä de .pe judecata 

‘dum. Tocmala la acestü loc ne’u fostu 
cu dum. numitü mai sus: pe acesti' 

_sapte cofi numifi: mai susü o sutä si 
doozeci si optu lei si patruzeci bani, 

si amü uati toti bani. Si, cändü s’au 

fäcutii acestu adeväratü zachesü, s’au 

gäsitü omeni negustori care mai jost | 

sä vor iscäli, ca sä crezä. Si, gäsin- 
. 2%



sa. 

L qui signeront en bas pour. confirma- 
tion. Et, si quelqu'un de ma lignée 

se trouve pour me molester, ou d’une 

. autre lignée, les vendeurs doivent ré- : 
pondre: d’après l’acte de décision du 
procès. En foi de quoi j'ai signé et ap- 

posé mon sceau. 1784, 2° “décembre ; 

Galatz. | 

Moi Nicolachi je reconnais ce qui est 

dessus et j’appose aussi mon sceau. 

- Alexandri Chiou, témoin. ‘ 

Et j'ai écrit moi, le prêtré Ionifä, 
selon leur demande, et jai été présent 

à cette convention. 
Et deux ei pour la rédaction de 

: l'acte. — 

(lorga, dans la Rev. ist, VII, pp. 198-199.) 
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du-sä de :nemlulü] mieu câ sä sàä 
scole cineva ca sä mä supere, ori 

“din altit, sä aibä a räspunde vänzä- 
torii de pe carte judecäii. Si pentru 

credinfa m'’amü, iscälitü (bis) si mai 
i-amü pusü si peccte. 1784, Defchem]}v. 
2; Galaf. ’ 

"Ed 6 Nexwldats drésyope Tà ävolev 

Aa Cdhw ai Th Écbhay pou. AA ap 

Xhov paptnço. 

Si ami scrisi eu, erei Jonitä, cu Zisa - 
dumilor sale, si m'amü si gäsiti la 

aëastä tocmalà. 

CXXXVI. 

"-10 mai 7216 (1708). 

Michel Racovitä, prince de Molda- 
vie, pour Jean Paladie, ancien Trésorier 

qui possédait la terre héréditaire d’O-. 
räseni, district de Cernäuti, ,à la fron- 

tière du pays, sous Sniatyn“, et que 
d’autres lui avaient usurpée. , Des foires 

y étaient tenues anuellement, auxquel- 

les les cämüänari prenaient de toutes les 

auberges la camäna (impôt sur la pierre 

de’ cire), Pimpôt sur la cire (bezmen) et - 
celui sur les tonneaux {cepärie) et d'au. 
tres de même caractère, prétendant qu’on 
y tient la foire; de même, à l’époque 
de la foire, beaucoup de dommage fui 
était fait par la foule qui se rassein- 
blait sur le terrain où aux champs de 

-ce village; dont il a souffert beaucoup 
d’injustice*. Le prince avait décidé, 
pendant son premier règne, “que, du. 
moment que toutes les villes sont-sou- 

. Privilège de foire. 

® Mihai Racovitä, pentru Ioan Paladie 

‘ biv Vistier, ce are mosie la Oräseni 

(. Cernäuti), ,an der Gräntie des Lan- | 
des, unter Snyatin“, [-o incälcaserà altii. 
ES pflegten alda Jahrmärckte gehalten 
zu werden, wobey der Kamenarïij von 
allen Würtshäusern die Kamena, Pesz- 
menul und Cseparia und anderley der- 
gleichen abnehmèen, zur. Ursach gebend 
dass Jahrmarkt gehältèn würde; inglei- 
chen pflegte ihme zu Jahrmarkts-Zeiten 
auch auf denen Grund oder Felder 
dieses Dorfes durch den sich versam- 
leten Pôbel grosser Schaden zu ge- 
schehen; dahero grosses Unrecht er- 
lite...“ Era un testament“ de la el, 
din prima Domnie; , dass, nachdem aile 
Städte dem. Landesherrn : alleinig Sind, 
‘solle jedermäniglich welche Schanck- 
oder - Wirtshäuser _unterhalten schul-



st 
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mises au-prince, tout homme qui tient 
des cabaréts ou des auberges a Pobli- 

- gation de donner un revenu au prince, 
- sans que le clergé. ou les boïars ou les 

* couvents où qui que ce’ soit en soit 

exempté; mais à 
établi que quiconque puisse prendre 

les revenus de ses terres héréditaires 

et en jouir sans que le prince eût à y 
chercher quelque chose.“ 

vin à la foire. Le Trésor ne lui prendra 

rien du vin qu’il vend. Pour chaque . 

boutique les marchands du pays paie- 
“ront 15 bans, ceux ,,de Pologne, de 

Hongrie, de Turquie et d’autres régi-. 

ons“ 30, ,,sans les revenus ordinaires du 

staroste et du: capitaine". 

. donné: au- staroste a aux :- capitaines 

“du district, . 7 

(lorga, dans les Studit si doc v. PP. 407- 
408, d'après une traduction allemande.) 

. < . ._ 

DROIT DES VILLES 

la campagne il est 

Paladie pren-. 
dra donc un leu sur chaque tonneau de, 

Ordre est : 

afte pärti” 

_venituri_ ale starostelui si cäpitanutui 

‘ acelui Tinut*. 

195" 

dig und verbunden sein ‘das ‘Einkom- 
men dem Landesfürsten | zu entrich- 

ten, auch niemand, weder, der geist- 

liche, noch der Bojaren-Stand, weder 

die Kiôster, noch sonsten.jemand an- 
derer davon exempt oder ausgeschlos-" 

sen. seyn; auf dem Land-hingegen ist 

festgesetzet worden dass ein jeder, wer 

‘ er auch seye, die Einkünfften von ih- 
ren Moschien abnehmen und geniessen 

kônnen, der Landes-Fürst aber nichts 

davon zu suchen haben soile".… Va {ua 

de la fiece vas de vin la iarmäroc un 

leu. Domnia nu va cere nimic pentru 

vinul: ce. ar vinde el. Cei ce vin la 

jarmaroc üi vor da boierului 

obiceiu“.. Pentru fiecare dughianä ne-. 

gustort din farä vor da 15 bani, jar 

ei: ,din Polonia, Ungaria, Turcia si 

30, ,afarä de obisnuitele 

Axentie Uricarul. Se dä 

ordin starostelui si cäpitanilor Finutulu. 
ES ÊN 

_EXXXVIL: 

- Témoignage municipal. 

| Année 7128, 15° mars.  ) 
| -Sous le règne du pieux et aimant 

le Christ, notre Seigneur Jean Gaspar 

. Voévode, par la grâce de Dieu Sei- 

. gneur du pays de Moldavie, et sous. 

- l'administration de Grigorcea Lapte 

Acru et avec les’ douze échevins, de- 
vant nous Monsieur Vitold le logothète, 
n'étant forcé par personne, est venu et 

a donné sa vraie possession hérédi- 

taire, ancestrale, une maison et avec 

tout le terrain euvironnant de la Rue 

Hongroise, près de Michel, pour 20 tha- 

-lers, et Monsieur Nicoritä Grand ‘Vornic . 

-du pays inférieur. s’est levé, avec sa 

FakrT /spru, akenia, APT El. 

T fon AU RAAPOUHCTHEOMS H.YpHC— 

TOANEHEOMS PÉCHOAUNS Hat Fw F'autnag 

EOEROAd BOHIÏR, EC, H-HPH AHH. L'ae- 

ropuk danrH akp8 H cx'ABANAAECRT 

 naprape où%ùe npinAouk nphkA Ham 

nan BHTOAT AOTOET, HHKHM HENON SE 

AE, etc., H NpOAdA: CEOH DPARÏE WTHHHE 

H A'RAHHE, EAUH AOMOBE H CZ REC aber 

KOAKO CT: ORPRET ei WT Saiu. Surspke- 

KA MER Auxa paAï 84 K TaAHPp&, H° 

RACTARIEC -E'kpa naHa Hukopeu REAH— 

KiH AEOPUHK EHIUHEH  SEMAH H CR CROE 

kHÉTHN k H KSTORAA THX AOMOBE, etc. 

4" MH nänHcAayMS RZ : KATACTHY $paut 

dupà
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dame, etil a acheté cette maison. . 
Et nous nous l'avons inscrit dans le 
registre de la ville de Jassy selon la 

‘coutume ancienne, C’est pourquoi nous 
lui avons fait ce témoignage de notre , 
part pour lui servir de document et lui. 
avons apposé le sceau de Ja ville. 

. Témoins les hommes bons - nommés : 

no. 272) . 

Lazor le Sätrar et Mihäilescul le Vornic : 
et Siméôn le Comis et Macri. 

(Hasdeu, Archiva IStoricä, 1, pp. 181-82, - 

= CXXXVIR | 

DE DROIT ROUMAIN 

HACKOMS NO WEHUAR (WT CTANJAro AH 
HOTWA CATEOPHXWM, H AHCTWM Ham 
THIKO A4 BSAET 34 B'kPX, H NPHASHKHXON 

HY NEUAT Spain, .. GR'kRAETEACTRO- : 

EANÏS ANAHM, AOBPH no HAE Aasop 
LETPAPp H  ATHYAHAHCKSA ABOPHHK H 
Gemawn Kkomne H Alakpn. 

| Établissement dans les villes. 
AÔut 1703. . 
Les bourgeois de Birlad objectent. 

#avoir constaté par les registres du 
Conseil que l'établissement et la .cou- 
fume ancienne qui a été suivie et gar- 
dée dès le commencement et jusqu? au-. 

. jourd’hui dans ce pays a été ainsi: que 

\ Personne ne peut donner ou.vendre à. 
un autre les places du côté des villes 
où personne n’a eu jusque là sa maison, 
car elles ne-le regardent pas, étant 
terrain princier, “mais-quiconque aurait 
eu auparavent sa maison. sur cette place 
ou bien l’a en ce moment, peut Ja 
vendre ou la conserver, selon son gré, 
même s’il naurait pas de privilège prin- 
cier sur cette place. Car, par suite des 
troubles, les villes étant sotivent deve- 
nues désertes, les illustres Princes, vou- | 
lant les repeupler, ont donné des lettres 
patentes de caractère public, décidant 
que. quiconque viendra habiter dans 
ces villes aura le droit de s’y bâtir 
maison et boutiques et le terrain lui: 
restera définitivement, et, en vertu de. 
ces illustres privilèges :de caractère gé- 

»Noi [Birlädenii] asäzämäntul si obi- 
ceiul vechiu cari s’au urmat si s'au pä- 
-Zät dintru inceput si pär astäzü în fara 
acesta, dintru a Divanului condici ni a- 
deverim cä asa. aï fost ; ca, adicä, din 
locurile celi din partea tärgurilor pi cari 
sä nu fi avut cinevas casa sa mai 
_dinainti, pi acel {oc nu poati cinevas . 
-Sä-1 dè saïi sä-l vänzà altuia, niavänd . 
triaba sa, find locul domnescu, iar 
cari va fi avut mai dinainti casa. sa 
pi acel loc, sau si acum di va avè, 
poate sä-] vändä, sait sä-1 fi, cum va 
vrè, mäcar di nu va avè nici carti 
domnescä pi. acel loc, fiindcä, din 
intämplärili tulburärillo]r, de multi ori 
pustiindu-sà tärgurili, $i luminafii Domni 
vränd ca sä sä läcuiascà tärgurili jia- 
räs la loc, au ‘dat cärti dischisä di op- 
Sti, cu hotäräre ca oricini va vini sx 
läcuescä la tärguri, sä fi volnici a-$ 
faci casä si dugheni, si locul sä rämäi . a lui di istovu, si, dupàä putere -ace- 
I[olr uminati cärfi'ci s’au dat-di op-- 
sti, au rämas locul à {or, $i rdmän si 

=



néral, le terrain leur est resté et les 
ventes de lun à l’autre sont demeurées 
.Solides et ayant ‘valeur de. droit, et 

_ autant le vendeur que l’acheteür ne sont 
obligés à payer rien au maître du pays 

pour ces terrains qui leur appartienneut 
: de droit. Il ressort que.tel a été dès 

le début l’établissement et la coutume 

de la terre et on l’a observé ainsi sans 

. changement. - - 

(lorga, Studii si doc., VU, p.254) 

DROIT DES VILLES CE 

vänzäriti di la unlut] la alt[ui] laräs : 
temeinici Si stäpänitoari, si atät vänzä- 

toriul, cät si cumpärätoriul nu rämän 
indatorifi cu vre o dari stäpänului 

färii pentru locurili aceli ci sänt dupä 
dreptati a lor. Asa ni adivärazä cä au 
fost dintru inceput asäzämäntul si 0 . 

biceiul pämäntului, si aça s’au päzät 

pän acum nesträmulat,



IV. 

-_ *. Droit successoral. 

CXXXIX. 

Héritage de la soeur, les frères n'ayant pas d'enfants. . 

12 février 1810. 

»Du Conseil. de la Principauté de 

. Moïdavie.…. Les honorables boïars 

Sturza, neveux de feu le boïar Sandul 

Sturza, ancien Grand Logothète‘, ont 

. un procès avec ,messieurs les boïaïs 

Palade pour l'héritage qu’ils ont à re- 

tirer, la ‘partie de leur’ grand-mère, 

du-côté de ses frères, les fils de feu le 

:’ Vornic Jean Palade, Nicolas, Constantin 

et Marie, qui ont quitté le monde sans: 

laisser des fils légitimes, de leur propre 
corps, Comme héritiers“: leur grand’ 
mère n’a pas eu sa part de soeur. Ga- 
briel Conachi, ancien Grand .Vornic, 
étant l'héritier de feu le -boïar Dumi- : 
trasco- Palade“,. et déténant la plus 
grande partie de son héritage, est invité 

“à se présenter, pour que la sentence 
_ soit rendue »Selon le contenu des saintes . 

‘lois (pravili) et des coutumes du Pays : 
”(pämintéstile obiceiuri)*. 

. (lorga, dans les Studii si doc, VI, P. 5, 
no, 138.) 

. nomi din trupul lor“: 

2 NX 

De la Divanul Cnejiei Moldaviei… 
Dior cinstifii. boeri sturdzästi, nepofii 
räposatului ‘ boeriu Sandul Sturza biv 
Vel Logofät“, cari sint in judecatä ,ew 
dumnealor boerii- Pälädesti, pentru cli- 
ronomie ce au a trage, parte bunei. 
dumilorsale, de pe fratii säi,. fifi räpo= 

-satului Vornic loan Palade, Neculai, 
Costandinu si Marie, carei s’au mutat 
din vijatä färä a läsa leguit fit cliro- 

‘,buna“ for nu- 1 
.Capätä. partea, ,ca. o sorä“, Gavriil 
Conachi biv Vel Vornic, fiind, ,cliro- 

. nomul räposatului boeriu Durnitrasco 
Palade“, asa incit fine cea mai mare 
parte din moñ$tenire, sä se presinte, ca 
sä se dea hotärire, »dupä cuprindire 
Sfintelor. pravili, si “dupä pämintegtile 
obiceiuri“ .
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7” CXL. 

1669, 16 mai. . . 

À savoir nous, Alexandra, soeur du 

-Postelnic lorga, et mon fils Toderasco 

nous écrivons et déclarons par ce notre 

acte pour le village de Beresti, qui èst ” 

sur le Pruth, dans le district de Jassy, 

lequel village est droit achat de mon 

frère, le Postelnic lorga. Et, après sa 
mort, n'ayant pas de fils de son corps, 

toutes les propriétés héréditaires (ocine) 

qu’il a eues nous sont restées à nous, 

_ses soeurs. Et, sous le règne du jeune 

prince Étienne, nous nous sommes ras- 

semblés, toutes les soeurs et les ne- 

veux du Postelnic lorga ici, dans le. 

pays, pour le partage des propriétés 

héréditaires et, alors, nous: tous, les 

soeurs et les neveux du Postelnic lorga, 

. nous nous sommes entendus, et avec la” 

permission de tous nous avons. donné 

au nom de tous ce village de Beresti 

à madame Archonta, la femme de Miron, 

ancien douanier, pour lâme de notre 
frère, le. Postelnic lorga, pour lui être 

à elle propriété héréditaire et donation 
éternellement. Donc maintenant encore 
nous: confirmons encore plus fort cette 

donation avec cet acte, pour qu’elle lui 

soit propriété héréditaire avec tout le 

éternellement: 

frère le Postelnic Jorga qui chercheront 

à-violer notre “donation que nous avons 

faite pour le salut de l’âme de mon. 

frère qui a eu cette propriété. héré- : 

ditaire, qu’il soit non-pardonné par. le 

Seigneur Dieu qui a créé le Ciel et la 

Terre et par sa très- honorée mère, Ma- 

rie, et qu’il soit maudit par les douze 

Mais ceux de 

notre lignée - ou de la lignée. .de mon : 

_. Héritage des filles. 

 Adicä . noi Alexandra, | sora Jorgäi 

| Postelnicul, si ficeorul meu Toderasco, 

scriem si märturisim cu acest zapis al 

nostru pentru sat pentru Beresti, ce 
säntu pe Prut în Tinutul lasilor caare: 

saat iaste dreaptàä cumpäräturä frätine 

mieu Jorgäi. Postelnicul. Si dupä moar-"° 

tea lui, neavänd cuconi din trupul säu, 

cäte ocine ‘au ‘avut, au. rämas toate 

noao surorilor dumisale, si, cänd au 

_fostu in dzilele. fui Stefäni ä-Vodä, 
stränsu-ne-am noi toate surorile si ne 

potit lorgäi Postelnicul aîce în farä, a. 

impériale ocinelor, si atuncea noi cu . 

toti si surorile si nepofii lorgäi Postel- 

nicul ne-am invoit impreunä si cu voe. 

tuturor am dat despre tofi acesta sat 
Beresti daanie dumisale Arhondii, giu- 
päneasa fui Miron, ce au fostu vames, . 

pentru -sufletul- frätine nostru. Jorgäi 
Postelnicul, ca sä-i hie mosie si danie 
in veaci. Deci si acum de la noi mai. 
värtos äntärim durmnisale aceastä daa- 

nie cu acest zapis ca säi hie mosie cu 
:tot vinitul în veaci. lar carii din se . 

menfie noasträ sau din semenfie frä- 
tine-mieu Jorgäi ‘Postelnicul, cine sä.. 
va ispiti a strica daanie noasträ, care o 

am dat pentru sufletul fräfine-mieu, 
a cui au fostu ocina aceasta, acela sà 
fie neertat de Domnul Dumnezäu ce 
au fäcut ceriul si pämäntul si de prea- 
cinstitä a lui. Maicä, Marie, si sä hie 
afurisit de doisprezece värhovnici si. 

de patru evanghelisti si de 518 -otji 
-ce au: fostu in Nicheia,. cetatea _cea 

sväntä, si: locul lui de sälas sä hie cu : 

Juda fic cu trecleatril Arrie intru farä 2
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évangélistes et par les 318 pères qui 

ont été à Nicée, la ville sainte, et que 
son-séjour soit avec Judas et avec Ar-. 
rius le trois fois maudit dans Pabîme . 

‘sans fond, éternellement, amen. Et cet 

_acte.et cette donation je les ai faits 

devant Salomon Bîrlädeanul, le Grand 
Logothète. Donc que cette dame aille 

se faire faire des privilèges princiers. 

Et pour plus grande foi j’ai apposé mon 

sceau, et monsieur le Logothète a signé. : 
Et moi, André. Mihul, j'ai écrit. l’acte. 
À Jassy, l’année 7177. [1660], 16 mai. 

Moi, Salomon Bîrlädeanul, Logothète, ‘ 

jai signé. | 
_ (Julien Marinescu, dans le Buletinul Comi- 

siei isforice, IV, pp. 34-35, no. 8.) 

\ 

Jassy,: 14 mai 7230 (1722). 
Michel Racovitä le Voévode ‘pour le 

procès entre Étienne Hermeziu, secré-. 
taire de la Trésorerie, et Constantin Cu-. 
coranul, second Medelnicer, qui avaient 
épousé ,deux soeurs, les filles d’'É- 

tienne, secrétaire de la Trésorerie, qui 
a été frère d’Andronic. La querelle. 
était aussi pour le village "de Tibänesti, 
»Où fut la maison paternelle, que pos- 
sède Constantin Cucoranul, laquelle il 
‘faudrait qu’ Étienne la possède, car il a 
épousé la fille cadette“. On aprend au 
jugement que , Étienne, logothète de la 
Trésorerie, a eu trois enfants : deux filles 
et un fils, que les parents ont séparé, : 
et il a pris sa part et s’en.est allé. La 
fortune doit être donc distribuée. aux 
filles. Le tribunal,. ,selon Ja coutume 
du pays et la loi du pays“, décide que 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN” 

principaux apôtres et par les quatre 

< 

fund in veaci, amin. Si. acesto zapis 

si daanie fäcut-am denainte dumisale 

lui Solomon Bärlädianul, Logofätul cel 
Maare, pentr'aceia ce sä aibä aceastä 

giupäneasä a-$ face drease domnesti. 
Si pentru mare credinfä pusu-mi-am 
pecetea si dumnealui Logofätul am is- 
cälit. $i eu -Andrii Mihul am:scris za- 
pisul. U Jasoh, väleat 7177, Mai 16. 

Az Salomon Bärlädeanul Logofät 
iscal. : _— 

:  CXLL 
Distribution ‘d'un héritage entre les filles. 

| Mihaï Räcoviti Voevod, pentru pira 
lui Stefan Hermeziu ot Vistierie eu 
Costantin Cucoranui vtori Medelnicer. . 
Ei tineau :,doaî surori, featele fui Ste 
fan de Visterie, &-au fost- frate lui 
Andronic“. Se ceartä si pentru Tibä- 
nesti, Care au fost casäle pärinfästi, si 
fine Costantin Cucoranul; carele i s’ar 
cädè lui [Stefan] sä. I[e] tie;' find pe 
fata cia mai micä“. Se aflä fa judecatä 
cä ,Stefan de-Visterie’ trei feëori’ au 
avut: 2 feate si-un copil; care pe co- 

-pil incä pärintii 1-au deosäbit, si, &-aù 
fost parte lui, $’au fuat, si asis. s’au dus 
de .aicia“. Averea rämäsese deci ,îm- 
pärfitoare" fetelor. Judecata, ,dupä o- 
biceiul pämäntului si dupä leage täräi“, 

“hotäräste ‘Ca, .,pentru satul Tibänesti, 
find- casäle pärinfästi, sä fie à featii 
acestii mai mici.., iarä Costantin Cu



j'écris 

le village de Tibänesti, où ‘est la. mai- 
son paternelle, reste à la cadette, et 
que. Constantin Cucoranul se cherche. 
dans un autre village, pour lui être de 
même valeur ; et, des autres terres hé- 
réditaires qui resteraient, on a pensé 
à retirer la dépense du mariage de cette | 
fille ‘cadetté,” faite ‘par Constantin . Cu- 
coranul. Ce qui restera. des terres. 
qu’ils le tiennent fraternellement.* . 
(lorga, dans les .Studii si doc. VIP P. 98, 

| no, 125). . 

: Poe 7 CXLH. | | 
D Héritage. des fils seuls. — Lo 

A. savoir moi, Saîfta, qui ai été prin- 

cesse de feu Georges Étienne Voévode,. 
et témoigne sur mon âme 

pour le village de Nestoresti, qui-a ap- 

partenu à feue ma soeur Parascève, fem- 

me de Secheli, que, lorsqu'elle était sur 

‘ le-point ‘de rendre l’âme, elle a arran é. P 
toutes ses affaires et a laissé ses terres 

héréditaires à ses neveux. Donc elle a 

donné le village de Nesporesti aux fils . 

de Madame la femme du Hatman, mais 

seulement aux fils (feti), et pas aux filles.” 

Et que d’autres neveux n’aient rien-à. 

voir avec ce village sauf seulement Basile” 
et Nicolas: Mais, si, de ces deux jeunes 

gens, il arrivérait que l’un échange. sa 

‘viè pour l'autre, [la terre] appartiendra 

à l’autre de ces deux jeunes gens. .Et 

‘les soeurs. ou d’autres miens neveux : 

n’ont pas le droit de soulever une que- 

relle, mais que cette terre soit vraie: 

possession : et héritage éternellement ‘ 
comme il est.dit plus haut. Et, si quel- 

qu'un des neveüx voudra annuler la do- 
nation de. Madame feue ma soeur, celle ” 

qu’elle. a laissée à la séparation de son 

âme, avec notre agrément. aussi, que 

. . : DROIT SUCCESSORAL.  . 901 

rori sau alfi 

coranul" sä-$ ia dintr'alt satu, ca sä fie 
si: la ‘dänsul de protivi, iarä din cele- 
laîte: mosii. ë-or mai rämänè, asea-s’au 

. Socotit sà scoatä si cheltuiala nuntii 
featii aciastit mai. mici, cari au cheltuit 
Costantin Cucoranül.. C-or mai rämäne . 
din moi, säcaibä. a li finea fräjeaste“. 

_ Adecä eu, Safta, ciam fostu Doamnä 
räpäusatului a.lui Ghiorghie Stefan 
Vod, scriu' si märturisäscu cu sufletul 
mieu pentru . satu -pentru Nesporesti 

ce au fostu a. räpäusatei surori-mia 

Paraschivei Sächeloac cum, ja daria 

sufletului dumisali, toate ‘treabile si au 

tocmitur si $’au asezatu mosiili nepo— 

filor. Deci satul Nesporestit I-au datu. 
dumniaei cuconilor dumisali. Hätmä- 

nesei, insä numai fetilor, i jar nu feate- 

lor, nici alfi nepot sä n’aibä hicio treabä 
la ‘acel satu, färä numai Vaslie : si Ne- 

culai. Însä, si. dintru acesti doi coconi, 

de sä va [tä]mpla vr'unuia dintru. dänsii 

schimbaria de’ntr'atastä . . . doi cu- 

coni, ea. rämänia aceluia . . . lar su 

nepoti ai miei ... cu 

acel satu sä fie cu sfadä, ce sä fie, pre- 

cum mai sus scrie, driaptä ocinä si mo-: 
$ie în veaci. Jar cariïï dintru nepoti ce 

vor vria sä sträci daanïia dumisali rà- 
päusatei surori-mia ce. au Jäsatu cu 

rupäusaria sufletului: dumisali si cu voia 
noasträ, iar unei ca aceia sà fie‘ pro 

cliat si trecliafi si neertafi de Domnul 
: Dumnféldzäu si de 318 otef, si de noi sa: 

.26
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celui-là soit maudit’et trois fois maudit 
et impardonnable par le Seigneur Dieu . 

et lés 318, pères et par moi, anathé- 

misés et impardonnables ceux qui vou- 

draient annuler ceci. Et pour plus grande 

confirmation j'ai signé et apposé mon 

sceau pour qu’on y prête plus de foi. À 

Nesporesti, 7179 [1671], 20 juin. 

Safta princesse !. 

(Ghibänescu, Surete s si ixvoadé, IV, pp. 64- 
65, no. LXXL.) 

 CXLIL 
des filles. Héritage 

Avec un acte du père Théophile 

_ [évêque de Rîimnic]; daté 7108, 14 avril. 

‘Moi, dame Zamfira et Vélica la grande, 

filles du Vornic Ivan, et Étienne, fils’de 
Pierre, petit-fils du Vornic Ivan, nous 

avons écrit ce témoignage ‘de notre 

‘ part au saint divin couvent qui s’ap- 

pelle Golgotha, dont le patron est la 

sainte Transfiguration, pour que le saint 

couvent aie toute.la part de notre 

. père, le Vornic Jean, du village de Räz- 

vad, et avec les serfs qui y seront, 

toute la propriété ancestrale, du champ, 

et de la forêt, -et de la colline. ayx vi-: 
gnobles, d’un bout à l’autre, de partout. 
Parce -que cette partie de propriété an- 
cestrale, avec les serfs, a été achetée 
pour — aspres monnaie par notre père 
le Vornic Ivan. 

notre grâce au saint divin couvent susdit 
et nous avons écrit le nom de notre 

. ‘père Ivan le Vornic à l'obituaire du 
saint couvent, à. la sainte table des sa- | 
crifices, et nous avons écrit aussi notre 
nom dans la liste -des donateurs’ (po- 
melnic). Et nous l'avons donné de notre 
bon gré et au su de plusieürs témoins 

- fan fetor lui 

Nous avons donné de 

: ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

fie blästämati si neertati carii vor vria 
sä sträci aëasta. Si pentru mai mari 
credintä am'iscälitu si mii-am pus pe- 

 Catia, & sä fie de mari credinfà. 

.….  UNesporest/i], It. 7179, Jun. 20: 
7. Safta glolsplojlda. ©. 

Cu.carte a pärintelui Theofil cu leat 
7108, luna.fui April 14... 

| Eu jupäneasa Zamfira si Velica cea 
_mare, fetele {ui Ivan Vornicului, i Ste- 

Pätru, nepotul lui Ivan 

Vorc., scris-am aceastä ‘a noasträ carte 

sfintei dumnezeesti mänästiri _ce sà 

-chiamä. Golgota, unde este hramul 
sfintei Preobrajänii, ca sàä fie sfänta 

mänästire partea pärintelui nostru Jui. 

. Ivan Vornic, dä la satul' dän Räzvad 

tot, si cu rumäni cäfi vor fi, toatä ocina 

dän cämpu si din pädure si din dea- 

luf cu vii si de in cap pänä in cap, 
de pretutindenea. ‘Pentru cä acea parte 
de ocinä si cu rumäni au fost cum- 
pärätoare pä aspri. gata —, pärintele 

_nôstru .Ivan Vornic. Noi am. dat s’am 
mijuit sfänta : dumnezeiascä mänästire : 
ce este mai sus. scrisà $i am scris pä 
pärintele nostru Ivan Vornic la po- 
melnecul sfintei mänästiri la sfäntul.. 
järtfefnic, si am:-scris si pre: räposatul 
fratele nostru Pätru a pomelnec in: 
sfänta mänästire. Si am scris si pre noi 
la pomelnec'in sfänta mänästire. Siam 
dat noi Cu bunà voie a noasträ si cu



pour que ce soit une propriété ances- 

trale du couvent. Et que notre père le 
. Vornic Ivan et nous tous soyions. men- 

tionnés äu saint couvent. Nous l’avons . 
donné ainsi de notre grâce, et que per- 

sonne ne les trouble. Mais celui qui. 
. osera violer le don de grâce de notre 

père que celui-là soit anathémisé par 
les 318 saints pères. Et qu’il n’en soit 

pas autrement par. dessus notre dé- 
” cision. Oancea la écrit à Bälgrad,' 14 

avril 7108. [1600]. | 

(lorga, dans le Buletinul Comisiei Isto- 
rice, X.) ‘ 
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: stirea a multi marturi ca sä fie mänäs- 
_ tiri ocinä, mosie. lar pärintele nostru . 

‘Ivan Vornic si noi toli sä fim pome- 

niti in sfänta mänästires Asa am dat 

noi s’am miluit, si dä nimenea bäntu- 

“jalä sä nu aibä niciodatä. Jar cine sä. 

va jspiti a rädica pomana: pärintelui 
_nostru, acela.sä fie blestemat de 518 . 
sfinti pärinti. Si aminterea sä nu fie, 
preste zisa noasträ. Pis Oancea, Bel- 

gfrlad, luna Aprilie 14 si it. 7108. 

CXLIV. 

= Distinction entre fils et filles pour l'héritage. 

(6 juin 7160-1652]. 
Nous, douze boïars co-jureurs [pris 

per les co-propriétaires de Fräsinet, de 

Sipäresti,,avec leurs cousins“, de Chiojd, 

Bäsceani, Veares et Pätirlage] certifi- 

ons pour une partie de Fräsinet et de 

Proscä, la propriété héréditaire de Dé- 

. mètre, leur’ ancêtre, qui descend des. 

fils et qui descend des filles, ainsi que 

l’ordonnent les lettres de Sa Majesté 

notre seigneur. Donc nous avons inter-.. 

rogé les vieillards et avons apptis que - 

Belea et  Athanase et Stoica et autres 

de-leurs cousins descendent des filles, 

mais la-femme de Micul, à savoir Du- 

mitra, descend du fils, étant fille de . 

Neagoe, : fils de Stoica, et elle a plus. 

de droit (iasté ia mai volnicü). Donc 

“- nous sommes entrés tous dans l'église 

et avons juré les mains sur-les Saints. 

Évangiles que nous avons trouvé Du- 

»Noi 12 boiari jürätori', luati- de 
mosnenii din Fräsinet, Sipäresti, n»CU 

verii {or“, si, din Chiojd, Bäçsceanii, 

Vearés si Päträlage, adäväräm pentru 

o parte den Fräsinet si den Proscä, 

.mosiia lui Dumñitru, mosul lor, care 

jaste den. feëor si cine iaste den féate, 

‘cum seriu rävasäle Märii Sale Domnu 

“nostru. Deë noi am îintrebat bätränii, 

si am aflat cum Belea si Tanasie si 

Stoica. si cu alti. veri ai lot sänt tot 

“den feate, iar fämeaie Micului, anume 

-Dumitra, faste, den fetor, fatä fu Nea- 

- goe, fetorul Stoicäi, si iaste ja mai- 

volnicä. Deë noi am intrat toti in bi- 

searec[ä]. si am jurat -cu mänile. pe 

‘s[vänlta Evanghielie cum am aflat pre 

Dumitra den fetor, jar alalti sänt den: 

feate. Si au fost ispravnic Ja jurämänt 

Mañole Vornicul. 

© mitra née du fils et les autres des filles. 

. Et le vornic Manuel a été chargé de 

notre serment. LL 

| (lorga, dans les Studil si doc. V n pe 120, 

mo. 15.)
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_ . CXLV. u 
oo . Donation ‘à la fille pour le mariage. 

| ‘Par :la grâce: de Dieu Jean Grégoire. Cu mila jui. Dumnezeu loan Grigo- 
 Ghica Voévode, Souverain du pays de . gorie Ghica Voevod, Domn ffälri Mot- 
Moldavie. .: . . ” -davei. 

. Nous faisons savoir à qui doitle . | : . . 
‘savoir pour nos propriétés héréditaires Facem Stirea tuturor cui sä cade a 
_(mosii). que :nous avons de ños parents .- sti pentru rändul mosiilor noastre ce 
ici, en Moldavie, à savoir les villages avem pärinfästi aice la Moldova, anume 
-entiers de Balicäu :et de Corfov et de sate intregi- Balicäul si Corfovul si 
Dubäsari, qui sont sur la rivière du Dubäsarii, ce’ säntu pe apa Nistrului, 
Dniester, dans le district d’Orheiu, vil la Tinutul Orheiului, sat. intreg, Vasä- 
lage entier, Vasäliufi, dans le district “Hifi la Tinutul Esului si pärfile den 

. de.Jassy, et les ‘parties. de Brosteni, .Brosteni, bastinà si cumpäräturä ci-am 
possession ancestrale (bastinä) et achat, mai cumpärat noi, pe Carea : avern si acheté par nous, sur laquelle. nous. scrisori $f märturii de la- dumnealor avons, aussi des documents et des boeri cei mari, Ja care:pe Jargu sintu témoignages de la part: de .messicurs : _arätate aceste mosii, si acum; de: -Vreame . les grands. boïars, dans : lesquels sont. ce. dumneadzäiasca . Pronie au ränduit “largement, : désignées ces propriétés hé- ca sä: asäzäm noi pe: fiica- noastràä Ru réditaires, : et, maintenant, comme ja xandra aice în fara :Moldovei, ‘fuind Providence. divine .a voulu : que nous ginere pe. Dumitrasco Sturdzea Vel ‘mariions : notre. fille : Roxane i ici, dans le  Cäm., füal : düumisale Sanduf Sturdze ‘pays :de Moldavie, prenant comme gen- Velu. Logofät, cu carea si fogodna s’au ‘dre. Dumitragco Sturdzea Grand Cäminar, -fäcut, si, dupàä oränduiala: ‘Pronii dum- ‘fils de monsieur Sandul Sturdze Grand * nedzäesti, incununindu-sà si cu_toatà “ ‘Logothète, avec lequel ont été célé- blagoslovenie, : -asa am. socotit si am “brées ‘déjà les finançailles, :et, - d'a: “dat aceste mosii de.mai sus scrise toate. “près ‘le. règlemient de la Providence ‘ici noastre Roxandrii,. sä-i fie de la divine, ayant - été aussi : couronnés, avec noi drepte. ocini $i:mosii, cu toate ho toutes ‘les bénédictions, ‘nous avons taräle si cu toate veniturile. _ pensé ‘et donné ‘ces propriétés ‘hérédi- 
taires ‘suisdites, toutes, à. notre fille... . CU “Roxane, pour: ‘lui être : de notre part Ce . oc ‘ vraies propriétés héréditaires (ocine si do 

+" mosii), avec toutes les “frontières ‘ ‘et ‘ 
tous les revenus. 

Ce que nous. avons confirmé aussir  *  . par notre privilège, pour lui être -pro- Do | ° priété héréditaire durable, les possédant ou Le h Comme leurs vraies propriétés hérédi-. ‘. | Le ii
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taires. Et que personne ne. s’en mêle... . Pe carea i-am intärit si cu hrisovul 
par dessus cette lettre de Ma Seigneurie. 

Année 7246 [1748], 1- “er, février. 

“(orgas dans la Rev. It, x, p. 201). 

nostru, sä-i fie mosii stätätoare, sä le 
stipäniascä ca drepte mosile Sale, si 

“altul sä nu sä amestice pred sim:listom 
alolspodstvami : Vit. 7956, Fev. 1 

D . uv 

Dot. précurée: par une cession: de: ‘terre. 

-A savoir .moi, Pierre =Stänoman de 
Cretesti, j'ai eu deux: grandes filles et. 

-n’ai pas eu-de ,quoi leur. donner une. 

“dot. Et pour Pune-mon. cousin  Stanciu : 

. Cioplea a.pensé à la- doter, et.il Jui à. 

donné deux vaches et un.boeuf et un. 

cheval de haras (gonitor) .et.un .vête- 

ment et un -bélier et trois” mesures 

(vedre) de vin:et une paire de bottes, >. 

-et je lui ai fait-mon acte de cession pour. 

-ma part de terre héréditaire, une moitié 
-de forêt à Agoaia et à Blanitä,:la moi- 
tié de ce qu’on .y trouvera-être la moi- 
tié..Et-je lui-ai fait ma déclaration .pour 
qu’il:possède éternellement avec ses fils 
et-tous ceux qui :dépendront: .de lui, : 

lorsque cet acte a. ‘en bonne paix. :Et, 
été: rédigé, ‘étaient : présents : beaucoup 

‘de ‘témoins, .à savoir: moi Césaire, 
moi.Michel:le curtean!, moi. Michel- 
Vaprod, moi, Sabbas de Comänesti. C’est. 

| Aded{i]* eu, Pätru. Stinoman. din. 1 Cre- 

Jesti, am avut. 2.feate. Mari, si.zeastre 

n'am avut sä le. dau. Ci..de una s’au 

‘apucat väru-meu. Stanëu.Coplea:sä o 
… inzestrearfe], si. i-au' dat vaë 2 si-unü 

bou $i. un gonitorü si. un.strai si un 
.-berbeace si:3 veadre de vin’ si. 0 ;pàä 

reaiche de cizme, ,si.i-am. fäcut zapisul 

mieu .pe-partea.mea.de.mosiie, jum[ä]- 
tate din .pädure, si ‘de ja. Agpoia . si la 

. Blanifä, cätä.sä va gäsä, pe jumätate, 
Si i-am. fäcut eu .zapisul . mieu ca s[ä] : 
-stäpäneascä în.vec,.el, feéor|i] lui si cäfü . 
sä vor.trage din'el;.cu bun[ä]: paële]. Si 
cändü s’au fäcutü. acesti, zapis, fost-au . 

.mulfä.omeni.märturie, anume : eu Chi- 
-Sarea, 

. aprodul, : | 
. ACasta scriem, , i pentru. credinfjami-am 

pus si. degetul. . TT 

eu Mol” curteanul, eu. Mihail 

«Sava din. .Comänesti. - 

t 

_ce-que: nous ‘écrivons. Et:pourle:con-. 
‘firmer :ÿ ai-apposé aussi .le doigt. 

20 :juin . 7170 11662]. 

” Moi Pierre : :-Stänoman. 

= (Gtibäneseu; ‘Surete’ si ‘izvoade, Ve Pe 92, 

°.-n0.-XC.) 

‘4 Catégorie militaire. et. fiscale, gens de Ja 

nCOUr* : de: fait paysans libres." 

    

lun. .dni.20,. vit. 710. 

Eu] Pätru Stänoman. : 
ï 1



: 206 : 

+ Par la grâce de Dieu le chrétien 

Alexandre Voévode et Souverain de 
tout le Pays Roumain, fils du grand 
et très bon chrétien le Voévode Hélias, 

j'ai donné Ma Seigneurie cet. ordre à 

me Théodora, fille de Badea, et à leurs 
fils, autant que Dieu le leur en donnera, 

pour avoir uné propriété héréditaire à 
Fefelei, mais le tiers de la part de son 
père Badea, du’ village et du champ et. 

de-la forêt et de la colline aux vignes 

et de tout. l’ensemble (hotar) qu’on y 

trouvera, car elle a été leur ancienne 

et authentique. propriété héréditaire, des 

ancêtres (de la mosi, de la. strämosi). 

Puis, quand Badea, le père de Théo-_ 

dora, est moït, et. Théodora est restée : 

en bas-âge, les produits (bucate) qu’on 
a eus sont restés entre les mains des 
son frère, à savoir Frosin, Donc Frosin 

‘n'a pas séparé la° part des produits de 
sa soeur susdite: Théodora des produits 
de son père Badea, maïs tous les pro- 
duits- ont été perdus. Et, énsuite, est 
arrivée la mort de Frosin,” et il ne lui 
est pas resté de produits. Puis vint le 
temps du mariage pour Théodora, et. 

- elle n’a pas eu de dot. Donc Théo- 
dora a demandé sa dot sur la pro- 
-priété héréditaire de son père Badea, 
mais son neveu, nommé Badea, le fils 
de Frosin, n’a pas voulà lui donner sa 
part de. propriété héréditaire, mais s’est 
présenté en plaignant devant le Con- 
seil de Ma Seigneurie, devant lhono- . 

“rable boïar de Ma Seigneurie, monsieur 
Papa ancien‘ Grand Vornic, et a pris 
trois voisins (megiasi), à à Savoir Césaire 

Po CXEVE 
! Propriété laissée à une fille mineure. | 
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© Cu mila lui Dumnezeu crestinul À-:- 

lixandru Voevod si Domn a -toatà 

Tara-Rumäneascä, feciorul marelui si 

prea-bunului crestinul Ilias Voevod, 

- dat-au dumnealui aciastä poruncä a 
monsieur le prêtre Stoica et à sa fem- _ 

Tudorïi, fata Badii, si feciorilor for, cäi 

dumnealui popei Staico si prioteasii fui, 

Dumnezeu le va ‘da, ca sä le fie lor 

. mosie in Fefelei, insä din partea tatä-säu 

Badei a treia parte, din sat si din cämpu 

si din pädure si den dealul cu vii $i 

de peste tot hotarul cät se va afla, 

pentru cä au fost bätränà si dreaptà 

mosie de ‘la mosi, de la stremosi. lar 

apoi, cänd i s’au- intämplat moarte 

Badei, tatul Tudorei, jar Tudora au. 
rämas micä, jar bucatele ce au avut. 
au rämas fa mäna: frate-säu, anume 

Frosin. Deci Frosin n’au ales partea 
den .bucatele surori-sa ce iaste mai sus 

scrisä, Tudora, de bucatele tatà-säu 
Badeï, ci au -perit toate bucatele. Si 

‘dupe aceaia s’au intämplat moarte lui 
Frasin, si bucate nu i-au rämas nimic. 

lar apoi au venit vreame Tudorii de 
märitat, si: zeastre n'au avut. Deci Tu- 
dora ia au cerut. pentru zeastre din 

mosiia tatä-säu Badeï, jar nepotu-säu, 
anume Badea, feciorui lui Frosin, n'au 

vrut sä dea din- mosiie, ci au venit 
cu pärä Ja Divanul Domnii Lui, dena- 
intea cinstitulüi boiar al Domnii Meale 
jupän Papa care au fost Vel Dvornic, 
de au luat 3 megiias, insä anume: Chi- 

‘sar post. den Täulesti, si Viadul fécio- 
rul popei, si Isar den Schifai. Su 
väzut Domnia Mea si rävasul cinsti- 
tului boiar ce iaste mai sus zis, Papa. 

, carele a fost Vel Dvornic. Si aça s’au



‘le postelnie de Täulesti et Vlad le fils 
du prêtre.et Isar de Schiai. Et Ma 

“Seigneurie a vu. aussi le témoignage 

- de l'honorable boïar susdit, Papa, ancien 

Grand Vornic. Et ils se sont entendus 
ainsi sur leurs âmes que Théodora pos- 
sède le tiers de toute la possessiori héré- © 

 ditaire. sur toute l’étendue de la pos- 
session héréditaire, mais de la maison. 

. la moitié, car elle appartenait à la mère 
de Théodora, nommée-Dobra, ainsi que 

: Pont décidé ces trois voisins sur leurs 
âmes. Et le prêtre Stoica a acheté en- 
core un ,pogon“ de vigne de la æolline 

de Fefelei, d'Oprea Duläu, pour 1.000 

aspres en numéraire. Et le prêtre Staico . 

a-acheté encore un »Pogon*. de. vigne 

de. Georges Pärtoacä pour 1.000 aspres 

en numéraire. Et le prêtre Stoica .a a-° 

cheté encore un ,,pogon“ de vigne .et 
un morceau (cedvärtä) de »POgon*. de 
Manea pour. 1.350 aspres en numéraire. 

Et ces hommes susdits ont vendu ces 

propriétés héréditaires et ces ,,pogons“ 

de vigne susdits de leur propre gré et 

avec l’assentiment de tous leurs voisins ‘ 

et de tous leurs frères, et devant Ma Sei- 

gneurie. C’est pourquoi Ma Seigneurie 

. la donnée elle aussi au prêtre Stoica 

pour qu’elle soit sa propriété hérédi- 

taire à lui et.ses fils et à ses petits-fils 

et arrière-petits-fils, inviolable de la part 

‘ de personne, selon l’ordre de Ma Sei- 

‘gneurie. Mais Ma Seigneurie a présenté 

: monsieur Hrizea : aussi des témoins : 

” Grand Vornic et monsieur Viadul Grand 

Logothète et monsieur Trufanda Grand 

‘Vistiaire et monsieur Mihul Grand Spa- : 

thaire et monsieur Dumitrachie Grand 

Stolnic et Diamandi Grand. Comis et 

Constantin Grand Échanson et mon- .$ 

sieur Condili: Grand Postelnic ; et a 

À: 
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“tocmit cu sufletele lor cum ca sä fie 
Tudora-a treia parte de mosie de peste 
toatä moiia, iar din casä sé fie jumä- 
tate, pentru cä au fost de-la muma 

Tudorii, anume. Dobra, precum au: fost. 

judecat acei 5 megiiasi cu sufletele Jor... 
Si iar au cumpärat popa ‘Staico {po 

gon de vié din dealul Fefelii. de Ja 
: Oprea ‘Duläu,' drept 1.000. de aspri, | 
gata. Si .iar au cumpärat popa Staico 

un- pogon de vie de’ la Gheiorghie 

Pärtoacä drept 1.000 de aspre gata. Si _. 
“jar au cumpärat popa Staico :{. pogon : 

-de vie’ si o cedvärte de..pogon-.de la 

Manea ‘drept 1.550 de. aspri gata. Si 

au, vändut acesti numifi oameni ce-s 
° mai sus zisi aceaste. mosii si pogoane 

de vie ce am zis mai: sus de ale lor 

bune voi si.cu stirea tuturor megjiiasilor 

si a tuturor frafilor s si dennaintea Dom- 

niei Meale. Pentru aceaia am dat si 

Domniia Mea popei Staico ca sä-i fie 

: mosie uhabnicä, lui si feciorilor lui’si ” 

nepotilor s si strenepotilor lui, si de ni- 

-menea neclätit” dupä: porunca Domnii 

: Meale. : 

Însä si märturii am pus -Domnifa Meä - 

jupänul Hrizea. Vel Dvor. si jupänu] 

Vladul Vel Log. si jupänul -Trufandà . h 

Vel Vist. si jupänut Mihul Vel Spät. 

si jupänul - Dumitrachie Vel. Stol. $i 

‘Diiamandi Vel Com. si Costandin Vel - 

_Peh. si-jupänul Condili Vel Postelnic, 

i ispravnic' Viadul Log. Si am scris 

eu Dumitru log. în minunatul oras .
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rédigé: Vladul Logothète. Et. jai: écrit Bucuregti; msfa lu. 27 dni,.si' cursul 
moi, Déinètré le L'ogothète, dans Pad- anilor vleat” 7157.- | 
mirable” ville de: Bucarest, 27 juillet et: 

. l’année 7137. (1629); | 
(lorga, dans le Bul. ‘Com. Ist., V, pp: 186- 

187, no. 17) 

| CXLVI D 
| Donation d’une terre. par un homme non marié au frère qui l’a 

: | entretenu. 

_  25-mars 7175 (1667). - 
»Pirvana,. fils’ d'Angeline, petit- ils »Pärvana, fitor Anghelinii, nepot de Chrétien: Grand : Vôrnic, donne. un. Cärstii. Vel Vornic“, dàä zapis ,fräfini- 

acte nà mon‘frère, à. Cräciun“,. dans la  meu, fui. Cräèun“, în. casa cäruia zace maison duqcel i l-cst alité depuis long- - de’ mult, ,si niciunul dintri cielalfi frati temps, ,et- aucun des autres frères n’au vrut-ca sä ma priimascä,. ca se na voulu m'accepter pour que je sois - zac si în casa or, ce numai frate-meu gisant dans sa maison, mais le seul Cräëun m'au tinut ‘in casä, si m'au frère Cräciun.m’a. reçu dans sa maison grijit, si, poate de la Dumnezeu, nea- et: ma ‘soigné: et, peut-être par-une yänd' parte. ca sä mä cäsätoresc, cu[m] décision de Dieu, n’ayant pas: eu l'heur si cunoscändu-maä cä .s'au apropiet .dui mariage: et sachant: que .lPheure. ëasuf ca. sä mä. sevärsescu din fome est proche .de ma’ séparation de ce _aëastä mincinoase si inselätoare“ » Îsi : monde'menteur et trompeur“, il donne .dä pärtile din hotarul ,Busoränilor“ si " portion de la ire d gerer | ,dintr'alt[à]. säliste“ ; fratelui, Scrie ,erii » re emplacement de village “ _ * (iliste)* à ce frère. Le prêtre Étienne, a enieul Vornieu ; Feu - ? 
»)» confesseur, écrit, signant pour le ma- »Batinu*. 

lade, puis le Vornic: Condre,  Tetiul, 
Batin. 

(lorga, dans les Studit si doc, VL D. 26 - . : 
no. 49.) : | | , _— 

e



V. 

Droit: social: 

CN 0 CXLVIL 
. Vente d’une.terre sans. les -serfs. 

A. savoir moi, ‘Badea, fils du moine 
Raphaël et.de la dame Calea de Fede- 
lesciori, j'ai écrit ma déclaration entre. 
les. mains . de:Sa ‘Sainteté le père: Mé- 
tropolite kyr. Barlaam pour - qu’elle lui 

.soit de grande foi et d'authentique 
“attestation, sachant que j'ai vendu à 

Sa: Sainteté toute’ ma partie de pro- 
priété - héréditaire, «avec les vignes, du 
village, de. l'eau (apä) et de l’assise du 
village, ‘de la colline aux vignobles: et - 

. Sur toute son étendue, ‘avec tout le re- . 
venu; Parce que cette propriété” héré- 
ditaire a été mienne ‘d’après ma mère 
Calea, et je l'ai. possédée : paisiblement . 
-jusqu’aujourd’hui, sous le rêgne de Sa 
Majesté le Voévode  Duca.” Mais, main- 
tenant: les’ circonstances. me menant à 
aller, de mon propre gré, avec mon père - 
le. moine Raphaël, chez. Sa Sainteté. le 

père” ‘Métropolite-à Bucarèst, je me:suis 

entendu. pour lui vendre «cette propriété | 

héréditaire susdite,: de mon propre gré, : 

pour 9, 45.bans en< monnaie, mais une 
“propriété héréditaire vide (stearpä),'sans 
serfs (rumini), toute ma part à moi et’ 

je l'ai vendue à:Sa:Sainteté pour être la 

| propriété ‘héréditaire: stable et'inviolable 

pour toujours: du saint. et divin monas- 

L {ère qu’ila bâti à Fedeleciori. 

 Clorga; dans la Rev. ist, VIN, P: 152, no. 1.) 

‘Adecä eu Badea, feéorulü ‘lui Ra- 
‘ failü cälugärulit - si alû jupäneasei Calei 
den Fedelesciori, ‘scris-amiü zapisulü” 
mieu la mäna Sfintiei Sale pärintelui | 
Mitropolitului ‘chirü ‘Varlaai ca’ sà 
fiè de mare credinfä si de bunä mär- 
turie cumü sàä sà stie cäi i-amü vändutü 
Sfintiei Sale toatä partea mea de’ ocinä, 
cu vii cu. totü, denü satü, denü apä si 
denü selistea satului, denü  dealulü cu 

_Viille si de preste: totü “hotarulï, cu totù 
venitul: Pentru cä- aciastä mosie ‘au . 
fosti a mea de pre mumä-mea Calea, 
si totü: o amü finutü eu cu bunä pace 
pänà acumèÜ, in zilele Märiei Sale Io 

: Duca :Voevoda. Deci acumÿ, ajungän- . 
du-mä vreame de amü mérsi eu de 
a mea bunä voe-:inpreunä cu fatä- 
mieu ‘cälugäruli "Rafailti la “Sfintiä Sa. 
pärintele Mitropolitulü ‘in Bucuresti si 
amü tocmiti de amü vändutü ‘’aciastä 

mosie ce : scrie mai sus, de a- mea 

‘bunä-: voe, direptü bani gata 9,45, ‘insà 
mosie stearpä färä de rumäni,. cätä 
mi ‘i-äu ‘fostii partea mea, $i o amü 

vändutü Sfintiei Sale ca'sä ‘fe mosie 

- stätätoare si neclintità . în “veci sfintei 
st dumnezeestii mänästirii ce [au zi]- 
“ait la Fedeleÿciorl. -
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:: Paysans libres .garde-frontières. 

Jein Georges Étienne Voévode, par 
la grâce de Dieu ancien Souverain du 

pays de Moldavie, j'ai donné de ma 

grâce à mon serviteur, à savoir Cons-, 
tantin, fils du Stolnic Nacul, et à sa 
femme Marie un village dans le district 
de Neamf, à savoir Roznovul, village 
complet, avec les serfs {vecini) et tout 
le revenu, avec un emplacement de mou- 
ins sur la rivière de la Bistrifa et sur : 
la rivière du Cracäu et avec la clairière 
qui est au-delà de la rivière de la Bis- 
trifa'et plus haut, avec des emplace- 

- ments de ruches vers Mästäcani et la 
vallée de Balan et en bas jusqu’à la 
limite de Dzînesti et en haut jusqu’à 
Valea lepei et aux champs, avec lem-. 
placement du village de Bändesti jus-: 

qu’à l'étang de Boriani, pour lui être | 
vraie propriété héréditaire (Ocinà. si 
 mosie), éternellemeut,: pour sôn bon 
service qu'il nous a fait à l'étranger. 
Ce village susdit. m'a été à moi vraie 
propriété héréditaire (ocinà), me: venant” 

. de mon père, Dumitrasco. Étienne, qui 
a été Grand Logothète, ‘jusqu’au mo- 
ment où Dieu m’a fait à moi aussi Ja : 
grâce de m’honorer du Siège. du règne 

de ce pays de Moldavie. Alors, comme 
prince, j'ai fait un échange avec mon- 
sieur mon frère Basile le. Hetman, pour : 
-des villages dans le district de Trotus, 

à savoir Mänesti et Grozästi, qui sont. 
Sous la montagne. Donc Ma Seigneurie : 
avait donné ces villages à notre couvent” 
de Cagin. Puis, lorsque par la volonté de : 
Dieu ou par mes péchés j'ai été amené : 
à quitter le pays, ils se sont rendus 
auprès du Souverain ct ils ont déclaré 

\ 
& 

lo Gheorghie Stefanü Voevodü, din- 
tru mila lui Dumnedzäu ce amü fostu 

Domnu färäi Moildovei, dat-amü sj 
amü miluitü pe sluga noasträ anume 

pre Costantinü fitoruli Nacului Stol- 

niculü si pre. fämeaia fui Mariia cu uni 
satu ce iaste‘inü Tinutulü Neamtului, | 

anume Roznovulï, satü intregü, cu 

.vecini si cu totü venitulü, cu loculü de 

mori intr'apa Bistritit si intr'apa Cra- 
cäuluï si cu poiana de peste ‘apa Bis- 
trifii si la dealü' cu locuri de prisäci 
spre Mästacani pänä la valea Balanu- 
luï si dinü &osü -pänàä inü.hotarulü 
Dzinestilorü si dinü susi pänä îñ valea 
lapeï si la cämpu, cu sälistea Bändes- 
tilorü pänàä inü hälästeuli Boziianilorü, 
ca sä-i fie fui direapti ocinà si mosie, 
inü veaë, pentru direaptä slujbä a lui 
ce .ne-ausfujitü print färi streine. Care 

- Mi-au fosti mie acesti satü ce. mai 
sus scrie direaptä ocinä di pre pärin- 
tele mieü, di pe Dumitrasco Stefant 
ce au fostu Logofetu-Mare. pänä m'au 
miluitt Dumnedzäu. si pre mene cu 

_cinstitu Scaunultü Domnii färäi. Mol-. 
* dovei. Atuncea int Domnie fost-am 
fäcuti -schimbu. cu ‘dumnealui_ frate- 
_mieü Vasilie Hatmañulü cu niste sate 
ce sintu la Tinutulü. Trotusului, anume 
Mänestiï si Grozästii, carele sintu .supt 
munte: Deci Domniia Mea je-ami 
fostu' datu -aceale’ sate mänästirei noas- 
tre Casinulut. Dupä ce aü fostu voia 
fui Dumnedzäu, au doarà päcatele mele 

. m’au adusü de amü esitü dint farä, ei 
au'-märsu fa Domnie sa gräitü- pre 
cumü ei n’a fostu vecini boeresti; ce 
au fostu. sate domnesti de straje färäi.



= 

.vêtre pas. serfs des boïars (vecini 

boeresti), mais.bien villages princiers 
pour la garde du pays: (sate domnesti 

de Straje färäi). Donc le Souverain les 

a repris au couvent. Donc: monsieur 
. mon frère. Basile le “Hetman doit ne 

\ 

novul, 

pas molester ce: village. Roznov et pos- 

. Séder ses villages, lesquels villages ne lui 

. ont pas été propriété héréditaire de notre . 

côté, mais bien d’après sa dame. C'est 

péurquoi je prie et invite celui que Dieu 

aura fait de sa grâce Souverain du pays . 

de Moldavie pour. confirmer cet acte 
qui vient de nous à Constantin, fils de’ 
Nacul, pour que ce village susdit, Roz- 

lui soit propriété “héréditaire 

(ocinü si mosie) d’après la coutumé de _ 
notre “pays et ainsi qu’il en a été au- 

paravant sous d’autres Souverains an-. 
ciens pour les serviteurs’ qui ont bien 

servi leurs Souverains à létranger. De‘ 

“même j'avais fait auparavant un acte 

3 

tres aussi à 

de donation sur ce village et sur d’au- 
à ma femme Safta. Mais elle 

m’a quitté alors que je pensais qu’elle . 

tiendrait parole, ainsi ' qu’elle m’a : dit 
qu’elle m’attendra en Pologne; or .elle : 

n’a guère observé ce qu’elle avait dit, 

mais. m’a abandonné .et est revenue 

dans le pays, et m'a rendu complè-" 
- ment ridicule. C?est pourquoi il ne faut 

considérer cet acte non plus. Et celui 
‘qui ne considérera pas cet acte que je 

viens de faire maintenant, moi, comme 

un pécheur etn ayant aucune puissance, 

je soupire en larmes devant Notre Sei- 

gneur Jésus- -Christ charitable et sauveur 
et devant la très-vénérée Mère de Sa 
Sainteté, Très-Pare priant Sa Sainteté, 

comme un juste tribunal, qu’elle fasse que 

celui qui briserait cette donation et ne 

P observerait pas soit maudit et avec ju 
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Dece Domniia i-au fuatti de la mà- 
nästire. Pentr’acesta fucru- dumnealui 
frate-mieu- Vasilie Hatmanulü ca sä dea . 

* pace acestuia satu, anume Roznovului, 
si”sä-si fie dumnealui satele dumisale, 

care sate n’au fostu de partea noasträ 
dumisale mosie, ce au fostu di pe giu- 

‘päneasa a dumisale. Pentru acesta ucru 
eu mä rogü si poftescü pre cine vafi 

miluitü Dumnedzäu a fi Domnu färäi 
_Moldovei ca sä-i intäreascä acestu za- 

pisü ce jaste de la noi lui Constantini. 
fiéorului Nacului, sä-i fie acelü sat | 
‘ce mai sus scrie, anume Roznovuli, * 

diteaptä ocinä si mosie dupä cum iaste . 
| obiceaiuli täräi | noastre si precumü 

au fostu si la alti Domni bäträni maente 

vremea slujile carii au slujitu direptu 

 Domnilorü prin fäi streine. Asijderea 
fost-amü fäcutu zapisü si fämei meale 

Saftei pre acestü satü si pre altele, mai 
denäente vreame. Dece ‘s'au dust de . 

läñgä mene, gändindü cä, sä va finea 

‘de cuväntü, precumü au dzisii cätre 

mene cä mä va. astepta- inü Tara Le- 

seascä; ce ja nemicä ce au gräitil nu 

s’au, finutü de cuväntu, $i m'au läsatü 
si s’au dusi. _inù farä; si m’au fäcutü 
-de. toatä ocara. Pentr’aciaia nici acela 

zapisü a ei sä nu sä fie in samä. Tarä 
cine.nu va finea. in samä acesta za- 

pisü carele I-amü fäcutü eu acmü, eu, 

ca -unü päcätosä si, neavändü altä pu 
- teare, suspinü cu: lacrämi innaente mi 

lostivului si mäntuitorului Domnului 
_nostru Isusü Hristos si innaente a prea- 
“cinstitei maicii Svintii Sale Preacistiei, 
“rugändu-mä. Svinti Sale ca unui giu- 
defü direptu sä fie’ blästämatü de la 
Dumnedzäu si sä fie procleatü si pre- 

-cleat (sic) si inpreunä cu Tuda, si. sä 

_fie afurisiti de 4 + evenghet ÿ de 518 
\ +
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Le 

das, et, par les-quatre-évangélistes.etles . 
.318..pères qui:ont étéà Nicée. En foi de 

quoi. j'ai; signé et apposé -mon. sceau, 
Ma Seigneurie :a. décidé. ceci. Écrit à 

Dorpat; année 7170 : [1662]; 15-août. 
Jean :Georges: Étienne: Voévode: 

(lorga,-dans-la -Rev: Ist: IX; pp. 992100.) * 
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oteti: ce au: fostu inü Necheï, . cine 
va sirica- acestä zapisü. ali: mieu. si 
nu-lü va: finea:inü samä. Pentru cre- 
dinfa amü iscälitü si peceatia: mi-amü 

| +: Séami. gospodini. veleaiü: Pisü u 
Derptu, itù ‘7170, Av. 15. : 

lo Ghiorghi: Stefani Voevodi.. 

| CXLIX.: 

18. avril 7144 (1636)., : 
Plusieurs villageois. donnent. un té- 

 moignage entre. les. mains de Stoica:le 
Popa de Nämäiesti, pour être. en paix 

“et libre dorénavant. et que. personne 
ne le moleste. Car.il a été notre. serf' 
de terre (rumin. de. mosie), :et,: quand 
nous ayons vendu Ja terre.de Nämäiesti, 

.du village, nous ‘n’avons .pas , vendu:cet 
‘homme, Stoica .Popa, étant. seulement 
avec sa tête (cu capul), et l'avons laissé 
Jibre or, aujourd’hui, sous le .règne-de : 
notre, Seigneur, Mathieu .le Voévode, 
nous. lui avons pardonné pour.être libre” 
du-servage. Et quiconque. se.: lèvera 

. Pour. briser. notre, convention, qu’il soit 
maudit. oc ° 

(lorga, dans: les. Sfudit ‘si documente, VII, 
. p.24, 00.7), S 

Grâcieux et-“illustre:. prince, . je :sou- 
- haïte une: bonne. santé à: Ta: Majesté. - 
En:outre; je.:fais, savoir:à: ‘Ta Majesté 

. Sur:le compte de certains hommes:[serfs] . 
de:monsieur - l’Échansorn lordachi; : de 

 Päscani,. qui<ont :élevé des:plainteset. 
_ Pont assigné: devant.le: Conseil de Ta 
Majesté, .disant:qu'ils.ne:sont. pasiserfs. 

# 

Terre libre, homme serf: 

Mai. multi. säteni. dau un.zapis ,fa 
:'mäna Stoicäfi] Popei.ot Nämäiest[i], ca 

. sä: fie. în. paële] si. slobod de -acum 
-nainte, si. de..niminilea . val sä n’aibä. 
Pentru : cäce ne’u : fostu . noaî: rumän 
de mosie;. si, .cändu.am. vändut musie 
.de ‘in: Nemuiasti],. de. în sat,.. jar. pre 
 acestu om, anume.Stoica Popa; nu l-am. 

. vändut,.cäce au. fostu, numai cu: ca- 
pul, ce -am .läsat sà. fie.slobod.….lar, 
cändu au. fost.acum, in zilele Domnu- 
lufi} nostru.-Mateiu  Voivod, , noi L-am 
iartat, së- fie in. pace, de. rumänie..… Si 
cine.se vah.scorni, a. sparge. acesta 
a noastrà, tocmalà,  sä. fie proclet.. 

e 

CL. 
Enquête sur des ‘serfs. 

_Milostive:- si ::fuminate : Doamne:; . sä 
fit: Mërie Ta. sänätos. Alta; fac: stire 
Märii :Tale.. pentru- rindul .unor -omini 
à dumisale. fui Iôrdachi Pähfarnicul], de 
Päscani ce: s’au.-sculat :cu pirrä de 1-au 
-Sorocit la Divanul ‘Märii:Tale; .dzicind 
cä nursintVecini, De- care: lucru.. vei 
$t:Märie Ta:cäneu:. rämäinds mic: de
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Sur ce sujet Ta Majesté apprendra 

que moi, étant resté’ orphelin. en bas 

âge, ayant perdu-.mes parents, mon père, 

_ j'ai été élevé dans la maison de la vieille 

dame du Vistiaire lordachi, qui a été ma. 

grand’mère et aussi grand’mère de Jor- 
dachi susdit, et mon âge est mainte: 

nant de soixante ans, et j'ai trouvé ces 

hommes toujours dans le village de: 
. Blgesti, la dame du. Vistiaire' [ordachi 

“étant :leur propriétaire: Et'sous le‘règne 

"de Sa Majesté: le Voévode: Cantemir, à : 
cause des-.Polonais, je-me suis enfui 

en-Valachie, et y suis-resté' quatre'ans 
avec toute: notre: maison::Et mà grand 
mère,. la- dame: d’ Iordachi, y'est:morte : 

“Et'nous, revenant dans'notre-pays avec 
mon oncle, le Stolnic lordachi, fils: de 
la: vieille: dame: de Tordachi, nous avons 

“trouvé ce’ village: dispersé, : n’y ayant. 
. pas: de: propriétaire.. Et; après notre 

‘retour, nous les avons de nouveau ras- 

semblés tous, et ces-hommes aussi, au 

| village:de Bligesti. Et, après la'mort'de 

‘ monconclé, le Stolnic lordachi, la’ dame. 
- de‘mon oncle; du Stolnic Ilordachi, étant 
restée- veuve; ‘elle”s’est fixée dañs-le vil- 

* Jage ‘de’ Päscani. et-a:rassemblé à: ‘PäAs- 
-cani lesserfs' de:tous lés' villages’ où 

elle’ en:avait,- ne: pouvant pas:les- [gou- 
-verner] :à ‘plusieurs: endroits. Allors elle 
‘transporté’ aussi: ces. hommes: Jé:n’ai 

* jamais-su. jusqu'ici: que:-ces” hommes’ 

“eussent:levé: quelque plainté prétendant . 

-qu'ils'ne sont pas serfs ‘’ou- qu’ils’ se 

fussent _présentés devant: quelque: Con-: : 

” seil pour! accuseri ou-bien ma tante, la 

‘dame de lordachi, ou bien::. lé’ Stolnic 

lordachi. Depuis que j'ai mémoire; c’est 

| ce que je sais, mais avant cela, en ce 

qui concerne leurs ancêtres, je ne peux 

‘213 
pärinti; ; de’ tatä, ‘am ‘erescut in casa du" 

‘ misale Iordächioe: Visternices[äi]-’ cei 

bätrine,. care mi-au. fostu: mie most $ si . 
lui Tordache iar. mose, Si. virsta mè. este. 

de sesedzäci de. ani,.si i-am apucat 

pe cei omini -tot în- sat in Blägesti, 

stäpinindu-i Jordächioe Visterniceasa. 

Si, la vrefme].Märii Sale lui Cantimir- 

Vodä, am fugit in Tara Munteniascä : 
“de räul Lesilor ‘si am:-sidzut ‘patru ai 
cu toatä casa: noasträ. Si acolo au mu 

-rit mose nosträ‘ Jordächioe: Si'"noi, 
viind ‘in farä innapoi cu unchiu-miu 

 Iordache Stolnicul, ficeorul lordächioeli] 
cei‘bätrine; am gäsit ‘acel sat impräs- 
‘tiet neavind. cine-i stäpini. Si, dupä 

ce-am- vinit;: i-am ‘stränisu jar pe ‘toi. 

si.pe: ci omini Ja ün-loc fa sat la Blä- 

- gesti® Si‘dupä moarte unchiu-miu lui 
lordachiu Stoinicutui,rämtnid giupäniasa 
-unchiu-miu ‘ lui lordachi Stoinicüului sä- 

‘racä, s’au' asedzat last la’ Päscani ‘CU. 

‘sidere si di pin ‘tote: satile si pe unde 

au avut: vecini 'i-au ‘ strinst tot'in sat 

în Pascani; neputindu-i... “pre la. multe . 

locuri: " Atunci au mutal!] si pe’ cii 

omini. Sà pue v'o price, cum nu si[n]t 

vécini sau sä iasä la vr'un Divan sä pi- 

‘rascä' ori' pe” métusi-mè" lordächioe, 

ori-pe: ‘lordache Stoinicul pin là aceasta 

vreème n’am apucat..Decind fin minte 

eu asè stiu, jar mai înnainte vreme de 

fa ‘mosi lor nu tin’ minte. ci precum 

‘fi socoti Märie Ta. 

. 14 
-{# . 

- pas ma la rappeler Et Ta Majesté di dé- ce 

cidera.
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7240 [1732], 10 juillet. 
Le serviteur de Ta Majesté: 

. Jean Neculce Grand Vornic,. ” 
(Jutien Marinescu, ‘dans le Buletinul_ Co: . 

misiel Istorice, IV, p. 67, no, 29.) 7 
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- ‘7240, lulie 10. 
Robul Märii Tale, -’ 

Jon Neculce Vel Vornic, 

1 

. “CLL 
, | _ Berger qui devient: serf pour des bêtes perdues. . 

A savoir moi, Stan, et ma femme, 
Marie, fille de Théodosie de Därmi- 

_ nesti, nièce d’Étienne Benche, et avec 
mes fils, à savoir : Opre et ‘Grégoire. 

-et Étienne et Jean, et avec ceux’ que 
Dieu me donnera dorénavant, nous 
écrivons et confessons par ce notre 
acte que jai été berger pour les bêtes 

‘de monsieur Ursul, pour les brebis et les vaches et pour la conduite. du ber- 

Adecà eu Stan si cu fämeia mè, cu 
Märie, fata Todosii din Därmäneste, ne- 
pota lui Stefan Benche si cu fitori 
mei, anume Opre.sä Gligorie sä Ste- 

fan sä Ion si cu carii va därui Dum- 

cail (bäcie), Donc, à la conclusion des 
comptes, il m’a manqué, des vaches et 

boeufs, sept têtes des boeufs et, des 
‘brebis, dix brebis, et, de l’argent, cent 

quoi payer cette perte, 
donné moi et ma femme commé -serf, 
et avec mes ‘fils, pour travailler à sa maison sans cesse, Et l'acte a été fait 

- devant le prêtre Apostol de 
avec Chrétien de-Rediu, 
Pancul de là, 

avec Grégoire 

Macabée de là, avec! Basile Dunabul de Costesti, ‘avec Apostol fils d’Antulea 
.de Moinesti. 
se faire faire un chrysobulle princière. 
Pour plus de foi nous avons apposé. . nos doigts, Pour qu’on le sache. 

, ; ... 7180, 18 mai... 
Moi, le prêtre Apostol du bourg de : Trotus, j'ai signé. 
(Ghibäneseu, Surete, V, p. 60.) LS k 

Et pour cet acte il peut 

. dei moins un orf. Donc, n'ayant pas de : 
je. me suis 

Totrus, 

avec Barbul de Mogo-. - _$esti, avec. Basile Rusät de là, : avec 

nedzäu de acum innaïnte, scriem si mär- 
turisäm cu cest zapis al nosiru, pre-. 
.Cum eu am fostu un pästor la buca- 
tele dumisali ‘Supänului Ursului, si {a 

-Oi, si la vaci, si la bäcie. Deci, cändu 
au fostu la datul sämii, nu me’u a- 
-dzunsü din. vaci,. din boi 7’ capete de 
vaci ff din oi 10 oï, den’bani cu 9 
lei fär un ortu. Deci pentr'aciasta pa- 
gubä eu.n’am avut cu ce pläti, ce .. 
m'am dat eu cu fämeia ‘mé veacin si 
cu fiorii mei, sä muncescu fa casa du 
misali in veci, si zapisüul s’au fäcut de- 
naïinte .popei Apostol de’ Totrusi sà 
Cärste ot Rediu sà Gligorie Paicul otam 
sä Barbul ot Mogosästi sà Vasilie Rusäfi 
otam sä Macovei otam, sä Vasilie Du- 
‘nabul ot Costesti sä. Apostol säni An- 
‘tuli ot Moinesti, "si 
Sä-$i facä si ispisoc. domnescu. Pen 

pre acesta zapis 

tru mai mare credinfa ne’u pus de- 
getele, sä s[ä] stie, ° | 

. ._ : Vleat 7180, Mai {8 
Eu preutul'Popa' Apostol ot tärgu 

- ot Trotus, iscal,:
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‘Un village se livre à un propriétaire. 
| A savoir. nous, les villageois de To- 
hani, district de Säcueni, qui signerons 
plus’ bas, nous. avons donné notre té-. 
‘moignage entre les honorables mains 
de monsieur Radu- Väcärescu Grand 
Vornic, pour qu’on sache- que, ayant. 
acheté, lui, la terre héréditaire de To- 
hanïi et nous trouvant, . nous, établis 
sur cette terre, et n ’ayant pas d'autre 
maître (s/äpinärie), nous sommes venus 
tous, bien humblement, et l'avons prié 
de nous prendre sous son pouvoir et que 

nous puissions nous appeler son village. 
Donc lui il aura à nous aider selon 
ses moyens. ‘à nos souffrances. Et que ” 
nous ayions à donner. chacun mille 
échalas par an, pour ses vignes, pour 

la vigne où il nous ordonnera. Car 
nous.nous sommes entendus ainsi avec 
lui, de notre propre gré. En foi de 
quoi nous avons signé en bas,. pour 

". :Ap. 17 d,, qu’on le croie, 17 avril 1765. 

(lorga, dans les | Studit s? doc., V, p. 523, 
no. 16.) , . 

4 

Adic[ä] nôi'sätenii de la Tohant sud 
- Säac, cari mai jos ne vom iscäli, dat 
am zapis[ul] nostru Ja cinstità mäna 
dumi[sale] Radful] Väc[äréscul] Vel Vor-. | 
nec; precum sä sd Stie cä, cumpä- - 
rändu  dumfnealui] mosiia Tohani, Si 
noi afländu-ne säzätori pe adastä mo- 
sie, si neavändu alt{ä] Stäpänärie, cu 
toti- am venit de am cäzut si. ne-am 

| rugat .dä* dumfnealui] dä ne-au luat | 

asupra dumisale,. $i sä ne numim satul . 
dum[isale]. Deci dumfnealui] sä aibä à 

ne cäuta'cu ce va.da dumisale mäna, 

da dä-om cäte o mie de haraci pe 

an, scofändu-i. la. viile ‘dumlisale], ori 

la ce vie ne va porunci. Pentru cä 
.asa-ne-am asäzat- cu ‘dumfnealui] dä à 

_noasträ bunä voe. Si pentru mai ade- 

‘la päsurile noastre. Si noi sä avem a . 

väratä credintä né-am pus numele mai . 
jos,. ca sä sä creazà. 

1765. 

+ 

Po “CL. 

Vente d'un serf par ‘lui-même pour racheter un délit. 

-(1601-1611.) : 
Ÿ A savoir moi, Manea fils de Stan” | 

de Comänesti. sur le Cricov, je déclare 

- par.ce mien acte. que je me suis vendu 
avec le quart de ma propriété héré- 

ditaire, sur toute l’étendue de ma pro- 

peiété, de l’eau, de la forêt, du terrain 

_ de village, d’un bout à l’autre. Car je 
| me suis vendu avec mes.fils, avec toute :. 

ma propriété héréditaire, à monsieur 

-Georges le Spathaire, pour être son 

4 

lAdecä & eu | Manea, feëorul lui Stan 
de Comänestit di in Cricov, märturi- 
sescu cu acest zapis al mieu cum m’am - 
vändut. cu a patra parte de oënä, de 

‘preste tot hotarul, si de in apä, si de 
in pädure, si: de. in sederea satului, di 
in hotar pän in hotar, si de in cap. 

pänä in cap. Pentru ci mam.vän- 

_ dut eu”cu feêorii miei, eu toat[ä] mo- 

Sie mea, » jupänlultut Gheorghe, Späta-



nëË 

serf, au prix de: 2.000 bans comptant. 

Car je suis tombé dans.une amende 

© (pradä bäneascà), ayant cassé la tête 
à un. Homme. Donc je n’ai pas eu ‘de 
quoi payer lamende (Aätalmul) et je 

. me suis vendu pour me payer. Et-mon- 
sieur Géorges m’a:racheté. aussi de la 
contribution: (scos de-bir) èt m’a acheté 

‘ aussi .une jaquette de peau. Ont été 
alors témoins à notre convention et:à, 
ma vente monsieur. Dragomir Nanora 
et Voiciläà Bälfescul et son fils : Drago- 
mir.et Stoica aussi de Bältesti et de. 

”.Vai-de-ei Stan et Constantin et Bodea et 
Teatin, et de Drägänesti Radul le Fol et 

 Stoica et le vieillard Tiicä et Dragul et 
Radul et Bärseanul, et de Podeni Stoica 
et de Mehedinti Barbul, et Démètre et 
Théodore de Rätesti, Théodore et Latzco 

. et Ratea.: Nous témoignons {ous sur. - 
nos âmes avoir bu laldämas et avoir 
vu compter l'argent, pris par Manea pour 
être serf, lui et ses’ fils, toujours, à 
monsieur Georges le Spathaire.-Et en: 
core, m’étant vendu moi, Manea susdit, 
est venu mon cousin Stan le Long, fils 

| de Dragomir, mon oncle, du village de 
-Comänesti, et s’est vendu lui aussi, 
pour être serf de monsieur Georges 
le Spathaire, aussi avec. le quart de sa 
possession héréditaire; dans toute son 
étendue, comme moi, du champ et de 
la forêt et de l’éäu et des seciri 1 de 
défrichement .et du - terrain du village ; 
et il s’est vendu de ‘Son propre gré, 

. Cheté aussi Stan Je Long -de sa con: tribution et lui a acheté: braies.et..cha- peau et lui a . donné 
faire souche. En foi de quoi nous portons 

D Parties, nettoyées, séchées ? 
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un cochon -pour: 

. À 

riul, sä-i fiu rumän, dereptu 2.000 de 
. bani gata. Cäce am fost cäzut intro 
pradä bineascä, *cä am spartu capul 

unui om. Deë n’am avut cu ce pläti 

-hätalmu, deë m'am vändut de m’am 

plätit. Si scos jupan Gheorghe Spä- 

tar si de bir,.si mi i-au cumpirat si 
un cojoc. Märtorii au fostu atunce la 
tomeala- noasträ si la vänzarea mea 
jupan Neagomir Nanorà si Väicil Bäl- 
fescul si fiiu-säu Dregomir si Stoica, 
jaräs de îim Bälfesti, si de in Vai-de- 
ei Stan-si Costantin si Bodea si Teatin, 
si de’‘in-Dräg{älnest[i] Radul: Nebunul 
si Stoica i:mos Tiicä si Dragul i Radul 
i: Bärseanul, si -de in Podeani Stoica, 
si de în Mehedinti- Barbul, si Dumitru 

‘si Tudor ot Rätest[i], Tudor si Latco 
si Ratea.. Noi cu ale noastre suff[!Jiate 
märturisim tof cä am bäut la-aldämas, 
Si am:väzut banii numfäjrändu-sà, si. 

. fuindu-i Manea, ca s[ä] fie rumän, el si 
fetorii lui, in veaci, jupan[ul]lui Gher- 
ghe Spätar. Si, iaräs, duplàä] ce m'am 
vändut eu Manea, care mai sus scriu, 
vênit-au si väfrlu-mieu Stan Lungul, 
feëorul fui Draglo]mir: unchiu-mieu, 
di in-sat di Comfälnesti, de se-au vän- 
dut jaräsi, sà ‘fie ‘rumän jupanfullui 
Gherghe Spätariul, jar cu a “patra 
parte de oënä de preste tot hotarul, 

_ca slil mene, si de în cämpu si de im 
pädure si de’in api si de.în séaciurele 
runcului, side in sedearea satului; si 

; - Se-au  vändut. de- : pour -2.000 bans ‘comptant, Et il a ra- ea lui bun[ä] voe, dereptu 2.000 de -ban/i] gata. Si l-au 
Scos fi-pre. Stan‘ Lungul de bir, si i-au : Cumpdrat nädragi si comfälnac, si i-au 
dat $ un porc de präsi[ä]. Dereplt] ca märturisim nofil, cu cäte märturii 

| - säntu-aicea scris[e], cum ‘sä “fie jupan 
Gherghe jumlältate de ‘in sat di ‘in 

x.



témoigriage les témoins ci-dessus pour 
que monsieur Georges possède la moitié 

.du village de Comänesti, dans toute son 

- vente de Stan Île Long ont été témoins 
- Micul, fils d’ Étienne de Cälugäreni, et : 
Jean Bäca de Cälugäreni et Manea ct 
Chirtop ct Neagul fils de Bäha.et Saint- 
Nicolas et Dobre Suchia de Cälugäreni 

et. Emmanuel le Grec ‘de - Datcoiu ct 
” Cocan et Dragul et Radif et Boica et 

Sarul de Schei et Vlad fils du prêtre. 
Ils ont .bu tous’ Paldämas, et Micut a 
donné : l'argent à Étienne de Cälugä- 
reni, et on a donné l’a/dämas aux deux 
achats 9 mesures (vedre) de-vin à 30 

DROIT SOCTAL : 27: 

| ComfäInesti de priste tot hotarfull, si 
cu tot venitul. Si la vänzafrea] tui Stan 

-Lungul märturie au fostu: Micul {u . étendue, et avec tout. le revenu. Et à la. Stepan de Cällu]gäreani, . si Ioan Bäca 
_de Cälugfäreani si Manea si [Chlirtop | 
si Neagul Bähäi . si: Sim-Nicoarä Si. 
Dobre Suchiia de. Calugfäfreant si Ma-. ‘ 

-nôlie Grecul de Dfaltcoi si Cocan si 
Dragul i Radu si Boica i Sarul di in 
“Schiiai, si -Viaad Popei. Acesstea tot au 
bäut: aldämas, si banii i-au numärat : 
Micul lu Stepan de Cäl[u]gäreani, si 
aldämas se-au dat la amänoi ‘cumpä- ‘ 
rätorile: vin 9 vedlre] de vin, cäte 

‘30: bani]. Pis az pop Stan. Fostu.a- 
Éasiä focmeal[ä] in zilele Jui serban 

. bans. J'ai écrit moi, le prêtre Stan. On, Voevoda. u 
a fait ce contrat sous le règne du Voé- Dot | 
vodé Serban. . L 4 

(lorga, dans les Studii si doc. V. “PP. 525- 
526, no, 1.) |: L 

| eLv, 

[Vers 600. J: 

… Serf- -pour un. faux serment. 

À Savoir moi Siméon et avec mes ‘Adecä eu . Säman i FE sini, ot Co- 

fils, de Cotruie, nous écrivons ce notre 

témoignage - entre les mains de Lupul 

de Corcova, que j'ais à. donner à Dicul 
: trois. boeufs pour un faux témoignage ;\ 

et, si je ne donnerais pas ces trois boeufs 
. jusqu’à dimanche, que je soie serf du 

maire {pircälab) Nicolas, sans aucune 

° objection... “Et, si:Dicul ne- veut pas 

ses” boeufs, que nous ayions à donner 

notre’ - propriété . héréditaire à Dicul, 

autant qù’elle sera: 

_(lorga, dans les Studii si doc. V p- 261, 

no. 12.) 

_truea, scriem aëast al nostru zapis la 
mäna Lupulfuli-ot.Corcova cum .sä 
abü a dare Dicul boi 5, pitru un ju--. 
rämnät ce au fost strämbü ; iar, sä nu- 
-voi da eu aceste tréi boi pän Duminecä, 
ei sä fiu eu rämän pärcälla]buli Nicolei, 
fär niëun. cuvänt… Jar, de nu va 
Dicul acesti boi, jar noi sä avem a da 
mosiia Diiculut, cät va avè. 

/ .
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CELV. 

24 octobre 7123 (1615)... - 
Radu Mihnea, prince de Valàchie, 

_ pour le village de Sopirliga_ Tiganului 

du district de Säcuiani et les anciens 

héritiers (mosteni). du village: Ils 

avaient la terre: ,,dès la fondation. du 

pays. Et, ensuite, sous le: règne de 

feu Michel le Voévode, lui-même a 
opprimé ce village susdit avec beau- 

"Coup _d’angaries et. d'impôts qui: leur 

ont été jetés.sur le dos et leur a pris 

toute leur terre héréditaire et les a as-: 

servis (rumänit) contre leur. volonté; 
et leur à ‘jeté (lepädat). seulement 
12:000 aspres, par force, et depuis Jors - 
ils ont été serfs,.ce village susdit, sous 

. tous les princes. Mais, maintenant, sots 
mon règne, le Seigneur Dieu et l’ho- 
norable Empereur! parleur grâce m’ayant. 
donné Ja possession, avec le drapeau, 
pour régner sur le Pays Roumain, ces 
héritiers susdits sont venus tous devant 
Ma Seigneurie, au grand Divan, et se 
sont plaints de la grande injustice et 
‘oppression qu’ils ont .soüfferte -de ‘la 

. part de feu le Voévode Michel, qui. les 
- a opprimés et asservis contre leur Vo- 
Jonté, seulement pour le poids des im, 
pôts et leur a jeté ces aspres : susdits. - 
Donc Ma Seigneurie, Payant . appris, 
toutes ces plaintes et ces larmes de la 
part des héritiers susdits, de ma grâce 
les ai libérés, “et ils se sont libérés tous 
du servage, du côté de Ma Seigneurie, : 
au prix de 12.000 aspres turcs, pour 

. Tédevenir libres fjudeci) sur leur. terre 
héréditaire Comme auparavant, et ils se 

1 Le Sultan. 

Asservissement officiel. one 

Radu Mihnea, ,pentru satul Sopär- 
liga Tiganului, den judetui Säcuianilor, 

- si mostenii satului“. Mosie incä..,den 

descälicätoarea tärii“. ,lar, dupre aceia, 

cänd au fost in zilele räposatului Mihaiu 

: Vocvod, atunce insus. dumnelui au . 

- inpresurat acel satu ce iafste] mai sus 
scris, cu multe näpästi de biruri, ci au 

fost. pus fn spatele lor, de le’u fuat 

mosie lor toatà, si i-au rumänit färä de 

voia jor, si feu lepädat numai aspri 

:12.CC0 cu sila, st de atunci pänä acuma 

tot au fost, ci rumäni, acel satu, care 
mai sus zice; la tofi Domnii. lar, cändu 
au fostu acuma,. prin zilele Domnii 
Meale, deca s’au milostivit Domnul 
Dümnezeu si cinétitul inpärat pre Domn- - 
njia Mea, de m'au däruit cu Domniia 

‘si cu stégul, a .Stäpäni Tara-Rumä- 
neascä, jar acei mostenii car(i] säntu 

mai sus zisi, ei au venit to{i innaintea 
Domnii Meale, îin marele Divan, de 
s’au pläns de ‘mare strämbätate si de 

: mâre inpresurare care. au fostu avut ei - 
de cäträ räposatul Mihaiu Voevod, 
“cum ji-au inpresurat si i-au rumänit 
färä de voia lor, numai pentru niste,: 
näpästi de biruri, si le’u lepädat tor 

 numaäi acesti aspri-care säntu mai sus 
zisi.  Deci intr'aceia. Domniia Mea, 
 deca am väzut. asa, atäta pläncire- si la-. 
crämear de cäträ : acei mostenii care 
säntu mai. sus Ziÿi, far Domniia Mea, 
.m'am. milostivit de i-aam slobozit, si 
se-au : räscumpärat ei toti de cäträ 
Domniia Mea de rumänie  drept 19.000 

a



de Mäinea et: Busrenul. 
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sont rathetés du servage devant tout. le 
. Conseil de Ma Seigneurie. 

(lorga, dans les Sfudii si doc., XIH, r.PP- 70- 
7 m1).  . , 
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de aspri. turcesti, ca’ sà fie ei iar judeci 
pre mosie Îor, cum au fost si mai 

denainte : vremea, si s’au räscumpärat . 

ei, de rumänie d'innainte a tot Divanul 

| Domni Meale,* 

et : CLVI. 
s 

Paysans devenus seontribuables* (pour des dettes d'impôt. 

| [Mirgoviste, 28 décembre 7123- 1616.] ‘ 
Alexandre, fils d'Hélias, Seigneur du 

Pays Roumain, ainsi que des contrées 

au-delà. des montagnes, duc d’Almas 

et de Fägäras, donne le village de Scä- 

risoara aux co-propriétaires, parmi les-. 

quels Bogdan .et la lignée des Mustea, 

Dobromir et la lignée des Sulea, les 
_ Jignées de. Gängea, . de. Cäprioarä, de. 

Fierea, Hrana et la lignée d’André, 
Vläsan “et Oprea et  Belet- et la lignée 

Puis, sous le 

règne de feu le. Voévode Michel, 

sères d'impôt (bir), ne pouvant pas les 

payer. Puis le Voévode Michel pour ces 

grandes misères d'impôts qu’avait eues . 

ce village de Scärisoara à cause de lim- 

”. pôt, Sa Seigneurie elle-même a pris ce- 
village susdit sur le compte princier, 
devenant simple contribuable sans sa 

volonté. Ensuite, après le’ Voévode : 
Michel, lorsque feu le Voévode Siméon 

. est. venu comme prince ici dans le Pays 

… Roumain, avec le sceptre de. gouver- 
nement du pays de la part de l’hono- 

‘:rable Empereur'; ce village Scärisoara 

” susdit vint, en entier, se. plaindre devant 

:. Sa Seigneurie pour la grande violence 

ot Le Sultan, Ut L 

-subie de la part du Voévode Michel, - 
- 

/ 

ce . 
village est tombé dans de grandes mi- 

: Alexandru, fiul lui Ilias, Domn al 
Terii-Romänesti, EEK 3anAaneNcKHMH - 
-CTHAHAMH, asaur 4 Darfalpas:Yepuer, 

dä Scärisoara, mosnenilor, între cari 
»Bogdan si Musetestii, Dobromir si Su- 
lesti, Gängestii, : Cäpriorestii, Fieristii, 

Hrana si Andräestii, Viasan si Oprea. 

si Belef si Mäinestii si. Busrenul“. » APOi; 
cind à fost in zilele réposatului Mihail : 

-Voevaod, jar acest sat mai sus zis a cäzut 

in .multe näpastii de biruri, si n’a putut 
el sä le‘pläteascä. Apoi dupä aceia Mi- 

_haïf Voevod, pentru aceste näpastii de 
bir ce a.avut acest.sat Scärisoara din 

_cäderea birului, iar Domnia Lui singur 
a luät acest sat de mai sus zis pe seamä 

domneascä, de a fost birnic färä voia. 

sa. Apoi, de atunci, în urma fui Mihail 

“Voevod, pe cind a venit Domn räpo— 

‘satul Simion Voevod :aici ‘in Tara- 

-Romäëäneascä, cu schiptrul obläduirit te 

rii, de la cinstitul Împärat, jar acest sat 
Scärisoara, mai sus zis, ei au venit cu 

totii innaintea Domniei :Lui;: de s’au 

plins pentru marea strimtoare ce au 
lavut ei de cätre. Mihaïl Voevod, si. . 

.cum cä-sint fäculi birnici cu sila, färä 

voia lor, numai -pentru niste * näpastii 

de biruri. lar întru aceia räposatul Si- 

mion Voevod, Domnia Sa insusi a 

” cäutat si a judecat pe. dreptate, si-dupä
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: étant faits simples contribuables par . 
‘force, contre leur: volonté, seulement pour . 

des: misères d'impôt. Or, sur ce, feu le 

. Voévode Siméon Sa Seigneurie a exa- 
miné et décidé selon la justice, et selon 

la loi; avec tous les honorables officiers 

de Sa Seigneurie et a pris en consi- 

dération_tous les noms de ces misères 
d'impôt sur Scärisoara pendant’ le passé. 
Puis Siméon Voévode lui-même Sa Sei- 

- gnêurie a pris sur ce village de Scä- 

“risoara 70.000 aspres en monnaie, la 

contribution de ces misères, ainsi qu’il 
était inscrit sous le règne du Voévode 
de Michel. Et ensuite Sa Seigneurie le 
Voévode Siméen a libéré ces villageois: 

- de Scärisoara pour: être de nouveau 
- cnèzes [libres] avec leurs terres ances- 
“trales_ (ocini) comme auparavant. [Ils 
sont restés ainsi -sous les princes sui-: 
vants. Alexandré le confirme sous ana- 
thème. Témoins : 
Chrétien Grand Vornic, Nica Grand 

‘ Logothète, | Stériano Grand. Trésorier, 
Pärus Grand Spathaire, Gorgan Grand 

‘ Stolnic, Grégoire Grand Comis,; Märzea 
Grand Échanson, Iani Grand Postelnie. 
Rédacteur le logothète Neagoe:]. 

_ (lorga, dans. les Stuidit i doc., V, pp. 436- 
437) hi "7e 

Paysans faits serfs de celui qui paye leur contribution. 
Ÿ À savoir moi, . Lupul Saramet et 

Pierre et Nicolas ‘et Lupul Ciähoiul et. 
tous les’ villageois de Hubavi, district 
de Gorj, nous écrivons et. témoignons 
avec notre honorable acte pour être de 
grande. foi entre les mains de Hamzä et 
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fost si de mai înnainte vreme.“ 

Se 

4 
: 

lege, si cu toti cinstifii dregätorii Dom- 
niei Sale, si a luat aminte Domnia Lui 

toate numele ._acestor näpästif de ja 

Scärisoara, cit a fost trecut; apoi a fuat 

singur Simion Voévod Domnia Sa de’: 
la acest sat Scärisoara 70.000 de aspri, 

toti gata, birul acestor näpästii, pe cit 
a fost trecut în zilele fui Mihail Voe- 
vod. Si dupä aceia Domnia Lui Simion 

 Voevod a slobozit pe acei. säteni din 

Scärisoara ca sä fie jaräsi cne7i (sui 

wui Kué8), cu ocihile - lor, precum au 
Asa 

rämin si supt Domnii ce urmeazä. Si 
el intäreste .cu blästäm. Boieri: Dumi- 

tru Vel Ban, Cr[älstea Vel Vornic, Neca 
. Vel Logofät, Stiriiand Vel Vistier, Pä- 
-rus Vel Spätar, Gorgan Veil Stoinic, 
Gligorie Vel :Comis, Mräzea Vel Pä-. 
harnic, lani: Vel Postelnic:- Serie Nea- 

goe logofät. | 
Démètre Grand Ban, _-. 

. CLVIE 
\ 

+ Adicà- eu Lupu Saramet Go) si 
Pätru.ÿ Necola i Luput Ciähoiul si cu 
toti säteani, ot Hubavi, ot sud Gor- 

jiul, scris-arn Si märturisiäm cu cinstit 
al nostru Zapis ca sä hie di mare cre- 
dinf la mäna lui Hamza si a. Ghir- 

\
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au village de Gänesti, que nous ne 
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‘de Gherghina d’Alun, pour que on sache 
que nous nous sommes enfuis, et notre 

- Souverain nous a mis- contre leur’ gré 
: sur leur dos, _ pour qu’ils payent nos 
:Contributions (biruri) et tous nos im- 

- pôts fdajdi). Donc Notre Souverain. 
nous a donnés . à lui pour être ses serfs 

- (ramini), pour tenir :riotre propriété 
héréditaire pour argent ou nous vendre 

| Où il voudra, Et nous les avons priés et 
nous sommes entendu avec eux et ré- 

conciliés” pour ne plus nous molester 
réciproquement, devant. notre Souve- 
rain. Et témoins Hamzucul de Sänesti 
et l’Armach Groza, de là, et Michel de 
Drämarsä (?) et Dräghici, son frère, et 
Radu Gicul (sic). C’est ce que nous 
écrivons pour être crus. 

 Sarineafsa] a. écrit. 

Août 7152 (6467: 
| Secrétaire. Udriste: 

(T. G. Bulat, “dans” la Rev. ist., XI, La 
69-70.) ° - 

ot. Sarinealsa]. 
. Udriste de - L 

- ghini- ot Alun, cum sa s[ä] sue” cä noi 
am fost fugit, jar Domnu nostru ne-au 
pus färä voia or in spinare, di ne-au 
plätit de biruri si di toate dajdiile noas- 
tre. Deci ‘Domnu nostru ne-au ‘dat 
-sä=i fim rumäni, sä ni fäi mosäi în 
bani, au sä ni vänzä undi va fi voia. 

: ler noi am cäzut cu rugäciuni Si ne- 
-am tocmit si ne-am plätit di tot de 

- cäfi bani au dat päntru noi, si ne-am 
impäcat ca si avem pace unii de cäträ 
alfii, dinaintea Domnului nostru.. sä 
märturäi: Hamzucçul ot Sänisti i Gro- 
zea armas Ot tam i Mihai ot Drämarsä 

:.(?) i Drëghici, frati-säu, i Radu Giul. 
Aceasta scrim ca sà creazä. Pis Uarislte] 

Ms. Av. 7150. 

Udriliel pisah, 

=. « . . 

: Le : CEVI. 

Vente comme ‘serfs pour le paiement de d'impôt oi 

| Jassy, 20 avril 7180- 1672. 

Androise. de Gänesti êt un autre du : 

même , village” se constituent . serfs de 

- monsieur Je Comis Manolache pour. être 

ses vrais serfs de Gänesti,.d’où ils.ont . 
propriété (vecini .de. été voisins - de 

mosie), car il nous a payé les zlots de 

Pimpôt, ce qui a été notre part à Tirgul- 

Frumos. Car. nous avons souffert beau- 

coup des bourgeois, qui prenaient nos 
© bestiaux et: nous. battaient. Mais lui il 

. HOuS a payés, et. a fait raser notre part . 
. d'impôt: (em:ras si cisla), ce qui était 

notre part dans fa ville. Donc que nous 
lui soyions vrais. serfs, nous et nos fils, 

LR ae 

LEE 

© Androsie din Gänesti si altul de acolo 
»datü-nea-am viecini dumisale {ui Ma- 

.nofachie Comisul sä.fim viecini drepli 
în Gänesti’ de unde am fost viecini de 

” mosie, cäce nea-au _plätit. dumnealui 

de Zlofi birului. ëau’ fost parte noas- 
“trä în Tärgul-Frumos. Càä am ptit 
multä nevoe de tärgoveti, de ne lua - 

vitele si ne bätè. Jarä dumnealui ne- 

au plätitu, si ne-au ras si cisla, cät au 
‘fost partea noasträ den tärgu. Pentr’a- 
‘ceia ca sä fim dumisale direpli vie 

.cini, noi si fièorii “nostri,: in satu în 

Gänesti; sä nu mai “imblämu ‘ ispitin- 
du=ne cu alte povesti. Tarä, dentru 

4
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.cherchions -pas à essayer d’autres fan- : 
taisies: Et, parmi nous,. celui qui.es- 

Saierait de partir, que.le Comis envoie 

--nous prendre à la gorge et nous :ra- 

mène à Gänesti, [Témoins :] :Ionitä Bu- 
7 -cium Postelnic, Dumitrasco Rosca,.Vor-.. 

nic de Porte,.et Constantin Pelin.de Rus- 

ciori et Gabriel Häjdeu. et Dumitrasco 

Bonta et Pogan de Pletuci :et autres 
hommes bons, qui marquent le doigt. 

__ (lorga,” dans les Studit- si: doc., I, pe ‘89, 
no, 67) ., : | 

‘CLIX. ou 
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noi cari se. vor ispiti sä s[ä] ducä de. 
-acolo, Comisul sä trimatä sä ne & de 

grumadzi "si sä ne ducä iarä .în Gä- 
nesti.“ Marturi: lonitä Bucim Pos- 
telnicul, Dumitrasco Rosca  Vornicu! 

de Poartä-si Costantin Pelin. de Rus- 
. Cori si Gavril Häjdeu si Dumitrasco 
Bonta si Poogan de Pletucï si. alfi oa- 
meni buni“. Fi. un degetele. 

-Rachat- du servage par don de Tzigane. 

24: février 7161-1653. 

[Mathieu, prince de: Vilachie, pour le. 
Second Postelnic Jordachi.] Il- pourra 
prendre un prêtre à lui, du village de 
Stincesti, parce que ce prêtre, étant 
serf de la terre héréditaire du Postelnic | 
lordachi, ‘s'était engagé à donner au 
.Postelnic Jordachi deux Tziganes pour 
se racheter lui et ses fils du servage... 
Le prêtre n’a rien donné, Donc:jÿai 
donné cet: ordre de Ma Seigneurie au 
Postelnic - Iordachi : 
prêtre. susdit et le mener dans un autre 
village, : où: il : voudra, et qu’il n’en soit 

. pas empêché par personne ?, 

. 484.) 
. \ 

Se ———— 

1.Suit un. acte du 6-rmars suivant, ‘par lequel © 
le prêtre Manea de Stäncesti s'engage à.a- 
Sheter un Tzigane à lordachi, jusqu'a Paques, 

pour ‘prendre ce. 

(lorga,- dans les: Stuait si doc., Ÿ, pp. :483- 

“= 

Matei-Vodi, pentru lordache vtlori] 
- Postelnic de sä-$ ia .pre un popä al 

“lui, care. jaste din ‘sat din Stäncesti, 

pentru cä acest. popä,. find” rumän. de 

‘mosie fui lordache’ Postelnic si s’au 

fost tocmit ca sä dea popa {ui Iordache 
:Postelnic Q_Tigani ca sä s[ä] räscum- - 
pere el, cu feëorii lor, de rumänie.… 

Pôpa n'au dat nimic. Drept aceia am 

dat aëastä carte -a Domnii- Meale lui 

Iordache Postelnic.. ca sä ia pre acel 
-popä ce scrie mai sus, sä-] ducä intr’ait 

-Sat, veriunde va vrea, si de cätre ni 
menea -oprealä sä. n'aibä. 

pour que son fils échappe au  servage (ibid 
.p. 484, no. 21). . .



 pRoT SOGAL 2 

| GLX. 
Échange de serfs en cas de fuite. 

J'ai écrit moi, Stoica, ce mien côn- + Scris-am eu. Stoica acest al mieu | 
. ep cé + = 

trat pour qu’on sache que jaï veñdu -zapis- cum sä se stie cä am.vändut . 

auVornic. Hrizea un serf du village du. Vornicului Hrizei un rumän . den Gea- 

Geamenele, avec sa ‘part de propriété, menele cu. _dealnita ui, anume Neagü,. 
à savoir Neag, et son fils Vintilä et, du... si feüorul. lui, Ventilä, si. den Pietrariul 

village de. Pietrariul, Lepädat, avec sa Lepädat cu dealnita lui. Sii-am vän- 
part de propriété. Et je les ai vendus de dut eu de bunä voe a mea drepti. 50. 

mon propre gré, pour 30 ducats en de galbeni gata. larä, de nu vor fia- 
: argent. Mais, si ces serfs ne resteront . cesti rumäni stätätori, sä-sù ja Vornicul 

"pas sur place, que le ‘Vornic puisse ‘doi rumäni de unde-i va pläcea. Si 

prendre deux serfs où il voudra. Et märturie Neanciul vornicul, i Nan post. 
.les témoins. sont: le Vornic Neanciul de Bärbätesti, 1 Oprea. de Säteani, i 

et Nan le Postelnic, de Bärbätesti, et ° Ihrizan post. i pop Ivan, i Nistor log. 
Oprea de Säteani et Hrizan le Postel- $i mulfi boiari. Pentru cä.i-am vändut 

_ nic, et le prêtre Ivan, et le logothète de bunä voe a: mea, färä de niciun 
Nestor, et beaucoup de boïars. Parce. . cuvänt. Pis mesifa Sept. 28 dni. -Nean- : 

que je les ai vendus ‘de mon propre : ciul dvornic. : : ue. 

… gré, sans aucune réserve: Écrit Je 28. : 

septembre. Neanciul Vornic. 

“Hasdeu, Archiva: istoricä, 4, P. 23,: no: 24.) L | 

 CLXI. Du ni 

Le Garaïtie pour des serfs fuyards.… 

20 février 7215 (1707). 

»Vladul Dragos de Cämpuung“ et . | Co “: 

son gendre donnent leur engagement na. ° 

‘monsieur Barbul Corbeanul“, qui a. Viadut Dragos de Cämpi Lungu“; 

trouvé à Cämpulung deux serfs. »d o- cu ginerele säu, dau zapis jupléjau— | 

| rigine“ (de bastinä) de ,leur village de lui Barbului Corbeanul“, care si-a a- 

Nämäiesti, qui s ’étaient enfuis depuis flat la Cimpulung 2'rumini ,de bas 

 Jongtemps. Il déclare qu’ils sont chezlui,  tinä“, din”,satul dumnealor de la Nä- 

© Pun d’entre eux ayant épousé sa fille. ,Je -mäiasti…., fugit de muültä vreame“. Fi. 

suis venu chez lui et l’ai prié de nous se’aflau’ vla casa mea”, si. unul ii era 

les laisser sous notre garantie pour que ginere. , Am venit la dumnealui de 

‘d'ici à la St. Hélie-ils doivent revenir ne-aim rugat de ni i-au dat pä chie- 

dans son village à Nämäiesti et sup- zegiia noasträ, de acum pän la Sfeti 

porter dans, son .village à Nämäiesti Ilie sä aibä a merge jar la satul dum— 

tous les’ impôts et les services dûs au  nealui, la Nämäiasti, si, cäte  dejdii” si 

boïar. Donc, s’il ne se fie’ Pas : à nous,  slujbea boiaresti or fi, . sä aibä a le . 
s 

\ x
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nous .avons ur. ma 
cälab) de Nämäiesti pour qu’il soit 
garant avec nous: si on ne trouverait | 

pas Stan le serf et son frère Jean; et s’ils 

n'iraient pas jusqu’à ce terme dans leur . 

“village, mais s’enfuiraient, que nous dus- 
sions les chercher, et, les serfs s’étant 

enfuis, qu’il puisse chercher ces serfs 
chez moi. Car c’est . ainsi que-nous 
nous sommes engagés de notre pro- 
pre gré! . . ‘ nn 

. (lorga, dans les “Studii si. | doë, 
. no. 26) 
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amené leur maire (pér- 

; 

trage Ja satul dumnealui, fa Nämäiasti. 

Deë, necrezändu-ne pä noi, am adus 

pä pärcälabul dumnealor den Nämf{ä]- 

iasti, de au. întrat chezas pä noi: de nu 
s’ar aflä Stan rumänul i brat ego lon, 

“si de nu va merge pän la zi fa salu, ci 
- vor fugi, sä avem noi a-i cäutare, sä-i 

ducem la sat, jar, neducändu-i, si fu- 
gänd. rumänii, sä aibä dumnealüi a-i 

cäutare Ja noi. rumänii. Pentru cä a$a 

‘-ne-aam prinsu si, ne-aam legat de à 

VI, pe 30, noasträ s bun[a] voe“. 

Do CLXIL. 

Duo “ 

© [jean Georges Ghica Voévode et Sei- 
gneur. de la terre moldave, pour .Ni-. 
colas Buhus, : ancien. Clucer, en procès] 

‘avec un de ses serfs ‘{vecin) de Do-: 
colina, notre boïar disant qu’il est son 
vrai. serf du village de Docolina, comme 
les'autres, mais maintenant ils ’est enfui : 
et s’est inscrit soldat à à cheval (cälüras) 
chez son-beau-père, Constantin le Tzi- 

‘ gane, et il ne vient plus dans le village. 
Donc Ma Seigneurie Pa cherché dans 

. la liste (cataslif) et ne Ja-pas trouvé 
soldat à cheval, maïs il vagabonde pour : 
échapper .au servage (vecinätate). Donc: 
nous avons condamné. Basile à: être 
serf.… Qu'il ait à le prendre. avec tout 

‘ce qu'il aurait et le menër dans le Vil-. 
lage…. pour être avec les autres Seris, 
à toutes les contributions ?, 

| (lorga, dans les Sfudii sl doc., v, p. 38, 
no, 154) ‘ 

  

4 On peut engager un $erf pour le palement . 
d’unc"dette”:"le serf travaillera chez le créancier 
Sinon il faut? payer l'argent (ibid. p.36, no. 16). - 

? Un cas valaque (autorisation à une dame 
Pour reprendre ses ,serfs héréditaires“ —0fab. 
nici— ,qui se sont enfuis la seconde fois et - 

/ 

A — 

< Poursuite de serfs. « 

Gheorghe Ghica pentru Neëulai Bu- 
hus biv Clucer, in proces',cu un vecin 

al säu.. . din Docofina, dzicind boïari- 

aul nôstru cä-i iaste dirept vecin din 
sat, din Docolina, precum simt si ceia- 

: Jalti, iarä acmü au: “fugit si s’au scris 

ciläras la socru-säu Constantin Tiga- 
nul, si nu vine in sat. Jar Vasilie. au 
-dzis cä nu iaste Vecin, ce-i face nä- 
paste. Deci Domniia Mea [-am ciutat 
la catastiv si nu Î-am aflat* cäléras, ce. 
imbli. färà ‘de ispravä, -fugind de Ja 
vecinitate. Deci 1-am. dat rimas pre 
Vasilie, ca sä fie vecin... Sa aibà a-i 
‘lua de: grumadr, cu. tot ce va avea el, 
si sä-l duci in sat... sà fie. depreunt u cu alti vecini, la toate därile.“ 

ont laissé leur paït de: contribution (bir) : sur cle ‘ compte de. madame Hélène, qui les paye depuis 
trois ans“ -(ibid., p. 182, no. 30). Sur ce paie- 
ment du Dir des fuyards par des Co- vilageoïs 
(Vatachie, 1653), bia, pp. 183- 84, no. 33. 

_ \
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 CEXIIL. * | 
. Restitution de serf inscrit chez les soldats. 

Jean Étienne - le Voévode [et Sei- 
gneur de la’ terre moldave]. Notre Sei- 
gneurie écrit au serviteur de Ma Sei-. 

_ gneurie Las le capitaine (iuzbasä). Nous 
te’ faisons savoir -que, à la réception 
de l’ordre de Ma Seigneurie, tu cher- 
ches ces hommes de Popricani, qui. 

appartiennent à notre boïar, monsieur 

le Grand Vistiaire Ilordachi, pour les 
“ radier de la liste. Car je les ai vendus 

Ma Seigneurie pour redevenir serfs. 

C’est ce que nous écrivons. Jassy, année 
7168 [1659], 13 décembre. ‘ 

(lorga, dans les Studit si doc. V pp. 33- 
34, no, . 159.) 

»lO Stefanu Voevoda.. scriem Dom- 
niia Mia la sluga Domnii Meale ja 

| Las iuzbasi. Dämu-{i stire, diaca vei - 
vedia cartia Domnii. Miale, jarä tu sä 

. cauti cei oameni din Popricani ce sintu 
a boïarinului nostru, a dumisale Iorda- 

chii Vistiarnicul cel Mare, sä-i radzi. 

de la catastiv. Pentru cä i-am dat 

Domniia [Mia] sä hie vecini iaräs la {oc. 
Aëasta : scriem.. U las, it. 7168, Dech. 

15. 
HN 

 CLXIV. 
ù Restitufion de serfs. 

[Jean Duca Voévode et Seigneur du 
pays moldave] au capitaine {vätäman) et 

à tous les villageois de Piscani... Sachez 
que vous êtes donnés à notre boïar lani 

le second Postelnic. Il vous faut l’é- 

couter comme le maître qu’il vous est, 

ainsi que Ma Seigneurie vous l’a dit, -: 

dans tout ce qu’il vous enseignera, et 

que je ne sache -plus que vous allez . 

devant d’autres portes. 

7177. (1669). 

(lorga, dans les Studii si doc, 
no. 191. )_ 

. Jessy, 9 avril 

Duca-Vodä la vätämanul si la tofi 
sätianii din Piscani.… Sä stit cä sintéti” 
dafi pe sama boiarinului nostru lani 
Postelnicul al doile… Sä aveti a-1 as- 
culta:ca de un stäpän ce vä iaste, 

. pecum v'am si mai dzis Domnita Mia, 
Ja” toate triabele ce va da invätäturà, 

jar mai multu pe la alt use sä nu vä 
stiu cä mai imblafi*. | 

V,p. 41, 

CLXV. 

Fo Punition et. vente d'un serf. 

E .18 avril 7140- 1632. 
‘ Vente d’un serf, Vlad, de Scärigoara, 

ävec ses fils, au Trésorier Nicolas. Jai 
été libre (judec) avec toute ma pro- 

Vinzare cätre ,jupänul Necula Vis- : 
tier“ a unui Viad, cu fiii, din Scäri- 

soara. Care’ "am fostu judec cu toatJä] 

29
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-priété héréditaire, et maintenant, sous 

le règne de notre Seigneur, le chrétien. 

” Voévode Léon, je me suis vendu serf 

avec tous mies fils pour : dix: monnaies 

de Hongrie: Et cet argent je Pai reçu 

des mains de Bolfea, sérf du Trésorier, 

‘ pour lui être serf pour toujours. Car 

‘Bolfea s'était vendu serf, avec tous ses 

fils, à monsieur le Trésorier. Nicolas, 
“et il a reçu tout l'argent, pour sa mai- 

son. Puis il a fait frère d’un de ses fils: 
et a reçu de l'argent pour la seconde 
fois, encore 2.000. bans. 

dans le village, 
. Nicolas a découvert la fraude (au a]lat…. 

itlen), et il lui a demandé de payer deux 
mesures de blé fgälefi). Et Bolfea. a vu 
qu'il a mal agi et qu’il aura des diffi- 
cultés, et il a pris de l'argent de son 
fils Välsan et me l’a donné à moi, Vlad, : 
pour être serf de monsieur le Trésorier 
Nicolas, pour. toujours, et Bolfea l'est 
resté aussi, avec ses fils. Témoins: Gré- 
goire le Coris, Démètre @) l’Échanson, 
Radu PÉchanson, Danciu le Logothètet. 

(lorga, dans les Studit si doc., V, PP. 441- 
442) . « 

monsieur le Trésorier - 
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 mosiia mes, jar acum, in zilel[e] Domnu 

nostru crestin Leon-Vod{ä], iar eu m'am 

“vändut rumän cù tot feèorii mei, de- 
‘rept ug. 10. Si -acest[i] banfi] i-am 
luoat din mäna lui Bolfi, rumän -Vis- 

tiiarului, ca sä-i fiu rumän in. veaë, 

Päntru càä Bolfi el s’au fost vändut 

-rumän, cu tot fetorii lui, jupänului 

Neculii Vistier, si au luoat banli] de- 
‘plin, de casa fui. Apoi au fäcut pre 
un feor al lui fratle], de au fuoat 

 banfil a doara, iar 2.000 de banlil. 
Or, venant . Ce, dec’au vinit jup[älnul Necula Vis- 

tierul la sat, el au aflat pre Bolfi itien; 

ci [-au pus sä dea doo gälit. Tar Bolfi 
au väzut cä au fäcut rèu si-i va fi 

greu, ci au fuoat banli] de la feüorul 
fui, Välsan, si mi-au dat mie, Viadul, 
ca sä fie rumän jupänului Neculi 
Vistier în veë, si Bolfi iar[ä] au rämas 
rumän, cu feëorii fui“. Marturi: Giigorie 
Comis, Mitre Päharnic (? 0), Radu Pos- 

_tefnic, Danciu Logofät. 

CLXVL.. 

Monsieur Théodose le Spathaire et: 
sa dame Mara, fille de feu le Ban 
Preda Buzescu, avons écrit notre. acte 
cntre les mains de ces gens de Sacotii 
(sic), pour qu’ on sache que nous leur 
avons accordé notre grâce et leur avons - 
rendu la liberté, les laissant se racheté 
  

  

1 Tels serfs, ayant perdu un procès de libé- 
ration, sont punis d’avoir évité les impôts en 
S’enfuyant, par le: châtiment de lexposition à 

Rachat de: serfs. 

+ Jupän Tüdosie Spätaru i. jupänifa 
ego Mara, fata : räposatului Banului 
Predei Buzescu, scris-am zapisul nos- 
tru la mäna acestor - omeni ot Sacotii 
(sic) cum sd sä Stie cä ne-am milostivit 

} 

spre ei si ne-am fäcut . -pomanä de. 
i-am slobozit, de s’au u réscumpärat, de 
Te —————— 

travers la ville (a da pren tirg) (Valachie, 
1676); ibid. P: 447, noù 1.
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nous donnant en argent 22.000 bans, 
pour être libres (judeci) et non mo-. 
lestés par nous et nos fils et toute notre 
lignée. Car nous les avons libérés de. 

.notre bon: gré, eux tous, avec toute 

leur propriété ‘fhotar) jusqu'à Täräia; 

et à partir de Grecasori (?), avec toute 
leur-terre héréditaire {mosie), ainsi qu’il ’ 
est écrit dans leur acte de — et de 

-Voica, pour être libres et non molestés ; . 

car ils se sont rachetés avec toute leur 

propriété héréditaire. Et quiconqueosera . 
les molester encoré contre ce notre con- 

trat, qu’il soit maudit et anathémisé par 
Notre Seigneur le Christ et par les 318 

de Nicée, et qu’il habite avec Judas et 
Arius ; que le fer et les pierres et l'acier 

- pourrissent, mais leurs os ne pourrissent 
jamais. 

8 septembre, année 7128 [1619]. 

(TS. Bulat, dans la Rev. ist. XUL, P. 61, 
no. HE) = 

_ J'ai écrit moi, | Pädure, mon témoi- 

gnage à cet homme nommé Brasov, 

pour, qu’on sache qu’il s’est racheté 
envers moi comme serf (de rumänie), 

‘ preste tot. Si f-am ‘cumpärat: eu de 
.a mea bunä voe 'drept 7.500: ‘de .as- 

avec, toute leur part de propriété {del- 

nifà). Et je Pai libéré de mon propre 
. gré pour 7.500 aspres. Qu'il soit donc 

en paix de ma part et de tous mes 

parents, lui et ses fils. Et les témoins: 
duvillage de Bärbulef -Dobrotä, Radul 

et. Borde; de Pucheni, Chrétien fils de 

Frätilé.. J'ai écrit au mois d'avril, le 15,. 

année 7142 [1634] :. 

- (Alex. C. Vasilescu, dans la | Rev. Ist., XL | 
-p. 224, no. 1.)- 

1 Braçov se” rachète avec sa terre. — Sépa- 

rations, dans un acte’ suivant, entre les. serfs- 

rumini et les voisins libres-megiaÿi (n'au 

4 

mini); ibid. n PP: 22 no, 2: 

27 

“ne-au dat bani 92 de mii de bani, sà 
_ fie judeci si în pace de cäträ noi, si . 
de ficiorii nostri, si de tot neamu 
nostru. Cà i-am slobozät de bunà voe . 
a noasträ, tofi omeni, cu fot hotarul 
lor, pänä în Täräia; iarä dila  Greca- 

- sori(?) cu toatà mosiia : lor, : precum 
iaste scris in Zzapisul. {or de fa. i 
a Voicäi, sä fie’slobozi si:în ‘pace ; cä 
s’au räscumpärat cu toatà mogia Îor. 
Jarä cine sä. va. ispiti preste tocmeala 

noasträ a ‘mai invälui, .sä fie proclet si 

anatima i blästämat de Viädica Hs. 
si de 518 jje va Nichie: si sä läcuias- 
cä intr'un loc cu luda si cu Aria; 

ferul. si piatrile i acioaia sà putreZascä, 

"jar trupurile acelora sä nu mai pur 
-trezascä. : re oo 

Ma Sept. dni 8, vä leat. 7128. . | 

CLXVIL. 
| Rachat de serf, 

Scris-am eu Pädure al mieu: ‘zapis 
acestui om anume. Brasovu, cum ,sä 
se stie cä sà au cumpärat de la mire 
de rumunie, cu toatä defnifa-- lor. -de 

. Deci sä.fie în ‘pace. de cätre mine 
ke cäträ. toate rudele, -mele, si el. si 

‘feciorii lui. Si märturie: den. sat din 

Bärbulet Dobrotä, Radul i Borde ; de 
‘in Pucheni Cirste : lui Fräjilä.. Am 

scris luna Aprilie, zioa 15,. vlälleat 

7142, : —— : ee 

fost megiasi de jelut lor, ci tot au 'fost à ru- ‘
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Par la grâce de Dieu Jean. Mathieu . 

* Basarab Voévode et prince de toute Ja 

‘terre d'Hongrovalachie. Jai donné. Ma 
Seigneurie ce privilège de Ma Seigneurie 
à ces hommes, à savoir Radul et Oprea 
et Théodore, de même Radul-et Dan 
et à tous leurs fils, autant que Dieu 
les leur donnera, du village de Neagomir, 
district de Mehedinti, pour être do- 
rénavant tranquilles et libres de servage 
(ruminie), et avec tous leurs “enfants, 
de la part du logothète Preda, fils de 
PÉchanson Lupul, et ‘de celle de sa 
mère Hélène et de toute leur lignée, 
qu'ils ne soient troublés ni. molestés 
Par personne, .car ces hommes leur ont 
été serfs ‘achetés depuis longtemps, 
sous le règne de feu Alexandre Voé- 
vode Hélias, et, après’la mort de PÉ- 

- Chanson Lupul, étant arrivés dans un. 
état de pauvreté-et de misère, il s’est 
levé avec-sa mère Hélène et leur a de= 
mandé de Pargent pour se racheter du 
sérvage envers eux, 60 monnaies de 
Hongrie (ughi); et jls leur ont fait aussi 
des témoignages entre leurs mains, des 

._ actes d’achat, pour. être tranquilles de: 
leur côté, et avec l'attestation de nom- 
-breux boïars ‘signés dans cet acte, vu 

- par Ma: Seigneurie, Et puis, mainte- 
nant, sous Je règne de Notre Seigneu- 
rie, l’année étant .7150 
-Preda le Logothète s’est levé, avec sa. 
mère, accusant ces hommes susdits, les. 
faisant venir tous devant Ma Seigneurie 
au Grand Conseil. Et Preda le Logo-. thète et sa mère prétendaient qu’ils n’ont pas consenti à ce que ces ‘hom- “mes se rachètent et n’ont pas. pris leur 

© CEXVIL 
Libération de serfs. . 

[1650-1651], 

\ 

. Milostiiu bojiiu Io Mathei Basarabïi 
.…. Voivod i gospodinif väsoiu zemli un- 

- grovlahiescoiu. Davatiü gospodstvami 
sieiu povelenie gospodstvami acestorü 
oameni pre.nume Raduiü i Oprea i 
Tudorü, ipacü Radulü i Danü. si tu- 

- turorü feciorilorü 1orü, cäfi Dumnezeu 
le va. da, dinü satü Neagomirü otü 
sudstvo Mehed. ca sä-fie ei int pace 
si slobozi de rumänie, si cu toji feüorii 
lorü, di acumü inainte, de cäträ Preda 
Log., fetorui Lupului Peh, si de cäträ 
mumä-sa Elena si de cäträ toatä ru- 
denie lorü,.de cäträ nimenile valii sau 
‘bäntuialä sä nu mai aibä, pentru cà acesti 
omeni ei fe-au fostü rumäni de cum. 
pärätoare incä mai dinnainte vreame, 
dini zilile räposatului fui, Alecxandru 
Voevodü Iliasä, jar depre .moartea 
Lupului.Peh., dacä aù cäzutü eï la 
lipsä si la nevoe, sculatu-s’au elü den-- 
preunä cu mumä-sa Elena de le-au 
cersutü banii, de s’au räscumpäratü de 
‘rumänie de cäträ dinsii dereptü ug.- 
- 60, si le-au fäcutü-si zapise la. mäna 
lorü, la mäna acestorü oameni, direase 
cumpärätoare, ca sä aibà pace di cätrà 
dingii, Si cu mulfi boiari märturie, scrisi 
int zapisü, cumü f-amü väzutü si. 
Domnia Mea. Jari, dupä aceia, cändu 
au fosti acumü, inü zilele : Domnii 
Meale, inf cursuli anilorü. It. 7139, 
sculatu-se-au Preda Log; ‘ dinpreunä 
cu mumä-Sa, cu pärà asupra aces- 

-tori oameni carit_scrie : mai -susti, di 
au veniti tofi di fafä naïntea Domnii 
Meale în Marele Divanü. Si asa päräia 
_Preda Log. inpreunä : cu mumä-sa | 
cumü cä ei pre -acesti oameni nu i-au 

es ed us
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. argent et. qu'ils n’ont pas. d’attestation, : räscumpäratu, -nici bani -di-la.dinsii 
voulant les rappeler au servage par n’au luatü, -nici zapisulü torii nu li jaste, . 

_force. Mais ces pauvres gens se sont. ca pentru sä-i.ruminiascä . a. doa. Oarä 

… plaints. d’être traités injustement et ils ini silà:- farüi acesti: säraci di. oament.: 
ont exhibé l'acte d'achat ‘donné par .s’au plänsu ‘de: strämbäfate; si àu scosü.-": 

Preda le Logothète et sa mère. Donc zapisulù :celi de. cumpärätoare: de. Ja. 
Ma Seigneurie ai cherché à les juger mäna. Predii Log. si a’, .mäine-sa: În- 

‘ selon la justice et la loi divine, avec tr’aceia Domnia. Mea. -amü: ‘cäutati. sh . 
tous les honorables dignitaires, les - amü judecatü pre. direptü. si: pre. lege 
boïars de Ma Seigneurie, et avéc tout dumneziiascä, .. -inpreunä cu toti. cins- . 

le Conseil. Et j'ai ordonné Ma Sei-: “tit deregätorii boiarinii Domnii Meale 
gneurie à Preda le Logothète et à sa si cu totü Divanulü. Si amü datü . 

mère Hélène dé prêter serment les mains: Domniia Mea Predii Log. si mäine-sa | 
-sur les Saints. Évangiles devant. Pho- © Elinii ca sä jure ei cu:  mäinile pe 

norable notre père kyr Étienne le Mé-  s[vänjta Evanghelie : innaïntea cinstitu- 
tropolite qu’ils n’ont pas pris Pargent lui pärintelui nostru Chirü. Stefani Mi- 

de ces hommes cet. ne. leur ont pas. : tropolitulü; - cumü cä n’au. Juatü - ei, 
rendu la, liberté: (judecit) et. que leur : ‘ bani .di fa acesti: oameni, nici:nu i-au * 

. attestation n’existe pas: Or, commie.ils. ‘judicitii,. nici “zapisuli Jorü: nu: jaste.” 
‘n'ont pas pu jurer ainsi, Ma Seigneurie ‘ Deci ei, cumü.n’au pututi- sä jure. în— 
. Jeur a fait [aux autres] .ce privilège: de ‘tr'acesta’ chlipü],. dreptü: aceia Domnia 

“Ma Seigüeurie pour être dorénavant” ::Mea fäcutu-le ami aëastä carte aDom- : 

‘tranquilles, [eux] et leurs fils, dela part. ni: Mele' ca sä aibä bunä pace de acumü ” 
de Preda-le- Logothète. et de'sa mère . inainte, [ei] : si feciorii lorü,. de: .cäträ 

Hélène, et de toute leur lignée; éternel- * Preda Log.'si de cäträ murnä-sa Elffna 

lement,” car Preda‘lé Logothète ‘et:sa si de cätrà : toatä” rudeniia :lorü, în.veci, 

mère ‘ont perdu” le procès devant Ma “pentru :cà ‘au rämasü Preda Log:'si cu 

Seigneurie et tont le Conseil: Mais, : mumä-sa-de‘leage.si de.judecata din- : 

.s’ils-exhiberont une autre fois certaines : nainte Domnii.Mele: si a totü Diva 

-pièces pour. briser. ‘la: liberté” de .cés : nulü. “lard, di vorü mai Scoate altä: datä: : 

‘hommes; que : ces pièces : : soient répu- ‘niscare cärfi [ca sä strilce carea cumva 

“tées négligées et: fausses, - et: ‘que'les ‘pre acesti oameni sä..: cä' zäci, sä"fie ” 

gagnänts : ‘ne ‘soient : molestés' par per: ‘ cälcte. si mincinoase;, si: ‘dä: nimenile : 

: sonne à l’éncontre ‘de la décision‘ de  cläntiti sä : nu. fie ‘preste. -zisa..Domnii 

Ma Seigneurie. C’est pourquoi Ma Sei- . Meale. Gis Srwn CEAETEAÎR NOCTAEHY.. 

gneurie a présenté ces témoins: mon-_-jupanü,:Ghiorma: Velü, Banü cralevs-. 

sieur Ghiorma Grand Ban de Craiova, chie, jupanü Dragomir Vel: Vornici. i 

. monsieur Dragomir Grand. Vornic et .jupanü Radulü Velï Log. i jupanü Dii- 

monsieur Radu Grand Logothète et ceulüVelü Spat. i jupani Preda Cluë. 

monsieur Diicul Grand. Spathaire et. À jupanü Costandinü Velü Post. i ju- - 

"monsieur Preda Cloutéhar et: monsieur panit Gh... si jupanii Radulü Velü Co- - 

Constantin Gränd Postelnic, et mon- _misi À jupanü Hrizea. “Veli. Peh.. ju 
2 u
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‘sieur Georges... et: monsieur “Radul 

Grand Comis, et monsieur Hrizea Grand 

“Échanson et monsieur Bunea Grand 

| Sloudcher et monsieur Barbul Grand 

Stolnic, Et j'ai écrit moi, Nicolas le 

logothète, dans la ville de Tärgoviste, . 

3 juillet, et d'Adam : jusqu'ici” ] Pannée 

7159 [1651], 3 juillet !, 

Jean Mathieu Voévode. 

(lorga, dans la Rev.\ist., VIN, pp, 88-90.) 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

panti Bunea Vel Siuj. jupanü Bar- 

bulü Vel Stol. I napisahomü azü Nicula . 
“log., gradü Trägoviste, msfa Iul. 3 dni 

i otù Adame A4KAO uSuk vitü 7159, 

lul. 3 dni os 

!. CEXIX. , 

. Libération de serf. 

Bucarest, 13 juin 7178- 1670. 

[Antoine, prince de Valachie, pour] cet. 

homme nommé Radu le maire. (pircä- 

labul), fils de Dragomir Cuciuc de Runce, 
-dans le district : de Gori, et tous ses 
fils.., pour que dorénavant il soit en paix. 
et libre du servage (rumînie) de la 
part de madame Hélène, veuve de Pos- 
‘telnic, fille de feu le Voévode Serban,' 
et de tous ses fils et de. toute leur 
lignée... parce que cet homme Radul 
a été serf de madame Hélène. , et en- 
suite, maintenant, sous le règne de Ma 
Seigneurie, madame Hélène, voyant que 

* Radul le maire accomplit fidèlement 
son service et travaille pour tous les 
besoins de sa maison, a pensé dans son 
Coeur vers Dieu et la exempté (éertat) 
du servage.…, mais leurs têtes seules, 

.et pas leur propriété. : ‘ = 
(lorga, dans les Studii sf doc., V, PP. 124- 

‘125, no. _33.) 

  

l En Moldavie, 4 an XVII-e slècle, on voit des © 
.Serfs que les prêtres ,habillent de leurs vête- 
ments sacerdotaux“ pour jurer quis -sont: des ‘ 

Antonie-Vodä rhacestui om, anume 

-Radu Pärcälabul, feëorul lu Draglo]mir 

Cuciuc den Runcii ot sud Gorjäi si cu 

tot. feéorii ui... ca sä fie de acum 
înnainte in päè[e] si slobozide rumänie 
de cäträ cinstita jup{[äneasa Elina Pos- 

.telniceasa, fata räpäosatutui Särban- 
Vodä, si de cätrà tof coconii dumneaei 

si de cäträ tot neamul lor…, pentru cà 

acest om Radul fost-au rumän al jupä- 
neasei Elinei.….., iar, dupä aceaia, cändu 
au fostü acum, in zilel[e] DomniiMeal[e], 
jar jup[ä]neasa Efina, väzändu pre Ra- 

. duf Pärcälabul cà sä afli cu multä. 
Sluÿbä direaptä si nevoiaste pentru toate 
trebile casei dumneaei, socotit-au $i 
au cugetàt întru inima dumneaei cä- 

trà Dumnezeu de i-au ertat de rumä- 

nie... insä numai capetele' lor, fär de 
mogie.* ‘ . 

s 

———__—___—_— 

”. co-propriétaires, . .moseani, libres; P. P. Pa- | 
naltescu, » dans la Rev. It, Vin, pe 151, 

‘ ‘ 
s
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Rassemblement de serts. ‘ 

Par la grâce de Dieu Jean Serban. 

Voévode et seigneur. Ma Seigneurie 
donne cet ordre de Ma Seigneurie au 

boïar de Ma Seigneurie Nicolas Mur- 

gulet le Moldave pour qu’il aie lé droit, 
avec cet acte de Ma Seigneurie, de ras-. 

sembler ses hommes, qui sont serfs du 

pays du Moldavie, où qu’on les trouve, 

dans le pays de Ma Seigneurie, dans 
un village princier ou de boïar ou de 

couvent, ou dans lés villes ou à quelle : 

place qu'ils se trouvent, qu’il puisse, eu 
vertu de cet ordre de Ma Seigneurie, , 

les prendre tous avec tous leurs bestiaux . 
qu’ils auraient et les transporter autour 

de sa maison pour le service de sä 

maison, à ce qu’il lui faudra. Et, à 
la place où on trouverait de ces gens . 

et quelqu'un s opposerait à l’ordre de 

Ma Seigneurie, qu'on sache bien que 

ceux-là seront dûment punis et auront 

beaucoup à 

. gneurie. Et Ma Seigneurie elle-même 

. Pa dicté. 10 juin 7187 [1670]. 

Jean Serban Voévode, par la grâce 

de Dieu Seigneur. | 

(Hasdeu, Archiva Istoricä, 1, p. 253) 

souffrir. dela part. de Ma. 

Seigneurie. Tel est l’ordre de Ma Sei- CI: saam receh gospodstvomi. lun. 

+ Milostiiu bojiiu lo Serban Voe- 
voda i gospodinü, dävat gospodstvomi 

säe povealenie gospodstvami bo‘arinului. 

domnii Meale Neculae Murgulet Mol- 
doveanul, ca sä fie volnic cu aëastà . 
.carte a Domnii, Meale de sä aibà a-$ 

stränge pre ai lui oameni cari sintu ru 

mäni den Moldova, ver- -unde i-ar. afla 

in feara Domnii Meale, au in sat dom- 
nescu veri boerescu au cälugärescu vel 
(sic) prin slobozïi, au la ora$ au veri- 

‘ unde i-ar afla; tot sä fie volnie cu | 
atastä carte a Domnii Meale sà-i ia 

pre toti cu toate bucatele lor ce vor 
avea si sä-i ducä pre längä casa lui, 
sä fié ‘de ‘ajutor.si. de poslusania casäi 

la ce-i vor fi trebii. Jar unde :sä vor 

affa de acesti oameni si ar sta cineva 
inpotriva cärti Domnii Meale, bine sä 

_$tie cä unii ca aceja vor petreace mare . 

certare. si rea scärbä de cäträ Domnia : 

Mea. Agai iaste porunca Domnii Meale. 

19, 
7187. 

lo Särban Voevoda, mifostiiu bojifu 

gospodinü. - 
dE 

CLXXI. 
4 

” Glodeni, 18 juin 7200. (1692). 

Déclaration d’un Neacsul. 

tomne, car nous avons semé du maïs 

et autres légumes, et que nous sortions . 

à l'automne, car nous n’avons rien à 

faire ici, circulant comme des hommes 

désoceupés. 

y Qu? on : 
d - 

nous permette de rester jusqu’ à- l’au-. 

: triab[ä]“. Iscälesc : 

| -Vagabonds. 

Declarafie a unui Naësul. : nSË ne 

lasä sä sedem pän în toamni,. cäci am 

fost apucatu-ne . de am sämänat pä- 

pusoi si de alte legumi, iaräin toamnä . 

sä iesim, cä n'aväm nicio triab[äl, cä ” 

am fostu inbländu nesti _oameni fär[ä] 
,Costantin Bantäs
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Sigient : 

‘nic de Porte, qui ai fait le compte, 
. Élie; ancien berger“. sn  . . 

orge, Stud si doc, " P. ss. no, 107.) 

: Par la grâce de” Dieu : : Jean Mathieu 
| BäSarab. Voévode, j'ai donné Ma Sei- 
gneurie au Saint grand couvent. Ciolan, 
où est adoré le * martyre Georges, au 
père Avércius, pour pouvoir, en vertu 

” de ce privilège de Ma Seigneurie, retenir - 
aüprès du couvent trois hommes ‘étran- 
gers, d’un autre pays, sans contribution 
(bir), qui soient auprès du couvent 

-pour lä. garde et le service. Et de la 
part de Ma Seigneurie qu’ils soient 
libres et exemptés' de la contribution 
et de ‘toutes ‘les mangeries (mincäturi) ’ 
qui sont au, cours’ de l’année, n ’ayant 
aucune gêne de la° part de personne. 
Car Ma Seigneurie de sa grâce:leur a 
abandonné et pardonné tout pour être 

- Seulement aux besoins et'aux services _ 
- du saint couvent, pour que Ma Sei- 
gneurie ‘y soit commémoré. C’est pour- 

. Quoi vous aussi, ‘tous les serviteurs de 
Ma Seigneurie qui vaquerez aux ser- 
vices du district de Säcuieni, : vous de- 

1 . vrez, à la vue de ce privilège de Ma: 
Seigneurie, laisser en paix ces trois hom- 
mes étrangers, ainsi qu’il est écrit plus 
haut. Car celui qui’passera par dessus 
cette leître de Ma Seigneurie, cet hom- 

gneurie, 
Année 7155 1646- 1647]. 

- Jean Mathieu Voévode: 
| ‘(Pamphile Georgian, dans la Rev. st, XH, p. 280, no. Il.) 

cä m'am milostivit 

»Constantin Bantäs, Vor- Vôrnicul de Poartä, ce am fostu so- 
“cotitor“, si ,Ïlie-ëa am fostu päcurar“, 

. !: CLXXIL. 
Privilège & pour. les. serviteurs d'un couvent. 

 Milostieiu” bijieiu lo Mateiu Basarab 
Voevod davat- gospodstvami sfintei 
mänästirit celei mari Ciolan, unde este 
hram mucenicul Gheorghie, pärintelui 
egumen Averchie, ca sä fie volnic cu 
aceastä carte a Domniei Meale de ‘sä 
stea pre lingä mänästire trei oameni 
streini, dentr’alt[à] farä, färä bir, care 
sä fie pre. lingä mänästire ‘acesti trei 
oameni de pazä si de _poslusenie. Ci 
de cätre .Domniea Mea sä fie in pace 
si ertati” de bir. si de toate mincäturile 
cäte sänt péste an, de _nimenea : val 
sâu .aitä, binfuialä sä nu ‘aibä. Pentru 

Domniea Mea de 
i-am ‘läsat si i-am ertat. ca'sà fie nu- 
mai de trebuinfà si de posfusanie sfin- 
tei mänästiri, ca sä OS Domniea Mea 
pomenitu. -Drept aceea si voi, toatele 

” sfugi: ale’  Domniei : Meale care vor 
umbla in slujbele judejului Säcuenilor, 

‘incä sà cdutafi, in vreme ce vefi ve. 
dea aceastà carte a Domniei Meale, : 
ear.(?) insä -sä Cäutafi Si Îin pace sä. 
läsati acesti trei oameni Streini, .cum 
Scrie mai sus..Cä cine va trece peste 
aceastä ‘carte a Domniei Meale, acel 

. 0m mare certare va avea de cätre me-là Sera. durement puni .par Ma Sei- Domniea Mea.…. | 
: Leat 7155. 7 one 

7 © Jo Matei :Voevod. 
EN
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_ CEXXIL 
| Privilège de courriers: ‘ 

V. 1742. oo Lo 
[Constantin Maurocordato, prince de La Gavril Neculce Vel Cäpitan de 

Moldavie,] à Gabriel Neculce, Grand ‘Cotfmane, pentru cäl[äfrasii de Cofmani, 
. Capitaine de. Cofmani, pour les cour care sed pe mosii episcopii Rädäutilor, 

‘ riers (cälära;i) de Cotmani, qui habitent .sä le dei paci. de cäläräsie; sä. râämäe : 

- Sur la terre de l'évêché de Rädäulti, sä dè bir cu farfa], si sà lucredzi pä- | 

qu'ils soient épargnés des devoirs de ‘rintelui de. Rädäufi, pe obicei, de 

courriers (cäläräsie), devant payer la vreme cä sed pe mosie episcopului de 

contribution (bir) avec le pays et faire Rädäuti. a csptanul de Cotfmani sä-s 

des travaux à l’évêque de Rädäuti, selon caute alfi cäläras..., de pin alte sate 

la coutume, parce qu’ils habitent sur : de pe margine, aice; cum “de la Chi- 
la terre de l'évêque de Rädäuti. Et le  säleu si de la Maletinfi, de la. Carapciu 
capitaine de Cotmani doit se chercher. si de la alte sate, jar Cofmanilor sä le. 

‘ d’autres courriers... dans d’autres. vil- dè pace. 
lages. de frontière, comme à Chisäleu et . - 

.à Maletinfi, à Carapciu et dans d’autres | Lu. 

villages, et qu’il laisse en _paix le village. D Lo  < 

-de Cotmani t, L ‘ 

(lorga, dans les Studit si doc., we p. 343,2. . Fe LS 
no 965.) | - a oo c. . 12 

 CLXXIV. | 

Colonisation sur la “propriété d'un Patriarche, 

28 octobre 1622. er : 

[jean Radu, prince - -de Valachie], au - Radu-Vodä satului Sägarcea, de in 

village de Segarcea, district de Dolj, : judetul Doljil, care iaste slobozie cins- 

qui est la terre exempte (slobozie) de -'titului si prea-luminatul pärintelui Chi- 

Phonorable et très-illustre père le Pa-° il, Patritarhulu ce au fost de Ja Alexan- 

triarche Cyrille, jadis d'Alexandrie, pour : drie, ca sä fie in paële] si stobod de 

être en paix et libre de la part de tous tot boiarii, si mari $i mici, si de stu- 

les boïars, grand$ et petits, et de leurs gile lor, si de- toate stugile Domnii 

serviteurs, et de tous les serviteurs . de Meale, si de tof oamenii* Nime sä 

. Ma Seigneurie, et de.tous autres hom- nu se amesteée. Amendä de 500 de 

mes. [Que personne ñne s’en mêle, sous galbeni, si »VA avea certare cu 500 e 

peine d’une amende de 500 ducats], et toiage”- 

il sera. puni. de 500  coups' de bâton. CL ue 

1'De mêmé pour des. stujitorl, ibid, P- 845, : 

no; 979, ee _ . . 20



. 

i 

Ordre en est donné à Stanciul postel- 

nic de Dilga, aux serfs et aux agents 

’ 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

\ 

Ordin cätre ,tu, Stanciule postéinic 

de Dläga, si cätre ,ruminii“ si isprav- 
du Patriarche. 7. nicii ui. | 

* (lorga, dans les Studii sl doc., V, p. 437, 
note 1.) De Leo * 

|. CLXXV. 

ee ! __ Privilège de colons. 

Suceava, ‘1-er juillet. 7153 (1645). 
‘Basile, prince de Moldavie, ,,à tous 

les agents (s/ujitori) qui remplissent les’ 
services de Ma Seigneurie dans le dis- 

. trict de Suceava…., pour ces Russes, à 
. Savoir Joancea et le fils d’'Hilarion et 
Cräciun et Siméon.et André .et Gré- 
goire et Gavrilcea ‘et son frère Basile, : 
qui sont sortis maintenant de là Po- 

.logne et se soit fixés sur l'emplacement 
du village de Cälinesti, qui appartient 
à notre boïar le Spathaire Täutul“, : 

exempte. du :,, tribut. pour .qu’on les 
(dajde) et des zlots et des lei et des 

".thalers et des orfs ct de toutes les 
autres contributions (dabile) qui pèsent 
sur les autres pauvres gens dans le pays 
de Ma Seigneurie“. De même pour 

: d’autres’ qui viendront.…., jusqu’à ce que 
leur temps sera accompli. Sachez-lé- 
vous, les burgtaves (pircälabi) et les. 
percepteurs. d’amendes et ceux qui re- 

Vasile-Vôdä ,la tof slujitorii cäti veti 
imbla cu toate slujbele Domniei Meale 
la Tinutul Suceavei“, ,pentru rändul 
cestor Rusi anume loäncea si fitorul 
Jui Larion si Cräëun si Simion si An- 
drei si Gligorie-si Gavrilcea si frate-säu 
Vasilie, carii au jesit acmù din Tara 
Lesascä si s'au asädzat la seliste la Ca- 
linesti, ce iaste a boiarenului nostru, a 
Täutului Spätariul“, sä-i crufe ,de dajde . 
si de zloti ‘si de lei -$i de taleri-si de : 

jorfi sf de alte ‘dabile de toate, cäte 
sänt pre alfi misei in fara Domniei 
Meaile]“: : 

cucillent les chevaux de postes et Ceux | 
qui’ ont la charge des transports. fo/à- 
cari, podvodari) et ceux qui prennent 
les amendes pour actes. d’immoralités 
(desugubinari). dans ce district 1, 
- (lorga, dans les Sfudit si doc, V; pp. 219- 
220, no. 31). | : 

  

* En 1665 les colons de Nicolas Buhus se- ront exemptés, pendant six ans, aussi des ,du- “Cats pour chaque maison“ (galben de casä), de l'ilis et du sulgin, du travail pour le prince ; l'aricienne répartition de l'impôt (cisla cea veche) sera raturée sur lé catalogue de la Tré- : 
, 

+ 

-podvodari si. 

Tot asa ,si altii cari vor vini“, ,pänä 
,Sä vor implea vremea ai for“. Sä stie 
»Voi.pärcälabi si gfobnici si oläcari si 

Tänut.“ 

  

Sorerie. Les anciens colons peuvent revenir. Les 
burgraves, les couriers (oläcari), les gens des transports (podvodari, des amendes (globnici si desugubinari) les épargneront ; ‘ibid., VI, p. 81, no: 10. - 

4 

desugubinari de acel. 

‘



_avoir le droit avec ce privilège de Ma 

V
s
 

. impôt (slobozie) pour deux ans. 

s 

de cire (camänä, 
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® CLXXVI. 

Privilège de colons. 

»Sur le Dniester‘ 4 septembre 7208 

(1699)... . - 

Antiochus . Voévode à monsieur Ba- 
sile Plesca, 

son fonctionnaire (dregätoriu), et au.ca- 

pitaine (vätäman) de Pemplacement du 

village de—, dans le district de,— pour 

Seigneurie d’appeler et de recueillir des 
étrangers de Turquie.et de. Valachie 

et de Pologne et du pays des Cosaques 

et d’autres régions, et, quel que soit le : 

nombre de ceux qui viendraient et se. 
fixeraient sur cet emplacement de village 

susdit, 

Mais, 

après que leur conscription (cis/a).sera 

remplié,. telle que nous la savons, ils 

viendront vers Ma Seigneurie et nous. 

les arrangerons pour une somme donnée 

(rupiä) pour leur. quote-part (éusor), 

pour donnei actuellement à la Tréso- 
rerie selon leur engagement, et ils ne 

seront pas confondus avec le pays“. 

: On leur accorde de grâce ,un cabaret . 

à boisson, que ce village. aura, pour 

être exemptés du revenu de la pierre 
” bezmän) et de Pimpôt 

-sur les tonneaux {cepärie) et de celui du 

sceau princier (buir, bour). ,Que vous, 

‘les burgraves (pircälabi) de ce district et 

les percepteurs .d’amendes (globnici), 

: n’entriez pas dans son village et ne pre- 

_niez rien : à personne“. 

(lorga, dans les Studil” $i docs. V, p. 225, 

no. 57.) 

troisième logothète, et à 

ils. seront ‘exemptés de tout 

Antioh-Vo dä, dumisai[e] lui. Vasilie - 
Plesca tretii Logofät si dregätoriului fui. 

si, vätämanului de la säliste / de la —, 
ce iaste ‘la Tinutul — —, sä hie voinié 

cu -cartea Dumnit Meale a chiema si 

a stränge oamenl/i] streini din Tar{a] Tur- 
Éascä si din Tfajra Munteniascä si din 

Tfalra Lesascä s si din partea cäzätascà 

si dintr’aite- pärti de loc, si, orcät de 
multi are veni si s'are asedza Ja ëa 

säliste ce scrie mai sus, de la Domniia 

,,Mea vor [avea] slobodzie in doi ai. 
Jarä, dupä ce sä va implea cisla, cät - 

stim,. or veni la Domnia Mea si-i vom 

tocmi, cu rupta pentru iusorul lor, de: 
vor da pe an.la Visterie pe tocmala. 

ior, dar cu't[ara hu vor hi. ameste- 
cat“ : Îi iartä ,0 ‘cärsmä cu bäüturä, 

ce va avea fa cel sat, sä hie in pace 
de camänä si de bezmän si de cepä- 
rie. si de” buir“. ,Pärcälabi de la acel 

© Tinut st globnici, in satul dumisal[e] sä 

-nu intrafi, nici. träsurd la- nimic sä nu 

faceti.“ | : : 

- 
à
 

se



\ 

‘ dave, après que les Tatars eussens brüûté leur 
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CEXXVIL >. 
_ Colonis 

De la part du capitaine de Burdujeni. : 
Ces deux hommes de Bucovine, du 

village d’Hesästi, à savoir Jacques Rosu 
et Grégoire Ungureanu, ont été ame- 
nés par. l'agent d’Adamachi Jean. et il 
les transporte pour les fixer. dans le 
village de Draxini, ‘district de Vasluiu, 
et, ceci étant au su de Poffice du. 
Capitaine, qu’ils. aillent- en paix. : 

.: -- 1801, 21 juillet, 
: | Transcrit 1... 

ation. ; ai 
De la. cäplitanul] de Burdujäni. 
Acesti doi oameni otü Bucovina, 

dinü sat Ilesästit, anume lacobü Rosu 
i Grigori Ungureanü, i-au, scosii tri- 

- Misulä lui Adamachi. loniü si-i duce 
sä-i açäzä la sat Draxinii, inü Tinutulü 
Vasluiului, si, fiindi - prinü Stire cäpi- . 
tänii, sà margä än pace. : . 

a -1801, Iuli 12. 
S'au treculü. 

(lorga, dans la Revista Istoricä, 11, p. 97, ‘. 
7 no. 3.) - ce 7 Lie 

.  CEXXVIL 
Colonisation’. - .. 

[Constantin Maurocordato, prince de 
Moldavie] pour les -Lipovans fixés à 

* Bänesti et à Rusciori et à Dragomirna 
et à Salce ‘et'à Hätesti et à Sänäuti 

  

1 En 1621 -on voit des gens de Nimirov, en 
Ucraine, qui rtont leur maison“ en terre mol- 

propre village, grâce à l'accueil du Vornic - Ureche, qui les a sauvés de l'esclavage, leur donnant d’abord .de simples huttes souterraites {bordeie), D'autres gens de Nimirovet de Za-. luceani s’y ajoutent d’après l'invitatlon d’un autre boïar. Des Petits vornics“ fixent. les’ poteaux du tersitoire libre d'impôts“ (stilpi de Slobozie). Un capitaine (hotnog) de cavaliers (cälärasi) fixe ‘aussi des gens Sur sa-terre, Ja : Nouvelle Nimirov, et, par abus, aussi ailleurs (ibid. Pp.8<-85), Telle colonisation était dotée d’un privilège de quatre ans (661, Moldavie). : Les “habitants Seront exemptés de Fimpôt, dajde, des ducats, des zlots, des thalers, des : lei, des orts, et de l'ilis, du sulgiu, de la cor: vée (lucru) et du béurre et de tous les impôts (däri) et angaries qui sont sur les autres pau- vres de Ma Seigneurie“. (Studit- $i doc., V,.. PP. 34-35, no, 164). _ 

ee à 

»Pentru Lipovenii ce sänt asezat la 
Bänesti si la Rusüori-si la Dragomirna 
sija Salce si la Häjästi si la Sänäuli 

si la Zamostie, ce sänt ja Tinutul Su- 

  

2 En 1661, le prince Étienne défend de prendre 
. Aux villageois de Nicolina (à leur vornicel et 
à leur vätäman) les boeufs. de ‘transport, les 
chevaux de ‘poste, le foin, ,les grains pour les 
chevaux et les autres mangeries de la route... 

. étant des hommes dispersés et pauvres“. Les ° : 
‘villes auront à pourvoir tout ce qui est néces- - 
saire aux routes (ibid, p. 35, no. 166). — En 

- 1742 on permet ,aux gens de Pologne de l1a- 
-bourer-et semer; donnant selon la coutume, en 
terre moldave“ (ibid. VI, p.239, no.251).—Sur 
les. Lipovans, .colonisés en’ Moldavie vers la 
même époque, ibid., p. 339, no. 924, — ]Is-ont 
des conflits avec les bourgeois de Hirläü yibie,. _P- 364, no. 1144.— Cf. aussi ibid., p, 3€8, no. 
1178; p, 396, nos: 1439-1440. — Colonisation 
de fuyards qui reviennent; ibid, p: 471, ncè 
1208, pp. 396-397, no. 1447 (ils païeront en quatre ,quarts“ : 105 paras les chefs de famille, 
55 les autres). Le. Fo



" sur les terres des liabitants… 
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ét à Zamostie, dans le district de. Su- 
ceava, et à Budesti,-sur la rivière du 
Cracäu, district de Neamt, et à Hirläu, 

d’entre eux ont montré aussi la con- 
vention qu’ils ont avec les propriétaires 

des terres pour donner par an pour. 

chaque maison un /eu, d’autres deux. 
zlofs : que cette convention, s’ils veulent 
rester sur ces terres, soit maintenue. 

… [Les autres]- ne donneront . -pas plus 

qu’un leu par maison aux propriétaires 

‘ de la terre, sans autre dime et.sans les. 

 molester par des corvées; mais, s’ils 
veulent se transporter sur des pro- 

“priétés princières, ils peuvent s’y"éta- 
_blir paisiblement, sans payer une autre 

die !. 1 à : 

| Gorga, dans les Studii S doc. 

. Niamtului, i ja Hérlèu .. 

‘ mosii omenesti . 

Certains. “si au arätat si. tocmala ce au cu stà-- 

VI, p. 230, 

231. 

cevei, i la Budesti pe Cracäu, ot Tinutu : 

N sezänd. pt 

. Uni dintre dëän.- 

pänii mosiilor, ‘de dau pe an de cas[ä] 

cäte uh leu, altii cäte 2 zlot; aëa toc. 
malä, vränd ei a maï sädè pe aceli 
mosii, sä rämäe tot nesträmutatä.“ Cei-- 
lalfi, ,mai mult decät un leu de cas[ä] 

pe an sä nu. dè . Stäpänilor mosii, si : 

altà difmä sä nu ‘ dè, nici cu cläci st 

nu-i supere ; insä, vränd ei a sä muta 

pe locuri domnesti, sä sad[àä] cu .pace, 
si neci leul acela sà. nu. dé,” neè altü 

‘dejmä*, ° 

no. 168.) Le | ‘ D 

: CLXXIX.  - ET 

Colonisation. | 7 

1742. 
[Constantin Maurocordato, prince ‘de 

de Moldavie] pour le Câmpulung ru- 

s 
bien à 

aux soldats (s/ujitori) qui s ’établiraient 
© à leur place, ou bien qu’ils déclarent 

s'y opposer, voulant une convention 
… (ruptoare) : 100 lei aux quatre quarts ; 

qu’ils se rassemblent jusqu’à 20 hommes 

de tous les villages; s'ils s’enfuient, 

qu’on-rassemble qui voudra venir pour 

‘s’y établir, jusqu’à 300 hommés.. Qu'ils - 

1 Sous ce règne les colons étrangers ne pai- 
. “ent rien pour les’ premiers ‘mois ; ensuite leur . 
«taxe est de 10. paras, pour chaque quart, 

sans être astreints à la corvée, à la dîime des 
vaches et des chevaux (ibid. p. 321,n0. 785). ‘234, no. 205). Cf. aussi p. 347, no. 1000. : 

. ÉPentru Cänpul Lungu rusäscu: sä 
- intre inlotru (sic) la dänsii, sà ia pe. 

. thène frusesc) : Qu’on y aille les forcer à. 

“prendre leurs billets scellés (pecefi) ou 
sortir du pays pour-faire place | 

üeli[illé, au sä iasä din tarä, si sä intre 
sluj[iltor[i], sä sadzä acolo'în locul lor, 

au sä dzicä cä au.hotärät sä stei im 

-potrivä de runt£arje], 4 ëfertur[i], cäte . 

100 lei'sä-i diaï, au sä vie, din toate 

satile, adunändu-sà 20 oameni ; fugind, 

_sà s[ä] stränge cine va vinfi], sà sazä . : 
acolo, fa Îocurile acelea, -pär la 300 

. 
L. 

Les. Tziganes montreurs d'ours, venant de Va- 
‘lachie, restent en Moldavie comme ,serfs prin- 

- ciers“ (serbi domnesti) ; ils ne paieront que le 

bir annuel selon leur contrat. (ibid., pp. 233- 

’
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‘prennent “leurs” billets scellés ‘et. payent 

leur. argent ou bien qu’ils s’en aillent 
pour .faire. plate aux. garde-frontières !. 

 (orga, dans les .Sfuidii sé doc.; NI,-p. 234, . 
no, 215.).. 

6" septembre: 7253-1744. | | 
[Constantin Maurocordato, prince de 

- Valachie] à Ianachi ile: didascale, frère 
- de‘Constantin Cretul,:pour rassembler 

sur la:terre. de-Värästi, district -d’'Ifov,' 
“arrondissement de Gherghita, des étran- 
gers, de pays étrangers, quel: que soit 

‘leur nombre. Car, Ma Seigneurie ayant 
fait grâce . pour. l’ordonnement des 
quarts et ayant laissé ‘qu’il n’y en ait 
Par an que quatre, selon là décision 
d’auparavant, ‘sous le premier règne de. 
Ma Seigneurie, chaque étranger pourra 
venir sans aucune appréhension se fixer : 

sur la terre susdite. Et vous. ne don- 
nerez rien:en: plus des quatre quarts 
par'an et-ne serez. pas molèstés par la 
Trésorerie ‘ou’ par les’boïars ‘adminis-. 
trateurs: (ispravnici) ou fonctiontiaires, 
où par leurs serviteurs, ou par les man, 
geries des ‘maires’ (pircälabi). et ‘des | 
juges {sindii), en:vous prenant jusqu’à 

Et, pour la corvée. du‘propriétaire de .la 
‘terre, vous vous’ entendrez'sur le nom- 
bre des. jours. de corvée par an, et à 
chaque date Je nombre des jours, don-: 
nant aussi un acte d’arrangement entre. 

.les mains du” propriétaire dela terre. ———— .. 
..* Pour'des cälrasi, Courriers. pris sur'les . villages .et' exempts d'impôt, ibid. p. 397, n0..1453,.: + .- 

’ 4 * 
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Gameni;: si. së-s ia: peëfe]jil[e] ‘si. banit 
lor, sä sä rädit[e], ca sä fie slujli]torli] 
pentru pazä, . 

CLXXX: .. 

‘Privilège de colonisation. 

Constañtin Mavrocordat, ,lui Jana-- 
che dascalul, ‘brat Constantin Crejul“, 
“pentru ca ,sä strängä la mosiia Vä- 
rästil'ot sud -Hh[ov], la: plasa Gher- 
ghitii, oameni striini duprintr'alte pärti 
Striine, cäf:ar putea de mulji. Cä, de 
“vreame ce Domniia Mea am fäcut milà 
pentru ränduiala Cferturilor si am läsat 
sä fie pe an :numai patru ëferturi, dupä ‘ 
hotärärea ce au fost si mai innainte, in 
-Domniia. ceialaltä a Domnii Meale, 

. fiestecare din striini fär de niëun feliu de 
Sfiial sä näzuif. si sà venit, sä vä 
aÿäzaf la mosiia ce scrie mai sus... Si 

- mai: mult , decät patru ëferturi pe an 
nu vetf da mäcar un ban,’ nié cu alte 
cheltuiali sau angarii, ori de cätre Vis 

-terie, ori: de‘cätre -boiarii ispravnié sau 
Slujbasi, sau _de cätre slugile . lor, sau 
dé mäncäturile pärcälabilor si ale sin- 

à : diilor, nië ‘de ‘cum nu vet fi supärafi, ‘un'poulèt, mais : seulement votre-con-': 
- fribution‘(dajde), aux quatre quarts. 

mäcar de un' puiu de’gäinä, färä nu- 
mai ce vef da dajdea voasträ, la 4 
“ferturi.…. Jar, peatru claca stäp[ä]nului 
celui "cu moyiia, vä' vet tocmi cäte 
zile sä-i cläcuif pe-an, si la '‘fiestecare 
.vreamè cäte cäte‘zile sx cläcuifi, dänd . : 
fi zapis de tocmealä fa mäna stäpänu- 
lui de Mmo$ie. Deë dar, : oricare ar 

_näzui sä-Vie cu-totu in pämäntul tärifs 
: la mai Sus-zisa mosie, ori la ce vreame, 
sämeargä {a ispravnicul: judejului,_sä-$



\ N LS - 

: Donc quiconque chercherait à s'établir 
définitivement sur le sol du Pays; sur la 

susdite propriété, . n'importe : à' quelle’ 
date, qu’il'aille chez l'administrateur du 

district, prendre en main le billet scellé 
gratuitement. [Le premier quart | leur sera 
épargné à Varrivée D 

| (lorga, dans les Studit si decu. V, PP. 493, 

no. 58.): ° 
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. "1 
ja :fiestecare peceti, pe amäna or, fär 

de bani. [Li se va scädea sfertul de da. 

sosire.] | . 7 ° . 

- CLXXXI * 

Colonisation sans privilège. 

5 octobre 7255 (1747). 
Jean. Maurocordato, : prince de Mol-. 

davie, à »monsieur Lorenti, staroste 

de Cernäufi, pour la plainte d’Ursachi 

Isariu et autres de Stänesti, district de 

Cernäuti, qui ont. apporté un témoi- 

‘: gnage de. Georges Pirvul, capitaine de 

Cotinani, pour les paysans qui vivent 
avec leurs maisons sur la frontière du. 

village de Stänesti“ ; ils ne paient rien 

et ,,se moquent des propriétaires". Ces 

" ,rustres (mojici)* sont convoqués par 

. Georges et Basile Buzilä, Cloutchar: Les 
mazils [propriétaires] montrent des 

ordres princiers et des.billets des ‘sta-. 
rostes concernant la sujétion de. ces. 

ustres qui se sont fixés sur le: terrain 
des mazils“. Ils paieront 20 paras 

pour chacun des quatre ans qu’ils sont 

-là. Le prince léur permet de payer « en 

ptiravail". | 

- n0.. 3.) 

1 Ua privilège de colonisation ‘daté 7264 dans 
V'Uricariul, 1, pp. 352-357. On consulte jes 

‘chefs des Moldaves ‘émigrés, dont on ‘déplore 

l'état, n'ayant ni églises‘ ni consolations' de 1a 

religion : ceux qui reviendront auront six’ mois | 

de sursis, puis ils .paieront, en dehors d'autres. 

_ 

“ nestilor“ 

‘sile Budzilä Clucer-: chiamä 

(lorga, dans les Studit as doc, V, p. ” 

Ioan Mavrocordat cätre 

de la Stänesti (Tinutul Cernäuti), cu 

‘märturie de la Gheorghe Pärvul Cä- 
pitanul: de Cofmani, pentru »oamenii . 

tärani ce träescu _cu case pe hotarul Sta- 

Gheorghe ; si Va- 
»pe mo- 

jici“. Marilii aratà- »Cärfi domnesti si 

ocäräseu pe stäpäni. 

räväselele. stärostesti ce li-au arätat. a : 

“cesti mazili de supunere acelor. mo 

“jici ce sed pe locul mazililor“ .. Decid . 
a da -pe patru ani; cifi stau, cite 20 

de parale. Confirmä. Pot »munci* pen- 

°tru aceasta. 

4 

  

privilèges, en quatre quarts, 10: lei. (5. pour le 

‘ célibataire) à L'État et ce quart dû au pro- ” 
piétairé: "Est biffée aussi la somme de là : £gors-. 

Ils pourront élire eux-mê- tine ét du vécärit. 
mes, étant: en nombre, leuis juges. 

230 . 

,dumnelui 2 

Loreni, starostele -de Cernäufi“ » pen- 
tru plingerea fui Ursache Isariu si altii 

: ei nu: dau : nimic, »ce=i: si ° 

1
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Un h CLXXKIL. 
Demande de corvée des. colons. 

. 12 novemñbre 1814 D 
[Pétition de’ Barbu Väcärescu Grand  Cerere a lui Barbu Väcärescu, Vel 

Vornic.]. Dans le district de Säcuieni, Vornic. ,În ‘sud Sac. am o mosie 
j'ai.une terre héréditaire Tohani avec  Tohanii, cu doao sate pe dinsa : unul | 
deux villages sur elle: lun Tohani et .Tohanii si altul Piersenarii. Acest din . 

Vautre Piersinari. Ce dernier village est urmä sat sä läcueste mai tot de Ungu- - 
” habité depuis longtemps par des Rou-  reni, de multä vreme, avind toti co- 

inains de Hongrie, qui ont tous leurs  prinsüri si cele trebuintoase cu indes- 
maisons et leur nécessaire en abondance.  tulare. Eu, avind datä mai totdeauna 

Moi, éyant presque toujoürs donné  aceastä mosie in arendä, si arendasii 
cette terre: à ferme, et les fermiers neavind trebuintä de. clacä, lua bani 
“ayant pas besoin ‘de corvée, ils- Jeur : de I[a] dinsii.. Dar, pentru ca sä. nu 
prenaient de l'argent. Mais, pour que ‘sà facà obiceiu, rog: pä Innältimea Ta 
ce ne devienne pas! la coutume, je prie ca sä supue legilor .pämintului.si ca- 
Votre Altesse de les soumettre aux lois. noanilor, condicii Juminat[u]lui: Divan 
du pays et à la réglementation du code. a-m. cläcui cite zile doaoäsprezece päà 

de lillustre Conseil, pour travailler chez. an, dupä cum s’au supus si alfit ase— 
moi. douze jours par an, ainsi que se. menea acestora, pà alte mosii, la -a- 

‘sont soumis d’autres aussi, leurs pareils, «cest obiceiu al pämintufui,- de clacä, 
Sur d’autres propriétés, à cette coutume . | Cäci, iotr'alt chip, nu numai cä nu 
_du pays, la corvée. Car, autrement, non. mä folosesc cu ocuinfa lor pä- mosie, 
-seulement-je n’ai aucun profit de leur. ci mai värtos paglu]bä, am, si mai de 
habitation sur ma terre héréditaire, mais,  folos imi este a sä rädica dupä mosie 
au contraire, du dommage, et il m'est ‘sia merge. unde vor vrea, decit ‘sà 
plus utile qu’ils s’en aillent pour se” diri- läcuiascä pämintul, färä a mä folosi 
ger où ils veulent qu’habiter cette terre de IR] ei. — Se .ordonä a se cerceta 
sans que j’en retire un profit. [Le prince dacä nu e ,vre un deosebit . asdzd- 
ordonne de chercher s’il n’y a pas une mänt, in seris”. D Fe . 7 
convention spéciale par écrit“]. .- | ‘ 

N 4 

(lorga, dans les Sfudii si doc., V, p. 54) : or : _ 
dernier no.) | ° . Cu 

CLXXXI. ro. Ut 
Convention de colons Pour la. corvée. 

23 avril 1815. A savoir nous, ma- | Adecä noi mazäfi, cläcasi, dupa” mo- zils, corvéables ‘de la terre héréditaire säia dumisale Vel Dvorfnile Barbul “u, Grand Vornic Barbul. Väcärescul à … Väcärescul, Tohani, din sud Saac, ade- | Tohani, district” de Säcuieni, . témoi- Verim cu acest zapis a nostru precum . gnons par ‘ce notre: écrit pour qu'on ‘ sà sRT stie cä ne-am hotärit a cläcui. 
—



. EN 

sache que nous nous sommes décidés 
à travailler douze jours “par an; mais, 
parce que nous nous trouvons être sans 
cesse’ molestés par les services publics,’ 
n'ayant ni chars, que nous devions 
donner huit thalers chacun, par an, et. 

- avec cet argent qu’il engage des hom-. 

mes: pour la corvée. Cet ‘argent nous 

2 BROIT SOCIAL à 

‘de “fiecarile . om, si 
acesti bani sà puie oâméni în trebuinfa 

‘cîte zile. dooäsprezece P# an; dar, fiindcë 
noi ne'afläm oameni: de apurfuri].: su 
pärafi de’ slijbe, neavind .nici. ‘Card, 
sä avem a da po tl. opt pe tot anul, 

:dumfnealui] cu. 

cläci. În[sä] acesti. bani sä avem a-i 
-räspunde- toamna, pe tofi intr” un cäs- 

aurons à le’ payer à l'automne, tous tiu; jar nu de -dooë ori: pe. an. < 
“ensemble, et pas deux fois par.an. = 

(lorga, dans les Studii si doc, V, PP: 524- . 
525, no. 23) | Ci | 

Fe. CLXXXIV. ee 

ou ‘Abus contre des colons. 

[13 juillet : 800.] : 

, Les villagtois du village de Finti-. 

nelé originaires de Hôngrie, de ce dis-. 

trict de Secuieni, [se plaignent devant 
-le prince] que, étant des étrangers du 

Pays de Hongrie, à leur entréc ici, dans 

le pays, sortant de chez eux et arri- 

vänt dans ce district, sur la terre héré- . 

ditaire d’une certaine Marie, veuve du 

- Sätrar Giurgeaca, elle les aurait attirés, et 

fixés sur la terre de Fintinele, s ’enten- 

dant: d’abord avec elle par écrit. pour. 

le‘revenu (kavaet) de là terre, à savoir : 

- d’abord, pour la corvée, six jours: par. 

an, mais deux au printemps, et deux en 

| été, et deux à automne ; de même pour . 

‘la dime _des- produits: un sur dix, de 
LA 

même que. pour le foin. Aussi qu’elle 

‘leur donne du terrain autant qu’il en 

| faudrait au village pour le. foin. Et, en 

- outre, qu’ils plantent la vigne sur léur 
_terre et payent 20 paras par pogon, mais 

sur Ja vigne produisant, et par tête 
(nume) quatre paras, sans payer pour 

les arbres fruitiers ou pour l’énceinte des . 
‘vignes. De même pour les abris {odäi) 

nSäteni ot satul Fintinelile, Ungurént 
dintr'acest judefu Saacu“ , Se pling 
Domnului ,cà, ‘ei fiind oameni streini, 

“din ‘Tara Ungureascà, la .esirea oru 

Bat. 

‘aici in farä, cind au esit din läuntru, . 
_{nemerind intr” acest judef, pe. mosiia: 

“uni Mari Säträresii Giurgiuchioaei, - 
i-ar fi tras de i-au äsäzat si pä mosiia 

ei Fintinclile,: ‘tocmindu-sà mai ‘’inti 

_pentru havaetul: mosii ‘prin zapis, a 

dicä: inti pentru. clacä a-i face cite 6 

zile pà: “an, . insä douë primävara,. À. 

dooë vara, i. dooë. toamna, asemenea 

Si”din dijma bucatelor : din zece una,’ 

"cum. si din fin, faräsi asemenea. Cum 

si mosiie . citä le va _trebui satului, a- 

decä islaz de fin, sä le dea. Si deosibit - 

ss facà si vii pä mosiie, si sä ‘dea 

de pogon ‘cite parale dooäzäci, insä de 
viie roditoare, : side nume po: parale 

patru, dar din pomi sau din coprinsui 

viilor sä nu leià. Asemenéa si pentru 
.odäi de oi sä dea numai cite 6 miei 
pä an, de tot satul.“. Acum. Dumitra- 
chi Giurgeaca, fiul ei, calcä invoiala : : 

ncäci si de toatà casa lei ià cite un miel. 

7 31 

 - 

.
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- des brebis que tout le village. ne donne 

que six agneaux par. an. [Or,. mainte- 
nant, Dimitraki Giurgeaca, fils de la 
dame, viole le contrat}, car-il-prend au 
printemps un agneau pour chaque mai- 

son et pour le terrain de vignes et de 

vergers il les considère comme Produi- . 

“Sant et [eur ‘prend un thaler de pogon, 

et, pourles. parties. pour le foin, qui ont 
. été nettoyées des brebis et des taillis, 

l'accusé les leur reprend et les donne 

à d’autres, étrangers, pour les labourer. 

{L: corrompt les deux détenteurs du 

contrat, pour qu’ils le cachent. Les en- 
voyés du prince ‘interrogent le proprié- : 

taire: il nie et ne donne pas l'acte. Alors 
| justice est faite aux villageois, leur fixant 

les obligations’ du code.] Giurgeaca est 
. obligé de leur ‘donner des terrains à. 

foin en abondance, étant ses corvéables, 
et il Jui donneront sur cinq meules une, 

- comme c’est la coutume chez tous les. 
propriétaires ‘dé’ terres, de même les 
terrains de, pacage. [Pour les’ vignes, 
un z/of par pogon, de même que pour 
les’ arbres -fruitiers dans les: .obrajii. 
Pour une »demie ou un quart“ la par- 

| tie. correspondante.] Et. pour Pautre 
obrajie; de la vigne, ‘où'il y aura des 
semailles, qu'il ait à recueillir Ja dime, 
et pas un payement en argent. [Pour 
les agneaux,] un agneau Sur cinquante 

‘ brebis, mais, s’il y aura un bercail 
stable, qu’il ait à prendre du. fromage ©: 
ou de l'argent, selon ce que. décide le : 
code. [Le propriétaire fait appel] 

(lorga, dans les Studii sd. doe, V PP. 529. î 
530, no, 23.) 

x © ‘ 
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primävara, cum si la coprinsurile vii- . . 

lor sila pomi le face tot. vii lucrätoare . 

si ja de tot pogonul cite tair. unul, 

cum $ delnitile de fin ce le au curä- 
tit de oi, de märäcini, piritul Îe-ar fi 

Juat si le-au dat altora streini, de Îe-au 

aratu.“ Conrupe pe cei doi oameni cu 
” açäzämintul, de-1 fäinuiesc. Trimesii Dom- 
nului intreabä pe proprictar, care tä- 

“gäduieste tot. Ï se cere in zädar actul. 
Se dä dreptate sätenilor, hotärindu-li-se 

indatoriri dupä »Pravilniceasca . con- 

dicä“. .,Sà indatoreazä [Giurgeaca] pän- 

‘tru locuri de finete, ca sä le dea cu 
-indästulare, ca unora ce sint cläcasi, si 

vi sä-i dea din cinci copite una, pre- 
‘cum sä urmeazä la toti stäpini cei ce 
‘au mosii, cum si izlazurile de päsune. 

[Pentru vii, un. ,zlot“ de pogon, ca si 
pentru ‘,»pomi in .obragii‘. Pentru ,0 
jumätate sau°o ëozvirte“, partea de 

analogon din zlot. ,lar la aceilaltä o- 
_brajiie, ce va fi, a vi, si vor fi sämä- 

näturi pä dinsa, -sà ‘aibä a-si luoa 
difma, iar nu. platä de bani.“. 

Pentru mieiï, ;,din cinzeci oi un miel, 
iar, “de va fi stinä statornicä, sä aibä a 

“luoa brinzä sau bani, precum hotäräste 
‘pravilniceasca condicä."“ ’ 
: Proprietarul: face apel.
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CLXXXV. 

"Remplacement de colons. 

: (1743. Constantin Maurocordato, 
prince de Moldavie, au Grand. Capi- 
taine de Dorohoiu.) Pour les terres de 
ces hommes qui se sont enfuis dans 

“la raïa, tu as bien agi en les donnant 
à d’autres, nouveaux . venus, pour. y 
faire les semailles. Et les. moines .aux- - 
quels appartiennent les terres prendront 

-la dime de ceux-ci, comme ils le pre- 
naient de: ceux qui se sont enfuis. 

(lorga, ‘dans les Studii fs doc., VI, p. 356,. 
no. ITE:) : se UV, 

® Constantin Mavrocordat cätre Vel Cä-' 
pitanul de Dorohoiu. »Pentru pämäntu- | 

rile acelor omini] G-au fugit in raè, cä ai 

.socotit sä le dai sä le semene ali omeni 
: &-au vlinilt acmû, bini ai fäcut sà 1e dai 

altor omeni. lar cälugärii acifa a cärora or 
fi mosiile, dupä cum a fi luat. dijmä 
acelor ë-au fugit, sli] vor Jua SE de 

‘ ke acestie, - 

| CLXXXVI- VI 2 

” Colonisation de Turcs. | 

[Constantin Mäurocordato, prince de : 
Moldavie, au capitaine de Ciuhur pour . 

__ pouvoir] faire venir des contribuables” 
” étrangers, de la raïa de Hotin ou de 

Pologne, pour être bechlis [= soldats . 
de police turcs], un bechli par-village, 

“pour la gaïde de la frontière et la pro-. 

-tection des habitants contre les attaques | 
des Turcs de là-bas: ils seront exemp-. 

tés des quarts, ne donnant rien, mais 
observant leur devoir, pour la tranquil- 

lité. des habitants, ainsi qu’il en a été 
jusqu ici à-cette frontière 1 

- (lorga, dans les Sfudit si « doc. VI, pp. 282 + 
233, n9. 197). 

- CLXXXVHI-IX. 

. Acelasi cätre cäpitanul ‘de Ciuhür,, sä 

poatà ,aduèle] liudzi; oamenfi] strein/i], 
din raïaoa' Hotinului, or[i] din Tara Le 

sascä, sà fie .beslei, la fiestecar(e] sat cäte 

un besleu, sä fie pentru paza marginii si 

243 

L 

de apärar[e] Jäcuitorilor de priëlilnile 
Turcilor” ce träescu acolo: vor. fi scu—. 

ti de ëfertur{i], nemicä nu vor da, Le 
numai ei vor päzi slujba lor, care este 

de odihna fäcuitorilor, cum am (sic) 
- fostü si mai innainte la aëa margine. : 

rc 

Donation: de Tatars. -: 

- Par la” grâce de Dieu, nous Alexañ-." 

| dre. Voévode. et Seigneur du pays mol-. 

©." 4 Pour des fuyards. de la raïa turque ooniés, ibid. mn P:34, no. 975.  Voy aussi pp. 344-345, . 

: jo. 977 et no. suivant. : 

cf Bluaseris & BOHHER Ai flatreanapz 

_ROÉEO AA, - etc, WE FCMBI SYEAAR WT:
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dave, jai pris des descendants de Ta-_ 

.myrtach, établis à Sumuz, cinq. cours 

(Agophi) de Tatars, avec la permission 

du Sultan: Pierre.et les ai 

- tièrement, ‘avec tous, etc. Et le témoi- 

gnagé de mon fils, et le témoignage 

: donnés au.° 

. -couvent.de S:: Nicolas de Poiana, en- 

N _gnage de. Notre Seigneurie... le témoi- ” 

, de'nos boïars: le témoignage: de môn- 

_siéur” Stanislas Rotompan, le témoi- 
gnage .de -monsieur le Vornic. Georges, 
le témoignage de monsieur Vlad [bur- 
grave] de -Séreth et de son frère mon- 
sieur Cîrstocea, le témoignage de mon- 
sieur Hrinco, le témoignage de mon- 
sieur le Vornic Oana, le témoignage. de 
monsieur le Vornic Viad, le témoignage. 
.de monsieur Negrea, le’ témoignage 
de monsieur Nesteac, le témoignage de 
monsieur Vâlcea, le témoignage de mon- 

sieur Sin fils: ‘de Birlea, le’ témoignage 

‘de de monsieur Spinul, le témoignage 
‘ monsieur Sandrisor, le témoignage de 
monsieur Bratul fils de Stroe, le té- 
moignage du sécrétaire Stoian, le té- 
moignage ‘du. Postelnic. et _Vestiaire 
Stan et le témoignage de tous les autres 

"“boïars moldaves, grands et petits. [Mae 
” lédiction pour les transgresseurs.] Brä- 

teiu a écrit à Suceava, ‘6019 (4101, 22 
septembre, 

. (Hasdeu, Archiva Istoriei l, p. 12, no. 24) 
- x 

F : Auxiliaires donnés aux, couvents. | 
Administration (isprüvnicie). de So- 

roca, : \ - 
Pour Basile, Jacques, Grégoire, Ba- 

sile, Grégoire et Basile, meéuniers, et. 
Basile, gardien des. ruchés, contribua- 
bles (liuzi), qui sont donnés par un 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN - 

Tampzaramoeun wT  IISMSSa naTh 
| ARODRI “TaTapz © RoôAER ILOAAAUX Île 

THOEX HW, AaaH ECM HXX AOHACTHPERH 

cekrors Hukoan wr Hoakun wri- 
HSAS co QVCHM%, etc.; 4 Ha To B'kpa 

HAINErO POCIIOACTKA, etc., k'kpa ARTE 

HAIUHX H &kpa HAUHX. BOADX; | K'kpa- 

nana GTanHcaara Poroanana,, 2 pH 

ABOPHHKA4, HadAd CHPATCROTO H EpATA 

ro nana RpzeTaua, lonukoga, Cana 

. AROPHHKA, Faaaa .Agopunuka, Herpuna, 

Hecrakoëa, Fhagnna, Guua Hnhpanua, 

Gnenna, Ilanapnimopera;  BpaTSaa 

: GTPASBHUA, NPSUEANHKA. Cronuna, Graia 

MSCTEARNKA H EHCTIÎIPHNKA  H. K'kpa 

ovcky, etc. (blästämul si numele 1o- 

gofätului. BpaTau) où Gouark, B ARTS 

: IECTÔTRICAUNOE Just 1, MECHILAN CERTÉENA : 

_ (sic) [OV ABdAECEATEH ETONRIH AEHR. 

4 

De. la isprävnicie Sorocäi. e | 
* Pentru Vasile, lacov, Grigorie, Va- 

sile, Grigorie i- Vasile, morari, .i Va- 
sile Prisäcaru, liuzi cari sint dati, prin 
carte gospod, ca sä fie pentru slujba 
sfintet mänästiri Dobrugi, intru nimicä



.VÊTS personne. 

“être. princier? 

de ce Grec. 

DROIT SOCIAL 245, 

privilège . princier pour le . service du. 

saint couvent de. Dobrusa, qu'ils ne . 

-soient'molestés en rien et le moins du. 

. monde par quelque avanie (lavalè) en- 

Nous vous ordonnons 

aussi à vous, gendarmes (zapci), qui 
êtes ordonnés, de ne pas les s molester. ‘ 

…Donici, Ban. . 

. Année 1799, 14 février. | 

(Évéque Bessarion Puiu, dans le Bul. Com. 
Ist., VII, p.101, no. a) 

: CXCL. 

si. cit. de putin, sä nu: fie, supärali . nici . 
la .o. hovalë,: de cätre nimi. Poruncim - 
si voi, zapcii. ce sinteli rinduifi, ca sd 

nu-i supärafi.. - 

.…Donici, Ban, . 

Solidarité. villageoise. 

Par” la. grâce. de Dieu : nous . Bogdan 

Voévode, Seigneur du pays du. .Molda- 

vie. Voici que vinrent devant Notre. Sei-. 

:gneurie et devant nos boïars de. Môl- 
davie des Grecs : qui se plâignirent.. 

| devant: ‘Notre Seigneurie qu’ un Grec. 
paissait. leur a été tué alors. qu'il . 

leurs. moutons entre les frontières du 

village. d’Alboteni, dans ‘une. vallée des. 
bôïar Albotä,: serfs de, “notre fidèle 

staroste de Cernäuti. Puis Notre. Sei- 

gueurie. a pris ce village,’ Alboteni, pour 

. à-cause .de 

Albotä, le staroste de Cernäuti, a payé 

cette mort. du. Grec à. ces, hommes, et: 

: leur, a donné 158. boeufs et vaches, 600. 

brebis, 7. chevaux, 13. juments, et a. 

donné tête pour tête, dans.cette.vallée 

‘qui s'appelle depuis la Vallée du Grec, 

* Donc nous, voyant leur ‘convertion de 

_ plein gré et que notre fidèle boïar Al- . 

. botä, le staroste de. Cernäuti, a payé, 

ainsi qu’il est dit ci-dessus, la mort de - 

ce’ Grec, Notre Seigneurie aussi a res- 

titué ce village à notre fidèle boïar mon- 

‘. sieur Albotä, le staroste de Cernäuti, 

Passasinat 

Après. cela. notre. idèle 

Cu mila ui Dumnezeu noi ï Bogdan. 
: Voevod Domn. tärei. Moldovii. latä. au : 

“venit. inaintea Domniei Noastre si ina 

‘intea boerilor nostri ai Moldovei niste . 

Greci, Si asa s'aù jäluit inaintea Dom- 

L. 179, Fevr. 14, | 
4 

niei: Noastre precum cä li s’au omorit . 

un Grec in .vreme.cänd. pästea oile, 

în. hotarul satufui Albotenii, intru una . 

vale. a “megiesilor boeriuti . a crédin- : 

ciosului 
Cernäuti. Apoi Domniea Noasträ am 

‘luat pe acel sat. Albotenii, sÿ fie dom- 

nostrü Albutä . starostele . de . 

nesc pentru omorirea acelui Grec. Dupä . 

aceia, credinciosul nostru Albutä,.sta- 

-rostele. de . Cernäufi,. au. plätit acea 

moarte a Grecului : acelor oameni, ä 

_{e-au dat. 158 améestecafi, cu. boi, cu. 

vaci, 600 de.oi, 7 cai,. 15° epe, si: au 

dat. cap pentru cap, : intr'acea vale,. Si 

de atunce se numeste Valea Grecului… 

_hotarul satului Atbotenii, Deci noi, vä- 

zind a lor. -de bunä voe .tocmalä si. 

precum credinciosul boeriul nostru Al- 

butä, starostele de . Cernäufi, precum 

mai: sus scriem, au plätit moartea a a- 

celuia Grec, apoi Domniea Noasträ ja. 

“rai i-am dat inapoi pe acel sat, si cu 

4



moi, | 

 ]1570}, 5 juin. Le prince Pa. ordonné. 

+ 
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‘ pour jui être aussi i de notre part pro. 

priété héréditaire avec tout le revenu 

comme. auparavant, pour toujours; . et 

que personne ne s’en mêle à l'encontre . 

de cet ordre de notre part.. Jai écrit 

 Mihäilescul, à Jassy, en 7078 

| Gabriel Grand Logothète l’a dicté. 

‘ messieurs Îles boïars 

- 

(Codrescu, Uricariul, Il, pp. 256- "277; ñ d'après - 
-une traduction, ) | 

. ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

. _ 

acè vale, credinciosului nostru boeri, 
_d-sale Aïlbutä, starostele de. Cernäuti, 

ca sä-i fie lui de la noi ocinä cu tot 
venitul ca: si mai inainte, nesirämutat _ 

nici odinioarä in veci, si altul sä nu 
se. amestece ‘înaintea acestif cärfi a 

‘ noastre. 

Au scris Mihailescu in les, la anul 

| 7078, lunie 5. 

* Domnul au zis. 
_- Vel Logofät.au invätat 

| | CXGII. 

Auxiliaires de. couvent ajoutés par l'administration de. district. 
De la part ‘de l'administration (is- 

prävnicie) dir district de Soroca.: 
Comme pour le soutien et le service : 

du skite de Dobrusa, il faut me don-- 
ner douze contribuables exemptés. d’im- - 
pôt (liuzi. sculelnièi); dont six contenus 
dans le privilège du prince que pos-. 
-sède le Couvent, et six sont donnés par 

(ispravnici), qui ont été ici, parmi les 
_ étrangers que le couvent a pu trouver, 
ainsi qu’on Pa vu aussi par la Pétition, 
pour ne pas êtré. moleslés, étant étran- . 

‘ &ers, donc voici. que nous-mêmes déci- 
dons par cet acte. que ces douze contri- 
“buables exemptés d’impôt, désignés par. 

* leur nom, ainsi que le montrent les actes. 
*antérieurs, ne soient molestés en rien 
Par personne, ni pour Pimpôt du tribut. 
(biruri), ni pour les avanies (havalele) 
que payent les autres habitants, qu’ils | 
ne soient incommodés en rien. © 

/ Année. 1801, 8 juillet. : 
(Évéque Bessarion Püiu, dans le Buletinut . Com, Ist., VII “P. 102, no. > 38) 

‘administrateurs | 

Deja ispräv. Tinutului Soroca. 
. Findcä pentru agiutori si slujbele 

mänästirei schitului Dobrusa. sä-mi dati 
19 liuzi _scutfelnici], din’ care sese sint 
cuprinsi si prin cartea gospod, .ce are - 
mänästirea, jar $ese sint dafi de cäträ 
dumr. boeri. isprav[nici] ‘ce ‘au fost aici, 
din oameni sträini ce au putut gäsi 
mänästirea, dupä cum : s’au väzut si 

- din-rävas, ca sä nu fie Fpare find ' 
oameni sträini, : 

Pentru. aceasta jatà si noi “hotärim 
Prin acest rävas. ce pe acie 12. liuzi 

-scuütelinici] cu numele lor, dupä cum 
prin rävasele de* mai inainte sint arä- 
tafi, intru nimica sä nu” fie supärafi. de 
cätre oricine, si ori cu ce biruri si hava=" 

: lele, vor fi :asupra altor läcuitori, 
pe numifit- intru nimicä sä nu-i supere: 
Le 1801, Jul. 8. 

+ ‘ -" - Dao ° =
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on . EXC DU D Te €, 

Donation d'une moitié“ de Tzigane. 
s 

A savoir moi, Zmäranda Racovifé, 

femme de feu. Nicolas Racovitä, qui ‘a 

‘acte authentique et confirmé entre les 
mains de Sa. Sainteté le père Denis, . 

- hégoumène du saint couvent de Cäà- 
priana, dans !e: district de Läpusna, 

pour qu’on sache qu’un Roman, Tzigane 
‘ du-couvent de Cäpri”na, ayant épousé. 

une mienne Tzigane nommée eodore 

ils ont eu pendant leur : vie. à eux un 
seul enfant, nommé Basile, ‘et, “étant par 

moitié propriété du couvent, du côté 

de de son.père, et par, moitié propriété à . 
, du côté de sa mère, ‘j'ai donné 

ma à moitié. au couvent, et ce Basile, fils 

de Roman et de Théodora, 

7 jai donné de mon propre gré MIA par- 
tie,. pour. .qu il soit vrai esclave et Tzi- 

gane. conventuel et que personne de . 

‘ ma lignée. n'ait jamais à réclamier ce 

Tzigane Basile, comme étant mien par 
© moitié, les pères moines devront, me 

| commémorer moi et mon mari, qui 
‘sommes nommés plus. haut. 

meilleure foi j'ai signé de ma main. 
AT . .. 1765, 9 janvier. 

| Zmaranda, Räcovifi. . 

Et pour ‘ 

1765, Ghenar 9. 

Adicä eu Zmäranda Racovifoaf, giu- | 
 piniasa räposatului Neculai Racovifa / 

- été Grand Medelnicer, jai donné cet. ci au fost Vel Medelnicer, dat-am a 

cest adevärat si. incredinfat zapis al 

meu Ja:mina finit. Sali pärintelui Dio- LT 
nisie egumenu de la sfinta mänästire 

‘ Cäpriana ot Läpusna precum sä-sà. 
stie cä, un Roman Tiganu mänästirei 

: Cäpriénii tiind o Tigancä a mè anumi. 

. Tudora, au’ fäcut cit au'träit numaï un 
copil, anumi Vasili, si, fiind giumätate 
de copil a mänästirii di pe tatä-säu si 
giumätate a meu di pe mä-sa, i-am dä- -. 

uit mänästirii acè .giurnätate a mè, si 
au rämas a mänästirii tot _acel- Vasili,. 

“ficiorul tui Roman si ‘al Tudorii. Si 

“reste en 

entier propriété du couvent. Et, comme | 

fiindcä de ‘buna voe mè 1-am dat da- 

nie parte mè, sä fie drept rob si Tigan 

‘mänëstiresc si nimene din niamul meu 

‘ niciodatä sä nu-aibä' a räspundi asu— 

pra, acestui Vasili Tiganu, find ai meu 
pe giumätati, si -pärintii cälugäri sä 

aibä a mä pomeni pe mine si pe soful' 
sus - arätafi. $ . 
credinfà am is. 

.meu ce sintem mai 

"pentru” mai adiväratä 

cälit cu miîna mè. 

° . Let 1765, Ghenar 2. 

*‘Zmaranda Racovif._ 
Si s'au "scris de Toader difac za Di 

Et je Pai écrit moi, Théodore, se- van. ï. 7. 

- crétaire du- Conseil. oc te ter ’ | , 

- (Boga, dans es Documente basarabene, Il, T 

p. 12, no. 4) Un 

Ua Ce av. FT 

ot = | Vénte de Tziganes. | 

+ Par la grâce de Dieu Jean Ma-- 
: thieu Basaräb Voévode cet Souverain, 

Mfii{olstiu bloljieiu lo Matei Basarab 

Voëvod i i slolslpoldfiln davat glolsplol- 

#



ro 

je donne Ma Seigneurie cet ordre de. 

Ma Seigneurie. à-ce fils du Spathaire. 
Mircea, à savoir Grajdan, ‘pour ne plus , 

être’ troublé dorénavant par André le. 

Grand Sätrar et par ses fils et par tous 

. ses hommes, qu'il. ne lincommodent 

plus. Car ils ont. eu un procès devant 

Tzigane du Spathaire Mircea, qui avait 
"été épousée. par un Tzigane du cou- 
- .vent de Gläväcioc. Donc il fallait . que . 

le couvent paye. au Spathaire. Mircea 

cette Tzigane, mais, ensuite, le couvent 

n'a pas voulu donner une Tzigane pour. 
: une-autre Tzigane au Spathaire Mircea, : 

-mais lui a donné un Tzigane. Et eux 
n'ont pas voulu l’accepter, mais André 
Grañd Sätrar s’est: présenté et a pris 

‘le Tzigane, et- a ‘paye le Tzigane aw 
Spathaire Mircea 14 ducats, et a donné: 
au couvent uñe jument avec son petit. 
Or, maintenant, le couvent n’a pas voulu 

| laisser le Tzigane, mais il l’a pris d’An- 
dré Grand Sätrar, avec les fils- qu il a 
eus. Et André le Sätrar. demandait à ce 

‘fils de Mircea qu’ on lui paye le Tzi- 
“gane et il montrait l'avoir . acheté du. 
.Spathaire Mircea, et il:a ‘fait voir aussi 
“un acte d'achat. Et Ma Seigneurie. ai 
jugé selon‘ la justice et la loi et- jai 

. donné cet acte à. ce. fils du Spathaire | 
Mircea pour qu’il soit en “paix de la 

“part d'André le Sätrar, qu’il ne ‘soit 
plus molesté, et qu’André le Sätrar aille - 
au couvent prendre sa Tzigane et la 

: jument qu’il a données, et que personne - 
ne le trouble plus. Car ainsi a jugé Ma * 
Seigneurie. Et. Théodore le: Cloutchèr 
Stirbei était présent au Conseil, et 
André le Sätrar a perdu le procès. 

« = 

N 

, 

Ma Seigneurie au Conseil pour une . 

CS 
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jtlvfalmi s situ poveleanie gtohplolaled 

_vlaïmi acestui coconu al Mircii Spat. 

anume Grajdan, ca sä fie În pace 

de astäzi nainte de cäträ Andrei Vel 

Sätrar si de cäträ feciorit lui, si de 

cätrà - toti oamenii fui, mai mult val 

sä n'aibä. Pentru cä au avut päräin-. 
naintea Domnii Meale in Divan pen- 
tru o Tigancä a Mircii Spät., 
o*au fost luat un: Tigan al mänästirii 
de la Gläväcioc. Deci se-au cärut sà 

"o pläteascä la mänästirea acea Tägancä 

“ei n’au vrut sä-1 

-Si'au plätit Tiganca Mircii Spat. 

Mircii Spat.,'iar apoi: mänästirea n’au 

vrut sä dea Tigancä ‘pentru Tiganca 
Mircii Spat., ce i-au dat Tiganul. lar 

ia, ce se-au aflat 

Andrei Vel Sätrar de au luat Tiganul, 

14 galbeni, si au dat si.la mänästire 

.o iapä cu mänzu: Cänd au fost acum, : 

Cmänästirea n'au-Vrut sä Jase Tiganut, 
ce Î-au luat de là Andrei Vel Sätrar 
cu feciori ce-au avut. Jar Andreï Sä- 
-trar cädea asupra acestui cocon al 

 Mircei ca .sä-i pläteascä Tiganul, si 
_päräia de zicea cä. l-au fost cumpärat 

de la Mircia. Spat., si au scos si un 
zapis de cumpärätoare. - Jar ‘Domnia 
Mea am. judecat pre derept < si pre leage 
Siam dat - acestui cocon al Mercei” 
Spät. ca sà aibä pace de cäträ Andrei 
Sätrar, mai muit. val” sä. n'aibä ; jar 
‘Andrei Sätrarul sä. meargä la mänäs- 
tire sä-$i ia Tiganca si o iapä ce au 
fost dat el, si mai mult. val sà n'aibä. 
Pentru.cä açsa äm judecat Domniia. 

,Mea. Si au fost. si Tud[o}ru Cliuë, Stir : 
beai de fatä ja Divan, 
Andreï patrar. 

carea . 

cu 

L au. rames
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25 avril 7151 11643]. 
Jean Mathieu Voévode. 

- (lorga, dans le Buletinul Comisiei Isto- 

“rice, V, p. 193, no. 27.) 

°: DROIT SOCIAL 

April 95 dni, vi. 7151. 
‘lo Mateiu Voevod.: 

:. CXCV. 

Échange de Tziganes. 

À Savoir moi lordachi Cantacuzène 
ancien Grand Médelnitcher j'ai donné‘ 
mon témoignage entre les mains de 
monsieur mon 

* “ancien Hatman, pour qu’on sache que 

nous nous sommes entendus entre nous ” 

‘et nous ‘avons ‘échangé des enfants de 

Tzigane: il n’a donné à moi un enfant 
de Tzigane, à savoir Basile, fils de 

L Dinga, petit-fils de Hriscä, et je lui ai 

donné un autre ‘Tzigane, à savoir Lu- 
pul, fils de Dorothée, petit-fils d’Ivan, 

ainsi que le montre son contrat donné 

entre mes mains, 

nous ayons” fait. Doné que cet échange 
_que nôus | avons fait reste définitif. 

entre nous et que je ne puisse. plus 

revenir là-dessus. Et pour preuve de cela . 

- j'ai signé, et ont signé aussi d’autres : 

boïars qui se sont trouvés présents. 

Année.7232 [1728], 21 mars. 

lordachi* Cantacuzène, ancien Grand L 

| Medfelnicer]. | Médelnitcher. 

Élie Catargiul Grand. Logotète, ‘té- 

moin. 
_Dimitrasco Racoviti Hatman. 

_Jorgachi Cantacuzène Grand Vistiaire. 

Alexandre -Crupenschi, ancien Médel- 

nitcher. : 
Et moi, le secrétaire Basile, j’ ai écrit. 

(Julien Marinescu, dans le Buletinul Comi- 

siei istorice, IV, p. 60, no. 24.) 

pour Péchange que. 

Adicä eu Iordachi Cantacuzino biv. 

. 2497 

Veï Medlelnicer] dat-am zapisul mieu 
, a mëäna dumisale värului lon Neculce 

cousin Jean Neculce, . biv Hatman precum.sà sä stie cä ne’m 

invoit noi in de noï s’am fäcut schim- 

‘bäturä cu niste copii ‘de Tigan: mi-au 
dat dumnealui mie pe .un copil de 
Ti igan, anume Vasilie, ficiorul Dingäi, 

nepotul lui Hriscä, si eu am dat du-. 

* misale ait Tigan, anume Lupul din - 
Dorofteï, nepot lui [I]van, cum. afatä 
“$i scrisoare dumisale,  c 

. mina mea, pe schimbäturä ce am fäcut.” 

Deci aceastä schimbäturä ce am fäcut 

ce-au dat la 

sä rämäe stätätoare între noi, nici sà 

mai fiu volnic a îintoarce. Si, pentru 

credintä, am iscälit s’au iscälit st aiti 

boeri ce s’au intämplat. . | — 
7 7 Lfealt 7252, Martie ot. 

Iordache Cantfacuzino] biv 

Hie Catargiul. Vel Logotät, martur. 

. Dimitrasco Racovitä Hat[manl]. 
Jorgache Cantac[uzino] Vel 

tfernic]. . 

… Sandul Crupenschi biv Medfelnicer]. 
Si, eu Vasilie difjacu am scris. 

Vis- 

32 

[Vel] 

\
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. CXCVI. | | 

Communication de vente à un Tzigane. 

4 Toi, Jean‘ le Tzigane. Voici je te 
fais savoir que je tai vendu au père hé- 

kyr .goumène du couvent de Säcul, 
Nicodème, avec tous tes fils, et jai 
donné à $a Sainteté un acte pour vous 

posséder et vous amener là où Sa Sainteté 

le voudra, au couvent, ou à la place que 
Sa Sainteté le voudra. Et que tu doives 
te soumettre à lui. comme à un maître. 

, C'est pourquoi je t’écris. 23 octobre 
| 7206 11697]. . . 

Ÿ Christodoule, Pitarn 

(lorga, dans les Studii Ps doc. V, p. 102 
note 1.) 

| Sfinfiia Sa. 

+ loane Tigane. latä cä-f fac stire 
precum te’m -vändut pärintelui igume- 

nului de la mänästirea Säcului, chir Ni- 
codim, cu tot: fetorii - täi, si i'm dat 
zapis la mäna Sfinfii Sale, ca sä° và 
stäpäneascä, si, oriunde at fi, sä aibà 

‘a. vä aduce-unde ïi va fi voia Sfintii 
Sale, au la mänästire, au unde va vrea 

Si sä aibi .a te supune ca 
unui stäpän. : 

AËasta-f scriu. Octomvre25 dni 7206. 
- Ÿ Agiorouëcülos Ilitéore, 

 CXÈVIL. 

Vente d'un Tzigane par lui-même. 
| [Suceava, 8 janvier 7227- -17191 
Moi, Basile Visan, Tzigane de Va- \ 

lachie…. Comme dans notre pays sont 
arrivés de grands dégâts à cause’ des 

-dévastations et des prises en captivité: 
de la part des Tatars et des Turcs, 
nous avons quitté notre pays et avons 
passé dans le pays. de Moldavie, crai- 
gnant d’être pris par les Tatars, et, 

. Comme à cette époque il est arrivé que 
Dieu a infligé une grande famine au 
pays de Moldavie ‘et nous avons beau- 
coup souffert à cause du manque de 

‘pain, qui pesait sur tous les habitants 
‘du pays, et n’ayant que faire, ‘nous 
avons pensé qu’il vaut mieux nous’ 

. vendre nous-mêmes, pour être esclaves, 
que mourir de faim. Nous avons cher 
ché chez les boïars : personne ne s’est 
trouvé pour nous acheter et sauver 

  

? Un Tzigane moldave est émancipé en 1700 

« 

Eu Vasfillita V Visan, Tigan de Tajra- 
 Romäniascä“, »Tämpländu-sà in ffajra 
noastri mare sträcäciuni de prädzi si de 
‘robii de Tätari si de Türci, lipsit-am din 
{[ajra noasträ si am trecut in fa]ra Mul- 
dovii, de.frica robii Tätarälor, si, in- 
tr'aceste vremi tämpländu-s[e] de au 

: dat Dumnedzeu. mari foamite in tfajra 
Muldovei, si trägändu noi mari: greu 
si multi lipsi de plilnia, ce era piaste 
tot läcuitorii tlarii, sineavänd de’ce sä 

. ni apucim, ne am Socotit sä ni vindim, 
sä fim mai bini:robi decät sä fim 
pieitori de foamia... 
boeri: 

Cercat-am pe la 
nimin nu s’ au aflat sä ni cum- 

Peri ca sä ni Scoatem capetili din foa- 
mete. Cädzut-am cu rugäminte duplä] 
dumnealui -Chirijacu, snä. lui Abäza 

_Stiagariul glosIplo]du, si-ni-am vändut 

, pour pouvoir épouser la fille d'un prètre, ibid.
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nos têtés de la famine. Alors-hous avons 
prié monsieur Cyriaque, fils du porte- 
-.drapeau princier Abäza, et nous nous 

sommes vendus à lui pour—, de sorte 
que nous Soyions ses vrais esclaves et 
ceux de quiconque lui succèdera de 

sa lignée. Devant messieurs fes vornics 

de la ville de Suceava: 

telici ancien Siolnic, et devant le maire 

(soltuz) et tous les bourgeois de la 

ville de Suceava. 

(lorga, dans les Studi si doc, V, p. 101, 

no. 104), 

Théodore Bä- 

dilici le Vornic et monsieur Élie Sep-. 

251 
.\ 

dumisali “driapt —, Ca sà-i fim driapfi 

säzdanie dumisale... Denainte dumi- 

‘lorsali Vornicilor de tärgu de Suèav[ä]: 
Toader Bädilici Vornicul si dumnealui 

Ilie Siaptetici. biv Stolnic, si denainte L 

_soltuzului si a tuturor tärgovetilor de 
tärgu de Suëavfal 

CXCVHI. 

Vente d'un, Tzigane par lui-même. 

Ÿ J'ai écrit moi, le Tzigane Dé- 
mètre, le fils de Vreames, ce mien con- 

- trat pour qu’on sache que je me suis . 
vendu, moi avec ma femme et avec 

- tout, à monsieur Stan le marchand de 
Tirgoviste, de’ mon propre gré, pour 

‘: être son Tzigane de propriété hérédi- 
taire (de mosie si de strämosie). Et je 
me suis vendu en échange pour: un 

cheval et 600 bans, et il m'a donné 

du fer, 20 ocas, valant 300: bans, pour 

n’en faire des marteaux, et il m’a donné 

un : soufflet valant un ducat. ‘Et beau- 

coup d’hommes bons ont été présents 

à cette convention et en sont les té- 

moins :. André de Dragosläveni et. Élie 

et Cracea chaudronnier et Stan chau- 

- dronnier, et Särban ‘et Grosul et Stan- 

‘ ciul de Crästienegti et Oprea de Mih- 

nesti et Sârbul et Nicolas Dinghilie 

. de Täulesti et son frère Rasa et Oancea 

et Neacsul et Rapa le Tzigane, l’oncle 

de Démètre le Tzigane, et sa tante. 

Et ces hommes tous ont été présents 

à Seite convention par laquelle il a con- 

+ Scris-am eu Dumitru Tiganul, fi- 
éorul fu Vreames, acesta al mieu za- 

pis cum sä se ste cà m’am vändut 
eu cu fämeae mea si cu totul jupä- 

nului Stan neguftoriul ot Trägovist[e], de 
a mea bunä voe, cum sä-i fiu Tigan 
de mosie si de strämosie. Si m'am vän- 

. dut’ derept | un cal si derept 600 .de 

-bani, si mi-iau dat hieru 20 OC, derept 
300 de bani, de mi-iam fäcut Cocane, 

un gaïlbinu. Si au fost multi oameni 

_buni cänd am fäcut aceastä tocmealä, 

‘si märturii: Andrei ot Dragosläveni, i - 
lie, i Cracea cäldärar, i Stan cäldärar, 

i Särban, i Grosul, i Stanciul ot Cräs- 

tienesti, i Oprea ot Mihnesti, i Särbul, 

i Nicolai Dinghilie ot Täulesti, i brat 

Rasa, i Oäncea, i Neacsul, i Rapa Ti- 

ganul, uncui lu” Dumitru Tiganul, si 
mätusd-sa, si au: fost : “acesti oamen 

buni la aceastä tocmealä cum s'au toc 

“mit de a lui bunàä voe.sä-i fie Tigan 

lu Stan neguttorul, si el si fimeae lui. 

LU. 

robi dümisali si ‘cui s'ar alegi din. 

si mi-iau dat o päreachie de foi derept : 

Si am scris eu, Udriste grämätic..…, vleat
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- venu de son propre gré à être Tzigane 
du. marchand Stan, lui et sa. femme. 

Et j'ai écrit moi, le secrétaire Udriste..., 

en l’an 7130 [1619-1620]. Et, en dehors 

de cet argent mentionné ci-dessus, j'ai 

pris encore, moi, le Tzigane Démètre, 

6 monnaies de Hongrie pour payer .un 
- Turc qui me présentait une réclamation. 

- (Hasdeu; Arhiva Istoricä, 1, p. 128, no. 187.) 

CXCIX. 

= ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN un 

7150. Si. färë acesti bani ce sänt mai 
“sus scrisi am mai luat eu, Dumitru Ti- 
gänul; ug. 6, de m'am plätit de ‘un 
Turcu, de ce mi-ia cäzut -asuprà. 

7 

_ 

: Vente d’un Tzigane par sa mère. 
10 décembre 7227 (1718), : 
Une Tzigane de Focsani donne .son 

témoignage au ,,capitaine de courriers . 
(sarageale) de Focsani, André“, pour 
faire savoir que, ,pendant une grande 

 disette et une famine terrible, voyant 
que nous mourons de faim, nous nous 
sommes levés .et avons vendu un de. 
nos enfants, à savoir Bundrumea, 
pour douze ei, pour être son esclave 
à vie, car nous mêmes n’avons pas de 
maître. Mais, s’il arriverait qu’il s’en- 
fuie, lui causant quelque dommage dans 
la maison, ou' bien si quelqu'un. se 
lèverait avec quelque contestation pour 
cet enfant, que nous ayions à répon-. 
dre devant ce tribunal et que nous 
ayions à rendre toute la dépense qui 
se ferait et l'argent qu’il nous a donné, 
avec leur intérêt, et que pour sa nour- 
riture nous payions lobroc à six thalers. - 
Et, lorsque nous l'avons vendu, se sont 
trouvés présents des capitaines et de nos 
Tziganes, comme témoins. Nous avons 
signé nos noms et posé nos doigtsf, Se : font signer quatre Tziganes et , Stan 
Pitaine, Sandul. Capitaine, ‘Jean: Mi 

- Capitaine, Mihalce capitaine.“ 

à 2 Sd de, Va 2 
$ 

\ e 

ca-. 
cul. 

-O Tigancä ,ot. Focsani“. dä zapis 
lui ,cäpt. Andreaiu dea sarageale ot 
Focsani“. cä, ,fiindu marea lipsä si 

_grea fomeaea, si.väzändu cä perim 
dea fomea, ne-am sculat noi si am 
vändutu un, copil al nostru, anumea 
Bundrumea, în lei 12, ca s[ä] fie 

 dumnealui robu in veaci, neavändu 
“nici noi pea nimearea stäpänu. lar, dea 
s’ar intämpla ca s[à] fugä, fäcändu-i 
dumnealui vre-o pagub[ä] din cas[ä}, : 

au cineava sà s[ä] scolea cu vrea-o pri- 
cin[ä] pintru acistu copil, sä avem a 
räspundea noi la acea.judeacat[ä], ‘si 
tot[ä] chiltuiala cea s’ar facea, si banii cea 
ne-au dat, sä avem a-i implini cu do- 
bändä, si mäncarea lui sä-i plätim un 

\ 

obroc cu cäte t1. 6. Si, .cändu -am 
Yändutu, s’au priléjit cäpli]tani si Tigani 
de’i nostri märturie:.. Ne-am pus nu 
meali si degeatile..“. Semneazà patru 

- Tigani (prin afjii) si ,Stan Cäpt., San- 
dul Cäpt., Jon .Micut. Cäpt.,. Mihalce 
Cäpt.“, ot : . 

N



h et: + DROIT SOCIAL : ” ,. 

_: CC. 

: 253 

Fils d'un Tzigane ‘et d'une serve roumaine. 

..14 janvier 7129 [1621]. 
[Rad Voévode pour un homme du 
village de Märäcineni.] Les Tziganes. 

susdits, qui ont épousé des serves rou- 
-maines - (rumine) et ont engendré ‘des 

fils avec elles. Donc Ma Seigneurie ai vu 

._- aussi le document du Voévode’ Gabriel, 
“par lequel sont donnés ces fils engen- 
drés.avec ces serves roumaines, pour 

. être leurs Tziganes et travailler aïnsi 

que des.Tziganes travaillent chez d’au- 

tres boïars …Jusqu’au: moindre détail 

(lorga, dans les Studii si document, XL. 

p. 99, no. 5.) 

3; 

+ Honorable: capitaine. Je vous prie 
de libérer votre esclave Martin, qui a été 
pris. S'il boira une autre fois, qu’il vous : 

doive 200 bâtons. Et nous. prierons 
Dieu le miséricordieux pour votre bonne . 

‘santé toujours. Du Christ, amen. 
Celui qui prie pour votre, bonne 

santé, moi, le moine Pisavoï. : 

50. 2) 

2. 7. . . 17. 

- 

  

1 Des règlementations pour les mariages des 

Tziganes princiers et d’autres prescriptions sur 

les Tzigänes en-Moldavie, 1802, Uricariul,'1, 

: pp. 300-305. Ces mesures avaient été précé- : 

dées par celles du 12 septembre 1785 (ibid. 

pp. 320-328), qui- rappellent les ordonnances 

de Grégoire Mathieu Ghica et de Grégoire 

Alexandre Ghica (,les dix points“). On défend: 

de faire la répartition des enfants entre deux maïi- : 

tres @ prix de compensation est de 70 lei pour. 

° 

CCI. 
Intervention pour un Tzigane ivre. : 

. (lorga, dans les Studii si doc. V, p. in, 

Radu-Vodä, pentru un om à din satul 
Märäcineani. » Acesti Tigani ce. säntu 

.mai sus scris, eii tinu nestii Rumäne, 

si au fäcut fitorii cu dinsele. Într’ a : 

ceaia .Domnii Mea am väzut si. cartea : 

‘fu Gavril Voevoda cum i-au ‘dat acei 
feëori ce au fäcut cu aceale Rumäne, 

sä le fie Tigani,.sä “fucreaze, cum {u- 

creazà si alalti boiar(i] Tiganii.… Pänä . 

la .un cap de’ päru.* 

+ Cinstite capitane. Mä rog dumitale 
_ sä scofi dumneata pre robul dumitale 
* Martin, cä s’au prinsu. De sä va mai 
-imbäta, sä fie dator dumitale du 200 

de toegi. lar noi vom ruga milosti- 

. vului Dfumnezeu] pentru bunä sän[ä]- 

tate dumitale purure. Ot Hriste amin. 
Rugätor pentru bunä sänfältate du 

mitale eu, monah Pisavoit : 

    

l'homme, 50° pour la femme, 35 ct25 pour des 

enfants sous seize ans), de conclure un mariage 
sans permission du maître,dechercherune femme . 

par le rapt;de conclure des mariages mixtes qui 

‘rendent esclaves des Roumains (le mariage 

étant rompu, les enfants restent esclaves). — Le 

résumé, en‘1793, des privilèges pour les fa- 

bricants tziganes ‘de cuillers de bois, ibid., p. 

* 283 et suiv. Cf, Émerit, dans notre Revue, juil 
| let-Septembre 1930.
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- CC. 

Jugement d'un Tzigane. 
T Le Stolnic Manea, administrateur (is- 

pravnic) du siège de Craiova, nous 
técrivons’ notre ordre à toi, le Capi- 
taine Preda Cepleanul. En outre nous 
te faisons savoir que ici, devant nous 

-et les boïars de Sa, Majesté le Voé- 
vode, s’est plaint Je père hégoumène 
Etuhyme, du saint couvent de Strâmba, | 
disant qu’il souffre beaucoup -d’avanies 
de voire part pour des Tziganes et 
leurs femmes et pour beaucoup d’autres 

motifs. Et maintenant vous lui. avez. 
pris un Tzigane, et le tenez enchaîné : 
et retenu dans votre maison. .- C’est. 
Pourquoi nous t’écrivons Pour que tu 
cherches, si ce, Tzigane t’a porté dom- 

s mage, s’il ta volé quelque chose, à 
le mener ici au tribunal et à l'instance. 
de jugement, et que tu ne le retiennes 
pas dans la maison. Et, s’ily aura d’au- tres ‘comptes et des échanges des Tzi- 
ganes, laisse libre le Tzigane et tran- quille, jusqu’au moment où vous vous présenteriez tous ici devant nous. Etilen Sera selon que se prononcera Je tribu- nal, Mais ne faites plus rien de votre. Propre initiative, car vous ne VOUS con- duisez pas en 
Donc. voici nous vous faisons savoir qu'il faut le laisser tranquille: Et, ‘si vous n’écouterez pas ponctuellement, sachez que nous enverrons un exécuteur Pour Vous amener contre votre volonté. C’est pourquoi nous ‘vous écrivons. Qu'il n’en soit PaS autrement, | 

22 octobre 7184 [1675]1 
(Ghibäncscu, Surete sl izvoade, 115-116, no. CXIL.) 
a — 

VE, pp. 

 fat[ä] aice, 

boïars, mais en fous. . 

‘+ Manea Stoinicul, ispravnicul Scau- 
nului Craïiovii, scriem cartea noasträ 
fi, Prede cäp. Cepleanul. Cäträ aëas- 
ta-f facem în Stirie cä ‘aice naintea 
oasttä. si boiarilor. Märiei Salle] ulin] 
Vodlä] jälui-se pärintel[e] egumenul I£- 
timifi ot svänta män[ä]steri Strämba, zi- 
cänd cum cà are multä. supärare de 
cäträ voi päntru niste Täganiïi, Tägance | 
Si päntru alte muite. Si acum ji-af 
prinsu 1 Tägan de-jù tänet in legfä]- 
turlä] si in opreaal[ä] ta cas[a] voasträ. 
De care lucru iat[x] cä-f scrie[m] sà ca- 
uf dea cu vreame ce-tü va fi stricat 

acel Tägan ceva, sau. if va fie furat 
ceva, sä-lù aduë aici la Scaun si la 
judecat[ä], Si sä nu-[ fäi Ja cas[a] ta. 
lar, dacä va fie. päntru .alte socoteali 

- si päntru schimburi. de ale Täganilor, 
si cauf se-i sloboz Täganul, si se daf 
bunä paële] pänà v'af Sta cu toffi] de 

naïintea noasträ. Deë, , pre- CUM Va ajunge judecata. lar mai muit 
den capetile voastre se nu mai facet,: cä voi nu inblaf boerestie, ‘ci facet 
nist[e] “lucrurii nebunesti. Deci iat[ä] cà 
vlà] facem stirie se-i daf bun[à] paële]. 

‘Jar, sä nu vef asculta, bin[e] sà stit cà 
vom trimit[e] cu treapäd Si [vä].-vor 

: aduële] fär de voia voastrà. De ‘aêasta 
viä] scriem. Intr'aitu chip sä nu facet, 

* Plils Oc. 92, ft. 7184. 
\ 

* 

? Pour le juge des Tziganes dépendant du Hatman, Studii si doc. VI p, 233, no. 200... 
+
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* Privilège. pour des Tziganes artisans vivant dans une ville. 
[Jassy, 11 janvier 7265— _1757. Con- 

: Stantin Racovitä, prince de Moldavie, 
pour des Tziganes de la Métiopolie] 
qui vivent de leurs métiers dans la 
ville de, ‘Focsani, où ils sont établis. 
[ls seront exempts] des juges princiers 
et des juges des boïars, et des staros- 
tes des Tziganes à Focsani et de ceux 
qui recuéillent le Zeu des Tziganes à 

famille (cäsari) et un  demi-leu des 
non-mariés, pour le payement des Tzi- 
ganes qui travaillent æux écuries prin- 
cières.. . Et que personne ne les juge 
-pour des affaires de rien et des que- 

‘ relles de Tziganes et ne les jettent 
‘ dans des prisons préventives (erosuri) 

et dans des cachots, ni les starostes 
de Putna, ni d’autres agents (zapci) du 
staroste, sauf s’ils se ‘trouveraient vo-' 

‘leurs et assassins, ce qui appartient aux 
jugements du Divan. 

(lorga, dans les Studit si doc. v, p. 100, 
no. 140.) . ‘ 

ru pricini mici 

de Putna, nici. alti 

si. moarte de om; 

Sudecäti de Divan. 

: Constantin Racovitä, -pentru niste 

Tigani ai Mitropoliei, ,carit sä hräneseu 

cu mestersugurile lor în tärgu in Foc- 
seni, unde acolè le iaste si sidere“. Sà 
fie scutiti ,de &udzi domnegti, si de 
Budzi boiaresti, si de'sprestarostit de 

Tigani de’ Focsani, si di spre carei 
strängu Jeu de Tigan cäsar si cäte 
&umätate de leu de holteiu, pentru plata 

Jucrului Tiganilor ce lucriadzä la graj- 
diul domnesc.. Si nici à &udeca pen-. 

si gälcevi figänesti 
nime sä nu Eudece, nici la. grosuri si 

la inchisori sä nu-i bage; nici starostei 

zapcii stärostesti, 

afarä de cänd s’or afla în furtiusaguri 

care _aceste sint 

CCI. : 
_ Poursuite de Tziganes à 

Notre salut amical et la disposition 
de servir toujours. 

‘lustre, sage monsieur le juge avec” 

notre sage Conseil de la ville royale de 

Bistrifa. Nous vous faisons savoir, sages 

messieurs, pour le Tzigane qui s’est 
enfuit de notre couvent Risca. Si on' 

trouve -qu’il s’est enfui chez Vos Illus- 

trés Sagesses, qu’on nous le rende. Et 

sachiez que nous avons envoyé ces 

hommes à vous, à savoir Solim et Da- 

niel, du couvent de Rîscà, en Molda- 
. . 4 D 

l'étranger. 

Unsern frendlichen Gruss .un Dinst 
vist vonn uns alleczeitt. . 

Numbhaffticher, Weisser . Herr Rich- _ 

ter, mitt sampt dem Weissen Raht 

auss der kinichel  Sthatt Nôssen. Mir 

bitten,_ als voll, Weiïssen Herren, es 

sein vonn vnserm Kioster mitt Nomen 
- Rischia Czegonen gefluen. Vo sie ge- 
fonden' werden ezu Fihr Nonhaffti- 

‘ chen Veisset, das sie sollen gegeben 
werden. Und ihr solit gelauben das mir 

. disse vnserm Leitt gesant haben, mitt
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ù 

vie. Dieu vous ait en garde. Vos bons 

amis, les moines du couvent de Risca, 

de Moldavie, . nous vous prions in 

: stamment. 

Que cette lettre soit. donnée: à pe 

lustre et Sage Conseil de Bistrifa, dans. 

leurs propres mains! 

(lorga, dans les Studii sl doc. V, bp. 622- 

7 623) ot Te : 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

:. Nomen Solim vnd Daniell, vom Kios- 

ter Rischia,. auss derh Kiloster auss der 

. Molden. :Hiemitt Gott befollen. Eihre 
. guette Frendt,. die Michen auss dem 

Kioster Rizka, auss der Molden, bitten 

gar fleissich. : : : 

Disser Briff czukom dem Nonhaff- 

tigen Veissen Roth. czu Néssen, czu 

egen Henden. : | 
7 

Le +! CCV. CL 
Tziganes fuyards devenus princiers. 

[Constantin Ypsilanti Voévode, sei- : 
gneur du pays moldave. Parce . que. 

Pierre Pälte, célibataire, Tzigane prin- 

cier, étranger, venu d’au-delà des fron- 

tières ici, en Moldavie, a été, d’après 

l’inviolable coutume du: pays, pris en 

notre possession princière, Ma Seigneu- 

rie en a fait don et grâce à l’hono- 
rable et fidèle boïar de Ma Seigneurie 

_ Jean Canano, ancien Grand Spathaire, 

“pour récompenser les services. qu’il a: 

rendus à ce pays avec fidélité et zèle. 
On lui a donc donné cet acte princier- 

‘de notre part, pour. en prendre pos- 

session, et qu’il soit perpétuellement 

Son esclave. Dans quel”but il aura cet 

“acte de donation et de grâce durable 
de la part de Ma Seigneurie, inviolable : 

et inchangeable éternéllement, qui a. 
été confirmé par nôtre signature prin- 
cière et notre .Sceau. 1800, 22 mai. 

Le Grand. Postelnic' la lu? 

(lorga, Sfudii si doc., XXI, p. 124.) 

  

1 En 1743 entre. les deux principautés. on 
rendait les Tziganes fuyards ; ibid., VE PP. 
295-296, no. 606. | 

1 Jbid,, pp. 233-234, no. 205 : tes : : Tziganes ‘ 

S on — 

Findcä pe Petre Pälte, hofteiu], 1 Ti- 
ganü gospodü, streinü, -venitü. de piste 

hotariu aice in Moldova, care, dupä 
nesträmutati obiceiuli-pämäntului, s’au ‘ 

luatü întru alü noasträ domniascä stàä- 

pinire, I-amü datü Domniia Mè danie 

.si miluire cinst. si credinëosi boeriului 

nostru dum. Joan Canand bivü Velü 

- Spat. spre räsplätire slujbelor dumisale . 

".ce au slujitü -tärii. acestiia. cu credintä 

Si cu silintfä. Jatä darä i s'au dat a- 
Castä alü noasträ domniascä carte cu - 

care sä aibä a-{ü lua intru a dumisale 

stäpänire, ca sä-i fiia robü in veci. 

Asupra cèäruia sä-i fiia carte Domniei 

Mele aëasta de danie si miluire sta- 

tornicä,' neclätitä si ‘nesträmutatä nici- 
odinioarëä în veci, .care s’'au inftärit cu 

alt noasträ domniascä iscaliturä : si pe- 

.cete. Li y - 

Procit Vetü Postfeinicii]. 

  

étrangers montreurs d'ours“ (ürsari), venus 
. de Valachie en Moldavie, où ils payent le seul 
bir ‘annuel, sont considérés comme 
du prince” (Ferbi domnesti).. 

esclaves
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Libération d'un Tzigane. EE 
Jenvoie à Votre Grande Piété notre 

bénédiction épiscopale. La lettre de 
: Votre Grande Piété du 10 du mois passé 

de novembre je lai reçue le 10 du. 
mois suivant par la poste de Hotin, J'ai: 

vu ce que vous écrivez pour une Tzi- 
gane, fille de. Timothée le ‘cordonnier, 
les deux ésclaves légaux de la Métro- 
polie de Moldavie, qui ont passé”en 
Bessarabie et se trouvent dans le vil- 
lage de Vorniceni, de cette province, 
que, étant entrée en relations avec un 
Tzigane du couvent de Dobrusa, il a 
conclu aussi le mariage par le mystère 

. des noces et, cette. affaire: constituant 
un empêchenient pour la vente dela 
terre de Dobrusa de la part de Votre 

cette faute, nous pardotinions cette Tzi- 
gane. Donc, bi 
mariage n’eût pas pu avoir lieu sans 

- notre su et notre volonté, mais, pour 
- faire plaisir à Votre Grande Piété et 
grâce à son intervention, passant par 
dessus Pinconvenance de l’action, nous 
faisons inclure à cette lettre de do- 
nation éternelle au couvent de Do- 
brusa cette susdite Lupca, qui a été. 
esclave de Notre Métropolie, sachant 
que, à côté de l'espoir non trompeur que . 
vous avez avec raison envers nous, Vous 
aurez dorénavant la foi et l'amour qui sont 

compagnons irréparables de l'espoir. Et 
répondez-de la réception. 

De Votre Grande Piété père spirituel, 

Benjamin, : . Métropolite de Moldavie. 

Je n'ai pas eu ici d’autre acte de do- 

1821, 10 décembre. 

(Evèque Bessarion Puiu, dans le Buletinul 
. Comisiei Istorice, VII, pp. 113-114, no. 49.) 

il demande que, avec ” 

bien que ce mystère du 

‘ avut aïici. 

Arhiereascä blagoslovenie limiter. 
Préacuviosiei Tale. > . 

Scrisoarea Preacuviosiei Tale din 20 
a trecutei funi Noemvrie la 10 a ur 
mätoarei {uni am primit prin posta 

Hotinului. Am väzut cele insemnate 
pentru o Tigancä, fiica lui Timotei 

© Ciobotaru, drepti robi ai :Mitropoliei 
Moldovei, ce au trecut in oblastia Ba- 
sarabiei si se aflä în satul Vornicenii 
din aceastàä oblastie, cä, incurcindu-se 
cu un Tigan al mänästirei Dobrusa, aû 
sävirsit si insotire -prin legätura tainei 
cununijei, Si cä, aceastä pricinä inpe- * 
decind desfacerea _Preacuviosiei Tale 
de Dobrusa,-faci cerire ca impreunä 
cu faptä sä jertäm si pi Tiganca arä— 
tatä. Deci, mäcar cä fapta aceasta a 
insotirei färä stirea si voia noastrà nu: 
se putea urma, insä, pentru hatirul si 

mijlocirea Preacuviosiei Tale, trecind 
cu vederea nepotrivirea urmärii, jatä 
inchidem acestei carte de afierosiré veci- 
nicä mänästirei Dobrusa pe numita 
Lupca ce a fost roabä Mitropoliei noas- 
tre, stiind cä, pe lingä nädejdea ce nu 
in zadar 0° ai cätre noi, de-acum vei 
avea si credinfa si dragostea care ne- 
despärfifi tovaräsi sint cu nädejdea, Si 
de primire vom avea räspuns. 

AI Preacuviosiei Tale pärinte duhov- 
- nicesc: Veniamin, Mitropolit Moldovei.: 

-. Hirtie aïta pentru afierosire nu.am 

1821, Dechv. 10. 

1 En 1725 le prince de Moldavie Michel Ra” 
covifä casse un impôt sur les Tziganes ftigä- . 
närit) : seuls ceux du prince ou du Hetman 
(de toiag hätmünesc) payent leur ancien droit 
(lorga, Studii si doc., V, p. 103, no. 112). — 
Des mesures concernant les Tziganes le 28 
décembre 1785, Uricariul, Ni, p. 74, et suiv. . 

° 33 ue 

   



Par la grâce de Dieu nous,, Aaron 
 Voévode, Souverain du pays de Mol- 
davie, nous écrivons à nos serviteurs, 
les fidèles burgraves et capitaines (Aot- 
10ghi) de Ciobirciu, et nous vous fai- 
son savoir à vous aussi que les‘moines : 

.de Neamt se sont plaints contre les. 
fils de Malic de Copanca, ct ils ont dit 
qu'ils ne peuvent pas tenir à cause- 
d’eux leurs terrains et leurs étangs et 
leurs canaux (ofrlele), et ils leur ont laissé 
seulement un canal (girlä) à Copanca, : 

, ou elle touche Crivaia. Donc, ayant vu 
ce notre ordre, examinez ce qui en est 
de ce canal (gfrlä), avec -le- village de 
Copanca, et dites aux. fils de Malic de 

- laisser tranquilles les terrains des moi-. 
nes, avec leurs canaux. -(gîrle) et leurs 
étangs. Et ceux parini ces fils de Malic 
-qui les molesteraient, faites-les pendre *f 
sur place, parce que plusieurs fois ils 
se sont faits juger devant nous, et les 
fils de Malic ont été condamnés, et ils 
n’ont pas tenu compte de la décision. - 
de Ma Seigneurie. Sachez-le. 

Le prince a décidé. Grégoire. ° 
,. (lorga, dans la Rev. Ist, VI, 90; traduction.) 

oo =" Droit pénal : 

——.  CCVII. 

Lo Peine de mort. 

Cu mila fui Dumnezeu, noi, Aronü 

Voevodü, Domnü pämäntului Molda- 

viei, scriemiü slugilorü noastre, credin- 

Cosilori pärcälabi si hotnoshi de fa 

Cicbräciu si däm si vooä a sti .cä nooù 
s'au jäluitit cälugärii de la Neamtu a 
supra feéorilorü lui Malici de la Co- 

‘panca si au spusü cä nu pot sä tie. 
de ei locurile lorü si iazerile si gärlele 

"si le-au läsatü | lori numai o gärlä la 
Copanca, sunde loveaste, îinü Crivaia. 
Deci, deacä veti vedea abastä carte a 

-noasträ, voi sä luafi sama pentru ‘acea 
gärlä cu satulü Cpanca si spuneti 
feéorilort lui Malicü sà asä- locurilé 
cälugärilorü inü pace;'cu gärlele si cu 
ezerile. IJarü carii dintr’ acei feëori a : 
luï Malicü va maï face supärare, jarü 

’ voi pre dänsuli sà-fü spänzurafi acolè, 
fpentru cä de multe, ori s'au pärätü 
_innaïntea noasträ, si aù rämasü pe fe- 
torii lui Malicü, Si, n'au ascultatü de: 
cartea ‘Domnii Meate. Asa sä Stifi 

a 

Domnutti au ‘zisü. | Grigorie. 

"4



NN Jean: Eustratius Dabija Voévode; par 
. Ja grâce de Dieu Seigneur de la terre 

- moldavé. Ma Seigneurie fait savoir à 
tous qui doivent le savoir pour tous - 

_les villages et les terres héréditaires qui 
seront trouvées” dans le pays de Ma 
Seigneurie, des Movilä et du Hatman 
Balica, lesquelles terres, après que la 
maison des Movilä se fût éteinte et qu’I-, 
saac Balicä eût été ‘tué par le Voévode 
Étienne Tomsa, toutes leurs terres ont 

"été données par le Voévode Étienne : 
-Tomsa aux -couvents- et à d’autres 

étrangers, et elles ont été données avant 
lParrivée du Voévode _Radul, ef, comme 

on à considéré que c’est une grave in- 

justice faite par le Voévode Étienne 
Tomsa, car, si Balica a commis une 

“erreur envers lui, il l’a payée de sa tête 
et ses terres n’ont pas été coupables, pour 

« 
être données à des étrangers, etilles a 

données à la lignée alors existante de Ba- 
lica, et, sous le règne du Voévode Basile, 
tous les parents de Balica se sont levés et 

_. ils ont libéré toutes ces terres et les ont. 

partagées entre-eux, jusqu’à ce qu’arriva . 

dans le pays aussi une autre descendante 

- de Balica et des Movilä, parente plus pro-. 
che, Hélène, fille de Jean Movilä, sous 

le règne du Voévode Georges Étienne. 
Et, considérant que cette parenté est 
plus proche, car ils sont, eux, neveux 
des Movilä, et, elle, fille d’un Movilä, on 

a donné toutes : .ces’ terres partagées 
‘entre eux entre les mains d'Hélène, fille. 

de Jean Movilä. Donc, ceci arrivant à 

‘ la connaissance de Ma Seigneurie, Ma 
” Seigneurie a considéré la chose avec 

et Ma Seigneurie tout notre Conseil, 

CCVII. | 
Retour d'une terre confisquée. 

\ 
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flo Evstratie Dabija Voevoda, bol] LH 
:mfililolstlüu g[olsplo]dfalrü.zämli mol- 
-davscoi. Adicä Domniia Mea facem stire 

 tuturor cui sà ‘cad[e] a sti, pentru toate 
* satele si mosiile carele sä vor afla in Tara 
Domnift Meale, a Movilestilor si a Ba- 
Jicät. Hatmanului ;: care, find acéste 
-mosii, dupä ce s’au stänsu Casa Mo. 
vilestilor s’au perit si Isac Balica de 
Stefan-Vod[ä] Tomsa, toate mosiile 1or 
li-au dat Stefan-Vod[à] Tomsa pre la 
mänästiri si pre Ja alfi streini, s’au 
fost date pär ü-au venit Radul-Vod[ä], 
si, socotindu-sä cà jaste strämbätate 
mare fäcutä de Stefan-Vodä Tomsa, 
cä càt Balica, di-au avut vrea-0 gre- 
salä spre dänsu, + ofätit cu ‘capul, 
jar. n’au fost vinovatc si mosiile ui, 

‘ sä fie la streini, ce au luat di-au dat 
aceale mosii Ja seminfifa, care au fost 
pe aceaià : vreame, a. Balicäi, si in 

_dzilele lui Vasile-Vod[ä] s'au sculat cu 
totii rudele Balicäi s’au dezbätut toate 

.moñiile aceste, si. s’au  impärit intre 
sine ei, pänä ci-au veniti în farà si altàä 
seminjie a° Balicäi si  Movilestilor rudàä 
mai de aproape, Ieana, fata lui Ioan 
Movilei, în dzilele lui Gheorghie Ste 

_ fan-Vodfä]. Cärie, socotind seminfiia a 
|. ceaïiacä jaste mai aproape décät tot aceia, 
 cäci cä ei i-au fost nepot Movilestilor, 

jar ja iaste fatä Movilei, au dat toate . 
_pärtile ce fäcusà întru sine, ‘toate mo— 
_Sfile aceaste au dat pe ‘mäna ‘Ileanii, 
fata lui lon Movilä. Deë, acesta {u- 
cru find si la Stirea .Domnii Meale, 
socotit-am Domniia Mea, cu tot Sfa- 
tul nostru, si Domniia Mea incà Am 
dat s’am intärit de la noi toate aceste
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aussi a donné et confirmé de notre 
part toutes ces terres de Balica, qui 

‘sont. portées au catalogue de la lignée 

de Balica, signées et écrites par les 

| boïars qui: les ont possédées avant elle. 

Donc ces terres susdites de Balica, 

qui. sont comprises. dans le catalogue, 

seront aussi de la part de Ma Grandeur. 

hérédité légitime et terre héréditaire de 

la fille de Jean Movilä, Hélène, de ses 
fils et petits-fils et arrière-petits-fils et de 
toute sa lignée, intangibles éternellement. 

‘Et qu’on ne s’en mêle. pas. : 
Jassy, 7170 [1664], 31 janvier. ! 

(lorga, dans les Sfudii st doc. "IV, pp. 272- 
273, no. cv). 
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Le ’ . L 

mosii a Balicäi, carele sint in izvod 

de la sämintie Balicäi, iscälite si scrisà- 

de boiarii carei au tinut mai innäinte 

de dänsä. Pentru aceaia aceale mosii,: 

carele mai sus scrie, a Balicäi, carele 

spun si în izvod, ca sä fie si de la 

Domniia Mea driaptä ocinä Si .mosie 

fetit lui Ion. Movila, Ileanei, si feciori- 

or si stränepofilor lor, sf a-toatä. sä- 

mintifa ei, neciätità nié ‘dänäoarä in 
veë. I Aa cia ne vAHmaeT. 

las, Ît. 7170, Ghen. 51. 

CCIX. 

Chera l’Aga, administrateur (isprav- 

. hic) du Siège de Craiova, nous avons 

donné. notre ordre à notre homme — 

pour avoir le droit de forcer : sévère- 
ment Stan et son cousin Césaire de 
Petrari, car leur neveu Manea a amené - 
‘deux boeufs volés. C’est pourquoi notre 
homme susdit'a le droit de les amener 
avec tous leurs bestiaux pour s’expli-. 

‘quer, étant receleurs (gazde de hoti).. 
De même vous, les villageois, voyant 
notre homme et notre ordre, rassem- 
blez-vous pour.les arrêter et les donner 
entre les mains de notre homme. Mais, 
si vous n’obéiriez pas, que notre homme 

. puisse prendre: vos bestiaux, 
Écrit de 24 mars 7170 [1662]1. . 

Chera PAga. 
(Ghibänescu, Surete i izvo d no: CLXXXIIT.) f'rvence, VI, p. 225, 
1 On peut être condamné à étre pendu pour 

le vol d’un boeuf; le coupable est libre de se 
acheter de la corde en donnant. sa terre (sà : 

_Poursuite de voleurs. 

- Chera Agfal, ispravnicul Scaunului 
Craiovei, dat-am carte nosträ omului 
nostru po im — ca s[à] fie volnic sà 

apuèfe] cu marle] strinsorit pre Stanu 
si pre väru-seu Chesar ot Petrarii, pen- 

tru cä au ‘adus nepotu-seu Mani boi 

doi de furat. De care lucru sä fie . 
. volnieu omul:nostru ce scrii mai sus 

sä-i aducä cu tote. bucatelle] {or, sà 
_.dè sam[a], «cë -sintu gazde de. hofi. 

Asijdere si ‘vooa, sätenelor, dac{ä] vet 
vedè omul nostru si "carte noasträ, Me 

voi sä sfälriti sä-i prindet, sai dat in 

mina omului nostru. lar, dacä nu ‘ve 
asculta, sä fie vol[nic] ofmullu, nostru 
sä vä ia bucatel(e]. 

Pis Martie 24 dnli], IE 7120. . 
Chera Age}. 

mû pldtese de la ‘curmeiu), Studit'si doc. - 
V p. 30, note 2. | ‘
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. Responsabilité collective pour un meurtre. . 
[Jassy, 11 décembre 7216-1707. Mi- 

‘chel Racovitä, prince de Moldavie,] à 
tous les villageois du village de Cuciur, 
appartenant au couvent de Putna. Nous 
vous faisons savoir à tous que Ma Sei- 

 gneurie, ayant appris que, -pour cette. 
mort d’un Juif tué là, vous. vous êtes 
cffrayés et dispersés, craignant 
amendes .et. d’autres dépenses de la 
part d’autres, du. moment que les as- 
sasins, étant amenés au tribunal de Ma : 
Seigneurie, ont déclaré être Coupables-. 
et que vous n’en avez rien ‘su, donc, 
étant avéré de cette façon que les as- 
sassins eux-mêmes -ont jeté le Juif mort 
en secret sur le territoire de la ville” 
de Cernäuti et. que vous n’en -saviez 
rien [il leur accorde. son pardon. Ws . 
nauront plus à redouter les #nPercep- 
‘teurs d’amendes et les voisins (mpre- 
Jurasi)"]. Et quiconque croit que c’est 
injuste, il né a qu’à discuter avec les as- 
sassins,. autant qu’ils sont ici en prison... 
Et, même si vous vous seriez enfuis 

. dans un autre pays, revenez chez vous. 
et vous aurez notre grâce. . 
(eee dans les Studii $i doc, VI, v. 128, 

no. 8). « 

les 

.voasträ n’au fost“, 

_jurasi… 

Mihai Racovifäà ,la tot säteani de 
la sat de Ja Cuciur, a mänästirii Putnii. 
Vä däm stire tuturor: jatä cä Domniea 

Mea, intälegänd pentru moarte cea 
de un Jidov, ce s’au ucis acolo, cum 
ev'ati späi[mä]ntat si v'ati räsipit, te- 
mändu-vä de gloaba si de alte chel- 
tuiale .de spre aïti, de care fucru iatà | 
cd. ‘ucigasii, -scotindu-se a Divanul 
‘Domniei Mele, au dat samä cà ei sint 

cei vinovati, jar voin atis stiut-nimic. - 

Pentru aceia, dovedindu--se intr'acest 
chip, cum ucigasii singuri L-au fepä- , 
dat pe acel Jidov mort pe tainä asu- 
pra tärgului Cernäufilor, jar in stirea, 

Îi jartä. Nu vor 
avea à se teme.de »globnici si impre- 

Jar cui pare cu strämbul, sä- 
si intreabe cu ucigasii, pän sänt.aicea 
la închisoare.. Si, într altà farä de veti 

fi dusi, sä vä intoarcefi la urmä, si 

veti avè milä*. . — | 

CCXI. 
_ Responsabilité collective pour meurtre. ” 

Jassy, 12. mai 7231 (1723). 

Michel: Racovitä; prince de Moldavie, 

à. Constantin, ancien Grand Comis, 
staroste. de Cernäuti“,' pour le procès 

entre: Jean Tabärä. et Goïan, par ce que, 

un meurtre ayant été commis dans la 

“forêt de lIspas, vers l’année passée, 
-et le Vornic Sturza: ayant envoyé ses: 

 Mitiai Racovitä, fui . Costantin biv Vel 
‘Comis, staroste de Cernäufi“, pentru pira 
dintre loan Tabärä si Goian, ,cum cä; 
fäcändu-se o:moarte de om in codrul 
Ispasului, mai an, si trimijäind dum- 
nealui Vornicul Sturzea. slugile dumni- 
sale. de au fuat: bucata. -tuturor. impre-
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serviteurs pour prendre la portion de 

: tous les voisins, on a fait une liste com- 
plète des villages (säliste) qui paieront 
le meurtre. Et, les serviteurs de mon- 

‘sieur le Vornic venant B, on à fait une: 

“liste munie du sceau princier pour ces 

villages quidevront payer pourlemeurtre,. 

et Jadova n’était. pas sur la liste. Et, 

Goian étant venu ici, à Jassy, lui et. 
, d’autres voisins (émprejurasi) de là, ils 

ont beaucotip dépensé jusqu’à ce qu'ils 
ont payé ce meurtre. Puis Goian s’est 

levé et a rendu compte aux gens de 

Jadova qu’il a dépensé quelque chose _ 

pour Jadova, et il a retenu leurs por- 

tions de terre héréditaire qu’ils ont là 
à Jadova, et leur prend la dîme (ze: 

 cuieste). : 

Il refuse de venir. au tribunal. Si ce 
quon dit contre lui est vrai, qu'on 

le force à rendre. -,Et, ne pouvant 
pas s’entendre.là,. et l’affaire ayant eu 
un autre caractère“, qu’on ‘lui fixe un 

- terme devant le Divan princier ?. 

(lorga, dans les Stüdit si doc:, VI, pp." 129- 

130, no. 13.) : . 
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Se | 

jurasilor, apoi s'au fäcut ivod. ,de.a- 

colo, tot, ‘anume, cari säliste vor pläti 

mortea. de om. Si, viind slugile, du- 

misale Vornicului aïicea, s’au fäcut iz- 

vod cu pecete gd. pe acele sälisti ci- 
au fost sà ‘dea la moartea de om, iar 

‘Jadova nu s’au pus ja izvod. Si, viind, 

: Goïan aïicea Ja lasi, el si cù alti oa- 

meni imprejurasi de-acolo, au fäcut 

.multä cheltuialä pän au plätit moartea 

cea de.om. Pe. urmä, s’au sculat Goian 
s'au dat samä:cäträ oamenii din Ja- 
dova, cä el pentru Jadova au fäcut 

_ cätäva cheltuialä si li-a poprit pärtile 
: de mosie ce au acolo in Jadova si 
‘zeéiueaste“ 7 

Nu vrea Goian sä vie la jüdecatä. 
Dacä e drept. ce se spune impotriva 

© fui, sàä-| implineascä. nlar, neputändu-1 
aseza acolo, si findu-i poveastea in 
tr ’alt chip“ ; sä-1 soroceascà la Divan. 

4 

.CCXIL. 
Responsabilité collective. F0 ce 

1741. 

[Constanti | Maurocordato, prince de: 
Moldavie, pour un vol} Du moment 
que la trace des bestiaux a passé par. 
leur village et leur gué, ils ne: peuvent 
pas échapper en disant qu’ils n’en sa- 
vent rien, car ils sont obligés d’en rendre. 
compte. Le voleur ayant passé par leur 
village, il est impossible qu’ils ne lai. 
ent pas senti et su... 

  

1 On lui prend six boeufs. , Trois territoires“ 
(hotardä) avaient été rendus responsables fébid., 
p.-130, no. 19). —En 1741 un cheval est pris 

. Fais-les venir | 

* Constantin Mavrocordat, Domn al 
Moldovei. Pentru un furt, de care locui- 
torii se apärä. » De vreame ce urma bu- 

_catelor au trecut pen satul si pen vadul 
lor. nu pot ei sä sä mäntuiascä cu atäta 
cä nu stiu, cä sänt datori sä dea seama. 
Cä, trecänd tälhariul pen satul or, nu 
sä poate .ca sä-[u sämtà si sä nu stie.. 
Sä-i ‘aduci pe tof fatä, si sä- le. dai 

  

comme amende à un homme accusé d'en avoir - 
volé un l'autre. (bia. pp. 131- 32, no. 18).



tous ici devant ma présence et con- 
.trains-les à en rendre compte pour 
que nécessairement on trouve le larron, 
ou bien que les hommes du village qui 
seraient choisis par ceux qui ont eu la 
perte jurent que le voleur n’est pas de. 
leur village et qu’ils ne savent pas de 
mauvaises gens dans leur village et, 

‘ayant juré, qu’on les laisse tranquilles, 
mais, ne jurant pas, qu’ils payent". 

(lorga, dans les Sfudii $i doc., VI, ». 238, [ 
10. 240) - 
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. Stränsoare ca sä dea seama, numai_ sà 
afle tälhariul, ori sä £ure oameni din 

sat, pe carii vor poîti pägubasif, cum 
- nu jaste tälhariul din satul lor, nici stiu 
sä aibä. oameni räi in satul lor Si, &ut 
ränd, sä aibä- pace, jar, neburänd, sä 
pläteascà.“ 

, 

. Responsabilité collective } pour: vol. 
| Jassy, 23 mai 7261 (1753). 

Constantin Michel Cehan Racovifä, 

. prince de Moldavie, à Étienne Rusät, . 
ancien Grand Trésorier, pour la, récla- 
mation d’André Burghele,. mazil du 

district de Vasluiu, qui a à Goläesti un: 
jardin de‘ ruches.... L'automne passé, 
après avoir enfermé ses ruches . dans la 

cave (zemnic), deux semaines ensuite, 

on lui a ruiné la cave et volé cinq ru- 

ches de la cave; et lannée passée il dit 

| qu’on lui à encore volé six ruches de. 

son jardin, de sa maison, et il a perdu 

onze ruches et il soupçonne les voisins 

(impregiurasi). Donc voici nous t’écri- 

| vous pour que tu appelles les villageois 

‘et les voisiris, et tu les interroges * comme: 

à déclarer: ou bien … il faut, les forçant à 

. ils dénonceront les voleurs, ou bien les 

voisins payeront le dégât, pour «qu'il 
ne reste. pas-seul dommagé. 
Le Grand Medelnicer *.. 

- (lorga, dans les Studii sr doc., VE, pp. 159- 

160, no. 66.) . 

Au no. suivant, un 1 Juif ayant perdu un che” 
val, le village le paye, maïs, si le serment est 
prêté. par deux villageois, il rendra la somme. 

-2Si dans | une ville un animal tombe dans une 

7 

_sätenfi] si pe impregiuras fatä, 

. Constantin Mihail Cehan Racovit[à] 
: lui Stefan Rusätu APiv Vel Vist., pentru 

pira lui Andrii Bürghele, mazil din Ti- 
- nutul Vasluiului, ce are Ja Goläesti »0 : 
prisacä de stupi..… Astä toamnä, dupä 

ce s'au bägat stupii în zemnic, apoi la 
.2 säptämäni i-au surpatu zemnicul, # 

i-au furatu 5 .Stüpi din zemnic, si în 

anul trecutu dzisi cä i-au mai furatu | 
6 stupi din prisacä, de la casa lui, si - 

‘ este pägubas de 11 stupi ; si are pre- - 

pus pe impregiurasi. Pentru care iatä 

cä-t scriem dumifiltaile], sà chemi pe 

si sä le 
ei sama cu drepiate, dändu-le strän- : 

soare tuturor: numaïi, or sä scoatà täl- 
“harii, ori sä plätiascä paguba impre- 

giurasit, si sä nu.rämäe numai el pä-. 
gubas. Vel Med. Ho 

fosse, les, habitants peuvent être confraints à 
faire une cotisation, une ,Curama“: ,car,’ du 
moment que tous se nourtissent sur la place . 
de la ville, ils ont tous le devoir d’écarter de’ 

. Ja ville de parcils traquenards qui leur portent 
dommage“ (ibid., p. 264, no. 440). -On fait 
“une distiiction entre le ,gros larcin“ (Jurtusag” 
mare), définition dans laquelle rentre sq au. 

-vol d’une ruche, et le ,petit larcin“ (furtusag 
mic, “potlogärie), comme celui d’une volaille ; . 
tb, _P. 226, no. 133. -
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CCXIV. ec 
Payemént pour le crime de ses. serviteurs. 

20 juin 7143 (1635). : 

* [Siméon Pilipovschi montre quels mes 

serviteurs (feciori)… ont dépouillé.. le 

fonctionnaire de la Chambre (cämäras) . 

Isar à Boureni, et lui ont pris beau- 
coup d'argent, trois mille {ei en mon-- 

- naie,-et des obligations pour neuf mille 

lei, et l'ont blessé d’une balle et ont 

tué certains de ses amis, des marchands. 

Ensuite, ayant été pris, ils ‘ont été mis 

en prison et le tribunal a décidé qu’ils 

périssent comme ‘des malfaiteurs. Donc, 

ayant pas de quoi payer leurs têtes 

pour_cette action, car ils ont donné 

seulement. cent et cinquante /ei, nous 
avons donné, nous, pour là “faute de 

nos serviteurs, la moitié du village Ser- 
-biceni. 

(lorga, dans les Séudii si doc., VI, p 539.) ‘ 

Simion Pilipovschi aratä cà ,feëorii 
nostri... au jäfuit si au prädat..… pe 

Isar Cämärasul la Buoreni, si au luat 

de la dänsutit muitä avere, trei mii de 

lei, bani gata, si zapise de noao.mii 

de lei, si [l-au] impuscat pe dänsu, si 

-pe alfi prifatini ai lui, negufitori, i-au 

‘ ucis. Dupà aceaia, prinzindu-i'pre dän-" 
sii, i-au pus Ja temnifä, si au hotärit 

giudecata ca s[ä] piarä ca niste fäcätori 

de räu. Deci, neavändu cu ce [plälti 

capetele sale de acea faptä, cäci bani 

au dat ei numaï. sute si cincizeci de 

lei, am dat noi pentru gresala -feëori- 

lor [nostri] Sumätate de sat de ser 
biceni. 

 CCXV. 

Entretien d’une victime par celui qui l'a blessée. 

‘ À savoir moi, Ursul et Nicolas, les 
fils de lonasco de Todiresti, nous 
écrivons et déclarons par cet acte au- 

thentique de notre part que nous, de 
notre bonne volonté, n'étant contraints 
ni opprimés par personne, mais de 
notre propre gré, nous nous sommes le- 
vés et avons donné notre propriété héré- 
‘ditaire légitime, la part de notre parent 
lonascu, fils de Théodore de Todiresti, 
la part qui lui sera reconnue. Et nous 
l’avons donnée à cause de notre grande 

homme d’Obroceni, et je lai battu, et 
lui ai cassé la. tête, et il était sur le 
point d de mourir, Et lhégoumène de Ga- 

+ Adecä eu Ursul si Neculai, fiéor ui 

Ionasco dän Todiresti, scriem si mär- 

turisim cu afastà adeväratä scrisoari à 

noasträ, pecum noi .de.-bunä voia 
noasträ, de nimine nevoiti, ni asupriti, 
ce de bunä voia noasträ ‘ne-am scu- 

. lat noi si am dat danie deareaptä mo- 
Sie noasträ, parte päräntelui nostru, a 

fui lonasco fiéoru jui Toader dän Toa- 
deresti ce se va. alegea partia lui. Însä 

1 
am dat-o pentru mari nevoia, ce am 

_avut o svadî cu un oam dän Obroceni 
gêne, car j'ai eu une querelle avec un - si f-am bätut si i-am spartu capul si 

era numai sä moare oamul. Si ni cere . 
iegumenul de. la Galati- treizeci de 
lei gloabä si ni cere si oameni de fa
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pat nous’ “demande ! une : amende dé trente: 
- lei, etles gens d'Obroceni aussi nous de-. 

mandent' de payer au barbier et de: don- 
ner un remplaçant qui. travaille j jusqu’à ce” 
que l’homme se relèvera. Et que. nous 
devions payer toute la. souffrance ‘(us- 

turimé) de, l’homme. Et, voyant que 
- nous n’avons pas de quoi payer; nous 

.sommes allés vers nos parents pour nous 
_payer, et il ne s’est trouvé personne. . 

Et, voyant que personne: ne se trouve 

‘Pour nôus payer, nous nous sommes diri- 

‘gés vers monsieur Toderasco, le vornic de 

. Botosäni, Je. “priant fortement de’, nous 

sauver de: cêtte nécessité, Et lui a en- 

- trepris et. nous à. ‘sauvés de l'amende 

" des- moines, parce qu'il.y a eu- que- . 

| relle à leur place, "Et nous: avons: payé, 
-au barbier et la souffrance de Phomme,. 

et toute Ja dépense qu’il.a-faite. Et 

nous avons: donné la part de notre père 
_‘Tonägco de Toderesti, pour lui être pro- 

priété héréditaire ‘et donation de notre. 

. part, à lui et à ses enfants. Et Ce con- 
trat a été fait devant beaucoup d’hôm- 
mes bons, à savoir: 

jaci, et Basile, frère de Mares, et Nacul de‘. 

Toderesti, et Théodore Buculei de: Mä- : 

. därjaci, et Grégoire, fils deMarie, et beau- . 

éoup d’autres hommes bons. Et que per: 

sonne de notre lignée ne doive retourner 

- cette notre donation. Et nous, ‘ces hom- | 
mes qui sommes écrits ‘ci- dessus, vo- 

--yant leur. convention, savons marqué les’ 

doigts et les signatures, pour que -céla 

-lui. soit propriété : éternelle. Et moi, .le 

, prêtie Basile de Birlesfi,. -jai. écrit cet.” 

“acte: pour qu’ on -y: prête : foi.’ Bol- 
. desti,.20 avril 7181: [1673].: Nicolas fils’. 

de’ lonasco, : ! 

Je’: “prêtre Basile de. Birlesti, 

le prêtre Basile .de . 

”’Bärbesti, et le prêtre Gabriel de Mädär-_ 

Näcul. Barbälatä : de ‘To- D: 
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Obroceni sä “pti. barbieriutui si sä. 
._ punem un :oam ‘la Jucru _sà” fucreze” 
pänä se’va scula. _oamul, si usturime 
oamului toat[à] sä plätim noi. Vädzind 

“noi cë n’avem cu ce pläti, am ‘imblat 
la’ sämänfiili. si ‘rudili noastri .sä : ne 

_ plätiascä, Si nime nu s’au aflat. Vädzind:-° 
noi cä nu se aflä -nime sä nä. plätiascä, 
am. cädzut dupä dumnealui Toaderasco 

| Vornicül de Botäseni, ‘cu rugäminte | | 
mari sä né scoa là] de ceia nevoia. Dum- 

- neälui. s'au apucats sine-au- scoas. de ja . 
 gloabfa] cälugärilor pentru cäci s'afäcut . : 
-svadä în loeul lor. Si am --plätit : bär- ..: : 

: bierufui si “usturime oamului si. toat[àä] 
| cheltuial[a] cit au ‘fäcut.. Si roi am dat 
_danie:. parte, tätine-noastru, Jui Jo- k 
nascu dän Toaderesti,: sä hie dumi-. È 

-sale mosie s si danie si därüirea de Jà noi, 

:Si cüconilor dfu]misali. Siaiastä tocmalà : 

s'à fäcut dännainte multi oameni buni, 

“si anume: : popa "Vasilie ot Bärbesti, si 

. popa Gavril dän Mädräjeci, si Vasile brat 
“Maris, si Nacul ot Toderesti, si Toa-_ 
“der Buculei dän Mädräjeë, st Gligori : 

snä Märii si alti multi. oameni buni. Si‘ 

aiastà ‘danie noasträ nime. dän sämän— 

{ia noasträ sä n’aibä a 0° intoarce. 

noi, aesti oameni .cari säntem . “scrisi 

-inai sus, vädzänd tocmalà . Jor, am pus : 

_degetili si iscäliturili, sä. hii dumisali : 

mosie in veci. lar eu, popa Vasilie ot. 

‘Bärlesti,. am scris acest Zapis, ca sà sl. 

. Creazä. : : 
’ . SU = rat - en ee tt 

ü Boldes April 90, : feët 7181: : 
: Nicolai ‘sinü Jonaÿco,. Nacu. Barbä 

. se 

Si . 
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: ni la femme du’ mort, 

Li - Li D ANCIENS DOCUMENTS 

le prêtre Gabriel de Mädäriaci, Pai 

signé. 
x 

.(Ghibänescu, Surete si levoade, V, PP. 63- 
64, .n0. LVL) 

Dabija Grand Vornic. ‘du pays supé- 
rieur écrivons et faisons savoir que 

s est présenté devant nous Basile Tur- 

cul avec. Tiron le capitaine | (vätäman) : 

de Cliscäuti et avec Michel et ävec 

Basile, du même village, pour un meurtre 
involontaire, à l’occasion d’une’ 

Basilé, le lundi. de Pâques, ayant tué 
un autre homme de la maison de Tur- 
cul, à savoir. Ivan, et, ensuite, très tard, 

Ja mort $’en est ensuivie, 
capitaine et ces hommes ci- -dessus sont 
venus imiplorer Basile Turcul' pour qu il 
leur. pardonne ce meurtre, étant invo- 
lontairé.. Donc Basile: Turcul ‘de son, 

“propre gré Jeur a pardonné cette erreur 
et, de a: façon dont il ont pu s entendre 
avec lui, ils ont donné aussi. l'argent 
entre les mains de Turcul, devant nous, 
_pour qu’ ’ils soient pardonnés par lui et. 
par la femme: de’ . Passassiné, ‘la soeur 

- de: Sobä. Puis ils est réconcilié” aussi 
avec nous ‘pour l'amende (gloabä). ‘Et. 

“nous lui avons fait faire ce notre té- 
moignage pour qu’ils" restent tranquil- 
les dorénavant, que Basile Turcul ne les 
appelle plus en justice pour ce meurtre, 

jamais, et que 
Par personne ils ne.soient plus incom- 
modés pour. ce fait. En foi de quoi 
nous avons signé et apposé notre sceau. 

Jassy, année ‘7169 [1661], 6 mail. 

  

+ ‘Un cas valaque vers 1598; 

Lat[ä] ot 

| CEXVI. 

| Rachat d'un meurtre. 

ivro- 
‘gnerie, accompli par. Tiron et Michel et : 

. Donc le. 

“sul, datu-i-au si 

. Turcului” dinaintea noasträ, ca, Sä fie 
niste oameni jertati de’ dinsu si de fe- 

(lorga, Séudit $i doc,, V, pp. 174-76, no. 14, 

st 

DE DROIT ROUMAIN 

Toaderesti -ierei Vasile ot 
Bärbesti, : popa Gavril ot Mädräjäci 

iscal. | 

 Dabija - Vel Dvornic visnea zemili - 
scriem si däm stire : cum au venit de 
fatä inaintea noasträ . Vasile uruf cu 
Tirôn vätämanul din. Cliscäuti : cu 
Mihaif si cu Vasile, asijdere de äcolo 
din sat, pentru o moarte.de om ce fi 
s’a timplat cu gresealà la o betie lui 
Tiron si lui Mihaïil si lui Vasile, in 
Lunia Pastilor, de au ucis pre ait om 
din casa Turcului, anume Ivan, si dupä 
cea, tirzie vreme, i s ’au timplat moarte. 
Deci vätämanul si cu acesti oameni 
ce mäi sus scriem EU cäzut cu rugä 
minte ja Vasile Turcu sä-i jarte de 
‘acea moarte, cäci ‘au fost : si {or gre- 
salä. Deci Vasile Turcu de: ‘bunà voia 
fui i-au jertat pentru acea- smintealà 
Si, precum s’au pütut impaca cu din 

banii intru “minuli 

meia omului celui moît, sora dut. Sobä. 
Si dupä ceia asisdere si cu noi ‘s'au 
impäcat de ‘acea. gloabä. sii i-am fäcut 
aceastà: carte a. noasträ . cum: sä fie 
niste. oameri in .Pace de acum inainie, 
sä nu mai aibà a piri Vasile Türéu 
péntru ‘aceastä .MOarte, nici féméia Qui, 

in veac, nici odinioarä in _veac, .  nici 
-de acum de nidie sä nu mai aibä val 
pentri acesta à lucru. Si pentrü credinfà 

k
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Dabija Grand Vornic. 
Pätrasco. Grand : “Logothète. 

: (Évêque Bessarion' Puiu, dans’ le’ Bul, Com, 
dt, VII, p. 76, no. 3.) 

DROIT PÉNAL  Ÿ 267 

iscälit-am sine-am pus pecetea noasträ. 
UÙ las, let 7169, Mai 6. 

. Pabija Vel Vornic. . 

_ Pätraÿco Vel Logofät, 

TCXVII. . 
Pardon d'un assassin par la veuve ‘dù mort. 

4 janvier 7264 (1756). : . 
_ Le veuve de Pierre Boroiu de Cîrligei 

‘témoigne | que; »Mmon ‘mari venant avec | 
. des. intentions d’assassin pendant. la 
‘nuit chez Bran et son fils Sandu, poussé 
aussi par d’autres ennemis’ de Bran, 

“celui- -Ci, voyant la menace sur sa tête, 
‘s’est défendu contre la mort ét il a frappé 
de façon à casser la tête dé mon hom- 

‘me, dont il est mort. Et, ‘voyant ce que 
dit le’saint droit canon (pravila), j'ai. 

. eu pitié et Jui ai pardonné,. 

(lorga, dans les Studit si doc, VI,. = P. 495, 
no, 201) - 

ee mis ie . 
Billet de ‘pardon. : so Te 

! [XVIT-e siècle. Transylvanie] : 

T A savoir moi, Nastahié. Est venu 
Pierre et un autre Pierre, et ces hom.. 

mes ont prié Nastahie, et celui-ci a 

voulu bien et a accordé le pardon à 
Siméon devant le” juge et le village et 

les. ‘ägents du prince (feciori) et les” 
‘conseillers de la ville (pirgaïi) : qu'il” 

‘soit pardonné par moi et par Dieu, 

(lorga, dans les Studit si doc., V, p. 382,. 
no; .7) | 

1 Quelqu'un est acquitté du délit d’avoir causé” 
“du préjudice en cherchant dans un Psautier à 
découvrir un fait ou un ‘coupable (ibid.; p. 267, 

-n0. 453), — On peut être pardonné, en échange 
pour un dédommagement, même dans des cas 

4
%
 

comme celui d'un petit boïar moldave qui pra- . 

; 

Väduva fui Pätru Boroiu din Cär- 
ligei aratä cà, »mergändü omul mieu 
cu. vräsmäsie de “ucidere asupra fui 
Bran Si: a. fiu-säu Sandu, noaptea, 
fiindü indemnatii omul ‘mieu si ‘de aiti 
dusmäni à lu Bran, deci Bran, Va - 
zändü grozä la capul lui, s'au apärati | 

-de moarte, si au dat’ de au Spartü 
: capul omului mieu, ‘de au murit. 5 
väzändü cumü' spune sfänta! “praviRe 
m'amü milostivit si i-amü ertatt. _ 

+ Adecä eu Nistahie: a väinit Perte 
säi ait Petre, de” s’au rogat atäi omeni 
_Nistahäte, säi ‘un ficut bäine sÿu ‘1-äu 
‘erütat pe Simion denainte &odeloëf al. 
satoloäi s’a, fäiéoreilor: säi pirügaräi- ce 
‘or : sä häe erütat de- -mefne] sai ‘de 
Domidziu. -. : 

  

tique, au milieu de troubles politiques, le bri- 
gandage de grand. chemin (am fänut'cale), 
pillant les voyageurs et noyant ceux qui se 

3 

défendent (1661; ébid., p:. 30, note 2). Un autre : 
cas (des boeufs volés” et vendus” à un Tatar. 
qui‘porte garant (sodäs) le vendeur), ibid.; p. 
36, note 1. Pour le rächät ibid. _p. 63, no 287. 
-Un autre cas (vol de deux boeufs, prisés 30 
lei), ibid., p. 222, no.'48 (1662). :



20 novembre: 1801. 

Constantine, fille de Predut de Säceb 
montre qu'un fils à'elle a voulu tuer. 

NS 
quelqu'un, 

que nous avons eue pour là terre“, et 
. il a tué une fille -de son ennemi. 

père, autorisé. par le prince, le poursuit 
-. et se saisit de son complice. Ensuite, : 

son mari à ‘elle poursuit une autre fille, 

»COuteau en main“. Elle s'enfuit” vers: 

-. son fière, du côté d’une cave. ,Et le 

garçon, qui dormait devant la cave, 
s’est réveillé .au cri de la fille et, 
yant mon mari, Jui-a dit pourquoi il la 

* poursuit. Et ceux : qui ont été présents 
disent que, à la question posée par le 

“garçon, l’autre lui a dit qu’il veut le’ 
tuer aussi avec le couteau et-qu’ il s’ est 
jeté sur lui pour frapper, Et le garçon, 
voyant cette attaque de mon mari, à 
pris un pal du seau et, frappant une 

‘+ 3 La vendetta joue un à grand rôle dans les cri> 
mes d’une certaine région valaque.- Le fils d’un - : 

“villageois du district olténien de Gori a tué, dore ? 
.… Ja fille d'un.autre, puis son fils, qui voulait dé- | 
“… fendre ürié autre de s ses soeurs, — Ami (nene). 

* Predutä, pourquoi poursuis-tu ma soeur? — Toi- 
même je vais te tuer. Le père de°ces enfants 

| tue lui-même le criminel, dont la veuve l'amène. 
| devant les juges. Les ispravnics décident d'a 
- près la déclaration .faite. par le père .de la 
: morte dans cette teneur: que, ,du moment que 
- son fils.a.tué d’une balle. ma fille, qui en est 
morte et ensuite lui-même :s’est levé'et a 

* menacé de mort (a venit cu moarte) mes 
enfants, qu'il ÿY a mort pour mort (roarte 
peniru moarte), ainsi qu'il a été fait toujours 
de sa faute, et, .comme je ne leur al rien de- : 

‘" mandé (dat) pour la mort de ma fille, je 
ne suis pas obligé moi ‘non plus ‘de lui don- : 
ner quelque chose. Et la femme. du défunt 
ne me laisse _pas et veut me, -onträindre à, 

à cause d’une poursuite. 

. Le. 
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(LU tr Réconciliation. L 

. Zapis al, Costandineï sofiia Predui 
de la Säcel“. Un fiu al ei a vrut sà 
ucidä pe. cinevà, din, prigonirea ce 

“am avut. pentru. mosiie“. Ucide pe o 
fatä a lui: ,Cu stire domnascä“, tàtäl ” 

fetei il urmäreste, si-i prinde. tovarä- - 

sul. Apoi, sotul ei se ja ,cu cutitü in 

-mänä“ . dupä altä fatä. Ea fuge la fra- 

tele ei, spre o pivnitä. »si bäiatu, de 

unde durmiia in tinda pivnifi, din 
: strigätu feti s’au desteptat si, väzind 

vo- pe bärbatu-meu, i-au zisti: pentru ce. 

alunglä] fata. Asa spun ceia ce s'au* 
intämplat acolo cä, la intrebarea : ce 
i-au fäcut bäiatu, i-eu zisü si lui cä 

va sä-l omoare si pe el cu ‘cufitu, nä-. 

._välind' si. asupra Jui ca sä dea. Si bä- 

_fatu, väzind . asa nävälirea . bärbatu-." 

: meu; au luat un par dä härdäu Si, 

‘dänd intr'änsul numai odat[à], fau si 

‘payer la dette (datorie) de son mati, envi- 
ron soixante-dix’ thalers et à donner quelque 

" chose pour” le salut de son Ame. Mais moi 
je ‘ne l’ai pas demandé. pour ma fille“ (ibid. 
p. 509, no. 279). —: Dans un autre cas (1824; 
l'autre est un peu antérieur), un neveu d’un cer- | 

. tain Théodore-tue la soeur, âgée de huit ans, du" "” 
=. plaignant; le même jour ,meurent“ son père ct 

_ son oncle. ,Resté seul“, on veut le tuer, Avec 
. des pierres. et des armes on lui fait guerre. à 

mort“ :{räzboiu de mourte). l-se défend, est. 
blessé. ‘frappe à son tour et on:trouve le ca- ° :° 
davre de Pagresseur dans un étang, ,Peut- être 
a-t-il été frappé par les femmes qui. s'étaient 
rassemblées.“ La résolution des ispravnics est 
celle-ci : Nous. pouvons dire seulement ceci: 
qu'il aurait pu.se. dominér, bien - “qu il n'y en: 
eût pas la péssibilité, du moment que l’autre 

(ibid, pp. 518- -b20, no. 306). 

l'avait menacé de mort (sämn de moarte asu- 
-Prä-i) : personne ne serait condamné pour. cela” 2:
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seule fois, Va tué; et depuis cette Heure 
il s’est 'enfui. Ce cas ayant été reconnu 

par moi et par d’autres être l’oeuvre 

du diable, mon fils ayant tué sa. fille. 

“et, de même, son fils ayant tué mon 
mari, nous nous sommes entendus entre 

nous, maintenant, . que ni- moi je ne 

“.prétende rien de lui pour la mort de 
mon mari, ni lui rien de moi pour la 

“mort de ma fille, mais que nous nous 
pardonnions* l’un: l’autre et que nous 

-vivions. bien: dorénavant, comme. des: 

7 :.. voisins, chacun prenant soin de l’âme 

de ses morts. Et que son fils, revenant 
: d’où il s’est: enfui, vive en paix. de 

mon côté, car je Jui ai païdonné. de 

mon bon gré,.de même qu’il a pardonné, 

‘lui, mon- fils pour la mort de sa fille, 
me-donnant un acte pareil entre mes 
mains." Et si, bien que nous’ devions 
en agir ainsi, dorénavant mon fils ou 

_son fils recommencent la querelle, que : 
: nous soylons. obligés à à les livrer au tri-. 

“bunal: pour-être punis de- morti. 

‘(lorga, dans-les Studit se doc., M pp. 508- . 

508. no, 2, Le 

-CCXX. L 

omorät ; si din éasul acela au a si. fugit, 
. Atast[ä] intämplare. cunoscändu-s[à] si 
de mine si de’alti cä iaste de la déavolel 
de au ucisä fiiu-meu pe: fie-sa, cum 

“$i fii-säu. pe barbatu-meu, n'em în- | 
voitü acum intre noi ca nici eu. sä l 

mai caut nimic de la el. pentru mor- 
- tea bärbatu-mieu, nici el de la mine pen-. 

tru moartea fie-sa, ci sà fim ertafi- unul 

de cäträ altul, si sä petrecem de acum 

innaïnte bine,. vecineste, cäutänd fies- 

tecare -pentru sufletu, celor  morii. - Si 
fii-säu, venind de: unde va fi ge 

:së sä odihneascä în pace de cäträ 

“mine, fiindcä -am ertat de bun[ä] voia 

mea, precum Si numitu au ertat pe 

_ ffiu-meu pentru moartea fie-sa, dän- 

: du=mi äsemenea zapisä la mäna mea. 

Duplä] care intocmai tot urmänd, iar, 

de se va intämpla de acum inna- : 

inte a mai. säri. fii-meu sau fi-säu : 
unul asupra altuia cu pricin[ä], noi sä 
fim indatorifi a-i da în mëna judecäi, 

ca cu viata sà sa pedepsasc{al* 

‘Biens du volèur saisis pour dédommagement. 

T Jean Basile Voévode, par la grâce 

: de Dieu Seigneur du pays- moldave. Le‘ 
-. Tzigane Ciocfrlan de Pobrata et Fuga 

--de Forästi ont eu un terme devant. la : 

porte ‘de Ma Seigneurie. pour des che- 

- 4 Däns la pétition de Pautre, ï est dit “que 
le fils de Constantine avait été condamné à la 

potence, Il parle. de la prétention de celle-ci, de 

la décision des” ispravnics: ,du moment que 
‘son fils a tué d’une balle ma fille, ‘qui en‘est- 
morte et, maintenant, il s’est levé de nouveau 

menaçant de mort mes enfants 

\ - 

+ 

, que ce solt : 

mort pour moit, ainsi qu'il en a été fait, en- 

flo Vasilie Voevod bloliu mfilllo]s- | 

tiiu ‘glosiploldaru zemli moldavscoi, A- 
dec[äJau avut dzi innaintea portäe Dom- 

nie Meale Ciocärlan Tiganul de la Po- 
“brata: cu Fuga de Foraÿti pentrun neste cai 

, core à: cause de lui, et par’ ce qu'ils ne m'ont 

rien donné pour la moit de ma fille, je ne sois 

pas obligé leur rien donner“. Mais elle demande 

,dué je. paye la dette de son mari, environ 

soixante-dix ‘thalers, et que je dépense pour 

son âme, ce que je n'ai pas demandé pour. 

ma file“; {bid., p. 509, no.-279, — Voy. aussi 
Ibid, pp. 518-20, no, 36. ‘
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vaux qui avaient été volés à Fuga. Püis | 
il. est” allé | Séquesirer Ciocirlan. En- 

ne tort 

cirian. s’est justifié et a pris ‘à | Fügä 
un boeuf pour ses bêtes. Puis de nou- 
‘veau ils ont pris u un ‘terme - devant Ma 

Done Ciocirlan est venu Seigneurie. 

“après Île terme, et Füga : m est pas venu; 
- donc il est resté du jour (a rämas* de 
‘zi), et de toute la loi du pays, de 

| façon à ce que Ciocirlan retienne Je 
boeuf -qu ‘il a, pris à Fuga, et” qu ‘ils ne 
fassent plus de procès jamais, à l’en- 
“contre de Ja décision de Ma Seigneurie, 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 
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ce s’au fostu furat Fugäi.. Apoi el au 
mersu. de au prädat | peCl focärla]n. lar poi 
(ic) Fuga s’au aflat furii, iar Ciocärlan 
s’au indireptat si au fuat de la Fuga 
un bou pentru bucatele Jui. Apoi ei de. 
fznoavä s ’au Juat ‘dzi innaintea Dom- 
nie Meale. Deci Ciocärfan au “vinit la . 
dzi s'au asteptat pär a cincea ‘dzà 

. duplä] dzi, si Fuga tot nu au vinit; ce 
au rämas de : dzi si din toatà leagia 
féräi, ca sä. fée Ciocärlan” boul ce au 
luat de la Fuga, si sä nu “sà] mai pä- 
rascä, aceasta pän : in veë, peste cartea 

- Domnie Meal[é]. 

Glospoldfiln reë. -U Les, vi. 7151, Ma Seigneurie” a décidé.’ Ap. 7. . 
- Jassy, 7 avril 7151 [1643]. El Trandafir Bärsan dvornic uë. + Trandafir Birsan, Vornic, a dicté, ——. . Toflea. Toflea [secrétaire]. | ‘ 

| 
.(lorga, dans les Stuqii fi doc IV, p. 25, - no. uv). 

Te : COXXI. . . 
Dédommagement .pour un. fait de sang. { 

"A savoir moi, Dumitrasco, - gendre 
“. d'Alciul de Mircesti, et ma femme Va-. 
* silca et nos filles Marthe et. Dochita 

nous écrivons et témoignons par ce 
notre acte. authentique que nous avons 
donné un terrain de’ruches et un ver- 

.ger, qui est à Mogosesti, dans Ja vigne 
de Crejul, ‘dans ER partie inférieure du : 
district de Fälciiu, à monsieur Jean Ri- _ 
covifä le Comis, Pour, un frère de nous, 
à savoir Chiritä, que ce boïar a fait 
sortir d’un grand malheur, car il avait 
blessé Abäza, Je portier de Suceava, 
et les. armaches . demandaient comme: 

‘amende deux juments. Et de là aussi 
monsieur le Comis l’a sauvé. C’est pour- 
quoi je lui ai donné ce terrain: de Tue 
.Ches : susdit, pour qu'il lui soit doré- 

‘Adicä eu -Dumitrasco, ginerile Al 
-Éului din Mircesti, si cu-femeia mea 
Vasilca Si cu fiatele noastre Marfa si 
Dochifa scriem si märturisim cu acestu 
adevärat zapis al nostru cä am dat.un: 
loc de prisacä si cu pomefi, ce iaste la 
:Mogosesti, . in viia Cretului, in parte 
de gios, la Tinutul Fälctiuiui: acest. loc 
1-am dat | dumisalt Jui Jon Räcovifä 

| Comisut, pentru un frate al nostru, a- 
| nume Chiritä, _carele l-au scos dum- 
nealui de la o nevoe, ce-au fost täiat 
pe Abäza, portariul de Suceavë, : si 
-armañii cerea gloabàä doaä iepe. Deci 
si de acolo încä. l-au scos. dumnialui 
_Comisul. Pentru acee am dat dumisali 
acestu loc de prisacä, carele mai sus 
scrie, ca sà fie durnisaali de. acum Înna- 

=
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. navant vraie propriété héréditaire (ocinë 

fants, avec “tout le” revenu, inviolable 
pour . toujours. Et à ce notre contrat 
ont assisté _monsieür Cantemir. le capi- 
taine et Dädiul, le capitaine de trabants, 
et Jonagco et Albotä, capitaines, et beau- 

| coup d’autres. Et, en guise de- con- 
firmation, nous avons apposé nos sceaux 
et les boïars susdits ont - signé. “Et : 
moi, le fils du rédacteur de privilèges 

_ faricariu) Corlat, jai. écrit cet acte, - 
pour qu’ on Je sache. | 
.Hotin, année 7181 [1673], 13 août. 
T Dumitragco. +. Vasilca. CT Marthe. 

Dochifa. 
[Cantemir, capitäine, j'ai sigrié.] 

Étant présent moi, Basile, | ancien.. . 
Moi Jonagcul, capitaine, . jai signé. 

, Constantin, je certifie ce qui 
st ci- dessus 2 LL. 

-",. (Julien. Marineseu, ‘dans le Bul, Com. Ist., 
VI, PP. 13-74, no. 41 ). - . 

+ 

André Grocholski. 
“J'ai donné ma lettre à mon beau- : 

| frère Miron Cucoranul pour qu’on sache 
que, une querelle et.un grave débat, 
ayant éclaté éntre nous, jen ai été rendu 
infirme, et j'ai dépensé beaucoup pour 
ma main dont je m’entretenais, et de 
cette ” .Safastrophe - tempête") je suis 

1 Poir un boeuf volé tel. devait être: pendis. 
° Et parmi mes oncles et mes hommes  per- 
sonne n'a voulu me. payer pour, le lacet, 

| Curmeiu. Ni donne‘ urie. tèrre au burgrave de Tu- 
tova (lorga, Studit gi ‘dde, Vs annéc' 1661, p. 
80, note 2). De’ même “celüi : ‘qui‘a ‘commis des 

E larcins sur la grande route, noyant- aussi deux 

271. 

‘ inte driapiä ocinà si mosie, si giupä- $è mosie), et à sa femme, et à ses en- : nesäi dumisale, si coconilor dumisale, 
cu: tot. venitul, neclätitä Si neruseità | 
nice dänäoarä în “veci. Si la aceastä 
tocmalä a nosträ au fostu dumnialui 
Cantemir cäpitanul, si Dädiul cäpita- 
nul de däräbani, si Ionasco : si Albotä, 
cäpitanii, si alti mulfi 

St acesti boeri cäfi mai sus scriu au si, 
iscälit. Si eu, feceorul lui Corlat uri- 
cariul, am scris acestu zapis, ca sà sä 
stie. 5 - 
U Hotin, leat 7181, Avlgusi] 15. 

+ Dumitrasco. + Vasilca, + Marfa. 
# Dochifa. 

Az, Dädul cäpitan. 
 [Cantemir cäpitanul, iscal.].- 
Tämpländu-ma s si eu, Vasilie biv.… 
Az loriascul céplitén] iscal. 

: Kovotaytives HapTnpè LE ävchev, 

.CCXXIL. j 
Réispiséence pour blessures. 

landrei Grohalëchi.. 

Scrisoaréa : ‘mè am dat cumnatului 

_Mieu Miron Cücoranul cä; tämplän- 
- du-sà intre noi sfadà si mareagiléeav{ä], 
s’u tämplat si m’am calicit, Si am fost 
Ja mareas cheltuialà pentru mäna mè ‘ 
cu care m’am hränit, si din furtuna 

‘âtasta calic de mänd am rämas. Fost-am . 

personnes dans le Séreth ; | devañt être pendu, il | 
‘donne sa terre ;.ibid. 

: Vente de terre pour un meurtre, l'accusé ayant - 
été. amené . par ies .armañt (ibid. P. 63, no 
287). “Pôur- iè meurtre ‘d’un Hongrois’ n° ‘paye . 
‘en Moldavie 300 béliérs Versa, : Stidii' $e doc, 

° VL p. * $, no. 5). 
s 

Si, pentru mai 
mare credinfä, noi ni-am pus pecetile
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resté infirme. d'une main. Nous nous : 

sommes présentés au tribunal de Sniatyn, 
“et illa décidé ainsi: que mon beau- 

-* frère ‘Miron Cucoranul paye cent lei et: 

reste enfermé quatre semaines-à Haliez. 

Puis, m’étant trouvé présent ici, 

dant J’Ascension, avec monsieur l’of- 

ficier (rohmistru) Constantin Turculet, 

‘et monsieur Théodore. B"- 

‘mache et monsieur .Päträscan Täutul et 
! Miron Cucoranul, qui n’ont prié de Jui- 

“pardonner, de même que monsieur Élie 

Abäza le Postelnic et monsieur Sandu 

le sous-officier (porusnic) et Sandül Vol- 
cinschi, sous-officier (horänji), chez eux, 
ces boïars susdits m’ayarit -Chaleureu-. 
sement prié pour la prison à laquelle 
le tribunal avait condamné mon -beau- 

. frère, j'ai pardonné à mon beai-frère 
cette prison -pour : qu’il n’y-passe. pas 

- même par dessus Je saint carême à venir; 
et nous avons décidé ainsi : 

. pendant toutes les saintes. messes la 
. face contre terre et qui ’il.prie Dieu pour. 
mon sang innocent qu’il a versé. Donc : 

- pour cela mon beau- frèrea donné cet acte 
pour qu’il y ait des sentiments fraternels 

.. et une vie paisible entre nous. Et tous 
ces boïars ont signé dans notre conven- 
tion, pour qu’on le sache. Le. jour de 
V’'Ascension, année. 7196 [1688 1 

| janvier. 

(lorga, dans les Stuaït se doc, = V, pp. 6 
47, no. -218) 
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fa. “giude Snetinulüi, si pre noi asè 

pen- 

Grand Ar-° 

qu’il reste | 

|CExxII. Dos Let 

_ 

ne’u n'au (sic). aflat Budetul: sä dè : 
- dumnelui -cumnatul Miron Cucoranul. 

o sutä de lei si sä sadzä 4 säptämäni 
Ja Haliciu, la inchisoarea. Dupä atasta _ 

.tämpländu-i-s’ aice la Ispas cu dum- 
‘ nelui- 

rohmistrul, si dumnelui Toader B" (sic). - 
rohmistrul Costantin -Tüureuletu 

Vel Armas, si dumnelui Päträscan Täu- 

tul, si Miron Cucoranu, carea s’au ru- 
gat ‘de I-am ‘ertat, ‘si dumnelui Ile. 

Abäza Postelnicul | si. dumnelui Sandul 

° porusnicül, si Sandul Volcinschi horänji 

la ei, eu, pentru inchisore” ce au a-: 

£unsu ÿudetul sä sadzä cumnatul mieu, 

cädzindu _acesti bocri, carei sintu mai . 
.Sus scris, cu rugäminte mar{e], ertat-am 

pe cumnatul mieu de aëa inchisorea, 

sä nu Ssadzä nici incäs : peste sféntul 

Postu, carea ne vine; asè am asedzat: 
la toate sfentele liturghii- sä sadzä cu 
fafa in Bos si-sä roge pre Dumnedzäu 
pentru singele mieu car[e] färä vinä -au 

värsat. Deci pentru aëastä fäcut-a cum- 
natu meu aëastä scrisore, de acum 
sä fie frätie «si viiatä bunä intre noi. 
Si acesti boiari. toti s’au iscälit în toc-. 

- mala nosträ, sà :s[à]. stie. : 
Ispas, Jet” 7196, .Ghen. . 19. . 

“Rachat d'un meurtre | en se e faisant Serf d'église. | 

Uassy, avril 7235 1727] A Savoir 
moi, Théodore le Russe, : meunier de . 
Kamieniec,” j'ai: donné: mon témoignage 

‘Adeca eu : “Fador. “Rusut, “morar ar de " 
la : Camenit[a], fäcut-am Zzapisul. meur 

_Ja' mäna Shin Sale pärintelui Gheor- 

D ee : . . eS
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“entre” les: mains: de: Sa: Sainteté le: père 
Métropolite Georges: que; . étant mé- 
chant homme: et assassin, jai tué un 
homme, et: Sa Majesté Grégoire lé Voé- 
vode m'a: pris et' Sa: Majesté m’a livré 
pour: que je sois . moi-même: tué; mort 
pour Mort. Et, me voyant livré à la 
mort, j'ai: parlé’ à: Sa: Sainteté le père 
Métropolite pour me sauver de la mort 

tropolie éternellement; moi-et: mes en- 
fants, et toute la lignée-qui sortirait de 
moi et de mes enfants sera.à Ja Mé- 
tropolie. Et Sa Sainteté. a parlé pour 
moi à Sa Majesté le Voévode,-et Sa 
Majesté le Voévode.m’a ‘donné comme 
serf à la Métropolie, . éternellement, ainsi 
qu’il est écrit ci-dessus. En foi de quoi: 
j'ai marqué aussi le doigt. 

Théodore Douchenko!. h 
(lorga, dans les Studii si doc., V,-p. 104, 

no. 15) - 

273: 

ghie Mitropolitului;. precum; find: iaur 
Om:râu si ucigjas de: oameni, am ucis 

‘pe un om, fi Mérie Sa Gligorie-Vod{[ä] 
Mau prinsü si m’au dat Märie. Sa- sà 
mä-omoar(e]isi pe mine, moarte: pen. 
tru moarte. Si, vädzändu-mä jau: cä, 
sint dat là perdzarea, am. gräit Sfinfii 
Sale pärintelui 1 Mitropolitului : sä mä 

) 1ort: scoafä de la moarte: sit sä fiu vecin 
et'que-je soie le- serf‘{vecin) de la Mé: Mitropolii in veci, si fau, si: copii mei; 

si cätü rodü s’ar. mulfi dentru mine: si 
‘dentru' copii mei; tot: a: Mitropolii: sä 
ie.. Si Sfinfie Sa au gräit Märii! Sale 
lui Vod{[ä] pentru mine, si m'au: dat 
Märie Sa -Vod[ä] Sfinfii. Sale. sà fiu- ve 
cin Mitropoli, in veci, precum mai 
sus scrie. Si pentru ‘credinfa, am _pus 
si-degetul. 2 | 

Fedor. Dusenco. 

U. CCXXIV ue + 

Co-jureurs pour un vol. 

9 juin 7201 (1693). [ 

nLes bourgeois. de Baia-de- -Aramä, à à 

savoir “ceux qui seront -soussignés“, 

donnent un témoignage au. Postelnic 

 Giurca de Corcova et à Milco que, 
quelqu'un ayant dénoncé, devant Sa. 
Majesté le _Voévode, Dräghici Cätu- 
nariul pour avoir pris aux brigands qu’il 

- avait capturés cet automne 500 z/ofs et 

une.montre (cesnic) d'émeraude et deux... 

1 1 Dans un acte’ parell GE. “bia, p. 101, no. 

102; ibid., p.106, no-123), de 1756, le pardon est 
“ainsi motivé: ,Car j'ai pensé que la mort qu’on 

lui:infligerait.ne_ ramènera pas à la .vie: mon . 
- frère, mais, en le. donnant à la Sainte Métro-. 

»Oräçanii ot Bae-de:Aramlä], anum{e] 
care vom iscäli mai jos“, dau zapis 
»Post. Gurchi Corcoveanul“ si. lui 
»Milco“, cä, ,pärändu cinevas la Märie 
Sa Vodfä] pä Dräghié Cätunariul cä ar 
fi Juat de la hof, cari. au prinsiü astä . 

tomnä.zlot 500 si cesnic. de zma- 
ragdu si 2 gadaralea rebii (sic) s 
rafturi si.1 pärechie dà bräjäri da: dur 

| polie. + mon frère ausst aura quelque part de 
commémoration“: — En 1742 quelqu'un, con- 
damné:à: mort, annonce.qu'il.se donne esclave 

à qui‘lé sauvera. Les terres des.:condamnés 
passalent. au prince ; {bid., .VI, p. 260, no. 412. 

85
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et trois selles (rufturi) et une paire de 
gros bracelets d’or et un verre pesant 

-une grivna d'argent; et, Sa Majesté le 

Voévode layant repris, mais Dräghici 

se plaignant qu’il ne les a pas retenus…., 

seulement ce qu’il a retenu il en a donné: 
‘ compte et l’a écrit sur une feuille. Sa 
Majesté le Voévode lui donnant la. loi 
(dându-i legea) de jurer avec monsieur 

‘le Postelnic Giurca et avec monsieur 

Milco*, il prouve être vhonnête homme“. 

Les Bourgeois jurent qu’il a dit vrai; 

autrement ,;que nous ayions à payer . 

nous avec nos têtes et nos maisons”. 

| 62) 

-CCXXV. 

Compensation pour un vol. 

A savoir moi Stoica et mon frère 
Stan... les fils de Stoica de Nucet, 

nous avons écrit notre témoignage 

à Voinea et à son frère Misaïl(?), pour 
leur servir de forte preuve à ce qu’on 
sache que j’ai volé dix mesures (obroace) . 

‘ de blé, et on les a prisées 16 monnaies 
de Hongrie; et je n’ai pas eu d’argent, 
ni du blé, mais je lui ai donné deux 
pogons de vigne et deux de forêt. Et : 
je les ‘ai donnés de mon propre gré et 
avec lassentiment de tous les frères 

(à savoir Roman), ceux d’en haut et 
-ceux d’en bas, à savoir Stan, le capi-. 
taine’ (iuzbasa) de Muscel, et Stroe le 
sous-officier (ceaus) d’Alimänesti, et Jean 
le porte-drapeau fstegar) de Muscel, et, 
Michel de Fundeni et Stan, frère du 
sous-officier, et Grozav... s et de Nucet, 
et Stan de là, fils de Stoian de là, et 

. Théodore de là, fils’ de Läuruscä, et: 
Stoian, fils du fabricant d’écuelles (Strè- 

ANCIENS DOCUMENTS DE DROIT ROUMAIN 

Gurca si 

.se aflä ,om drept“, si orasul jurä cä. 

(lorga, Studit si doc, “V, PP. 308- 309, no. 

4 

dä ‘cele. mari si. päharü grivnea de 
argintu; deci, apucändu- Märie .Sa 
Vod[ä] pentru acestea, iar Dräghië plis 

gändu-sä cum cä n’au luat acestea.… 

| färä cät ce au luat au dat seama si au 

scris în foe- Märie Sa Vod{ä], dändu-i , 
legea ca sä jurea cu dumnealui Post. 

cu domnelui jup. Milco“, : 

e adeväratä spusa lui. În cas contrar, 

»Sà avem à aplint noi cu capetele ÿ si 

-casele nostrea“. 

Adecä eu Stoica si Stan fra[te-mieul]..., 
feciorei Stoicäi ot Nucet, scris-am za- 

. pisfu nôstru [la mäjna Voinii si a frä- 
fimi-säu Miseul, sä fie de mare cre- . 
dinfà cum sä se stie cä am furat 10 

: oproce de gräu, si le-au pretuit derptu 

ug. 16; si bani n’au avut, nici bani, nici 

gräul, ci i-amu dat 2 pogone de vie 
si 2 de pidure. Si le-am dat de a 
nosträ bunî voe si cu strea tuturor 
fratilor (anume Roman) si de în sus si 

-jos si a mulfiomene buni. si boiari de 
pe inprejurul locolui, anume Stan ez- 

basa ot Muscel si Stroe ciauslu}lu ot 
Alimänesti si lon Stegarul ot Muscelu 
si Mihai ot Fundani si Stan brat ciau- 

s[ullu si Grozav… cräs… i ot Nucet i 

Stan otam sno Stoianu ot tam si Tudor 

Ot'tam sno Läuruscä -Si Stoianu sno 

Strächinarul : i otam. I pis popa Manea
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| chinaru) de là. Et a. écrit le” prêtre : 
- Manea de Nucet, au mois _de janvier 
8, 7163 [1655]. - 

Et en foi de quoi nous avons mar- 
.qué aussi les doigts. 

Sceau de Stan. Sceau de Stoica. 

(lorga, dans le Bul. Com, Ist,, V, P- 198, 
no. 38). 

_ 

  

ot Nucet, mias[e]ta Ghinare 8 8 dni, 7 163. 
si pentru credinfä ne-am pus si dea-" 

- getele. 
Pecet[ea] jui Stan. Peceea] Stoicäi.
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Aux pages 15-16, surtout, à la suite d'un - 
changement de pagination les renvois doivent 
être transportés aux chapitres qui ‘les re- 
gardent. °
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